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[2011] 1 S.C.R., p. 646, para. 42, line 16 of the English 	[2011] 1 R.C.S., p. 646, par. 42, ligne 16 de la version 
version. Read "and that it" instead of "at it". 	 anglaise. Lire « and that it » au lieu de « at it ». 
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Barbu v. Attorney General of Canada on behalf of the United States of America, (Ont.) (Crim.), 34016, leave to appeal 
refused, 26.5.11, autorisation d'appel refusée. 

Belance c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34176, leave to appeal refused, 11.8.11, autorisation d'appel refusée. 

Bellusci c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34054, leave to appeal granted, 16.6.11, autorisation d'appel accordée. 

Bentley v. Anglican Synod of the Diocese of  New Westminster, (B.C.), 34045, leave to appeal refused with costs, 16.6.11, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Bilich v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34156, leave to appeal refused, 14.7.11, autorisation d'appel refusée. 

Bizzaro c. Artuso, (Qc), 34121, leave to appeal refused with costs, 26.5.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 
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Bouchard c. Procureur général du Québec, (Qc), 34095, leave to appeal refused with costs, 7.7.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Bowlin  V.  The Queen, (N.B.) (Crim.), 34131, leave to appeal refused, 19.5.11, autorisation d'appel refusée. 

C.T. c. Direction de la protection de la jeunesse, (Qc), 34163, leave to appeal refused, 16.6.11, autorisation d'appel 
refusée. 

Cain v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34253, leave to appeal refused, 11.8.11, autorisation d'appel refusée. 

Canada Post Corporation v. Canadian Union of Postal Workers, (F.C.), 34152, leave to appeal refused with costs, 
16.6.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Canadian Generic Pharmaceutical Association v. Attorney General of Canada, (F.C.), 34085, leave to appeal refused 
with costs, 14.7.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Cardoso v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34091, leave to appeal granted, 23.6.11, autorisation d'appel accordée. 

Casco Inc. v. Smith, (Ont.), 34321, notice of discontinuance filed, 23.8.11, avis de désistement produit. 

Cheesenzan v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34198, leave to appeal refused, 25.8.11, autorisation d'appel refusée. 

Chow v. Karisik, (B.C.), 33991, leave to appeal refused, 16.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Clancy v. Balemba, (Ont.), 34105, leave to appeal refused, 26.5.11, autorisation d'appel refusée. 

Clements v. Clenzents, (B.C.), 34100, leave to appeal granted with costs in the cause, 16.6.11, autorisation d'appel accor-
dée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Cobalt Pharmaceuticals Inc. v. Lundbeck Canada Inc., (F.C.), 34066, leave to appeal refused with costs, 25.8.11, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Conservative Fund Canada v. Chief Electoral Officer of Canada, (Ont.), 34097, leave to appeal refused with costs, 
5.5.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Dahan v. Delderfield, (Que.), 34069, leave to appeal refused with costs, 5.5.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Davey  V.  The Queen, (Ont.) (Crim.), 34179, leave to appeal granted, 23.6.11, autorisation d'appel accordée. 

Deep v. College of Physicians and Surgeons of Ontario, (Ont.), 34187, leave to appeal refused with costs, 30.6.11, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Delaa v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34035, leave to appeal refused, 12.5.11, autorisation d'appel refusée. 

DeMarco v. Estate of Joseph Nicoletti, (Ont.), 34108, leave to appeal refused, 2.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Deschênes c. Valeurs Mobilières Banque Laurentienne, (Qc), 34081, leave to appeal refused with costs, 16.6.11, auto-
risation d'appel refusée avec dépens. 

Diallo c. Société de l'assurance automobile du Québec, (Qc), 34048, leave to appeal refused, 26.5.11, autorisation 
d'appel refusée. 

Dickerson v. 1610396 Ontario Inc., (Ont.), 34110, leave to appeal refused with costs, 30.6.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Dinunzio v. City of Hamilton, (Ont.), 34164, leave to appeal refused with costs, 14.7.11, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Direk  y.  &girls & Associates, (Ont.), 34093, leave to appeal refused with costs, 14.7.11, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Dissenting Nortel LTD Beneficiaries v. Nortel Networks Corporation, (Ont.), 34171, leave to appeal refused with costs, 
9.6.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 
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DuBois c. Conseil de la magistrature du Québec, (Qc), 33973, leave to appeal refused, 12.5.11, autorisation d'appel 
refusée. 

Dusseault c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34157, leave to appeal refused, 25.8.11, autorisation d'appel refusée. 

El v. Henry, (Alta.), 34172, leave to appeal refused with costs, 14.7.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Emms V. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34087, leave to appeal granted, 23.6.11, autorisation d'appel accordée. 

Fabrikant  V.  Drummond Jail, (Que.), 34251, leave to appeal refused with costs, 14.7.11, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Farooq  V.  Alberta College of Pharmacists, (Alta.), 34007, leave to appeal refused with costs, 12.5.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Ferme avicole Laplante ltée c. Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec, (Qc), 34083, leave to appeal 
refused with costs, 16.6.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Floria v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34170, leave to appeal refused, 30.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Foote v. Estate of Eldon Douglas Foote, (Alta.), 34136, leave to appeal refused with costs, 7.7.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Francis v. Attorney General of Canada on behalf of the United States of America, (Alta.) (Crim.), 34104, leave to 
appeal refused, 12.5.11, autorisation d'appel refusée. 

Gabriele v. Ontario Realty Corporation, (Ont.), 33960, leave to appeal refused with costs, 12.5.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Gauthier c. Guimont, (Qc), 34015, leave to appeal refused with costs, 12.5.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Gauthier c. Guimont, (Qc), 34116, leave to appeal refused with costs, 12.5.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Gheorghe c. Carrier, (Qc), 34071, leave to appeal refused, 26.5.11, autorisation d'appel refusée. 

Gibson v. Waddell, (Ont.), 34211, leave to appeal refused with costs, 14.7.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Glaxo Group Ltd. v. Apotex Inc., (F.C.), 34006, leave to appeal refused with costs, 19.5.11, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Guignard c. Caisse populaire de la Seigneurie de Ramezay, (Qc), 34019, leave to appeal refused with costs, 12.5.11, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Harris v. GlaxoSmithKline Inc., (Ont.), 34111, leave to appeal refused, 14.7.11, autorisation d'appel refusée. 

Hawkins v. The Queen, (N.S.) (Crim.), 34137, leave to appeal refused, 9.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Hennessey v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34241, leave to appeal refused, 25.8.11, autorisation d'appel refusée. 

Hershey Co. v. Main, (B.C.), 34142, leave to appeal refused with costs, 7.7.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Hershey Co. v. Osmun, (Ont.), 34086, leave to appeal refused with costs, 7.7.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Heydary Hamilton Professional Corporation v. Hanuka, (Ont.), 34130, leave to appeal refused with costs, 18.8.11, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Hillary v. Minister of Citizenship and Immigration, (F.C.), 34199, leave to appeal refused, 9.6.11, autorisation d'appel 
refusée. 

J.W.A. v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34106, leave to appeal refused, 14.7.11, autorisation d'appel refusée. 

Jazra c. Tribunal administratif du Québec, section des affaires sociales, (Qc), 34042, leave to appeal refused, 5.5.11, 
autorisation d'appel refusée. 
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Kattous  C. Amex Canada hic., (Qc), 34127, leave to appeal refused with costs, 28.7.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Keremelevski v. V.W.R. Capital Corporation, (B.C.), 34191, leave to appeal refused, 2.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Khan v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34234, leave to appeal refused, 25.8.11, autorisation d'appel refusée. 

Khawaja v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34103, leave to appeal granted, 30.6.11, autorisation d'appel accordée. 

Kimery  V.  The Queen, (Sask.) (Crim.), 34158, leave to appeal refused, 9.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Klippenstein v. Edison Rental Agency, (Man.), 34102, leave to appeal refused with costs, 5.5.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Konecny v. Ontario Power Generation, (F.C.), 34096, leave to appeal refused with costs, 30.6.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Krawczyk  V.  The Queen, (B.C.) (Crim.), 34063, leave to appeal refused, 5.5.11, autorisation d'appel refusée. 

L.S. v. D.G., (Que.), 34114, leave to appeal refused, 30.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Labossiere-Clark v. Wood, (Man.), 34177, leave to appeal refused, 14.7.11, autorisation d'appel refusée. 

Lajeunesse c. Nantel, (Qc), 34122, leave to appeal refused, 9.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Landry c. Ville de Sainte-Foy, (Qc), 34115, leave to appeal refused, 12.5.11, autorisation d'appel refusée. 

Largie v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 33982, leave to appeal refused, 16.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Largie v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34160, leave to appeal refused, 16.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Lee v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34204, leave to appeal refused, 30.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Lenczner Slaght Royce Smith Griffin v. Echo Energy Canada Inc., (Ont.), 34008, leave to appeal refused with costs, 
12.5.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Liu v. Matrikon Inc., (Alta.), 34149, leave to appeal refused with costs, 7.7.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Liu v. Matrikon Inc., (F.C.), 34138, leave to appeal refused with costs, 7.7.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Livingston v. RBC Financial Group, (Ont.), 33974, leave to appeal refused with costs, 12.5.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

London Development Institute (London Land Developers Association) v. Comoration of the City of London, (Ont.), 
34047, leave to appeal refused with costs, 19.5.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Lotfian v. Mazur, (Alta.), 34162, leave to appeal refused with costs, 25.8.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Lu v. Padelt, (Ont.), 33624, leave to appeal refused with costs, 12.5.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

M.B. Komi hisurance Brokers Ltd. v. Ecclesiastical Insurance Office Public Ltd. Co., (Ont.), 34113, leave to appeal 
refused with costs, 16.6.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Makara v. The Queen, (Que.) (Crim.), 34134, leave to appeal refused, 25.8.11, autorisation d'appel refusée. 

Maréchaux v. The Queen, (F.C.), 34073, leave to appeal refused with costs, 9.6.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Marquis c. Conseil d'arbitrage des comptes des avocats du Barreau du Québec, (Qc), 34174, leave to appeal refused, 
28.7.11, autorisation d'appel refusée. 

Marquis-Antle Spousal Trust v. The Queen, (F.C.), 33987, leave to appeal refused with costs, 12.5.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Matharu v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34203, leave to appeal refused, 7.7.11, autorisation d'appel refusée. 
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McCallum v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 34125, leave to appeal refused, 16.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Melkowska v. Office municipal d'habitation de Gatineau, (Que.), 34123, leave to appeal refused, 16.6.11, autorisation 
d'appel refusée. 

Momentous.ca  Corporation v. Canadian American Association of Professional Baseball Ltd., (Ont.), 33999, leave to 
appeal granted with costs in the cause, 19.5.11, autorisation d'appel accordée les avec dépens suivant l'issue de la 
cause. 

Moore v. The Queen, (B.C.), 34040, leave to appeal granted, 30.6.11, autorisation d'appel accordée. 

Moore v. The Queen, (B.C.), 34041, leave to appeal granted, 30.6.11, autorisation d'appel accordée. 

Morgan-Hung v. British Columbia Human Rights Tribunal, (B.C.), 34208, notice of discontinuance filed, 10.6.11, avis 
de désistement produit. 

Morin c. Simard, (Qc), 34101, leave to appeal refused with costs, 14.7.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Mylan Pharmaceuticals ULC v. Lundbeck Canada Inc., (F.C.), 34068, leave to appeal refused with costs, 25.8.11, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Nadarajah v. United States of America, (Ont.) (Crim.), 34013, leave to appeal granted, 30.6.11, autorisation d'appel 
accordée. 

Named Person v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34200, notice of discontinuance filed, 12.7.11, avis de désistement produit. 

Nazarinia Holdings Inc. v. 2049080 Ontario Inc., (Ont.), 34017, leave to appeal refused with costs, 5.5.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Nguyen c. Ordre des acupuncteurs du Québec, (Qc), 34148, leave to appeal refused with costs, 14.7.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Nguyen v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34195, leave to appeal refused, 25.8.11, autorisation d'appel refusée. 

Oh v. Usher, (B.C.), 34139, leave to appeal refused with costs, 25.8.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

P.Y.A. Importer Ltd. v. More & More AG, (Ont.), 34039, leave to appeal refused with costs, 5.5.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Park Avenue Flooring Inc. v. EllisDon Construction Services Inc., (Alta.), 34118, leave to appeal refused with costs, 
25.8.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Patel v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34173, leave to appeal refused, 30.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Patti v. Hammerschmid & associés, (Que.), 34046, leave to appeal refused, 12.5.11, autorisation d'appel refusée. 

Pearlman v. Insurance Corporation of British Columbia, (B.C.), 34074, leave to appeal refused, 16.6.11, autorisation 
d'appel refusée. 

Pharmascience Inc. v. Aventis Pharma Inc., (F.C.), 33831, leave to appeal refused with costs, 5.5.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Potts v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 34193, leave to appeal granted, 30.6.11, autorisation d'appel accordée. 

Powell v. United Parcel Service, (F.C.), 34058, leave to appeal refused with costs, 12.5.11, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Presmy c. Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal, (Qc), 34143, leave to appeal refused, 16.6.11, autorisation d'appel 
refusée. 

Professional Institute of the Public Service of Canada v. Attorney General of Canada, (Ont.), 33968, leave to appeal 
granted with costs in the cause, 5.5.11, autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 
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Province of Alberta  V.  Canadian Copyright Licensing Agency, (F.C.), 33888, leave to appeal granted with costs in the 
cause, 5.5.11, autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Punko  V.  The Queen, (B.C.) (Crim.), 34135, leave to appeal granted, 30.6.11, autorisation d'appel accordée. 

R. c. Bononzo, (Qc) (Crim.), 34079, leave to appeal refused, 16.6.11, autorisation d'appel refusée. 

R. v. Craig, (F.C.), 34144, leave to appeal granted with costs in the cause, 30.6.11, autorisation d'appel accordée avec 
dépens suivant l'issue de la cause. 

R. c. D.C., (Qc) (Crim.), 34094, leave to appeal granted and leave to cross-appeal refused, 25.8.11, autorisation d'appel 
accordée. et  autorisation d'appel incident refusée. 

R. v.  D.D.T., (Alta.) (Crim.), 34082, leave to appeal refused, 19.5.11, autorisation d'appel refusée. 

R. v. Ladue, (B.C.) (Crim.), 34245, leave to appeal granted, 14.7.11, autorisation d'appel accordée. 

R. v. Mabior, (Man.) (Crim.), 33976, leave to appeal granted, 5.5.11, autorisation d'appel accordée. 

R. c. Ménard, (Qc) (Crim.), 34078, leave to appeal refused, 16.6.11, autorisation d'appel refusée. 

R. v. Nedelcu, (Ont.) (Crim.), 34228, leave to appeal granted, 30.6.11, autorisation d'appel accordée. 

R. c. R.P., (Qc) (Crim.), 34038, leave to appeal refused, 9.5.11, autorisation d'appel refusée. 

R. v. River Wind Ventures Ltd., (B.C.), 34212, leave to appeal refused with costs, 25.8.11, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Rhéaltine c. Société d'investissements l'Excellence inc., (Qc), 34089, leave to appeal refused with costs, 16.6.11, auto-
risation d'appel refusée avec dépens. 

Richard c. Procureur général du Canada, (C.F.), 33980, leave to appeal refused with costs, 5.5.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Roy v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 33971, leave to appeal refused, 5.5.11, autorisation d'appel refusée. 

Safai v. Bruce N. Huntley Contracting Ltd., (Ont.), 33893, leave to appeal refused with costs and leave to cross-appeal 
refused, 5.5.11, autorisation d'appel refusée avec dépens et autorisation d'appel incident refusée. 

Schifano v. Josnic Ltd., (Ont.), 34098, leave to appeal refused with costs, 14.7.11, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Service Sanitaire Morin inc. c. Ville de Terrebonne, (Qc), 34003, leave to appeal refused with costs, 5.5.11, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Simon v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 33983, leave to appeal refused, 5.5.11, autorisation d'appel refusée. 

Singh v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34076, leave to appeal refused, 2.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Soba v. Republic of Slovenia, (Ont.) (Crim.), 34207, leave to appeal refused with costs, 14.7.11, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Sonka Properties Inc. v. Paragon Development Corporation, (Ont.), 34140, leave to appeal refused with costs, 19.5.11, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Sriskandarajah v. United States of America, (Ont.) (Crim.), 34009, leave to appeal granted, 30.6.11, autorisation d'appel 
accordée. 

St. Michael Trust Cow. v. The Queen, (F.C.), 34056, leave to appeal granted with costs in the cause, 23.6.11, autorisa-
tion d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

St. Michael Trust Corp. v. The Queen, (F.C.), 34057, leave to appeal granted with costs in the cause, 23.6.11, autorisa-
tion d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Starson v. Pearce, (Ont.), 34167, leave to appeal refused, 25.8.11, autorisation d'appel refusée. 
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Stiers  V.  The Queen, (Ont.) (Crim.), 34184, leave to appeal refused, 30.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Sun Life Assurance Co. of Canada v. Sander, (B.C.), 34133, notice of discontinuance filed, 20.7.11, avis de désistement 
produit.  

Syndicat des débardeurs du Port de Québec, section locale 2614 c. Société des arrimeurs de Québec Inc., (C.F.), 34146, 
leave to appeal refused with costs, 11.8.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Syndicat des employés d'entretien de la société de transport de la Rive-Sud de Montréal (CSN) c. Réseau de transport 
de Longueuil, (Qc), 34168, leave to appeal refused with costs, 11.8.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Tamer v. Mohr, (Que.), 34077, leave to appeal refused with costs, 9.6.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Teerhuis-Moar v. The Queen, (Man.) (Crim.), 34051, leave to appeal refused, 19.5.11, autorisation d'appel refusée. 

Tercon Construction Ltd. v. Allnorth Consultants Ltd., (B.C.), 34099, leave to appeal refused with costs, 16.6.11, autor-
isation d'appel refusée avec dépens. 

Tétrault c. Harnell, (Qc), 34064, leave to appeal refused, 19.5.11, autorisation d'appel refusée. 

Teva Canada Ltd. v. Pfizer Canada Inc., (F.C.), 33951, leave to appeal granted with costs in the cause, 5.5.11, autorisa-
tion d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Thai v. Poffenroth, (Alta.), 34062, leave to appeal refused with costs, 7.7.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Tingley v. The Queen, (N.B.) (Crim.), 34107, leave to appeal refused, 7.7.11, autorisation d'appel refusée. 

Tohidy v. Algonquin College, (Ont.), 34119, leave to appeal refused, 5.5.11, autorisation d'appel refusée. 

Ulmer v. British Columbia Society for the Prevention of Cruelty to Animals, (B.C.), 34061, leave to appeal refused with 
costs, 16.6.11, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Ville de Westmount c. Rossy, (Qc), 34060, leave to appeal granted with costs in the cause, 19.5.11, autorisation d'appel 
accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Walcer v. The Queen, (Sask.) (Crim.), 34145, leave to appeal refused, 16.6.11, autorisation d'appel refusée. 

Walle v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34080, leave to appeal granted, 30.6.11, autorisation d'appel accordée. 

Wilczynski c. Corporation Minière Osisko, (Qc), 34049, leave to appeal refused, 5.5.11, autorisation d'appel refusée. 

Wong v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 34120, leave to appeal refused, 26.5.11, autorisation d'appel refusée. 

Young v. Young, (Ont.), 33939, leave to appeal refused, 25.8.11, autorisation d'appel refusée. 

Yumnu v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34090, leave to appeal granted, 23.6.11, autorisation d'appel accordée. 

Yusuf v. Western Homes & Management Ltd., (B.C.), 34185, notice of discontinuance filed, 20.5.11, avis de désistement 
produit. 
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justice of the peace could have authorized the search 
warrant. 

In the course of a murder investigation, the police 
obtained and executed a search warrant in respect of 
a four-bedroom townhouse which operated as a room-
ing house. During the search, the police found a sawed-
off shotgun and ammunition in the room rented by the 
accused. The accused was charged with possession of a 
sawed-off shotgun and ammunition while under weap-
ons prohibitions and while on probation with conditions 
not to possess weapons. At trial, the search and seizure 
were found to be unconstitutional, the evidence was 
excluded and the accused was acquitted. On appeal by 
the Crown, the majority of the Court of Appeal allowed 
the appeal, set aside the acquittals and remitted the 
charges for trial. The accused appeals to this Court as 
of right. 

Held: The appeal should be dismissed. 

There were sufficient grounds upon which the issu-
ing justice of the peace could have authorized the 
search warrant. The majority of the Court of Appeal 
rightly concluded that the search and seizure were con-
stitutional and that the trial judge erred in excluding 
the evidence of the shotgun and ammunition. They fol-
lowed the correct approach to reviewing the sufficiency 
of a warrant application. 

In order to comply with s. 8 of the Charter, prior to 
conducting a search the police must provide reasonable 
and probable grounds, established upon oath, to believe 
that an offence has been committed and that there is evi-
dence to be found at the place of the search. The ques-
tion for a reviewing court is not whether the reviewing 
court itself would have issued the warrant, but whether 
there was sufficient credible and reliable evidence to 
permit an issuing justice to authorize the warrant. In 
conducting this analysis, the reviewing court must 
exclude erroneous information from the Information to 
Obtain a Search Warrant ("ITO") and may have refer-
ence to material properly received as "amplification" 
evidence. The accused bears the burden of demonstrat-
ing that the ITO is insufficient.  

d'une ordonnance de probation assortie de conditions, 
dont celle de ne pas avoir d'armes en sa possession — Y 
avait-il suffisamment de motifs pour permettre au juge 
de paix de délivrer le mandat de perquisition? 

Dans le cadre d'une enquête relative à un meurtre, 
la police a obtenu et exécuté un mandat de perquisi-
tion relativement à une maison en rangée de quatre 
chambres à coucher convertie en maison de cham-
bres. Au cours de la perquisition, la police a trouvé un 
fusil de chasse à canon tronqué et des munitions dans 
la chambre louée par l'accusé. L'accusé a été inculpé 
de possession d'un fusil de chasse à canon tronqué et 
de munitions alors qu'il était sous le coup d'ordonnan-
ces d'interdiction d'avoir des armes en sa possession et 
d'une ordonnance de probation assortie de conditions, 
dont celle de ne pas avoir d'armes en sa possession. Au 
procès, la perquisition et la saisie ont été jugées incons-
titutionnelles, la preuve a été écartée, et l'accusé a été 
acquitté. Les juges majoritaires de la Cour d'appel ont 
accueilli l'appel interjeté par le ministère public, annulé 
les acquittements et renvoyé les accusations au tribu-
nal de première instance. L'accusé se pourvoit de plein 
droit devant la Cour. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

Il y avait suffisamment de motifs pour permettre au 
juge de paix de délivrer le mandat de perquisition. Les 
juges majoritaires de la Cour d'appel ont conclu à bon 
droit que la perquisition et la saisie étaient constitution-
nelles et que la juge de première instance avait commis 
une erreur en écartant la preuve constituée par le fusil 
de chasse et les munitions. Ils ont correctement suivi 
la démarche qu'il convient d'appliquer pour réviser le 
fondement d'une demande de mandat. 

Pour se conformer à l'art. 8 de la Charte, la police 
doit, avant d'effectuer une perquisition, fournir des 
motifs raisonnables et probables, dont l'existence est 
établie sous serment, de croire qu'une infraction a été 
commise et que des éléments de preuve se trouvent à 
l'endroit de la perquisition. Le tribunal siégeant en révi-
sion n'a pas à se demander s'il aurait lui-même délivré 
le mandat, mais s'il existait suffisamment d'éléments 
de preuve crédibles et fiables pour permettre au juge 
de paix de délivrer le mandat. Lorsqu'il effectue cette 
analyse, le tribunal siégeant en révision doit faire abs-
traction des renseignements inexacts figurant dans 
la dénonciation en vue d'obtenir un mandat de per-
quisition (« dénonciation »), et il peut avoir recours à 
l'« amplification », c'est-à-dire à d'autres éléments 
de preuve admis à bon droit. Il appartient à l'accusé 
de démontrer que la dénonciation ne justifiait pas 
l'autorisation. 
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The accused's expectation of privacy in his room 
within the townhouse is just as high as that of a resident 
of a single dwelling unit. In drafting ITOs proposing 
to search more than one unit within a multi-unit dwell-
ing, this principle should be reflected by clearly set-
ting out reasonable and probable grounds for each unit 
to be searched. The drafting of this ITO left much to 
be desired in this respect. It also appears that the trial 
judge was not given some portions of the ITO until the 
very end of the hearing. Coupled with the lack of clar-
ity in the ITO's drafting, this may have accounted for 
the trial judge's errors. Nonetheless, the majority of the 
Court of Appeal's assessment of the sufficiency of the 
record was correct. The accused has failed to establish 
that there were insufficient grounds to issue a warrant 
to search his room. 
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The judgment of the Court was delivered by 

CHARRON J. — 

1. Overview 

[1] In the course of a murder investigation, the 
police obtained and executed a search warrant in 
respect of a four-bedroom townhouse which oper-
ated as a rooming house. During the search, the 
police found a sawed-off shotgun and ammuni-
tion in the room rented by the appellant, Norman 
Martin Campbell. Mr. Campbell was charged with 
possession of a sawed-off shotgun and ammunition 
while under weapons prohibitions and while on 
probation with conditions not to possess weapons. 

[2] At trial, the search and seizure were found to 
be unconstitutional, the evidence was excluded and 
Mr. Campbell was acquitted ([2009] O.J. No. 4772 
(QL) (S.C.J.)). On appeal by the Crown, the Court 
of Appeal for Ontario was unanimous in finding 
that the trial judge misapprehended some of the 
evidence and failed to consider the entirety of the 
Information to Obtain a Search Warrant ("ITO") 
(2010 ONCA 588, 270 O.A.C. 349). Given these 
errors, the usual deference could not be afforded 
to the trial judge's findings and it fell to the Court 
of Appeal to determine whether there was a basis 
upon which the warrant could issue. 

[3] On a proper review of the evidence, Juriansz 
J.A. (Karakatsanis J.A. concurring) concluded that 
there were su fficient grounds upon which the issu-
ing justice of the peace could have granted the 
search warrant. The majority therefore allowed the 
appeal, set aside the acquittals and remitted the 
charges for trial. Doherty J.A., dissenting, would 
have dismissed the appeal. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LA JUGE CHARRON - 

1. Aperçu 

[1] Dans le cadre d'une enquête relative à un 
meurtre, la police a obtenu et exécuté un mandat 
de perquisition relativement à une maison en 
rangée de quatre chambres à coucher convertie en 
maison de chambres. Au cours de la perquisition, la 
police a trouvé un fusil de chasse à canon tronqué 
et des munitions dans la chambre louée par l'ap-
pelant, Norman Martin Campbell. M. Campbell 
a été accusé de possession d'un fusil de chasse à 
canon tronqué et de munitions alors qu'il était sous 
le coup d'ordonnances d'interdiction d'avoir des 
armes en sa possession et d'une ordonnance de pro-
bation assortie de conditions, dont celle de ne pas 
avoir d'armes en sa possession. 

[2] Au procès, la perquisition et la saisie ont été 
jugées inconstitutionnelles, la preuve a été écartée, 
et M. Campbell a été acquitté ([2009] O.J. No. 4772 
(QL) (C.S.J.)). Statuant sur l'appel interjeté par le 
ministère public, la Cour d'appel de l'Ontario a 
conclu à l'unanimité que la juge de première ins-
tance avait mal interprété certains des éléments de 
preuve et omis de tenir compte de l'ensemble de la 
dénonciation en vue d'obtenir un mandat de per-
quisition (« dénonciation ») (2010 ONCA 588, 270 
O.A.C. 349). Compte tenu de ces erreurs, la Cour 
d'appel ne pouvait faire preuve de la retenue habi-
tuelle à l'égard des conclusions de la juge de pre-
mière instance, et elle devait elle-même trancher la 
question de savoir s'il existait un fondement per-
mettant de délivrer le mandat de perquisition. 

[3] Après avoir convenablement examiné la 
preuve, le juge Juriansz (la juge Karakatsanis sous-
crivant à ses motifs) a conclu qu'il y avait suffisam-
ment de motifs pour permettre au juge de paix de 
délivrer le mandat de perquisition. Les juges majo-
ritaires de la Cour d'appel ont donc accueilli l'ap-
pel, annulé les acquittements et renvoyé les accu-
sations au tribunal de première instance. Le juge 
Doherty, dissident, était d'avis de rejeter l'appel. 
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[4] Mr. Campbell appeals to this Court as of right. 
The narrow question is whether there were suffi-
cient grounds upon which the issuing justice of the 
peace could have authorized the search warrant. In 
my respectful view, there were sufficient grounds. 
Juriansz J.A. rightly concluded that the search and 
seizure were constitutional and that the trial judge 
erred in excluding the evidence of the shotgun and 
ammunition. I would dismiss the appeal, essen-
tially for the reasons of Juriansz J.A. 

2. The Proceedings Below 

[5] Juriansz J.A. has thoroughly reviewed the 
contents of the ITO and the additional evidence 
presented on the Charter application. For the pur-
poses of this appeal, a brief summary of the evi-
dence upon which the ITO was founded will suf-
fice. 

[6] Mr. Campbell rented a furnished room in 
a townhouse located at 77-246 John Garland 
Boulevard, in Toronto. The townhouse operated as 
a rooming house. Mr. Campbell's room was located 
in the basement, although he had to walk through 
the first floor to reach it. The three bedrooms on 
the townhouse's second floor were rented to three 
unrelated tenants: Mr. Imona-Russel (who was ulti-
mately convicted of the murder), Mr. Ryder and 
the deceased, Ms. Ashareh. Each tenant had a lock 
on his or her door. A shared bathroom was located 
on the second floor, and a shared kitchen, living 
room and dining room on the first floor. A sepa-
rate kitchen and bathroom were also located in the 
basement. 

[7] On July 14, 2006, the partially clothed remains 
of a human body were discovered approximately 
100 metres from the townhouse, inside a large black 
sports bag. Police investigation determined that the 
body was that of Ms. Ashareh, and that she had 
been stabbed to death. Other items found in gar-
bage bags within the sports bag included a receipt 

[4] M. Campbell se pourvoit de plein droit devant 
la Cour. Il s'agit précisément de savoir s'il y avait 
suffisamment de motifs pour permettre au juge de 
paix de délivrer le mandat de perquisition. À mon 
humble avis, il y en avait. Le juge Juriansz a conclu 
à bon droit que la perquisition et la saisie étaient 
constitutionnelles et que la juge de première ins-
tance avait commis une erreur en écartant la preuve 
constituée par le fusil de chasse et les munitions. 
Je suis d'avis de rejeter le pourvoi, essentiellement 
pour les mêmes motifs que ceux invoqués par le 
juge Juriansz. 

2. Les décisions des juridictions inférieures 

[5] Le juge Juriansz a fait un examen appro-
fondi du contenu de la dénonciation et des autres 
éléments de preuve présentés dans le cadre de la 
demande fondée sur la Charte. Pour les fins du 
présent pourvoi, un bref résumé de la preuve sur 
laquelle la dénonciation était fondée suffira. 

[6] M. Campbell a loué une chambre meublée 
dans une maison en rangée convertie en maison de 
chambres sise au 77-246, boulevard John Garland, 
à Toronto. La chambre de M. Campbell se trou-
vait au sous-sol de la maison, mais il devait passer 
par le rez-de-chaussée pour s'y rendre. Les trois 
chambres à coucher situées au premier étage de 
la maison étaient louées à trois personnes non 
liées, à savoir M. Imona-Russel (qui a éventuelle-
ment été déclaré coupable du meurtre), M. Ryder, 
et la victime, Mme Ashareh. La porte de la cham-
bre de chaque locataire était dotée d'un verrou. Il 
y avait une salle de bain commune à cet étage, et 
une cuisine, une salle à manger et un salon com-
muns au rez-de-chaussée. Il y avait également 
une autre cuisine et une autre salle de bain au 
sous-sol. 

[7] Le 14 juillet 2006, les restes d'un corps 
humain partiellement vêtu ont été découverts, à 
environ 100 mètres de la maison, dans un gros sac 
de sport noir. Selon l'enquête policière, il s'agissait 
du corps de Mme Ashareh, qui avait été poignardée 
à mort. Le sac de sport contenait aussi des sacs à 
déchets, dans lesquels se trouvaient des articles tels 
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for Chinese food delivered to the townhouse and 
a Western Union receipt with Mr. Imona-Russel's 
name and address at the townhouse. 

[8] A police computer database search in relation 
to the townhouse produced several "hits", includ-
ing three outstanding charges against Mr. Imona-
Russel for aggravated sexual assault. Fearing for 
the safety of any other occupants, the Emergency 
Task Force entered the townhouse on July 15, 2006, 
and removed Mr. Campbell, his girlfriend and Mr. 
Imona-Russel. In a statement to the police, Mr. 
Campbell explained that he moved into the town-
house in mid-June 2006 and that he had never been 
to the second floor. In his statement to the police, 
Mr. Imona-Russel indicated that Mr. Campbell 
had used black bags when he moved into the town-
house. 

[9] On the basis of a sworn ITO, the police 
applied for and obtained a warrant to search the 
townhouse. The ITO consisted of the Form 1 
required by s. 487 of the Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, and a total of 10 appendixes. At his 
trial, Mr. Campbell took the position that the ITO 
was overly broad and insufficient as it related to his 
rented room. He therefore brought an application 
to exclude the evidence of the shotgun and ammu-
nition on the basis that his right to be free from 
unreasonable search and seizure guaranteed by s. 8 
of the Canadian Charter of Rights and Freedoms 
had been infringed. 

[10] The trial judge found four problems with the 
ITO. First, the affiant blended the criminal records 
and backgrounds of the three tenants where only 
Mr. Imona-Russel's background was relevant to the 
offence. Second, the affiant overstated the tenants' 
knowledge of each other's comings and goings; at 
most the connection between the tenants would 
provide an opportunity to participate in the offence, 
which does not constitute reasonable and probable  

un reçu relatif à une commande de mets chinois 
livrée à la maison et un reçu de la Western Union 
sur lequel figuraient le nom de M. Imona-Russel et 
l'adresse de la maison. 

[8] Une recherche dans les bases de données 
informatisées de la police relativement à la maison a 
produit plusieurs « occurrences », notamment trois 
accusations en instance portées contre M. Imona-
Russel pour agression sexuelle grave. Craignant 
pour la sécurité des autres occupants de la maison, 
des membres de l'escouade d'urgence y ont pénétré 
le 15 juillet 2006 et en ont retiré M. Campbell, sa 
petite amie, et M. Imona-Russel. Dans une déclara-
tion qu'il a faite à la police, M. Campbell a expliqué 
qu'il avait emménagé dans la maison à la mi-juin 
2006 et qu'il n'était jamais allé au premier étage. 
Dans la déclaration qu'il a faite à la police, M. 
Imona-Russel a mentionné que M. Campbell s'était 
servi de sacs noirs lorsqu'il avait emménagé dans 
la maison. 

[9] Sur la foi d'une dénonciation assermentée, la 
police a demandé et obtenu un mandat de perqui-
sition de la maison. La dénonciation consistait en 
la formule 1 exigée par l'art. 487 du Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, ch. C-46, accompagnée de dix 
annexes. À son procès, M. Campbell a fait valoir 
que la dénonciation avait une portée trop large 
et qu'elle était insuffisante en ce qui concernait 
la chambre qu'il louait. Il a donc demandé que la 
preuve constituée par le fusil de chasse et les muni-
tions soit écartée au motif qu'il avait été porté 
atteinte au droit à la protection contre les fouilles, 
les perquisitions ou les saisies abusives que lui 
garantit l'art. 8 de la Charte canadienne des droits 
et libertés. 

[10] Selon la juge de première instance, la dénon-
ciation comportait quatre lacunes. Premièrement, 
l'auteur de la dénonciation a confondu les casiers 
judiciaires et les antécédents des trois locatai-
res, alors que seuls les antécédents de M. Imona-
Russel étaient pertinents quant à l'infraction. 
Deuxièmement, il a exagéré la connaissance 
qu'avaient les locataires des allées et venues 
de chacun; il ressort tout au plus des liens qui 
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grounds. Third, the affiant's suggestion of a pos-
sibility that the units within the townhouse were 
not properly secured was mere speculation. Fourth, 
the Chinese food receipt did not constitute reasona-
ble and probable grounds to search Mr. Campbell's 
room. The trial judge also found the drafting of the 
ITO "intentionally confusing and opaque" (para. 
18). The trial judge concluded that Mr. Campbell's 
s. 8 rights had been breached and she excluded the 
evidence under s. 24(2) of the Charter. 

[11] Writing for a majority of the Court of 
Appeal, Juriansz J.A. found that the trial judge 
erred by focusing on a brief portion of the ITO, 
failing to consider relevant evidence and misap-
prehending parts of the evidence. In particular, 
the trial judge disregarded relevant evidence when 
she referred to Mr. Campbell's criminal record 
as "unrelated" and when she discounted the evi-
dence of the black bags. Of the three tenants, only 
Mr. Campbell had been convicted of offences 
involving violence against women, and only Mr. 
Campbell had been linked to black bags. Juriansz 
J.A. also found that there was no evidence to sup-
port the trial judge's conclusion that the drafting of 
the ITO was "intentionally confusing or opaque" 
(para. 30). To the extent that some of the statements 
in the summary section of the ITO were incorrect, 
they should have simply been excluded and the 
balance of the ITO assessed to determine whether 
there were sufficient grounds for the issuance of 
the search warrant. Given the errors committed by 
the trial judge, the usual deference could not be 
afforded to her findings and it fell to the court to 
determine whether there was a basis upon which 
the warrant could issue. Juriansz J.A. concluded 
that the cumulative effect of the compelling infer-
ence that the murder was committed in the town-
house and the evidence of Mr. Campbell's crimi-
nal record, access and opportunity, and possession 
of black bags constituted reasonable grounds 

existaient entre les locataires que ceux-ci avaient 
pu avoir l'occasion de participer à l'infraction, ce 
qui ne constitue pas un motif raisonnable et pro-
bable. Troisièmement, son affirmation qu'il n'était 
peut-être pas possible de verrouiller convena-
blement les portes des chambres n'était que pure 
conjecture. Quatrièmement, le reçu relatif à la 
commande de mets chinois ne constituait pas non 
plus un motif raisonnable et probable justifiant la 
fouille de la chambre de M. Campbell. La juge de 
première instance a également conclu que le libellé 
de la dénonciation était [TRADUCTION] « inten-
tionnellement confus et obscur » (par. 18). Elle a 
conclu qu'il avait été porté atteinte aux droits que 
l'art. 8 de la Charte garantit à M. Campbell et 
écarté la preuve en application du par. 24(2) de la 
Charte. 

[11] S'exprimant au nom des juges majoritaires 
de la Cour d'appel, le juge Juriansz a conclu que la 
juge de première instance avait commis une erreur 
en concentrant son attention sur une petite partie 
de la dénonciation, omettant de tenir compte d'élé-
ments de preuve pertinents, et faisant une interpré-
tation erronée d'une partie de la preuve. La juge 
de première instance a notamment omis de tenir 
compte d'éléments de preuve pertinents lorsqu'elle a 
qualifié les antécédents judiciaires de M. Campbell 
de [TRADUCTION] « non pertinents » et écarté la 
preuve constituée par les sacs noirs. Des trois loca-
taires, seul M. Campbell avait déjà été déclaré cou-
pable d'agressions contre des femmes, et lui seul 
avait un lien avec les sacs noirs. Le juge Juriansz a 
également conclu que rien n'étayait la conclusion de 
la juge de première instance selon laquelle le libellé 
de la dénonciation était [TRADUCTION] « intention-
nellement confus et obscur » (par. 30). La juge de 
première instance aurait dû tout simplement écarter 
les déclarations erronées figurant dans le résumé 
de la dénonciation et examiner le reste de celle-ci 
afin de décider s'il y avait suffisamment de motifs 
pour justifier la délivrance du mandat de perqui-
sition. Compte tenu des erreurs commises par la 
juge de première instance, la Cour d'appel ne pou-
vait faire preuve de la retenue habituelle à l'égard 
des conclusions d'un juge de première instance, et 
elle devait elle-même trancher la question de savoir 
s'il existait un fondement permettant de délivrer le 
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to issue the warrant to search Mr. Campbell's 
room. 

[12] Doherty LA., dissenting, agreed that the 
trial judge had misapprehended some of the evi-
dence, failed to consider relevant evidence and was 
unreasonable in her characterization of the ITO as 
"intentionally confusing and opaque" (para. 94). 
He also agreed that these errors meant that the 
court should not defer to her findings in determin-
ing the validity of the warrant. On his review of 
the ITO, Doherty J.A. found "strong grounds" to 
believe that the deceased was murdered and that 
her murder occurred in or was otherwise connected 
to the townhouse (para. 70). He also found "strong 
grounds justifying a search of the rooms of the 
other two male tenants, the deceased's room, and 
the common areas of the townhouse" (para. 71). 

[13] However, Doherty J.A. disagreed that the 
four areas of evidence relied upon by the majority 
constituted sufficient grounds to justify the issu-
ance of the warrant with respect to Mr. Campbell's 
room. In particular, he did not consider that the evi-
dence of the black bags or contents of the garbage 
bags found with the deceased provided any sup-
port for the application for a warrant to search Mr. 
Campbell's room. Weighing the remaining pieces 
of evidence of Mr. Campbell's criminal record and 
his opportunity and access against a hypothetical 
analogy involving a 100-unit apartment building, 
Doherty J.A. concluded that these two facts did not 
alone establish a basis to authorize a search of Mr. 
Campbell's room. Doherty LA. would therefore  

mandat de perquisition. Le juge Juriansz a conclu 
que l'effet cumulatif de l'inférence convaincante 
que le meurtre avait été commis dans la maison, et 
de la preuve constituée par les antécédents judiciai-
res de M. Campbell, le fait qu'il lui avait été possi-
ble de se trouver en présence de la victime, l'occa-
sion qu'il avait pu avoir de commettre le meurtre 
et le fait qu'il avait eu des sacs noirs en sa posses-
sion, constituait un motif raisonnable pour justifier 
la délivrance d'un mandat autorisant la fouille de 
sa chambre. 

[12] Le juge Doherty, dissident, était d'accord que 
la juge de première instance avait mal interprété une 
partie de la preuve, omis de prendre en compte des 
éléments de preuve pertinents, et tiré une conclu-
sion déraisonnable en affirmant que le libellé de la 
dénonciation était [TRADUCTION] « intentionnelle-
ment confus et obscur » (par. 94). Il était également 
d'accord qu'en raison de ces erreurs la Cour d'ap-
pel ne devait pas s'en remettre aux conclusions de 
la juge de première instance dans son appréciation 
de la validité du mandat. Après avoir examiné la 
dénonciation, le juge Doherty a conclu qu'il y avait 
des « motifs sérieux » de croire que la victime avait 
été assassinée et que le meurtre avait été commis 
dans la maison, ou qu'il existait un lien quelcon-
que entre celle-ci et le meurtre (par. 70). Il a égale-
ment conclu que « des motifs sérieux justifiaient la 
fouille des chambres des deux autres locataires de 
sexe masculin, de la chambre de la victime et des 
aires communes de la maison » (par. 71). 

[13] Toutefois, le juge Doherty n'était pas d'avis 
que les quatre éléments de preuve invoqués par 
les juges majoritaires de la Cour d'appel consti-
tuaient des motifs suffisants pour justifier la déli-
vrance du mandat en ce qui concerne la chambre 
de M. Campbell. Il a notamment jugé que la preuve 
constituée par les sacs noirs ou le contenu des sacs 
à déchets trouvés près du corps de la victime ne 
justifiait pas de quelque manière que ce soit la 
demande de délivrance d'un mandat autorisant la 
fouille de la chambre de M. Campbell. Après avoir 
soupesé les autres éléments de preuve qui se rap-
portaient au casier judiciaire de M. Campbell et au 
fait qu'il lui avait été possible de se trouver en pré-
sence de la victime au regard d'un cas hypothétique 
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have affirmed the trial judge's finding that the 
search was unconstitutional and her ruling exclud-
ing the evidence. 

3. Analysis  

[14] The relevant legal principles are not at issue 
in this appeal. Juriansz J.A. correctly followed the 
approach to reviewing the sufficiency of a warrant 
application recently reviewed by this Court in R. v. 
Morelli, 2010 SCC 8, [2010] 1 S.C.R. 253. In order 
to comply with s. 8 of the Charter, prior to con-
ducting a search the police must provide "reason-
able and probable grounds, established upon oath, 
to believe that an offence has been committed and 
that there is evidence to be found at the place of the 
search" (Hunter v. Southam Inc., [1984] 2 S.C.R. 
145, at p. 168). The question for a reviewing court 
is "not whether the reviewing court would itself 
have issued the warrant, but whether there was suf-
ficient credible and reliable evidence" to permit an 
issuing justice to authorize the warrant (Morelli, at 
para. 40). In conducting this analysis, the review-
ing court must exclude erroneous information 
from the ITO and may have reference to material 
properly received as "amplification" evidence (R. 
v. Araujo, 2000 SCC 65, [2000] 2 S.C.R. 992, at 
para. 58; Morelli, at para. 41). The accused bears 
the burden of demonstrating that the ITO is insuffi-
cient (Quebec (Attorney General) v. Laroche, 2002 
SCC 72, [2002] 3 S.C.R. 708, at para. 68; Morelli, 
at para. 131). 

[15] It is important to stress, as Juriansz J.A. 
rightly acknowledged, that Mr. Campbell's expec-
tation of privacy in his room within the townhouse 
is just as high as that of a resident of a single dwell-
ing unit. In drafting ITOs proposing to search 
more than one unit within a multi-unit dwelling,  

auquel il renvoyait par analogie et dans lequel il 
était question d'un immeuble de 100 logements, le 
juge Doherty a conclu que ces deux faits n'étaient 
pas suffisants à eux seuls pour justifier que l'on 
autorise une fouille de la chambre de M. Campbell. 
Le juge Doherty était donc d'avis de confirmer la 
conclusion de la juge de première instance que la 
perquisition était inconstitutionnelle et de confir-
mer la décision de cette dernière d'écarter la preuve. 

3. Analyse 

[14] Les principes juridiques pertinents ne sont 
pas remis en question dans le présent pourvoi. Le 
juge Juriansz a correctement suivi la démarche 
qu'il convient d'appliquer pour réviser le fonde-
ment d'une demande de mandat et que notre Cour a 
récemment examinée dans R. c. Morelli, 2010 CSC 
8, [2010] 1 R.C.S. 253. Pour se conformer à l'art. 8 
de la Charte, la police doit, avant d'effectuer une 
perquisition, fournir des « motifs raisonnables et 
probables, [dont l'existence est] établie sous ser-
ment, de croire qu'une infraction a été commise et 
que des éléments de preuve se trouvent à l'endroit 
de la perquisition » (Hunter c. Southam Inc., [1984] 
2 R.C.S. 145, p. 168). Le tribunal siégeant en révi-
sion n'a pas à se demander s'il « aurait lui-même 
délivré le mandat, mais s'il existait suffisamment 
d'éléments de preuve crédibles et fiables » pour 
permettre au juge de délivrer le mandat (Morelli, 
par. 40). Lorsqu'il effectue cette analyse, le tribu-
nal siégeant en révision doit faire abstraction des 
renseignements inexacts figurant dans la dénoncia-
tion, et il peut avoir recours à l'« amplification », 
c'est-à-dire à d'autres éléments de preuve admis 
à bon droit (R. c. Araujo, 2000 CSC 65, [2000] 2 
R.C.S. 992, par. 58; Morelli, par. 41). Il appartient à 
l'accusé de démontrer que la dénonciation ne justi-
fiait pas l'autorisation (Québec (Procureur général) 
c. Laroche, 2002 CSC 72, [2002] 3 R.C.S. 708, par. 
68; Morelli, par. 131). 

[15] Il est important de souligner, comme le juge 
Juriansz l'a à bon droit reconnu, que M. Campbell 
pouvait s'attendre au respect de sa vie privée dans 
la chambre qu'il occupait dans la maison au même 
titre que la personne qui réside dans un logement 
unifamilial. Il convient d'appliquer ce principe 
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this principle should be reflected by clearly setting 
out reasonable and probable grounds for each unit 
to be searched. In this respect, the drafting of this 
ITO left much to be desired. In addition, it appears 
that the trial judge was not given some portions 
of the ITO until the very end of the hearing. This 
course of action, coupled with the lack of clarity 
in the ITO's drafting, may well have accounted for 
the trial judge's errors. Nonetheless, I agree with 
Juriansz J.A.'s assessment of the sufficiency of the 
record. In particular, Juriansz J.A. did not find the 
100-unit apartment building analogy offered by 
Doherty J.A. helpful, explaining as follows: 

The tenants in this townhouse, unlike tenants of a 100- 
unit building, had access not only to the deceased's 
front door, but to her bedroom door, and to the shared 
bathroom, kitchen, dining room and living room. The 
tenants of a 100 unit apartment building can exit their 
bedroom and walk to their bathroom in complete pri-
vacy. That is not the case in this townhouse. The issuing 
justice could have viewed the tenants' residences in this 
townhouse as connected and overlapping unlike those 
in a large apartment building. [para. 59] 

[16] I agree. In my respectful view, Mr. Campbell 
has ultimately failed to establish that there were 
insufficient grounds to issue a warrant to search his 
room. The search and seizure were constitutional. 

[17] I would dismiss the appeal. 

Appeal dismissed. 

dans la rédaction de toute dénonciation visant à 
obtenir un mandat de perquisition de plusieurs 
logements se trouvant dans le même immeuble, et 
ce en énonçant clairement les motifs raisonnables 
et probables pour lesquels chacun de ces derniers 
doit faire l'objet de la perquisition. À cet égard, le 
libellé de la dénonciation qui nous intéresse ici lais-
sait beaucoup à désirer. De plus, il semble que cer-
taines parties de la dénonciation n'ont été remises 
à la juge de première instance qu'à la toute fin de 
l'audience. Ce fait, conjugué au manque de clarté 
du libellé de la dénonciation, pourrait bien expli-
quer les erreurs que la juge de première instance a 
commises. Néanmoins, je suis d'accord avec le juge 
Juriansz que le dossier était suffisant. Notamment, 
le juge Juriansz n'a pas trouvé utile le cas hypothé-
tique auquel le juge Doherty renvoyait par analogie 
et dans lequel il était question d'un immeuble de 
100 logements. Voici ce que le juge Juriansz a dit 
à cet égard : 

[TRADUCTION] Les locataires de cette maison en 
rangée, à la différence des locataires d'un immeu-
ble de 100 logements, avaient accès non seulement à 
la porte d'entrée de la résidence de la victime, mais 
aussi à la porte de sa chambre à coucher et aux aires 
communes qu'ils partageaient avec elle, c'est-à-dire la 
salle de bain, la cuisine, la salle à manger et le salon. 
Les locataires d'un immeuble de 100 logements peu-
vent sortir de leur chambre à coucher et se rendre à leur 
salle de bain en toute intimité. Ce n'est pas le cas dans 
cette maison en rangée. Le juge qui a délivré le mandat 
aurait pu considérer que les résidences des locataires de 
celle-ci étaient étroitement reliées les unes aux autres, 
à la différence des logements dans un grand immeuble. 
[par. 59] 

[16] Je souscris à ce point de vue. À mon humble 
avis, M. Campbell n'a pas établi en bout de ligne 
qu'il n'y avait pas suffisamment de motifs pour jus-
tifier la délivrance d'un mandat autorisant la fouille 
de sa chambre. La perquisition et la saisie étaient 
donc constitutionnelles. 

[17] Je suis d'avis de rejeter le pourvoi. 

Pourvoi rejeté. 
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Present: Binnie, Abella and Rothstein JJ. 

MOTION TO ADDUCE FRESH EVIDENCE 

Courts — Supreme Court of Canada — Motion to 
adduce fresh evidence — Applicant requests 11 publica-
tions annexed to an affidavit be added to leave applica-
tion — Factors guiding exercise of Coures discretion to 
adduce fresh evidence. 

Generally speaking, the question whether a legal 
issue is of public importance within the meaning of 
s. 43 of the Supreme Court Act, R.S.C. 1985, c. S-26, 
is not a matter on which affidavit evidence is help-
ful. The practice is not invariable however. In some 
cases it may not be apparent from the rest of the leave 
materials why, for example, the decision sought to 
be appealed is alleged to establish a precedent that is 
unworkable in practice, or otherwise is likely to have 
a problematic impact or jurisprudential importance 
not apparent on its face. Here, however, the issues are 
straightforward. The material sought to be added to the 
leave application does not identify any good reasons, 
policy or jurisprudential, not readily apparent from 
the material already filed, for finding that the appli-
cation raises a legal issue of public importance. The 
leave panel can determine whether the leave applica-
tion raises a legal question of public importance on the 
existing record. The material sought to be filed will be 
of no additional assistance. The application to adduce 

RÉPERTORIÉ : AECON BUILDINGS C. STEPHENSON 
ENGINEERING LTD. 

2011 CSC 33 

N° du greffe : 34112. 

2011 : 23 juin. 

Présents : Les juges Binnie, Abella et Rothstein. 

REQUÊTE EN PRODUCTION DE NOUVEAUX 
ÉLÉMENTS DE PREUVE 

Tribunaux — Cour suprême du Canada — Requête 
en vue de présenter de nouveaux éléments de preuve — 
Demanderesse demandant que 11 publications jointes à 
un affidavit soient ajoutées à sa demande d'autorisation 
d'appel — Facteurs guidant l'exercice du pouvoir discré-
tionnaire de la Cour de recevoir de nouveaux éléments 
de preuve. 

Règle générale, l'importance d'une question de droit 
pour le public au sens de l'art. 43 de la Loi sur la Cour 
suprême, L.R.C. 1985, ch. S-26, n'est pas une question 
à l'égard de laquelle une preuve par affidavit peut être 
utile. Cette règle n'est toutefois pas immuable. Dans cer-
tains cas, il se peut que les autres éléments de la demande 
d'autorisation ne révèlent pas pourquoi, par exemple, la 
décision visée par la demande d'autorisation d'appel 
créerait un précédent inapplicable en pratique, ou ris-
querait d'avoir des répercussions négatives ou des consé-
quences jurisprudentielles insoupçonnées. Toutefois, en 
l'espèce, les questions en litige sont claires. Les nou-
veaux documents qui seraient ajoutés à la demande 
d'autorisation ne révèlent aucun motif de politique géné-
rale ou jurisprudentiel valable, qui ne ressorte pas mani-
festement des documents déjà déposés, démontrant que 
la demande soulève une question de droit d'importance 
pour le public. La formation qui examinera la demande 
d'autorisation d'appel peut déterminer si celle-ci sou-
lève une question de droit d'importance pour le public à 
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fresh evidence on the leave application is therefore 
denied. 

Cases Cited 

Referred to: Pettey v. Avis Car Inc. (1993), 13 O.R. 
(3d) 725; Laudon v. Roberts, 2009 ONCA 383, 66 
C.C.L.T. (3d) 207. 

Statutes and Regulations Cited 

Rules of the Supreme Court of Canada, SOR/2002-156, 
rr. 25, 47(1)(b), 92.1. 

Supreme Court Act, R.S.C. 1985, c. S-26, s. 43. 

Authors Cited 

Aikins, John. "Disclosure of Litigation Agreements 
Must be Immediate", Canadian Bar Association 
(Ontario), Insurance Law Section Newsletter, vol. 21, 
No. 2, March 2011 (online: http://www.oba.org/En/  
Insurance/newsletter_en/v21n2.aspx#Article_3). 

Caplan, Jessica. "Failure to Disclose Mary Carter-type 
Agreements Can Have Devastating Consequences — 
The Ontario Court of Appeal takes a Firm Position", 
Canadian Bar Association (Ontario), Construction 
Law Section Newsletter, vol. 25, No. 3, April 2011 
(online: http://www.oba.org/En/Construction/Cons_  
newsletter/v25n3.aspx#Article_3). 

Squires, Robin. "Partial Settlement Agreements Must 
Be Immediately Disclosed", Borden Ladner Gervais, 
Canadian Insurance Law Newsletter, Spring 2011, 
(online: http://www.blg.com/en/home/publications/  
Documents/public ation_1846.pdf). 

MOTION to adduce fresh evidence to be added 
to leave to appeal. Motion denied. 

Written submissions by Peter W. G. Carey, for 
the applicant/applicant on motion. 

Written submissions by James A. LeBer, for the 
respondent/respondent on motion. 

The following order was delivered by 

[1] BINNIE J. — An application is made on behalf 
of the applicant Aecon Buildings for an order pur-
suant to Rules 25, 47(1)(b) and 92.1 of the Rules 
of the Supreme Court of Canada, SOR/2002-156, 
permitting 11 publications annexed to an affidavit 

partir du dossier existant. Les documents que la deman-
deresse désire déposer ne lui seraient d'aucun secours. 
La requête en vue de présenter de nouveaux éléments de 
preuve à l'égard de la demande d'autorisation d'appel est 
donc rejetée. 
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REQUÊTE en vue d'ajouter de nouveaux élé-
ments de preuve à la demande d'autorisation d'ap-
pel. Requête rejetée. 

Argumentation écrite par Peter W. G. Carey, 
pour la demanderesse/requérante à la requête. 

Argumentation écrite par James A. LeBer, pour 
l'intimée/intimée à la requête. 

Version française de l'ordonnance rendue par 

[1] LE JUGE BINNIE - Une demande a été présen-
tée au nom de la demanderesse Aecon Buildings, 
en vertu de l'art. 25, de l'al. 47(1)b) et l'art. 92.1 
des Règles de la Cour suprême du Canada, 
DORS/2002-156, en vue d'ajouter à sa demande 
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to be added to its application for leave to appeal. 
Aecon argues that the articles demonstrate that the 
application is of public importance and were not 
available when the leave application was served 
and filed. 

[2] The leave application concerns a "Mary 
Carter-type agreement", i.e. a settlement agree-
ment in multiparty litigation between a plaintiff 
and defendant wherein the defendant in question 
ostensibly remains an active party to the litiga-
tion while the plaintiff's claim in fact targets the 
other parties. The appearance is conveyed that the 
defendant is defending the cause but the appear-
ance is misleading because of the existence of the 
partial settlement. 

[3] In the present case, the Ontario Court of 
Appeal held that the applicant's conduct warranted 
a stay of proceedings for abuse of process because 
of the fact that it had failed ever to volunteer the 
existence of the agreement to the other parties or 
to the court, but instead waited for one of the other 
parties to discover it through other sources and 
then demand its production (2010 ONCA 898, 328 
D.L.R. (4th) 488). 

[4] Generally speaking, our Court takes the view 
that the question whether a legal issue is of public 
importance within the meaning of s. 43 of the 
Supreme Court Act, R.S.C. 1985, c. S-26, is not a 
matter on which affidavit evidence is helpful. The 
practice is not invariable however. In some cases 
it may not be apparent from the rest of the leave 
materials why, for example, the decision sought to 
be appealed is alleged to establish a precedent that 
is unworkable in practice, or otherwise is likely to 
have a problematic impact or jurisprudential impor-
tance not apparent on its face. Here, however, the 
issues are straightforward. Must the Mary Carter-
type agreement be disclosed immediately and if it 
isn't what are the consequences? 

[5] The material sought to be filed by the appli-
cant simply illustrates the straightforward nature  

d'autorisation d'appel 11 publications jointes à un 
affidavit. Aecon fait valoir que ces articles démon-
trent l'importance de la demande pour le public 
et qu'elle n'y avait pas accès au moment où elle a 
signifié et déposé sa demande d'autorisation. 

[2] La demande d'autorisation concerne une 
« entente de type Mary Carter », soit une entente 
de règlement dans une instance opposant plusieurs 
parties, conclue entre un demandeur et un défen-
deur, et à la suite de laquelle ce défendeur continue 
à participer ouvertement à l'instance, tandis que 
la poursuite du demandeur est en réalité dirigée 
contre les autres parties. En apparence, le défen-
deur s'oppose à la poursuite, mais cette apparence 
est trompeuse puisqu'un règlement partiel a été 
conclu. 

[3] En l'espèce, la Cour d'appel de l'Ontario a 
statué que la conduite de la demanderesse justifiait 
un sursis d'instance pour abus de procédure, parce 
que la demanderesse n'a pas révélé de son propre 
chef l'existence de l'entente aux autres parties ou 
au tribunal, à quelque moment que ce soit, mais a 
plutôt attendu qu'une autre partie la découvre grâce 
à d'autres sources et en exige la production (2010 
ONCA 898, 328 D.L.R. (4th) 488). 

[4] Règle générale, notre Cour considère que 
l'importance d'une question de droit pour le public 
au sens de l'art. 43 de la Loi sur la Cour suprême, 
L.R.C. 1985, ch. S-26, n'est pas une question à 
l'égard de laquelle une preuve par affidavit peut 
être utile. Cette règle n'est toutefois pas immua-
ble. Dans certains cas, il se peut que les autres 
éléments de la demande d'autorisation ne révèlent 
pas pourquoi, par exemple, la décision visée par la 
demande d'autorisation d'appel créerait un précé-
dent inapplicable en pratique, ou risquerait d'avoir 
des répercussions négatives ou des conséquences 
jurisprudentielles insoupçonnées. Toutefois, dans 
le présent dossier, les questions en litige sont clai-
res. L'entente de type Mary Carter doit-elle être 
communiquée immédiatement et, le cas échéant, 
quelles seraient les conséquences du défaut de la 
communiquer? 

[5] Les documents que la demanderesse désire 
déposer confirment simplement que les questions 
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of the legal issues. The first item, a posting on the 
website of the Canadian Bar Association (Ontario) 
("CBAO") (J. Aikins, "Disclosure of Litigation 
Agreements Must be Immediate—, Insurance 
Law Section Newsletter, vol. 21, No. 2, March 
2011 (online)) , notes that the decision sought to 
be appealed restates the consistent rule in Ontario 
that Mary Carter-type agreements must be "dis-
closed to the parties and to the court as soon as the 
agreement is made": Pettey v. Avis Car Inc. (1993), 
13 O.R. (3d) 725 (Gen. Div.), at p. 737. The rule 
was repeated by the Ontario Court of Appeal as 
recently as Laudon v. Roberts, 2009 ONCA 383, 66 
C.C.L.T. (3d) 207, where the court said "the exist-
ence of such an agreement is to be disclosed, as 
soon as it is concluded, to the court and to the other 
parties to the litigation" (para. 39). The CBAO post-
ing does not indicate any conflict in the authori-
ties or suggest that there are good reasons, policy 
or jurisprudential, not readily apparent from the 
material already filed, for finding that the appli-
cation raises a legal issue of public importance. 
The author merely poses the question of what is 
meant by "immediate disclosure" and how Mary 
Carter-type agreements were to be "disclosed . . . 
to the court". I think "immediate disclosure" is 
self-explanatory. Its application in a particular case 
will be fact-dep.  endent. Here, as stated, the appli-
cant never did volunteer disclosure of the existence 
of the agreement to the parties or to the court. The 
Court of Appeal decided that in the circumstances 
a stay of proceedings was warranted. The proce-
dural point about how a party goes about disclos-
ing the existence of such an agreement to the court 
(were they to decide to do so) is not something that 
raises a legal issue of public importance for this 
Court. 

[6] Another posting on the CBAO website by a 
different author states "[t]he Aecon decision simply 
serves as a reminder that immediate disclosure is 
necessary as a matter of procedural fairness, such 
to allow the Court to properly control the judicial 

de droit en litige sont claires. Le premier, affiché 
sur le site Web de l'Association du Barreau cana-
dien (Ontario) (« ABCO »)  J.  Aikins, « Disclosure 
of Litigation Agreements Must be "Immediate" », 
Insurance Law Section Newsletter, vol. 21, n° 2, 
mars 2011 (en ligne)), mentionne que la décision 
que la demanderesse veut porter en appel énonce 
à nouveau la règle, bien établie en Ontario, selon 
laquelle les ententes de type Mary Carter doivent 
être [TRADUCTION] « communiquées aux parties et 
au tribunal dès que l'entente est conclue » : Pettey 
c. Avis Car Inc. (1993), 13 O.R. (3d) 725 (Div. gén.), 
p. 737. Cette règle a été réitérée récemment par la 
Cour d'appel de l'Ontario dans l'arrêt Laudon c. 
Roberts, 2009 ONCA 383, 66 C.C.L.T. (3d) 207, 
où elle a affirmé que [TRADUCTION] « l'existence 
d'une telle entente doit être révélée au tribunal et 
aux autres parties à l'instance dès sa conclusion » 
(par. 39). Le document affiché sur le site Web de 
l'ABC° ne révèle aucune discordance dans la juris-
prudence, ni aucun motif de politique générale ou 
jurisprudentiel valable, qui ne ressorte pas mani-
festement des documents déjà déposés, démontrant 
que la demande soulève une question de droit d'im-
portance pour le public. L'auteur s'interroge sim-
plement sur le sens des mots [TRADUCTION] « com-
munication immédiate » et sur la façon dont les 
ententes de type Mary Carter doivent être « com-
muniquées [. . j au tribunal ». J'estime que la notion 
de « communication immédiate » ne demande pas 
d'explication. Son application dans un cas donné 
dépendra des faits qui lui sont propres. Comme cela 
a été mentionné, dans le présent dossier, la deman-
deresse n'a jamais révélé l'existence de l'entente 
aux parties ou au tribunal de son propre chef La 
Cour d'appel a décidé qu'un sursis d'instance était 
justifié dans les circonstances. La question procé-
durale de savoir comment une partie doit procéder 
pour communiquer une telle entente au tribunal (si 
elle décidait de la communiquer) ne soulève pas de 
question de droit d'importance pour le public qui 
devrait être tranchée par la Cour. 

[6] Dans un autre document affiché sur le site 
Web de l'ABC°, un auteur différent affirme : 
[TRADUCTION] « La décision dans l'affaire Aecon 
sert simplement à rappeler que la communication 
immédiate est nécessaire sur le plan de l'équité 
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process" (J. Caplan, "Failure to Disclose Mary 
Carter-type Agreements Can Have Devastating 
Consequences — The Ontario Court of Appeal 
takes a Firm Position", Construction Law Section 
Newsletter; vol. 25, No. 3, April 2011 (online)) . 
This too is of no help in resolving the s. 43 ques-
tion before us. 

[7] The remaining articles are similarly routine 
reports of the decision of the Court of Appeal. They 
generally fall into the "Notice to the Profession" 
category. Sometimes the author adds a tag line such 
as "[a]nyone contemplating entering into a partial 
settlement agreement of any kind should closely 
review this decision and ensure that immediate 
disclosure is contemplated and assured upon the 
completion of the agreement" (R. Squires, "Partial 
Settlement Agreements Must Be Immediately 
Disclosed", Borden Ladner Gervais, Canadian 
Insurance Law Newsletter; Spring 2011 (online)) . 
Nobody expresses any doubt that the rule stated 
by the Court of Appeal is consistent with its past 
authority, or suggests that the remedy for abuse of 
process was not, as a matter of law, available. 

[8] Whether the rule itself raises a legal ques-
tion of public importance is for the leave panel 
to decide. The material sought to be filed is of no 
additional assistance in this respect. 

[9] Counsel for the respondent advises the Court 
that he takes no position on the motion to adduce 
fresh evidence, presumably because the fresh evi-
dence is neither helpful nor prejudicial. 

[10] I would deny the application to adduce fresh 
evidence on the leave application without costs.  

procédurale, afin que le tribunal puisse gérer cor-
rectement le processus judiciaire » (J. Caplan, 
« Failure to Disclose Mary Carter-type Agreements 
Can Have Devastating Consequences — The 
Ontario Court of Appeal takes a Firm Position », 
Construction Law Section Newsletter; vol. 25, n° 3, 
avril 2011 (en ligne)). Ce document n'est, lui non 
plus, d'aucune utilité quant à la décision que nous 
devons rendre en vertu de l'art. 43. 

[7] Les autres articles sont des comptes rendus 
ordinaires similaires de la décision de la Cour 
d'appel. Ils tombent en général dans la catégorie 
des « Avis à la communauté juridique ». L'auteur 
ajoute parfois un commentaire en guise de conclu-
sion, par exemple : [TRADUCTION] « Quiconque 
envisage une entente de règlement partiel de quel-
que type que ce soit devrait examiner attentivement 
cette décision et prendre soin de prévoir et d'effec-
tuer la communication immédiate de l'entente dès 
sa conclusion » (R. Squires, « Partial Settlement 
Agreements Must Be Immediately Disclosed », 
Borden Ladner Gervais, Canadian Insurance Law 
Newsletter; printemps 2011 (en ligne)). Personne 
ne met en doute la concordance de la règle énon-
cée par la Cour d'appel avec sa jurisprudence anté-
rieure, ni ne prétend qu'il n'était pas possible, en 
droit, d'accorder une réparation pour abus de pro-
cédure. 

[8] C'est à la formation de la Cour qui exami-
nera la demande d'autorisation qu'il reviendra de 
trancher la question de savoir si la règle elle-même 
soulève une question de droit d'importance pour le 
public. Les documents que la demanderesse désire 
déposer ne sont d'aucun secours à cet égard. 

[9] L'avocat de la défenderesse a avisé la Cour 
qu'il ne prend pas position concernant la requête 
en présentation de nouveaux éléments de preuve, 
sans doute parce que cette preuve n'est ni utile ni 
préjudiciable. 

[10] Je suis d'avis de rejeter la requête en vue de 
présenter de nouveaux éléments de preuve relati-
vement à la demande d'autorisation d'appel, sans 
dépens. 



Motion denied. Requête rejetée. 
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Her Majesty The Queen Respondent 
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Attorney General of Ontario, Attorney 
General of Manitoba, Attorney General of 
British Columbia, Crhninal Trial Lawyers' 
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2011 SCC 34 
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ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA 

Constitutional law — Charter of Rights — Right to 
Ife, liberty and security of person — Accused charged 
with dangerous driving causing death, dangerous 
driving causing bodily harm and parallel charges for 
impaired driving — Crown and accused entering into 
plea agreement — Crown subsequently repudiating plea 
agreement — Whether repudiation amounting to breach 
of accused'S s. 7 Charter rights — Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, s. 7. 

Criminal law — Plea agreement — Repudiation — 
Accused charged with dangerous driving causing death, 
dangerous driving causing bodily harm and parallel 
charges for impaired driving — Crown and accused 
entering into plea agreement — Crown subsequently 
repudiating plea agreement — Whether act of repudia-
tion matter of tactics or conduct before court or matter 
of prosecutorial discretion — Whether act of repudiation 
reviewable on grounds of abuse of process. 

Olga Maria Nixon Appelante 

C. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

et 

Procureur général de l'Ontario, procureur 
général du Manitoba, procureur général de 
la Colombie-Britannique, Criminal Trial 
Lawyers' Association et Criminal Lawyers' 
Association (Ontario) Intervenants 

RÉPERTORIÉ' : R. c. NIXON 

2011 CSC 34 

N° du greffe : 33476. 

2010:  15 décembre; 2011 : 24 juin. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Charron, Rothstein et 
Cromwell. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ALBERTA 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Droit 
à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne — 
Accusée inculpée de conduite dangereuse ayant causé 
la mort, de conduite dangereuse ayant causé des lésions 
corporelles, et d'accusations parallèles de conduite avec 
facultés affaiblies — La Couronne et l'accusée concluent 
une entente sur le plaidoyer — Par la suite, la Cou-
ronne répudie l'entente — La répudiation porte-t-elle 
atteinte aux droits garantis à l'accusée par l'art. 7 de 
la Charte? — Charte canadienne des droits et libertés, 
art. Z 

Droit criminel — Entente sur le plaidoyer — Répu-
diation — Accusée inculpée de conduite dangereuse 
ayant causé la mort, de conduite dangereuse ayant 
causé des lésions corporelles, et d'accusations parallè-
les de conduite avec facultés affaiblies — La Couronne 
et l'accusée concluent une entente sur le plaidoyer — Par 
la suite, la Couronne répudie l'entente — La répudiation 
constitue-t-elle un élément de stratégie ou de conduite 
devant le tribunal ou relève-t-elle du pouvoir discrétion-
naire en matière de poursuites? La répudiation peut-
elle faire l'objet d'un contrôle judiciaire au motif qu'elle 
constitue un abus de procédure? 
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The accused drove her motor home through an inter-
section and struck another vehicle, killing a husband 
and wife and injuring their young son. She was charged 
with several Criminal Code offences, including danger-
ous driving causing death, dangerous driving causing 
bodily harm, and parallel charges for impaired driving. 
Counsel initially entered into a plea agreement accord-
ing to which the accused would plead guilty to a charge 
of careless driving under the provincial Traffic Safety 
Act with a joint sentence recommendation for an $1,800 
fine in return for which the Crown agreed to withdraw 
the Criminal Code charges. When the Acting Assistant 
Deputy Minister of the Criminal Justice Division of the 
Office of the Attorney General saw the proposed reso-
lution, he initiated an inquiry which led him to conclude 
that Crown counsel's assessment of the strength of the 
case was flawed. In his view, a plea to careless driv-
ing in the circumstances was contrary to the interests 
of justice and would bring the administration of justice 
into disrepute. Crown counsel was thus instructed to 
withdraw the plea agreement and to proceed to trial. In 
response, the accused brought a s. 7 Charter application 
alleging abuse of process and seeking a court direction 
requiring the Crown to complete the plea agreement. 
The application judge held that negotiations between 
counsel after charges are laid are matters of tactics 
or conduct which are subject to review by the court, 
and that the repudiation of the plea agreement, in this 
case, was not justified. He concluded that the accused's 
s. 7 Charter right to security of the person had been 
breached and he directed the Crown to proceed with the 
agreement. The Court of Appeal allowed the Crown's 
appeal, finding that the repudiation of a plea agreement 
is a matter of prosecutorial discretion not reviewable by 
the courts, subject to the doctrine of abuse of process. 

Held: The appeal should be dismissed. 

The crucial importance of the distinction between 
prosecutorial discretion reviewable only for abuse 
of process and matters of tactics or conduct before 
the court governed by the inherent jurisdiction of the 
criminal trial court to control its own process was fully 
canvassed and explained in Krieger v. Law Society of 

L'accusée a franchi une intersection avec son auto-
caravane sans faire d'arrêt et a heurté un autre véhi-
cule, tuant un homme et son épouse et blessant leur 
jeune fils. Elle a été accusée de plusieurs infractions 
au Code criminel, notamment de conduite dangereuse 
ayant causé la mort, de conduite dangereuse ayant 
causé des lésions corporelles, et d'accusations paral-
lèles de conduite avec facultés affaiblies. Les avocats 
ont d'abord conclu une entente sur le plaidoyer, assor-
tie d'une recommandation conjointe qu'une amende de 
1 800 $ soit imposée à l'accusée. Selon l'entente, l'ac-
cusée devait inscrire un plaidoyer de culpabilité à une 
accusation de conduite imprudente au sens de la Traffic 
Safety Act de la province; en contrepartie, la Couronne 
consentait à retirer les accusations fondées sur le Code 
criminel. Quand le sous-ministre adjoint par intérim 
de la section de la justice pénale du bureau du procu-
reur général a vu le projet d'entente, il a entrepris une 
enquête qui l'a amené à conclure que l'appréciation de 
la solidité de la preuve par le procureur de la Couronne 
comportait des lacunes. Selon lui, un plaidoyer relatif 
à une accusation de conduite imprudente dans les cir-
constances était contraire aux intérêts de la justice et 
susceptible de déconsidérer l'administration de celle-
ci. Il a donc été ordonné au procureur de la Couronne 
de répudier l'entente sur le plaidoyer et de procéder à 
l'instruction de l'affaire. En réponse, l'accusée a pré-
senté une requête fondée sur l'art. 7 de la Charte dans 
laquelle elle a allégué l'abus de procédure et demandé 
au tribunal d'ordonner à la Couronne d'exécuter l'en-
tente. Le juge de première instance a conclu que les 
négociations entre les avocats survenues après le dépôt 
des accusations constituaient des éléments de la stra-
tégie ou de la conduite du poursuivant pouvant faire 
l'objet d'un contrôle par le tribunal, et que la répudia-
tion de l'entente sur le plaidoyer n'était pas justifiée en 
l'espèce. Il a conclu qu'il avait été porté atteinte au droit 
à la sécurité de la personne garanti à l'accusée par l'art. 
7 de la Charte et ordonné à la Couronne de soumettre 
l'entente à un autre juge. La Cour d'appel a accueilli 
l'appel interjeté par la Couronne après avoir conclu que 
la répudiation d'une entente sur le plaidoyer était une 
question relevant du pouvoir discrétionnaire en matière 
de poursuites qui ne pouvait faire l'objet d'un contrôle 
de la part des tribunaux, sous réserve de la règle de 
l'abus de procédure. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

L'importance cruciale de la distinction entre l'exer-
cice du pouvoir discrétionnaire en matière de poursuites 
ne pouvant faire l'objet d'un contrôle qu'en cas d'abus 
de procédure et les éléments de stratégie ou de conduite 
devant le tribunal assujettis à la compétence inhérente 
de la cour de juridiction criminelle de contrôler sa 
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Alberta, 2002 SCC 65, [2002] 3 S.C.R. 372. Subject to 
the abuse of process doctrine, supervising one litigant's 
decision-making process — rather than the conduct of 
litigants before the court — is beyond the legitimate 
reach of the court. The Crown's decision in this case to 
resile from the plea agreement and to continue the pros-
ecution clearly constituted an act of prosecutorial dis-
cretion subject to the principles set out in Krieger: it is 
only reviewable for abuse of process. Prosecutorial dis-
cretion is not spent with the decision to initiate the pro-
ceedings, nor does it terminate with a plea agreement. 
So long as the proceedings are ongoing, the Crown may 
be required to make further decisions about whether the 
prosecution should be continued, and if so, in respect of 
what charges. 

There are two categories of abuse of process under 
s. 7 of the Charter: (1) prosecutorial conduct affecting 
the fairness of the trial; and (2) prosecutorial conduct 
that contravenes fundamental notions of justice and 
thus undermines the integrity of the judicial process. 
While s. 24(1) of the Charter allows for a wide range 
of remedies, this does not mean that abuse of process 
can be made out by demonstrating a lesser degree of 
harm, either to the accused's fair trial interests or to the 
integrity of the justice system. Achieving the appropri-
ate balance between societal and individual concerns 
defines the essential character of abuse of process. 

The repudiation of a plea agreement may well con-
stitute an abuse of process, either because it results in 
trial unfairness or meets the narrow residual category of 
abuse that undermines the integrity of the judicial pro-
cess. The more difficult question in this appeal is how 
the initial exercise of prosecutorial discretion — Crown 
counsel's offer to resolve the matter on the basis of a 
plea to a lesser charge — should figure in the analysis 
regarding abuse of process. A plea agreement should not 
be regarded as a contractual undertaking. Vitiating fac-
tors, such as mistake, misrepresentation or fraud, which 
usually inform a private party's right to resile from a 
bargain, do not fully capture the public interest consid-
erations which are at play. However, the analogy can 
usefully underscore the utmost importance of honour-
ing the agreement. The situations in which the Crown 
can properly repudiate a plea agreement are, and must 
remain, very rare. Moreover, the reasonably defensible 
test applied by the application judge to Crown counsel's  

propre procédure a été examinée et expliquée à fond 
dans Krieger c. Law Society of Alberta, 2002 CSC 65, 
[2002] 3 R.C.S. 372. Sous réserve de la règle de l'abus 
de procédure, il ne relève pas de la compétence légitime 
du tribunal de superviser le processus décisionnel d'une 
partie plutôt que la conduite des parties comparaissant 
devant lui. La décision de la Couronne de répudier l'en-
tente sur le plaidoyer et de continuer la poursuite consti-
tuait manifestement un acte résultant de l'exercice du 
pouvoir discrétionnaire en matière de poursuites visé 
par les principes énoncés dans Krieger : il est suscepti-
ble de contrôle judiciaire seulement s'il y a eu abus de 
procédure. Ni la décision d'entamer des procédures, ni 
la conclusion d'une entente sur le plaidoyer ne signifie 
que ce pouvoir ne peut plus être exercé. Tant que les 
procédures sont en cours, la Couronne peut être tenue 
de prendre d'autres décisions quant à savoir si la pour-
suite doit être continuée et, le cas échéant, à l'égard de 
quelles accusations. 

Il existe deux catégories d'abus de procédure aux-
quelles s'applique l'art. 7 de la Charte : (1) les cas où 
la conduite du poursuivant porte atteinte à l'équité du 
procès; et (2) les cas où la conduite du poursuivant 
contrevient aux notions fondamentales de justice et 
mine ainsi l'intégrité du processus judiciaire. Même si 
le par. 24(1) de la Charte permet d'octroyer une vaste 
gamme de réparations, cela ne signifie pas pour autant 
que l'on puisse faire la preuve d'un abus de procédure 
en établissant une atteinte moins grave soit au droit de 
l'accusé à un procès équitable, soit à l'intégrité du sys-
tème de justice. Trouver le juste équilibre entre les pré-
occupations des individus et celles de la société : voilà 
le caractère essentiel de l'analyse relative à l'abus de 
procédure. 

La répudiation d'une entente sur le plaidoyer peut fort 
bien constituer un abus de procédure, soit parce qu'elle 
rend le procès inéquitable, soit parce qu'elle est visée par 
l'étroite catégorie résiduelle de cas qui minent l'intégrité 
du processus judiciaire. La question plus difficile à tran-
cher dans le présent pourvoi est de savoir dans quelle 
mesure il faut, dans l'analyse relative à l'abus de procé-
dure, tenir compte de l'exercice initial du pouvoir dis-
crétionnaire en matière de poursuites, à savoir l'offre du 
procureur de la Couronne de régler l'affaire sur la base 
d'un plaidoyer de culpabilité relativement à une accusa-
tion moins grave. Il ne faut pas considérer l'entente sur 
le plaidoyer comme un engagement contractuel. Les fac-
teurs susceptibles de vicier une entente — tels l'erreur, 
la déclaration inexacte et la fraude — et qui permettent 
habituellement à une partie privée de répudier une entente 
ne rendent pas pleinement compte des considérations 
d'intérêt public qui entrent en jeu. Toutefois, l'analogie 
fait utilement ressortir l'importance capitale de respecter 
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decision to enter into a plea agreement is not the appro-
priate measure to determine whether there is an abuse 
of process. Indeed, it is the circumstances surrounding 
the repudiation of a plea agreement which should be 
reviewed to determine whether that decision amounts 
to an abuse of process. Reviewing for "reasonableness" 
a decision made in the exercise of prosecutorial discre-
tion runs contrary to the constitutionally separate role 
of the Attorney General in the initiation and pursuit of 
criminal prosecutions as well as the principles set out in 
Krieger. 

Given that acts of prosecutorial discretion are gener-
ally beyond the reach of the court, there is good reason 
to impose a threshold burden on the applicant who 
alleges abuse of process. A court should not embark 
on an inquiry into the reasons behind the exercise of 
prosecutorial discretion without a proper evidentiary 
foundation. However, evidence that a plea agreement 
has been entered into and subsequently reneged by the 
Crown meets the requisite threshold. Further, to the 
extent that the Crown is the only party who is privy 
to the information, the evidentiary burden shifts to the 
Crown to enlighten the court on the circumstances and 
reasons behind its decision to resile from the agree-
ment. The ultimate burden of proving abuse of process, 
however, remains on the applicant. 

In this case, the Crown's repudiation conduct cannot 
be considered so unfair or oppressive to the accused, 
or so tainted by bad faith or improper motive, that to 
allow the Crown to now proceed on the dangerous driv-
ing Criminal Code charges would tarnish the integrity 
of the judicial system and thus constitute an abuse of 
process. Indeed, the Acting Assistant Deputy Minister, 
in good faith, determined that Crown counsel's assess-
ment of the strength of the evidence was erroneous and, 
on that basis, having regard to the seriousness of the 
offences, concluded that it would not be in the public 
interest to terminate the prosecution on the criminal 
charges. This can hardly be regarded as evidence of 
misconduct. Finally, the accused was returned to the 
position she was in at the conclusion of the preliminary 
hearing before the plea agreement was entered into and 
thus suffered no prejudice as a result of the repudiation.  

l'entente. Les cas dans lesquels la Couronne peut à juste 
titre répudier une entente sur le plaidoyer sont — et doi-
vent demeurer — très rares. En outre, le critère de la 
décision raisonnablement défendable que le juge de pre-
mière instance a appliqué pour apprécier la décision du 
procureur de la Couronne de conclure une entente sur 
le plaidoyer n'est pas la norme qu'il convient d'appliquer 
pour décider s'il y a eu abus de procédure. En effet, il faut 
plutôt analyser les circonstances de la décision de répu-
dier l'entente pour établir si cette décision-là constitue un 
abus de procédure. L'appréciation du « caractère raison-
nable » d'une décision prise dans l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire en matière de poursuites va à l'encontre 
du rôle distinct du procureur général sur le plan constitu-
tionnel quant aux décisions d'engager et de continuer des 
poursuites pénales, ainsi que des principes énoncés dans 
Krieger. 

Comme les actes résultant de l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire en matière de poursuites échappent 
généralement à la compétence du tribunal, il existe de 
bonnes raisons d'imposer un fardeau initial au deman-
deur qui allègue l'abus de procédure. Les tribunaux ne 
doivent pas examiner les motifs qui sous-tendent les 
actes résultant de l'exercice du pouvoir discrétionnaire 
en matière de poursuites s'ils ne peuvent s'appuyer 
sur une preuve suffisante. Toutefois, la preuve que la 
Couronne a conclu une entente sur le plaidoyer qu'elle 
a par la suite répudiée est conforme à la norme prélimi-
naire à laquelle il doit être satisfait. En outre, dans la 
mesure où la Couronne est la seule partie au courant de 
l'information, c'est à elle qu'il incombe d'exposer au tri-
bunal les circonstances et les motifs qui sous-tendent sa 
décision de répudier l'entente. En bout de ligne, cepen-
dant, c'est au demandeur qu'il revient d'établir qu'il y a 
eu abus de procédure. 

En l'espèce, le fait que la Couronne ait répudié l'en-
tente n'était pas à ce point injuste ou oppressif pour 
l'accusée, ou à ce point entaché de mauvaise foi ou d'un 
motif illégitime, que permettre à la Couronne de tenir 
un procès relativement à l'accusation de conduite dan-
gereuse prévue au Code criminel porterait atteinte à 
l'intégrité du système judiciaire et, partant, constituerait 
un abus de procédure. En effet, le sous-ministre adjoint 
par intérim a conclu de bonne foi que le procureur de la 
Couronne avait mal évalué la force probante de la preuve, 
et, sur ce fondement, il a jugé que, compte tenu de la 
gravité des infractions reprochées, il ne serait pas dans 
l'intérêt public de mettre fin à la poursuite. On ne saurait 
guère considérer cela comme la preuve d'une inconduite. 
Enfin, l'accusée a été rétablie dans la situation dans 
laquelle elle se trouvait à la fin de l'enquête préliminaire, 
avant que l'entente sur le plaidoyer ne soit conclue, et n'a 
donc pas subi de préjudice par suite de la répudiation. 
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CHARRON J. — 

1. Introduction 

[1] The question on this appeal is whether the trial 
judge erred in concluding that the Crown's repudia-
tion of a plea agreement was an abuse of process 
in breach of the appellant's rights under s. 7 of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms. More 
specifically, the courts below were divided on the 
appropriate standard against which to measure the 
repudiation conduct. 

[2] The application judge held that the repudia-
tion of a plea agreement is a matter of conduct or 
tactics which is subject to the usual control of the 
criminal trial court (2008 ABPC 20, 89 Alta. L.R. 
(4th) 156). In the case at bar, the repudiation of the 
plea agreement by the Assistant Deputy Minister of 
the Criminal Justice Division was not justified, as 
Crown counsel's decision to enter into a plea agree-
ment was "reasonably defensible". Thus, he con-
cluded that the repudiation of the plea agreement 
was an abuse of process in breach of the accused's 
s. 7 security and liberty interests and directed the 
Crown to honour the agreement. The appellant 
subsequently pleaded guilty to a lesser offence and 
was acquitted on the more serious charges. 

[3] The Alberta Court of Appeal overturned the 
application judge's decision, holding that the repu-
diation of a plea agreement is a matter of prosecuto-
rial discretion, reviewable only for abuse of process 

D'Arcy DePoe, pour l'intervenante Criminal 
Trial Lawyers' Association. 

Marie Henein, Matthew Gourlay et Lou Strezos, 
pour l'intervenante Criminal Lawyers' Association 
(Ontario). 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LA JUGE CHARRON - 

1. Introduction 

[1] La question que soulève le présent pourvoi est 
de savoir si le juge de première instance a commis 
une erreur en concluant que la répudiation, par la 
Couronne, d'une entente sur le plaidoyer constituait 
un abus de procédure portant atteinte aux droits 
garantis à l'appelante par l'art. 7 de la Charte cana-
dienne des droits et libertés. Plus précisément, les 
juridictions inférieures étaient partagées quant à la 
norme au regard de laquelle il convient de juger la 
conduite des représentants de la Couronne. 

[2] Le juge de première instance a conclu que la 
répudiation d'une entente sur le plaidoyer consti-
tuait un élément de conduite ou de stratégie sus-
ceptible de faire l'objet du contrôle habituellement 
exercé par la cour de juridiction criminelle (2008 
ABPC 20, 89 Alta. L.R. (4th) 156). En l'espèce, la 
répudiation de l'entente par le sous-ministre adjoint 
de la section de la justice pénale n'était pas justi-
fiée, car la décision du procureur de la Couronne 
de conclure une telle entente était [TRADUCTION] 
« raisonnablement défendable ». Par conséquent, le 
juge a conclu que la répudiation de l'entente consti-
tuait un abus de procédure portant atteinte au droit 
à la liberté et à la sécurité de l'accusée que garantit 
l'art. 7 de la Charte, et il a ordonné à la Couronne 
de respecter l'entente. L'appelante a par la suite 
plaidé coupable à une infraction moindre et été 
acquittée des accusations les plus graves. 

[3] La Cour d'appel de l'Alberta a infirmé la déci-
sion du juge de première instance après avoir conclu 
que la répudiation d'une entente sur le plaidoyer 
relevait du pouvoir discrétionnaire en matière de 
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(2009 ABCA 269, 8 Alta. L.R. (5th) 384). It held 
that the application judge erred in testing Crown 
counsel's decision against a "reasonably defensible" 
standard. Rather, he should have reviewed the cir-
cumstances surrounding the subsequent decision to 
repudiate. The relevant inquiry for abuse of process 
under s. 7 of the Charter is whether there is conduct 
which either causes prejudice to the accused by 
rendering the trial unfair, or affects the integrity of 
the justice system itself. In the absence of prejudice 
which renders the trial unfair, there must be proof 
of "prosecutorial misconduct, improper motive or 
bad faith in the approach, circumstances or ulti-
mate decision to repudiate" (para. 49). Applying 
this test, the Court of Appeal found no evidence to 
support a finding of abuse of process in the circum-
stances of this case. The application judge's order, 
the resulting plea and the acquittals were set aside, 
and a new trial was ordered. 

[4] The appellant, Olga Maria Nixon, appeals to 
this Court. 

[5] For the reasons that follow, I agree with the 
Court of Appeal that the application judge applied 
the incorrect test for abuse of process. I also agree 
that there is no basis for finding that the appellant's 
s. 7 rights were breached in the circumstances of 
this case. I would dismiss the appeal. 

2. The Proceedings Below 

[6] The appellant, Ms. Nixon, was charged with 
several Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, 
offences, including dangerous driving causing 
death, dangerous driving causing bodily harm, and 
parallel charges for impaired driving. The charges 
arose as a result of a motor vehicle accident which  

poursuites et ne pouvait faire l'objet d'un contrôle 
judiciaire qu'en cas d'abus de procédure (2009 
ABCA 269, 8 Alta. L.R. (5th) 384). Elle a conclu 
que le juge de première instance avait commis une 
erreur en appréciant la décision du procureur de la 
Couronne en fonction de la norme de la décision 
« raisonnablement défendable ». Selon elle, il aurait 
plutôt dû examiner les circonstances dans les-
quelles la décision de répudier l'entente a été prise. 
Pour établir s'il y a eu abus de procédure au regard 
de l'art. 7 de la Charte, il faut se demander si la 
conduite du poursuivant a causé un préjudice à l'ac-
cusé, rendant ainsi le procès inéquitable, ou porté 
atteinte à l'intégrité du système de justice lui-même. 
Si aucun préjudice n'a rendu le procès inéquita-
ble, il faut faire la preuve [TRADUCTION] « d'une 
conduite répréhensible de la part du poursuivant, 
d'un motif illégitime, ou de mauvaise foi entachant 
la démarche, les circonstances ou la décision finale 
de répudier [l'entente] » (par. 49). Appliquant ce 
critère, la Cour d'appel a jugé qu'aucun élément de 
preuve ne permettait de conclure à l'abus de procé-
dure dans les circonstances de l'espèce. Elle a donc 
annulé l'ordonnance du juge de première instance, 
le plaidoyer qui en avait résulté ainsi que les acquit-
tements qui avaient été prononcés, et ordonné la 
tenue d'un nouveau procès. 

[4] L'appelante, Olga Maria Nixon, se pourvoit 
maintenant devant la Cour. 

[5] Pour les motifs qui suivent, je suis d'accord 
avec la Cour d'appel que le juge de première ins-
tance a appliqué le mauvais critère pour établir s'il 
y avait eu abus de procédure. J'estime moi aussi 
que rien ne permet de conclure, dans les circonstan-
ces de l'espèce, qu'il a été porté atteinte aux droits 
garantis à l'appelante par l'art. 7 de la Charte. Je 
suis donc d'avis de rejeter le pourvoi. 

2. Les juridictions inférieures 

[6] L'appelante, Mme Nixon, a été accusée de plu-
sieurs infractions au Code criminel, L.R.C. 1985, 
ch. C-46, notamment de conduite dangereuse ayant 
causé la mort, de conduite dangereuse ayant causé 
des lésions corporelles, et d'accusations paral-
lèles de conduite avec facultés affaiblies. Les 
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occurred on September 2, 2006. The Crown alleged 
that Ms. Nixon drove her motor home through an 
intersection without stopping and struck another 
vehicle, killing a husband and wife and injuring 
their young son. A roadside screening test was 
administered at the scene, followed by breath sam-
ples which resulted in readings of 200 mg of alco-
hol in 100 mL of blood. Expert extrapolation con-
cluded that Ms. Nixon's blood alcohol level would 
have been between 225 and 250 mg per 100 mL at 
the time of the accident. 

[7] Given that Ms. Nixon elected trial by judge 
and jury, the matter proceeded to a preliminary 
inquiry on March 1, 2007. Crown counsel who had 
carriage of the case at the time had concerns about 
some of the evidence, in particular the admissibil-
ity of the breathalyzer results and the probative 
value of the eyewitness evidence that a motor home 
had been seen driving erratically some time before 
the accident. Based on his assessment, Crown 
counsel did not adduce the breath sample results at 
the preliminary hearing, although he specifically 
reserved the right to call this evidence at trial. He 
also informed the presiding judge that the Crown 
would not be seeking a committal on any charge 
other than the dangerous driving counts. Ms. Nixon 
consented to a committal order on the dangerous 
driving charges. 

[8] Following the preliminary inquiry, additional 
discussions were held between counsel during 
the first weeks of May 2007 regarding a plea to a 
charge of careless driving under the Traffic Safety 
Act, R.S.A. 2000, c. T-6, with a joint sentence rec-
ommendation for a $1,800 fine. Counsel ultimately 
entered into a written agreement to that effect on 
May 22, and Ms. Nixon re-elected her mode of trial 
in anticipation of entering a guilty plea to the lesser 
charge on June 5.  

accusations ont été portées par suite d'un accident 
de la route qui s'est produit le 2 septembre 2006. 
Selon la Couronne, Mme Nixon a franchi une inter-
section avec son autocaravane sans faire d'arrêt et 
a heurté un autre véhicule, tuant un homme et son 
épouse et blessant leur jeune fils. Un test de détec-
tion routier a été effectué sur les lieux de l'accident, 
puis des échantillons d'haleine ont été recueillis : 
ceux-ci renfermaient 200 mg d'alcool par 100 ml 
de sang. Une extrapolation d'expert a permis de 
conclure que, au moment de l'accident, le taux d'al-
cool dans le sang de Mme Nixon se situait entre 225 
et 250 mg par 100 ml de sang. 

[7] Mme Nixon ayant choisi le procès devant 
juge et jury, une enquête préliminaire a eu lieu le 
ler mars 2007. Le procureur de la Couronne chargé 
du dossier à l'époque avait des réserves au sujet 
de certains éléments de preuve, notamment quant 
à l'admissibilité des résultats de l'alcootest et à la 
valeur probante des dépositions des témoins ocu-
laires, qui avaient déclaré avoir vu une autocara-
vane conduite de façon irrégulière quelque temps 
avant l'accident. Se fondant sur sa propre apprécia-
tion, le procureur de la Couronne a décidé de ne 
pas produire les résultats de l'analyse des échan-
tillons d'haleine à l'enquête préliminaire, mais il 
s'est expressément réservé le droit de présenter cet 
élément de preuve au procès. Il a également dit 
au juge qui présidait l'audience que la Couronne 
ne chercherait à obtenir l'incarcération de l'accu-
sée que relativement aux chefs d'accusation de 
conduite dangereuse. Mine Nixon a consenti à ce 
qu'une ordonnance d'incarcération soit prononcée 
eu égard à ces chefs d'accusation. 

[8] À la suite de l'enquête préliminaire, d'autres 
discussions ont eu lieu entre les avocats, au cours 
des premières semaines de mai 2007, au sujet 
d'un plaidoyer relatif à une accusation de conduite 
imprudente au sens de la Traffic Safety Act, R.S.A. 
2000, ch. T-6, et d'une recommandation conjointe 
qu'une amende de 1 800 $ soit imposée à l'accusée. 
Le 22 mai, les avocats ont finalement conclu une 
entente écrite à cet effet et Mme Nixon a choisi un 
nouveau mode de procès en prévision du plaidoyer 
de culpabilité relativement à une accusation moins 
grave, qu'elle entendait inscrire le 5 juin. 
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[9] Before making the offer for a plea resolution, 
Crown counsel had discussed the matter in general 
terms with some of his colleagues in the Crown's 
office, including his immediate supervisor who 
reluctantly agreed with the terms of the proposed 
agreement. Due to the sensitive nature of the case, 
a report was also prepared for senior officials in 
the justice department. When the Acting Assistant 
Deputy Minister ("ADM") of the Criminal Justice 
Division of the office of the Attorney General saw 
the report and the proposed resolution scheduled to 
be perfected a few days later, he became concerned 
and initiated an inquiry. This in turn prompted an 
adjournment of the June 5 date to June 26. The 
defence was not informed of the reason for the 
adjournment at the time. 

[10] The ADM obtained additional legal opin-
ions about the merits of the Nixon prosecution and 
about the repudiation of plea agreements. Based on 
the results of this research, the ADM concluded 
that Crown counsel's assessment of the strength of 
the case was flawed as he had failed to consider the 
totality of the evidence. In his view, a plea to care-
less driving in the circumstances was contrary to 
the interests of justice and would bring the admin-
istration of justice into disrepute. The ADM also 
concluded that Ms. Nixon could be restored with-
out prejudice to the position she had been in prior 
to entering into the plea agreement. Thus, it was 
resolved that the decision by Crown counsel at the 
preliminary hearing not to proceed on the impaired 
driving counts would be maintained. However, the 
ADM instructed Crown counsel to withdraw the 
May 22 resolution agreement and to proceed to 
trial on the dangerous driving charges in accord-
ance with the committal order. 

[11] In response to this turn of events, Ms. Nikon 
brought an application under s. 7 of the Charter, 
alleging abuse of process and seeking a court direc-
tion requiring the Crown to complete the agree-
ment. Ayotte Prov. Ct. J. of the Provincial Court 

[9] Avant d'offrir à l'accusée de conclure 
une entente sur le plaidoyer, le procureur de 
la Couronne avait discuté du dossier de façon 
générale avec certains de ses collègues, notam-
ment son supérieur immédiat, qui avait accepté à 
contrecoeur les modalités de l'entente projetée. Vu 
le caractère délicat du dossier, un rapport a aussi 
été rédigé à l'intention de hauts fonctionnaires du 
ministère de la Justice. Quand le sous-ministre 
adjoint par intérim (« SMA ») de la section de la 
justice pénale du bureau du procureur général a 
vu le rapport et le projet d'entente à perfection-
ner quelques jours plus tard, il a commencé à s'in-
quiéter et entrepris une enquête. Il s'en est suivi 
un report de l'audience du 5 juin au 26 juin. La 
défense n'a pas été informée à l'époque du motif de 
l'ajournement. 

[10] Le SMA a obtenu des avis juridiques supplé-
mentaires sur le bien-fondé de la poursuite contre 
Mme  Nixon et la répudiation de l'entente sur le plai-
doyer qui l'ont amené à conclure que l'appréciation 
que le procureur de la Couronne avait faite de la 
solidité de la preuve comportait des lacunes, car ce 
dernier avait omis d'examiner l'ensemble des élé-
ments de preuve. Selon lui, un plaidoyer relatif à 
une accusation de conduite imprudente dans les 
circonstances était contraire aux intérêts de la jus-
tice et susceptible de déconsidérer l'administration 
de celle-ci. Le SMA a également conclu que Mme 
Nixon pouvait être rétablie sans préjudice dans la 
situation où elle se trouvait avant de conclure l'en-
tente sur le plaidoyer. Par conséquent, il a été résolu 
que la décision du procureur de la Couronne au 
stade de l'enquête préliminaire de ne pas poursui-
vre l'accusée relativement aux chefs d'accusation 
de conduite avec facultés affaiblies serait mainte-
nue. Toutefois, le SMA a ordonné au procureur de 
la Couronne de répudier l'entente du 22 mai et de 
poursuivre l'accusée relativement aux chefs d'ac-
cusation de conduite dangereuse conformément à 
l'ordonnance d'incarcération. 

[11] En réponse à cette tournure des événe-
ments, Mme Nixon a présenté une requête fondée 
sur l'art. 7 de la Charte dans laquelle elle a allé-
gué l'abus de procédure et demandé au tribunal 
d'ordonner à la Couronne d'exécuter l'entente. 
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of Alberta embarked on an inquiry into the matter, 
at the conclusion of which he reserved judgment. 
At the outset of his written reasons, the applica-
tion judge noted that the Attorney General has the 
ultimate power to initiate, conduct and terminate 
prosecutions, as affirmed by this Court in Krieger 
v. Law Society of Alberta, 2002 SCC 65, [2002] 3 
S.C.R. 372. He also acknowledged that the courts 
will rarely interfere with the exercise of prosecu-
torial discretion. In his view, however, "when that 
discretion is exercised in favour of proceeding, the 
matter becomes subject to the processes and pro-
cedures sanctioned by the court" (para. 12). Thus, 
he held that negotiations between counsel after 
charges are laid were matters of tactics or conduct 
which were subject to review by the court. 

[12] The application judge then discussed the 
standard against which to measure the Crown's 
conduct. He concluded that the Crown's ability to 
repudiate a plea agreement is akin to the discretion 
of a trial judge to reject a joint submission on sen-
tence: the determinative test was whether the plea 
agreement was "reasonably defensible". Before 
delving into that issue, however, the application 
judge dealt with Ms. Nixon's concern that the deci-
sion to repudiate was motivated by political con-
siderations. After reviewing the relevant evidence, 
he concluded that "there is absolutely no evidence" 
of political interference (para. 22) and "nothing to 
suggest that [the ADM's] action was taken in bad 
faith or to accommodate a real or perceived politi-
cal stance of his Minister of Justice" (para. 25). 

[13] The application judge emphasized that the 
relevant test is whether the plea agreement was 
"reasonably defensible". In his view, if the Crown 

Le juge Ayotte de la Cour provinciale de 
l'Alberta a entrepris une enquête sur la question, 
à la fin de laquelle il a pris l'affaire en délibéré. 
Au début de ses motifs écrits, le juge de première 
instance a souligné que le procureur général avait 
le pouvoir ultime d'entreprendre, de diriger et de 
mettre fin à des poursuites, comme l'a confirmé 
la Cour dans Krieger c. Law Society of Alberta, 
2002 CSC 65, [2002] 3 R.C.S. 372. Il a égale-
ment reconnu que les tribunaux intervenaient rare-
ment dans l'exercice du pouvoir discrétionnaire en 
matière de poursuites. Il s'est cependant dit d'avis 
que [TRADUCTION] « lorsque, dans l'exercice de ce 
pouvoir discrétionnaire, on décide d'intenter une 
poursuite, l'affaire est dès lors assujettie aux pro-
cessus et aux procédures sanctionnés par le tri-
bunal» (par. 12). Par conséquent, il a conclu que 
les négociations entre les avocats survenues après 
le dépôt des accusations constituaient des élé-
ments de la stratégie ou de la conduite du pour-
suivant pouvant faire l'objet d'un contrôle par le 
tribunal. 

[12] Le juge de première instance a ensuite dis-
cuté de la norme qu'il convenait d'appliquer pour 
apprécier la conduite de la Couronne. Il a conclu 
que la capacité de la Couronne de répudier une 
entente sur le plaidoyer s'apparentait au pouvoir 
discrétionnaire d'un juge de première instance 
de rejeter des observations conjointes au sujet de 
la peine : le critère déterminant était de savoir si 
l'entente était « raisonnablement défendable ». 
Toutefois, avant d'approfondir cette question, le 
juge s'est penché sur les inquiétudes exprimées par 
Mme  Nixon, qui estimait que la décision de répu-
dier l'entente était le produit de considérations 
politiques. Après avoir examiné les éléments de 
preuve pertinents, il a conclu quITRADUCTION] 
« il n'y [avait] absolument aucune preuve » d'ingé-
rence politique (par. 22) et que « rien ne donnait à 
penser que [le SMA] avait agi de mauvaise foi ou 
en vue de donner suite à une décision politique — 
réelle ou perçue — de son ministre de la Justice » 
(par. 25). 

[13] Le juge de première instance a souli-
gné que le critère pertinent consistait à savoir si 
l'entente était « raisonnablement défendable ». 
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is to justify its course of action to repudiate the 
agreement, then it must do more than establish 
that others would have reached a different conclu-
sion. In the case at bar, he concluded that the repu-
diation of the plea agreement was not justified, as 
Crown counsel's assessment of the case was "rea-
sonably defensible". The application judge held fur-
ther that where the court is satisfied that the origi-
nal bargain, if honoured, would not be contrary to 
the public interest and would not bring the admin-
istration of justice into disrepute, it is irrelevant 
whether the accused suffered prejudice. He added 
that if he were required to find prejudice, he would 
do so here. In his view, Ms. Nixon was prejudiced 
because defence counsel was led to believe that the 
evidence of breath samples would not be adduced 
at trial and, consequently, did not explore that issue 
at the preliminary hearing. 

[14] The application judge concluded that Ms. 
Nixon's s. 7 right to security of the person was 
breached and, by way of remedy, he directed 
the Crown to proceed with the agreement before 
another judge. Ms. Nixon subsequently pleaded 
guilty to the offence of careless driving, was sen-
tenced to a fine of $1,800, and was acquitted of the 
Criminal Code offences. 

[15] The Crown appealed the acquittais.. The 
Court of Appeal of Alberta allowed the appeal, 
holding that the application judge erred in law by 
finding that Ms. Nixon's s. 7 Charter rights were 
violated. Paperny J.A. (Côté and Slatter J.T.A. con-
curring) found that the application judge used the 
wrong test to distinguish between matters that fall 
within the scope of prosecutorial discretion and 
those more properly characterized as a prosecu-

. tor's tactics and conduct before the court. The line 
cannot be artificially drawn at the courtroom door. 
Paperny J.A. stated: "Rather, the relevant inquiry 
is whether the impugned decision falls within the 
core of the prosecutor's discretion: is it a decision 
as to whether a prosecution should be brought, 

Selon lui, la Couronne devait, pour justifier la 
démarche qu'elle avait suivie pour répudier l'en-
tente, faire davantage que simplement établir que 
d'aucuns auraient tiré une conclusion différente. 
Il a conclu que la répudiation de l'entente n'était 
pas justifiée, car l'appréciation que le procureur 
de la Couronne avait faite du dossier était « rai-
sonnablement défendable ». Il a en outre jugé que 
lorsque le tribunal est convaincu que le respect de 
l'entente conclue ne serait ni contraire à l'intérêt 
public, ni susceptible de déconsidérer l'administra-
tion de la justice, il n'est pas pertinent de savoir si 
l'accusé a subi ou non un préjudice. Il a ajouté que 
s'il devait conclure qu'il y a eu préjudice, c'est à ce 
stade-ci qu'il le ferait. À son avis, Mme  Nixon a 
subi un préjudice parce que l'avocat de la défense 
avait été amené à croire que la preuve consti-
tuée par les échantillons d'haleine ne serait 
pas produite au procès et qu'en conséquence 
il n'avait pas étudié cette question à l'enquête 
préliminaire. 

[14] Le juge de première instance a conclu qu'il 
avait été porté atteinte au droit à la sécurité de la 
personne garanti à Mme  Nixon par l'art. 7 de la 
Charte et il a ordonné, à titre de réparation, que la 
Couronne soumette l'entente à un autre juge. Mme 
Nixon a par la suite plaidé coupable à l'infraction 
de conduite imprudente, été condamnée à payer 
une amende de 1 800 $, et été acquittée des infrac-
tions au Code criminel. 

[15] La Couronne a interjeté appel des acquit-
tements. La Cour d'appel de l'Alberta a accueilli 
l'appel, jugeant que le juge de première instance 
avait commis une erreur de droit en concluant qu'il 
avait été porté atteinte aux droits garantis à Mme  
Nixon par l'art. 7 de la Charte. La juge Paperny 
(les juges Côté et Slatter souscrivant à ses motifs) 
a conclu que le juge de première instance avait 
appliqué le mauvais critère pour distinguer les 
questions relevant du pouvoir discrétionnaire en 
matière de poursuites de celles plus justement qua-
lifiées de stratégie ou de conduite du procureur de 
la Couronne devant le tribunal. Il faut Èe garder de 
tracer une ligne de démarcation artificielle devant 
la porte de la salle d'audience. La juge Paperny a 
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continued or ceased, and if so, what it should be 
for?" (para. 32). Here, the decision to continue the 
prosecution is a matter of prosecutorial discretion 
which is not reviewable by the courts, subject to the 
doctrine of abuse of process. 

[16] Paperny J.A. held that the application judge 
further erred in finding that a plea agreement can 
only be repudiated if the original decision is unrea-
sonable or not "reasonably defensible". Instead of 
reviewing the initial decision of Crown counsel, 
he should have reviewed the circumstances sur-
rounding the ADM's decision to repudiate the 
plea agreement to determine whether that deci-
sion amounted to an abuse of process. The rele-
vant inquiry under s. 7 of the Charter is whether 
there is conduct which either causes prejudice to 
the accused by rendering the trial unfair, or affects 
the integrity of the justice system itself. As she put 
it, "Due regard to the constitutional role occupied 
by the Crown demands a deferential standard of 
review" (para. 49). Absent prejudice which renders 
the trial unfair, there must be proof of "prosecuto-
rial misconduct, improper motive or bad faith in 
the approach, circumstances or ultimate decision to 
repudiate" (para. 49). Applying this test, Paperny 
J.A. concluded that there was no evidence to sup-
port a finding of abuse of process in the circum-
stances of this case. The acquittals were set aside 
and a new trial was ordered on the dangerous driv-
ing charges. 

déclaré ce qui suit : [TRADUCTION] « [1]a question 
pertinente est plutôt de savoir si la décision contes-
tée relève du pouvoir discrétionnaire essentiel du 
poursuivant : s'agit-il d'une décision quant à savoir 
si une poursuite devrait être intentée, continuée 
ou abandonnée et, le cas échéant, sur quoi doit-
elle porter? » (par. 32). En l'espèce, la décision de 
maintenir la poursuite est une question relevant du 
pouvoir discrétionnaire en matière de poursuites 
qui ne peut faire l'objet d'un contrôle de la part 
des tribunaux, sous réserve de la règle de l'abus de 
procédure. 

[16] Selon la juge Paperny, le juge de première 
instance a commis une autre erreur en concluant 
qu'une entente sur le plaidoyer ne pouvait être 
répudiée que si la décision originale était dérai-
sonnable ou n'était pas « raisonnablement défen-
dable ». Plutôt que d'examiner la décision initiale 
du procureur de la Couronne, il aurait dû exami-
ner les circonstances dans lesquelles le SMA a 
pris sa décision de répudier l'entente afin de déci-
der si cette décision constituait un abus de procé-
dure. L'enquête qu'il convient de faire au regard 
de l'art. 7 de la Charte consiste à se demander si 
la conduite du poursuivant a causé un préjudice 
à l'accusé, rendant ainsi le procès inéquitable, 
ou porté atteinte à l'intégrité du système de jus-
tice lui-même. Comme elle l'a dit, [TRADUCTION] 

« [1]a prise en compte du rôle constitutionnel joué 
par la Couronne appelle une norme de contrôle 
empreinte de déférence » (par. 49). Si aucun pré-
judice n'a rendu le procès inéquitable, il faut 
faire la preuve « d'une conduite répréhensible de 
la part du poursuivant, d'un motif illégitime, ou 
de mauvaise foi entachant la démarche, les cir-
constances ou la décision finale de répudier [l'en-
tente] » (par. 49). Appliquant ce critère, la juge 
Paperny en est venue à la conclusion qu'aucun élé-
ment de preuve ne permettait de conclure à l'abus 
de procédure dans les circonstances de l'espèce. 
Elle a donc annulé les acquittements qui avaient 
été prononcés et ordonné la tenue d'un nouveau 
procès relativement aux accusations de conduite 
dangereuse. 

[17] Ms. Nixon appeals to this Court. 	 [17] Mme Nixon se pourvoit maintenant devant la 
Cour. 
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3. Analysis 

3.1 The Scope of Prosecutorial Discretion 

[18] Much of the debate between the parties in 
this Court was centred on whether the Crown's 
repudiation of a plea agreement is a matter of "pros-
ecutorial discretion" reviewable only for abuse of 
process, or a matter of "tactics or conduct before 
the court" governed by the inherent jurisdiction of 
the criminal trial court to control its own process. 
The crucial importance of this distinction was fully 
canvassed and explained in Kriegel.. 

[19] In Krieget; the Law Society of Alberta 
claimed that it had jurisdiction over all members 
of the profession within the province, includ-
ing those employed by the Attorney General of 
Alberta. Thus, it purported to investigate an alle-
gation of bad faith or dishonesty against Crown 
counsel in connection with a failure to disclose 
relevant information to the accused as required by 
law. The Attorney General and Krieger, who was 
Crown counsel, challenged the Law Society's juris-
diction, arguing that decisions made by an agent of 
the Attorney General in the conduct of a prosecu-
tion were immune from review under the doctrine 
of prosecutorial discretion. 

[20] Iacobucci and Major il,  writing for the 
Court, reviewed the nature and development of the 
Attorney General's office in Canada and affirmed 
the independence of the office as "a constitutional 
principle in this country" (para. 30). The Court 
explained that the principle of independence 
requires that the Attorney General "act indepen-
dently of partisan concerns when supervising pros-
ecutorial decisions" and how it "finds further form 
in the principle that courts will not interfere with 
his exercise of executive authority, as reflected in 
the prosecutorial decision-making process" (paras. 
30 and 31). The Court stressed the fundamental  

3. Analyse 

3.1 La portée du pouvoir discrétionnaire en 
matière de poursuites 

[18] Une bonne partie du débat entre les parties 
devant la Cour a porté sur la question de savoir si 
la répudiation, par la Couronne, d'une entente sur 
le plaidoyer relevait du « pouvoir discrétionnaire en 
matière de poursuites » et ne pouvait faire l'objet 
d'un contrôle qu'en cas d'abus de procédure, ou s'il 
s'agissait plutôt d'un élément de « stratégie ou de 
conduite devant le tribunal » assujetti à la compé-
tence inhérente de la cour de juridiction criminelle 
de contrôler sa propre procédure. L'importance 
cruciale de cette distinction a été examinée et 
expliquée à fond dans Krieger. 

[19] Dans Krieger; le Barreau de l'Alberta préten-
dait avoir compétence à l'égard de l'ensemble des 
avocats dans la province, y compris ceux employés 
par le procureur général de l'Alberta. Il se propo-
sait donc d'enquêter sur une allégation de mauvaise 
foi ou de malhonnêteté dont un procureur de la 
Couronne faisait l'objet parce qu'il avait omis de 
communiquer des renseignements pertinents à l'ac-
cusé comme l'exigeait la loi. Le procureur général 
et Krieger, qui était le procureur de la Couronne, 
ont contesté la compétence du Barreau de l'Alberta, 
faisant valoir que, suivant la règle du pouvoir dis-
crétionnaire en matière de poursuites, les décisions 
d'un mandataire du procureur général en matière 
de poursuites ne pouvaient pas faire l'objet d'un 
contrôle. 

[20] Les juges Iacobucci et Major, s'exprimant au 
nom de la Cour, ont examiné la nature et l'évolu-
tion de la charge de procureur général au Canada 
et confirmé que l'indépendance de celui-ci était 
« [d]ans notre pays, un principe constitutionnel » 
(par. 30). La Cour a expliqué que le principe de l'in-
dépendance exige que le procureur général « agisse 
indépendamment de toute considération partisane 
lorsqu'il supervise les décisions d'un procureur du 
ministère public » et que ce principe « se reflète 
également dans le principe selon lequel les tribu-
naux n'interviennent pas dans la façon dont celui-ci 
exerce son pouvoir exécutif, comme l'illustre le 
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importance of the principle of independence in 
these terms (at para 32): 

The court's acknowledgment of the Attorney 
General's independence from judicial review in the 
sphere of prosecutorial discretion has its strongest 
source in the fundamental principle of the rule of law 
under our Constitution. Subject to the abuse of process  
doctrine, supervising one litigant's decision-making  
process — rather than the conduct of litigants before the 
court — is beyond the legitimate reach of the court. . . . 
The quasi-judicial function of the Attorney General 
cannot be subjected to interference from parties who 
are not as competent to consider the various factors 
involved in making a decision to prosecute. To subject 
such decisions to political interference, or to judicial  
supervision,  could erode the integrity of our system of 
prosecution. Clearly drawn constitutional lines are nec-
essary in areas subject to such grave potential conflict. 
[Emphasis added.] 

[21] The Court ultimately concluded, however, 
that the Law Society retained jurisdiction over 
Krieger's alleged misconduct, as it was a matter that 
fell outside the scope of the doctrine. In explaining 
the proper contours of prosecutorial discretion, the 
Court drew the distinction between acts of prose-
cutorial discretion, and tactics or conduct. This dis-
tinction is now at the heart of the division in this 
appeal. Iacobucci and Major JJ. explained the dif-
ference as follows: 

"Prosecutorial discretion" is a term of art. It does 
not simply refer to any discretionary decision made by 
a Crown prosecutor. Prosecutorial discretion refers to 
the use of those powers that constitute the core of the 
Attorney General's office and which are protected from 
the influence of improper political and other vitiating 
factors by the principle of independence.  

processus décisionnel en matière de poursuites » 
(par. 30 et 31). La Cour a souligné en ces termes 
l'importance fondamentale du principe de l'indé-
pendance, au par.  32:  

La reconnaissance par la cour que l'exercice du pou-
voir discrétionnaire du procureur général en matière de 
poursuites ne peut pas faire l'objet d'un contrôle judi-
ciaire repose avant tout sur le principe fondamental de 
la primauté du droit consacré par notre Constitution. 
Sous réserve de la règle de l'abus de procédure, il ne 
relève pas de la compétence légitime du tribunal de 
superviser le processus décisionnel d'une partie plutôt 
que la conduite des parties comparaissant devant lui.  

. .] La fonction quasi judiciaire du procureur géné-
ral ne saurait faire l'objet d'une ingérence de la part de 
parties qui ne sont pas aussi compétentes que lui pour 
analyser les divers facteurs à l'origine de la décision de 
poursuivre. Assujettir ce genre de décisions à une ingé-
rence politique ou à la supervision des tribunaux  pour-
rait miner l'intégrité de notre système de poursuites. Il 
faut établir des lignes de démarcation constitutionnel-
les claires dans des domaines où un conflit aussi grave 
risque de survenir. [Je souligne.] 

[21] En définitive, la Cour a cependant conclu 
que le Barreau de l'Alberta conservait sa compé-
tence à l'égard de l'inconduite alléguée de Krieger, 
car celle-ci n'était pas visée par la règle. En expli-
quant les limites qu'il convenait d'imposer au pou-
voir discrétionnaire en matière de poursuites, la 
Cour a distingué les actes qui relevaient du pou-
voir discrétionnaire en matière de poursuites de la 
stratégie ou la conduite. Il s'agit de la distinction 
au coeur du présent litige. Les juges Iacobucci et 
Major ont expliqué la différence dans les termes 
suivants : 

L'expression « pouvoir discrétionnaire en matière 
de poursuites » est une expression technique. Elle ne 
désigne pas simplement la décision discrétionnaire d'un 
procureur du ministère public, mais vise l'exercice des 
pouvoirs qui sont au coeur de la charge de procureur 
général et que le principe de l'indépendance protège 
contre l'influence de considérations politiques inappro-
priées et d'autres vices. 

Without being exhaustive, we believe the core ele-
ments of prosecutorial discretion encompass the follow-
ing: (a) the discretion whether to bring the prosecution 

Sans vouloir être exhaustifs, nous croyons que le 
pouvoir discrétionnaire en matière de poursuites com-
prend essentiellement les éléments suivants : a) le 
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of a charge laid by police; (b) the discretion to enter a 
stay of proceedings in either a private or public pros-
ecution, as codified in the Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46, ss. 579 and 579.1; (c) the discretion to accept 
a guilty plea to a lesser charge; (d) the discretion to 
withdraw from criminal proceedings altogether: R. v. 
Osborne (1975), 25 C.C.C. (2d) 405 (N.B.C.A.); and (e) 
the discretion to take control of a private prosecution: 
R. v. Osiowy (1989), 50 C.C.C. (3d) 189 (Sask. C.A.). 
While there are other discretionary decisions, these are 
the core of the delegated sovereign authority peculiar to 
the office of the Attorney General. 

Significantly, what is common to the various ele-
ments of prosecutorial discretion is that they involve the 
ultimate decisions as to whether  a prosecution should be 
brought, continued or ceased, and what the prosecution 
ought to be for. Put differently, prosecutorial discretion 
refers to decisions regarding the nature and extent of the 
prosecution and the Attorney General's participation in 
it. Decisions that do not go to the nature and extent of 
the prosecution, i.e., the decisions that govern a Crown 
prosecutor's tactics or conduct before the court, do not 
fall within the scope of prosecutorial discretion. Rather, 
such decisions are governed by the inherent jurisdic-
tion of the court to control its own processes once the 
Attorney General has elected to enter into that forum. 
[First emphasis added; second and third emphases in 
original; paras. 43 and 46-47.] 

3:2 Submissions of the Parties 

[22] On the one hand, Ms. Nixon submits that the 
Court of Appeal erred when it concluded that the 
Crown's decision to renege on its agreement with 
the defence was an aspect of its traditional, con-
stitutionally protected, core discretionary powers. 
She contends that the Crown's decision to resile 
from the agreement constitutes a reversal in tactic 
subject to broader review. Given that Crown coun-
sel's offer had been accepted by the defence, the 
resulting plea agreement is akin to a contractual 
undertaking. A bargain is a bargain, it is argued. 
Absent some vitiating flaw in the negotiating pro-
cess, such as mistake, misrepresentation or fraud, 

pouvoir discrétionnaire d'intenter ou non des poursuites 
relativement à une accusation portée par la police; b) le 
pouvoir discrétionnaire d'ordonner un arrêt des procé-
dures dans le cadre de poursuites privées ou publiques, 
au sens des art. 579 et 579.1 du Code criminel, L.R.C. 
1985, ch. C-46; c) le pouvoir discrétionnaire d'accep-
ter un plaidoyer de culpabilité relativement à une accu-
sation moins grave; d) le pouvoir discrétionnaire de se 
retirer complètement de procédures criminelles : R. c. 
Osborne (1975), 25 C.C.C. (2d) 405 (C.A.N.-B.); e) le 
pouvoir discrétionnaire de prendre en charge des pour-
suites privées : R. c. Osiowy (1989), 50 C.C.C. (3d) 189 
(C.A. Sask.). Même s'il existe d'autres décisions discré-
tionnaires, celles-ci constituent l'essentiel du pouvoir 
souverain délégué qui caractérise la charge de procu-
reur général. 

Fait important, le point commun entre les divers 
éléments du pouvoir discrétionnaire en matière de 
poursuites est le fait qu'ils comportent la prise d'une 
décision finale quant à savoir s'il y a lieu d'intenter ou 
de continuer des poursuites ou encore d'y mettre fin, 
d'une part, et quant à l'objet des poursuites, d'autre part. 
Autrement dit, le pouvoir discrétionnaire en matière de 
poursuites vise les décisions concernant la nature et 
l'étendue des poursuites ainsi que la participation du 
procureur général à celles-ci. Les décisions qui ne por-
tent pas sur la nature et l'étendue des poursuites, c'est-
à-dire celles qui ont trait à la stratégie ou à la conduite 
du procureur du ministère public devant le tribunal, ne 
relèvent pas du pouvoir discrétionnaire en matière de 
poursuites. Ces décisions relèvent plutôt de la compé-
tence inhérente du tribunal de contrôler sa propre pro-
cédure une fois que le procureur général a choisi de 
se présenter devant lui. [Premier soulignement ajouté; 
deuxième et troisième soulignements dans l'original; 
par. 43 et 46-47.] 

3.2 Les prétentions des parties 

[22] D'une part, M me  Nixon soutient que la Cour 
d'appel a commis une erreur en concluant que la 
décision de la Couronne de répudier l'entente 
qu'elle avait conclue avec la défense relevait de ses 
pouvoirs discrétionnaires essentiels traditionnel-
lement protégés par la Constitution. Elle prétend 
que la décision de la Couronne de mettre fin à l'en-
tente constituait un changement de stratégie pou-
vant faire l'objet d'un examen plus large. L'offre du 
procureur de la Couronne ayant été acceptée par la 
défense, l'entente sur le plaidoyer qui en a résulté 
s'apparentait à un engagement contractuel. Un 
marché est un marché, prétend-elle. À défaut d'une 
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the Crown should be held strictly to its word. It is 
not necessary for the applicant to show that she has 
been prejudiced, or to establish independent acts of 
"bad faith" or "flagrant impropriety". Unless the 
Crown can satisfy the court that implementing the 
plea agreement would itself bring the administra-
tion of justice into disrepute, the repudiation of a 
valid plea agreement, in and of itself, constitutes an 
abuse of process. In short, Ms. Nixon argues that 
the application judge adopted the correct approach 
and urges the Court to restore his decision. 

[23] The intervener Criminal Trial Lawyers' 
Association ("CTLA") supports Ms. Nixon's argu-
ment that the Crown's promise to enter into a plea 
agreement is an undertaking "like any other given 
by a lawyer". It argues that the undertaking "must 
be strictly and scrupulously fulfilled" and that an 
abuse of process need not be shown before the 
agreement may be summarily enforced by a court 
(Factum of the CTLA, at para. 2). 

[24] The Criminal Lawyers' Association 
(Ontario) ("CLA") also supports Ms. Nixon's posi-
tion that the repudiation of a plea agreement does 
not fall within "core" Crown discretion identified in 
Krieger. Thus, the CLA submits that judicial review 
of a repudiation decision is warranted even in the 
absence of "flagrant impropriety" or bad faith. 
Rather, the test for allowing Crown repudiation of 
a plea agreement should be essentially the same as 
the test applied for allowing a sentencing judge to 
reject a joint submission: would the proposed reso-
lution bring the administration of justice into dis-
repute? The CLA submits that "rdepudiation is an 
abuse of process unless  the Crown discharges its 
onus of demonstrating that the contemplated agree-
ment would have brought the administration of jus-
tice into disrepute and the accused can be restored  

quelconque lacune qui aurait vicié le processus de 
négociation, telle une erreur, une fausse déclaration 
ou une fraude, la Couronne devrait être rigoureuse-
ment tenue de respecter son engagement. Selon elle, 
le demandeur n'est pas tenu d'établir qu'il a subi 
un préjudice ou que le représentant de la Couronne 
a commis des actes distincts empreints de « mau-
vaise foi » ou que ce dernier a eu une « conduite 
répréhensible flagrante ». À moins que la Couronne 
puisse convaincre le tribunal que la mise en oeuvre 
même de l'entente sur le plaidoyer serait suscepti-
ble de déconsidérer l'administration de la justice, la 
répudiation d'une entente sur le plaidoyer valable 
est, en soi, un abus de procédure. En somme, Mme 
Nixon prétend que le juge de première instance a 
suivi la bonne démarche et elle exhorte la Cour à 
rétablir sa décision. 

[23] L'intervenante Criminal Trial Lawyers' 
Association (« CTLA ») souscrit à l'argument de 
Mme Nixon selon lequel la promesse de la Couronne 
de conclure une entente sur le plaidoyer consti-
tuait un engagement [TRADUCTION] « comme tout 
autre engagement pris par un avocat ». Elle sou-
tient que l'engagement « doit être strictement 
et scrupuleusement respecté » et qu'il n'est pas 
nécessaire de démontrer qu'il y a eu abus de pro-
cédure pour qu'un tribunal puisse faire respecter 
sommairement l'entente (mémoire de la CTLA, 
par. 2). 

[24] La Criminal Lawyers' Association (Ontario) 
(« CLA ») souscrit également au point de vue 
de Mme Nixon selon lequel la répudiation d'une 
entente sur le plaidoyer ne relève pas de l'un ou 
l'autre des éléments composant « essentiellement » 
le pouvoir discrétionnaire du ministère public men-
tionnés dans Krieger. Par conséquent, la CLA pré-
tend que le contrôle judiciaire d'une décision de 
répudier une entente sur le plaidoyer est justifié 
même en l'absence d'une « conduite répréhensible 
flagrante » ou de mauvaise foi. En fait, le critère 
pour décider s'il convient d'accepter la répudiation 
d'une telle entente par la Couronne doit être essen-
tiellement le même que celui qui sert à apprécier 
le bien-fondé de la décision du juge qui impose la 
peine de rejeter une proposition conjointe des par -

ties: la résolution proposée serait-elle susceptible 
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to his or her initial position" (Factum of the CLA, 
at para. 1 (emphasis in original)). 

[25] On the other hand, the respondent, the 
Attorney General of Alberta, takes the position 
that both the plea agreement and the repudiation 
are acts that fall within the scope of the doctrine of 
prosecutorial discretion. As such, neither is open to 
review or supervision by the courts, except through 
an allegation of abuse of process. The respondent 
argues that the test advocated by Ms. Nixon and 
by the supporting interveners does not meet the 
high threshold for proving abuse of process. Abuse 
of process that involves core prosecutorial discre-
tion requires proof of bad faith or flagrant impro-
priety by the Crown. Here, there was no evidence 
of any such conduct by the Crown officials in their 
review and repudiation of the plea agreement. Nor 
did Ms. Nixon suffer any prejudice as a result of 
the repudiation, given that she was restored to the 
position she was in at the conclusion of the prelimi-
nary inquiry, before the plea agreement was struck. 
Therefore, the Court of Appeal rightly concluded 
that there was no basis for finding a breach of her 
s. 7 rights. 

[26] Attorneys General from three provinces 
intervened in support of the respondent's posi-
tion. In particular, they submit that the approach 
adopted by the application judge runs afoul with 
the principle of independence affirmed in Krieger. 
The Attorney General of Ontario submits that this 
Court's decision in Krieger has been misinterpreted 
by lower courts. It asks this Court to confirm that 
Krieger was never intended to narrow the area of  

de déconsidérer l'administration de la justice? 
Selon la CLA, [TRADUCTION] « [1]a répudiation 
est un abus de procédure à moins que  la Couronne 
ne s'acquitte de son obligation d'établir que l'en-
tente proposée aurait été susceptible de déconsi-
dérer l'administration de la justice et que l'accusé 
peut être rétabli dans la situation où il se trouvait au 
départ » (mémoire de la CLA, par. 1 (soulignement 
dans l'original)). 

[25] D'autre part, l'intimé, le procureur géné-
ral de l'Alberta, soutient que tant l'entente sur le 
plaidoyer que la répudiation de celle-ci sont des 
actes visés par la règle du pouvoir discrétionnaire 
en matière de poursuites. Ainsi, ni l'une ni l'autre 
n'est susceptible de contrôle ou de supervision par 
les tribunaux, sauf si l'abus de procédure est allé-
gué. L'intimé avance que le critère préconisé par 
Mme  Nixon et les intervenants appuyant sa cause 
ne convient pas à la norme préliminaire exigeante 
à laquelle il doit être satisfait pour établir qu'il y 
a eu abus de procédure. Pour prouver que l'exer-
cice du pouvoir discrétionnaire essentiel en matière 
de poursuites a donné lieu à un abus de procé-
dure, il faut démontrer que les représentants de la 
Couronne ont agi de mauvaise foi ou qu'ils ont eu 
une conduite répréhensible flagrante. En l'espèce, 
rien ne prouvait qu'ils avaient agi de mauvaise foi 
ou eu une telle conduite en examinant, puis, en 
répudiant l'entente sur le plaidoyer. Mme  Nixon n'a 
pas non plus subi de préjudice par suite de la répu-
diation, car elle avait été rétablie dans la situation 
où elle s'était trouvée à la fin de l'enquête préli-
minaire, avant que l'entente ne soit conclue. Par 
conséquent, la Cour d'appel a jugé à juste titre que 
rien ne permettait de conclure qu'il avait été porté 
atteinte aux droits garantis à Mme Nixon par l'art. 7 
de la Charte. 

[26] Les procureurs généraux de trois provinces 
sont intervenus pour appuyer la position de l'in-
timé. Ils soutiennent notamment que la démarche 
suivie par le juge de première instance va à l'en-
contre du principe de l'indépendance confirmé 
dans Krieger. Le procureur général de l'Ontario 
fait valoir que la décision de la Cour dans Krieger 
a été mal interprétée par les juridictions inférieu-
res. Il demande à la Cour de confirmer que Krieger 
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protected prosecutorial discretion, or to create a 
schism in threshold tests for finding an abuse of 
process depending on whether a decision is consid-
ered "core" or "non-core". All acts of prosecutorial 
discretion are immune from judicial supervision, 
subject only to the same high threshold for abuse 
of process. 

[27] Along the same lines, the Attorney General 
of British Columbia ("AGBC") emphasizes the 
importance of criminal trial courts not proceed-
ing with a review of prosecutorial discretion in the 
absence of a "threshold determination" that the 
inquiry is warranted. In the absence of evidence 
of irremediable impairment to the fair trial inter-
ests of the accused, a criminal trial court should 
only proceed with an application for relief chal-
lenging prosecutorial discretion under the residual 
category of abuse of process if there is an eviden-
tiary record capable of supporting the claim. This 
approach helps to avoid scenarios such as the case 
at bar, where the trial judge engaged in a full exam-
ination of the reasons behind the decision to renege 
on the plea agreement, even though there was noth-
ing to suggest that the decision was motivated by 
improper considerations, or was made in bad faith. 

[28] Finally, the Attorney General of Manitoba 
("AGM") intervenes to underscore the impor-
tance of the Attorney General's supervisory role 
over the exercise of prosecutorial discretion. 
Acknowledging that the repudiation of plea agree-
ments is and should be rare, it argues that "when 
the Attorney General, or a senior delegate, makes 
a bona fide decision to overturn a plea agreement 
that he or she determines is contrary to the public 
interest, that decision is part of the proper and usual 
institutional checks and balances necessary for the  

ne visait aucunement à restreindre le domaine de 
protection du pouvoir discrétionnaire en matière de 
poursuites ou à départager les critères préliminai-
res qu'il convient d'appliquer pour décider s'il y a 
eu abus de procédure selon que la décision en cause 
est considérée comme résultant de l'exercice d'un 
élément composant essentiellement ce pouvoir ou 
non. Tous les actes posés dans l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire en matière de poursuites échap-
pent au contrôle judiciaire, sous réserve unique-
ment de la norme préliminaire exigeante à laquelle 
il doit être satisfait pour démontrer l'abus de 
procédure. 

[27] Dans le même ordre d'idée, le procureur 
général de la Colombie-Britannique (« PGCB ») 
insiste sur l'importance que les cours de juridic-
tion criminelle s'abstiennent de contrôler l'exercice 
du pouvoir discrétionnaire en matière de poursui-
tes avant d'avoir d'abord décidé que l'examen est 
justifié. En l'absence de preuve démontrant qu'il 
a été irrémédiablement porté atteinte au droit de 
l'accusé à un procès équitable, les cours de juri-
diction criminelle ne doivent traiter des deman-
des de réparation contestant l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire en matière de poursuites dans la 
catégorie résiduelle d'abus de procédure que s'il 
existe un dossier de preuve pouvant étayer l'allé-
gation. Cette démarche permet d'éviter des scé-
narios comme celui en l'espèce, où le juge de 
première instance a fait un examen complet des 
motifs qui sous-tendaient la décision de répudier 
l'entente sur le plaidoyer, même si rien ne portait 
à croire que la décision avait été prise sur la base 
de considérations non pertinentes ou de mauvaise 
foi. 

[28] Enfin, le procureur général du Manitoba 
(« PGM ») intervient pour souligner l'importance 
du rôle de surveillance du procureur général sur 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire en matière de 
poursuites. Reconnaissant que la répudiation d'une 
entente sur le plaidoyer est — et devrait être — 
quelque chose de rare, il avance que [TRADUCTION] 

« lorsque le procureur général, ou un délégué prin-
cipal, décide de bonne foi de répudier une entente 
sur le plaidoyer qui, selon lui, va à l'encontre de 
l'intérêt public, il prend une décision qui fait partie 
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justice system to function properly" (Factum of the 
AGM, at para. 3). 

3.3 The Plea Agreement and Its Repudiation Are 
Acts of Prosecutorial Discretion 

[29] None of the participants in this appeal dis-
putes that Crown counsel's decision to resolve the 
proceedings by accepting a plea to a lesser offence 
falls within the scope of prosecutorial discretion as 
defined in Krieger. To the extent that the applica-
tion judge's analysis suggests that anything occur-
ring after the charges are laid falls outside the 
scope of prosecutorial discretion, it cannot be sus-
tained. If the line were to be drawn at the point 
seemingly chosen by the application judge, namely 
"when [the] discretion is exercised in favour of pro-
ceeding" (para. 12), Crown counsel's decision to 
enter into a plea agreement would itself be subject 
to review by the court as a matter of conduct or 
tactic without regard to the principles of judicial 
restraint set out in Kriegel: As noted by Paperny 
J.A., to artificially draw the line at the courtroom 
door "effectively neuters some of the primary pur -
poses of prosecutorial discretion, to resolve cases 
by accepting pleas to lesser charges and to discon-
tinue prosecutions" (para. 32). 

[30] In my view, the question of whether the 
ADM's decision to repudiate the plea agreement 
is an act of prosecutorial discretion, although dis-
puted in this appeal, is just as easily resolved. As 
aptly put by Paperny J.A., in determining whether 
any impugned decision falls within the core of 
prosecutorial discretion, it is useful to ask: ". . . 
is it a decision as to whether a prosecution should 
be brought, continued or ceased, and if so, what it  

des freins et contrepoids institutionnels habituels 
qui sont essentiels au bon fonctionnement du sys-
tème de justice » (mémoire du PGM, par. 3). 

3.3 L'entente sur le plaidoyer et sa répudiation 
relèvent du pouvoir discrétionnaire en 
matière de poursuites 

[29] Aucun des participants au présent pour-
voi ne conteste que la décision du procureur de 
la Couronne de résoudre l'affaire en acceptant un 
plaidoyer de culpabilité relativement à une infrac-
tion moins grave relève du pouvoir discrétionnaire 
en matière de poursuites au sens de l'arrêt Krieger. 
Dans la mesure où elle donne à penser que tout ce 
qui survient après que les accusations ont été por-
tées n'est pas visé par le pouvoir discrétionnaire en 
matière de poursuites, l'analyse du juge de première 
instance ne peut être retenue. S'il fallait tracer la 
ligne de démarcation là où le juge de première ins-
tance semble estimer qu'il est indiqué de le faire, à 
savoir [TRADUCTION] « lorsque l'exercice du pou-
voir discrétionnaire est favorable à la poursuite des 
procédures » (par. 12), la décision du procureur de 
la Couronne de conclure une entente sur le plai-
doyer serait elle-même susceptible de contrôle par 
le tribunal en tant qu'élément de la conduite ou la 
stratégie de ce dernier, et ce sans égard aux prin-
cipes de retenue judiciaire énoncés dans Krieger. 
Comme l'a souligné la juge Paperny, tracer artifi-
ciellement la ligne de démarcation devant la porte 
de la salle d'audience [TRADUCTION] « revient à 
neutraliser certains des objectifs principaux du 
pouvoir discrétionnaire en matière de poursuites, 
c'est-à-dire régler des dossiers par l'acceptation de 
plaidoyers de culpabilité relativement à des accusa-
tions moins graves, et mettre fin à des poursuites » 
(par. 32). 

[30] Selon moi, la question de savoir si la déci-
sion du SMA de répudier l'entente sur le plaidoyer 
est un acte résultant de l'exercice du pouvoir dis-
crétionnaire en matière de poursuites, bien qu'elle 
soit contestée dans le présent pourvoi, est tout aussi 
facilement réglée. Comme l'a si bien dit la juge 
Paperny, pour décider si une décision contestée a 
été prise dans l'exercice du pouvoir discrétionnaire 
essentiel en matière de poursuites, il est utile de se 
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should be for?" (para. 32). Applying this test, she 
held that the ADM's decision to repudiate the plea 
agreement "fell squarely within the core elements 
of prosecutorial discretion" (para. 33). I agree. In 
my respectful view, it is difficult to see how the 
ADM's decision could otherwise be characterized. 
The ADM effectively decided that the prosecution 
against Ms. Nixon should be continued and that it 
should be for the Criminal Code offences of dan-
gerous driving, not for the traffic infraction of care-
less driving. Clearly, the ADM's decision to repu-
diate the plea agreement also constitutes an act of 
prosecutorial discretion. Prosecutorial discretion 
was not spent with the decision to initiate the pro-
ceedings, nor did it terminate with the plea agree-
ment. So long as the proceedings are ongoing, the 
Crown may be required to make further decisions 
about whether the prosecution should be continued 
and, if so, in respect of what charges. 

[31] Thus, it follows that the Crown's ultimate 
decision to resile from the plea agreement and to 
continue the prosecution is subject to the princi-
ples set out in Krieger: it is only subject to judicial 
review for abuse of process. 

[32] The more difficult question in this appeal 
is how the initial exercise of prosecutorial discre-
tion — Crown counsel's offer to resolve the matter 
on the basis of a plea to a lesser charge — should 
figure in the analysis regarding abuse of process. As 
outlined earlier, the parties and interveners present 
very divergent views on how this question should 
be answered. Before dealing with these arguments, 
I will review the law on abuse of process. 

poser la question suivante : [TRADUCTION] « . . . 
s'agit-il d'une décision quant à savoir si une pour-
suite devrait être intentée, continuée ou abandon-
née et, le cas échéant, sur quoi doit-elle porter? » 
(par. 32). Appliquant ce critère, elle a conclu que 
la décision du SMA de répudier l'entente « relevait 
directement du pouvoir discrétionnaire essentiel 
en matière de poursuites » (par. 33). Je souscris à 
cette opinion. ek mon humble avis, il est difficile 
de voir comment on pourrait qualifier autrement la 
décision du SMA. Le SMA a en effet décidé que 
la poursuite contre Mme Nixon devrait être conti-
nuée et qu'elle devrait porter sur les infractions de 
conduite dangereuse prévues au Code criminel, et 
non sur l'infraction de conduite imprudente visée 
par les règles de la circulation. De toute évidence, 
la décision du SMA de répudier l'entente constitue 
également un acte résultant de l'exercice du pou-
voir discrétionnaire en matière de poursuites. Ni la 
décision d'entamer les procédures, ni la conclusion 
de l'entente ne signifiait que ce pouvoir ne pouvait 
plus être exercé. En effet, tant que les procédures 
sont en cours, la Couronne peut être tenue de pren-
dre d'autres décisions quant à savoir si la poursuite 
doit être continuée et, le cas échéant, à l'égard de 
quelles accusations. 

[31] Par conséquent, il s'ensuit que la décision 
finale de la Couronne de répudier l'entente sur le 
plaidoyer et de continuer la poursuite est visée par 
les principes énoncés dans Krieger : elle est sus-
ceptible de contrôle judiciaire seulement s'il y a eu 
abus de procédure. 

[32] La question plus difficile à trancher dans le 
présent pourvoi est de savoir dans quelle mesure 
il faut, dans l'analyse relative à l'abus de procé-
dure, tenir compte de l'exercice initial du pouvoir 
discrétionnaire en matière de poursuites, à savoir 
l'offre du procureur de la Couronne de régler l'af-
faire sur la base d'un plaidoyer de culpabilité rela-
tivement à une accusation moins grave. Comme il 
a déjà été souligné, les parties et les intervenants 
font état d'opinions très divergentes sur la manière 
dont il convient de répondre à cette question, mais 
avant de considérer ces arguments, je vais exa-
miner le droit applicable en matière d'abus de 
procédure. 
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3.4 The Doctrine of Abuse of Process 

[33] Until this Court's decision in R. v. Jewitt, 
[1985] 2 S.C.R. 128, there was much controversy 
about whether a court had the power to stay validly 
instituted criminal proceedings for abuse of pro-
cess. The inherent jurisdiction of a superior court to 
control its own process by staying abusive proceed-
ings had long been recognized in Canada. However, 
it remained uncertain whether criminal courts had 
the discretion to stay proceedings for abuse of pro-
cess, or whether this was a power reserved for the 
Attorney General under s. 508 (now s. 579) of the 
Criminal Code (pp. 131-32). 

[34] Jewitt put an end to the uncertainty by rec-
ognizing that a trial court judge had a "residual 
discretion" to stay proceedings to remedy abuse 
of process. The Court held that the common law 
doctrine could be applied in narrow circumstances 
"Where compelling an accused to stand trial would 
violate those fundamental principles of justice 
which underlie the community's sense of fair play 
and decency and to prevent the abuse of a court's 
process through oppressive or vexatious proceed-
ings" (pp. 136-37). 

[35] Initially, the common law doctrine of abuse 
of process was viewed as analytically distinct 
from Charter considerations since its focus was 
more on maintaining confidence in the integrity 
of the judicial system than on protecting individ-
ual rights. The common law and Charter analy-
ses were also kept separate because of the differ-
ent burdens of proof to successfully make out an 
abuse of process claim under the two regimes. 
For an applicant to establish a violation under 
the Charter, the burden of proof was the balance 
of probabilities standard. For an applicant to suc-
cessfully invoke the court's common law power to 
stay proceedings for abuse of process, the burden  

3.4 La règle de l'abus de procédure 

[33] La question de savoir si les tribunaux peu-
vent, pour cause d'abus de procédure, suspendre 
des procédures criminelles valablement inten-
tées, était fort controversée avant l'arrêt de notre 
Cour dans l'affaire R. c. Jewitt, [1985] 2 R.C.S. 
128. Le pouvoir inhérent d'une cour supérieure 
de contrôler sa propre procédure en suspen-
dant des poursuites abusives avait été reconnu 
depuis longtemps au Canada, mais la question 
de savoir si les cours criminelles avaient le pou-
voir discrétionnaire de suspendre des procédures 
pour cause d'abus de procédure, ou si, en vertu 
de l'art. 508 (l'actuel art. 579) du Code criminel, 
l'exercice d'un tel pouvoir relevait plutôt unique-
ment du procureur général, demeurait incertaine 
(p. 131-132). 

[34] L'arrêt Jewitt a mis fin à cette incertitude 
en indiquant que les juges de première instance 
avaient le « pouvoir discrétionnaire résiduel » de 
suspendre des procédures afin de remédier à des 
abus de procédure. La Cour a affirmé qu'il était 
possible, dans certains cas particuliers, d'appli-
quer la règle de common law en matière d'abus 
de procédure « lorsque forcer le prévenu à subir 
son procès violerait les principes de justice fon-
damentaux qui sous-tendent le sens du franc-
jeu et de la décence qu'a la société, ainsi que 
d'empêcher l'abus des procédures de la cour 
par une procédure oppressive ou vexatoire » 
(p. 136-137). 

[35] Sur le plan analytique, la règle de common 
law en matière d'abus de procédure était perçue au 
départ comme distincte des considérations fondées 
sur la Charte, car elle visait davantage à mainte-
nir la confiance du public dans l'intégrité du sys-
tème judiciaire qu'à protéger les droits individuels. 
En outre, la distinction entre l'analyse applicable 
en common law et celle fondée sur la Charte était 
maintenue parce que les deux régimes prévoyaient 
des fardeaux de preuve différents en matière d'abus 
de procédure. En effet, pour démontrer qu'il avait 
été porté atteinte aux droits que lui garantit la 
Charte, l'intéressé devait satisfaire à la norme de 
la prépondérance des probabilités, alors que pour 
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of proof was the more onerous "clearest of cases" 
standard. 

[36] Ten years later in R. v. O'Connor, [1995] 4 
S.C.R. 411, the Court noted that there was much 
overlap between the Charter and the common law 
doctrine of abuse of process, as the latter had found 
application in circumstances involving state con-
duct touching up on both "the integrity of the judicial 
system and the fairness of the individual accused's 
trial" (para. 73). Consequently, L'Heureux-Dubé J., 
writing for a unanimous Court on this point, held 
that the two regimes should be merged under s. 7 
of the Charter. Depending on the circumstances, 
different Charter guarantees may be engaged by 
the alleged abuse of process and thus some claims 
may be better addressed by reference to the spe-
cific procedural guarantee. For example, "where 
the accused claims that the Crown's conduct has 
prejudiced his ability to have a trial within a rea-
sonable time, abuses may be best addressed by ref-
erence to s. 11(b)" (para. 73). The Court identified 
two categories of abuse of process which would be 
caught by s. 7 of the Charter: (1) prosecutorial con-
duct affecting the fairness of the trial; and (2) pros-
ecutorial conduct that "contravenes fundamental 
notions of justice and thus undermines the integ-
rity of the judicial process" (para. 73). 

[37] The Court held further that there was 
no practical utility in maintaining two distinct 
analytic regimes based on the different burdens 
of proof. Even if a violation of s. 7 is proved on a 
balance of probabilities, the court would still have 
to determine the appropriate remedy under s. 24(1) 
of the Charter and the "clearest of cases" burden 
would still apply to justify the remedy of a judicial 
stay of proceedings (para. 69). The Court made 
clear, however, that the fusion of common law and 
Charter claims of abuse of process under s. 7 of  

obtenir que le tribunal exerce le pouvoir qu'il tenait 
de la common law de suspendre une instance pour 
abus de procédure, l'intéressé se voyait imposer un 
fardeau de preuve plus exigeant, à savoir la norme 
des « cas les plus manifestes ». 

[36] Dix ans plus tard, dans R. c. O'Connor, 
[1995] 4 R.C.S. 411, la Cour a fait remarquer qu'il y 
avait beaucoup de points communs entre la règle de 
l'abus de procédure fondée sur la Charte et celle de 
la common law, cette dernière ayant été appliquée 
dans un certain nombre de circonstances mettant 
en cause la conduite de l'État en ce qui concerne à 
la fois « l'intégrité du système judiciaire et l'équité 
du procès de la personne accusée » (par. 73). C'est 
pourquoi la juge L'Heureux-Dubé, rédigeant l'opi-
nion unanime de la Cour sur ce point, a mentionné 
qu'il était nécessaire de fusionner les deux régi-
mes pour n'en faire qu'une seule analyse fondée 
sur l'art. 7 de la Charte. Selon les circonstances, 
l'allégation d'abus de procédure peut faire inter-
venir différentes garanties prévues par la Charte; 
par conséquent, la solution la plus opportune pour 
traiter d'une telle allégation consiste parfois à s'ap-
puyer sur la garantie procédurale particulière en 
cause. Par exemple, « lorsque l'accusé prétend que 
la conduite du ministère public l'a empêché d'être 
jugé dans un délai raisonnable, on peut mieux atta-
quer ces abus en ayant recours à l'al. 11h)» (par. 73). 
La Cour a relevé deux catégories d'abus de procé-
dure auxquelles s'applique l'art. 7 de la Charte : (1) 
les cas où la conduite du poursuivant porte atteinte 
à l'équité du procès; (2) les cas où la conduite du 
poursuivant « contre[vient] aux notions fondamen-
tales de justice et [mine] ainsi l'intégrité du proces-
sus judiciaire » (par. 73). 

[37] La Cour a ajouté qu'il n'y avait aucune utilité 
concrète à conserver deux régimes d'analyse dis-
tincts fondés sur des fardeaux de preuve différents. 
Même si une atteinte à l'art. 7 de la Charte est éta-
blie selon la prépondérance des probabilités, le tri-
bunal doit tout de même choisir la réparation qu'il 
convient d'accorder sous le régime du par. 24(1) de 
la Charte, et il faut toujours s'acquitter du fardeau 
des « cas les plus manifestes » pour justifier une 
suspension judiciaire des procédures (par. 69). La 
Cour a toutefois clairement indiqué que la fusion 
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the Charter does not alter "the essential balancing 
character of abuse of process". L'Heureux-Dubé J. 

explained as follows (at para. 69): 

Remedies less drastic than a stay of proceedings are 
of course available under s. 24(1) in situations where 
the "clearest of cases" threshold is not met but where 
it is proved, on a balance of probabilities, that s. 7 has 
been violated. In this respect the Charter regime is 
more flexible than the common law doctrine of abuse 
of process. However, this is not a reason to retain a sep-
arate common law regime. It is important to recognize 
that the Charter has now put into judges' hands a scal-
pel instead of an axe — a tool that may fashion, more 
carefully than ever, solutions taking into account the 
sometimes complementary and sometimes opposing 
concerns of fairness to the individual, societal inter-
ests, and the integrity of the judicial system. Even at 
common law, courts have given consideration to the 
societal (not to mention individual) interests in obtain-
ing a final adjudication of guilt or innocence in cases 
involving serious offences. . . . I see no reason why such 
balancing cannot be performed equally, if not more, 
effectively under the Chanel; both in terms of defin-
ing violations and in terms of selecting the appropriate 
remedy to perceived violations.  [Emphasis added.] 

[38] Thus, in defining what constitutes a viola-
tion, it is important to recall what kind of harm 
the common law doctrine of abuse of process was 
intended to address and, in turn, why this degree of 
harm called for a stay of proceedings as the appro-
priate renzedy. In other words, while s. 24(1) of the 
Charter allows for a wide range of remedies, this 
does not mean that abuse of process can be made 
out by demonstrating a lesser degree of harm, either 
to the accused's fair trial interests or to the integrity 
of the justice system. Achieving the appropriate 
balance between societal and individual concerns 
defines the essential character of abuse of process. 

du régime de common law en matière d'abus de 
procédure et des recours prévus par la Charte pour 
n'en faire qu'une seule analyse fondée sur l'art. 7 
de celle-ci ne modifie pas « le caractère essentiel 
de la balance qui doit s'opérer en matière d'abus de 
procédure ». La juge L'Heureux-Dubé a donné les 
explications suivantes à ce sujet (par. 69) : 

Le paragraphe 24(1) autorise, de toute évidence, des 
réparations moins  •  draconiennes qu'un arrêt des pro-
cédures lorsque le test « des cas les plus manifestes » 
n'est pas satisfait, mais que l'on établit, selon la balance 
des probabilités, qu'il y a eu violation de l'art. 7. À cet 
égard, le régime de la Charte ést plus souple que la doc-
trine de l'abus de procédure en common law. Ceci n'est, 
toutefois, pas là la raison de conserver un régime de 
common law distinct. Il est important de reconnaître 
que la Charte a remplacé, entre les mains des juges, la 
hache par le scalpel et leur a donné un outil qui permet 
de façonner mieux que jamais des solutions qui tiennent 
compte des préoccupations parfois complémentaires et 
parfois contraires que sont l'équité envers les individus, 
les intérêts de la société et l'intégrité du système judi-
ciaire. Même en common law, les tribunaux ont tenu 
compte des intérêts de la société (pour ne pas mention-
ner les intérêts individuels) à obtenir une déclaration 
définitive de culpabilité ou de non-culpabilité dans 
les affaires mettant en cause des infractions graves. 

. .1 Je ne vois pas pourquoi une telle pondération ne 
pourrait s'effectuer aussi efficacement, sinon plus, en 
vertu de la Charte, tant en ce qui concerne la défini-
tion des violations qu'en ce qui concerne le choix de  
la réparation appropriée aux violations identifiées. 
[Je souligne.] 

[38] Ainsi, pour déterminer ce qui constitue une 
violation, il importe de se rappeler le genre de pré-
judice auquel la règle de common law en matière 
d'abus de procédure était censée s'attaquer et, par-
tant, la raison pour laquelle un préjudice aussi 
grave justifiait une suspension de l'instance comme 
réparation appropriée. Autrement dit, même si le 
par. 24(1) de la Charte permet d'octroyer une vaste 
gamme de réparations, cela ne signifie pas pour 
autant que l'on puisse faire la preuve d'un abus de 
procédure en établissant une atteinte moins grave 
•soit au droit de l'accusé à un procès équitable, soit 
à l'intégrité du système de justice. Trouver le juste 
équilibre entre les préoccupations des individus et 
celles de la société : voilà le caractère essentiel de 
l'analyse relative à l'abus de procédure. 

• 
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[39] Under the first category of cases, the con-
cern is about the fairness of the accused's trial. 
Establishing prejudice of the requisite degree is 
key to meeting the test; proof of pro  secutorial mis-
conduct, while relevant, is not a prerequisite: R. v. 
Keyowski, [1988] 1 S.C.R. 657. In Keyowski, the 
accused's first two trials ended with the jury fail-
ing to agree on a verdict; his third trial was stayed 
by the trial judge for abuse of process. The narrow 
issue on appeal was whether a series of trials could, 
in and of itself, constitute an abuse of process, or 
whether it was necessary for the accused to show 
prosecutorial misconduct. 

[40] The Court reiterated that the test for abuse 
of process was whether "compelling an accused to 
stand trial would violate those fundamental prin-
ciples of justice which underlie the community's 
sense of fair play and decency", or where the pro-
ceedings are "oppressive or vexatious" (pp. 658- 
59, quoting from Jewitt, at pp. 136-37). While the 
Court concluded that the Crown's exercise of dis-
cretion to proceed with a third trial did not consti-
tute an abuse of process in the circumstances of the 
case, the Court held that the test could be made out 
in the absence of prosecutorial discretion. Wilson 
J. explained as follows (at p. 659): 

To define "oppressive" as requiring misconduct or an 
improper motive would, in my view, unduly restrict 
the operation of the doctrine. In this case, for exam-
ple, where there is no suggestion of misconduct, such 
a definition would prevent any limit being placed on 
the number of trials that could take place. Prosecutorial 
misconduct and improper motivation are but two of 
many factors to be taken into account when a court is 
called upon to consider whether or not in a particular 
case the Crown's exercise of its discretion to re-lay the 
indictment amounts to an abuse of process. 

[41] Under the residual category of cases, preju-
dice to the accused's interests, although relevant, 
is not determinative. Of course, in most cases, the 

[39] Dans la première catégorie de cas, on se pré-
occupe de l'équité du procès de l'accusé. L'élément 
clé pour remplir le critère consiste à établir que 
l'intéressé a subi un préjudice suffisamment grave; 
la preuve d'une conduite répréhensible du poursui-
vant, quoique pertinente, n'est pas une condition 
préalable : R. c. Keyowski, [1988] 1 R.C.S. 657. 
Dans cette affaire, les jurés n'étaient pas parve-
nus à s'entendre sur un verdict au terme des deux 
premiers procès de l'accusé; le juge du troisième 
procès a suspendu celui-ci pour abus de procé-
dure. La question précise à trancher en appel était 
de savoir si une série de procès pouvait constituer 
en soi un abus de procédure ou si l'accusé devait 
démontrer que le poursuivant avait agi de manière 
répréhensible. 

[40] La Cour a répété que le critère à appliquer 
pour décider s'il y a eu abus de procédure est de 
savoir si « forcer le prévenu à subir son procès viole-
rait les principes de justice fondamentaux qui sous-
tendent le sens du franc-jeu et de la décence qu'a la 
société » ou s'il s'agit d'une procédure « oppressive 
ou vexatoire » (p. 659, citant Jewitt, p. 136-137). 
Bien qu'elle ait conclu que la Couronne n'avait pas 
commis d'abus de procédure dans les circonstances 
de l'espèce en exerçant son pouvoir discrétionnaire 
d'intenter un troisième procès, la Cour a affirmé 
qu'il pouvait être satisfait au critère en l'absence 
d'un pouvoir discrétionnaire en matière de pour-
suites. Comme l'explique la juge Wilson (p. 659) : 

À mon avis, donner au mot « oppressive » une défini-
tion exigeant qu'il y ait une conduite blâmable ou un 
motif illégitime limiterait indûment l'application du 
principe. Dans le cas présent, par exemple, où il n'y 
a pas d'allégation de conduite blâmable, cette défini-
tion viendrait empêcher qu'une limite quelconque soit 
imposée au nombre de procès qui pourraient avoir lieu. 
La conduite blâmable de la poursuite et l'existence 
d'un motif illégitime ne sont que deux des nombreux 
facteurs qu'un tribunal doit prendre en considération 
lorsqu'il est appelé à examiner si, dans un cas donné, 
l'exercice par le ministère public de son pouvoir dis-
crétionnaire de présenter de nouveau l'acte d'accusation 
équivaut à un abus de procédure. 

[41] Dans la catégorie résiduelle de cas, l'at-
teinte aux droits de l'accusé est pertinente mais 
non déterminante. Bien entendu, dans la plupart 
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accused will need to demonstrate that he or she was 
prejudiced by the prosecutorial conduct in some 
significant way to successfully make out an abuse 
of process claim. But prejudice under the residual 
category of cases is better conceptualized as an act 
tending to undermine society's expectations of fair-
ness in the administration of justice. This essen-
tial balancing character of abuse of process under 
the residual category of cases was well captured by 
the words of L'Heureux-Dubé J. in R. v. Conway, 
[1989] 1 S.C.R. 1659. She stated the following: 

Under the doctrine of abuse of process, the unfair 
or oppressive treatment of an appellant disentitles the 
Crown to carry on with the prosecution of the charge. 
The prosecution is set aside, not on the merits (see 
Jewitt, supra, at p. 148), but because it is tainted to  
such a degree that to allow it to proceed would tarnish 
the integrity of the court. The doctrine is one of the 
safeguards designed to ensure "that the repression of 
crime through the conviction of the guilty is done in a 
way which reflects our fundamental values as a soci-
ety" (Rothman y. The Queen, [1981] 1 S.C.R. 640, at 
p. 689, per Lamer J.) It acknowledges that courts must 
have the respect and support of the community in order 
that the administration of criminal justice may properly 
fulfil its function. Consequently, where the affront to 
fair play and decency is disproportionate to the societal  
interest in the effective prosecution of criminal cases,  
then the administration of justice is best served by stay-
ing the proceedings. [Emphasis added; p. 1667.] 

[42] The test for granting a stay of proceedings 
for abuse of process, regardless of whether the 
abuse causes prejudice to the accused's fair trial 
interests or to the integrity of the justice system, 
is that set out in Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration) v. Tobiass, [1997] 3 S.C.R. 
391, and R. v. Regan, 2002 SCC 12, [2002] 1 
S.C.R. 297. A stay of proceedings will only be 
appropriate when: "(1) the prejudice caused by 
the abuse in question will be manifested, per-
petuated or aggravated through the conduct of 
the trial, or by its outcome; and (2) no other 
remedy is reasonably capable of removing that 

des cas, l'accusé n'établira le bien-fondé de son 
allégation d'abus de procédure que s'il parvient 
à démontrer que la conduite du poursuivant lui a 
causé un certain préjudice. Cependant, en ce qui 
concerne cette catégorie de cas, il est préférable 
de concevoir le préjudice subi comme un acte ten-
dant à miner les attentes de la société sur le plan 
de l'équité en matière d'administration de la jus-
tice. Les propos suivants de la juge L'Heureux-
Dubé dans R. c. Conway, [1989] 1 R.C.S. 1659, 
expriment bien le caractère essentiel de l'équi-
libre à atteindre en matière d'abus de procédure 
en ce qui concerne la catégorie résiduelle de 
cas 

Suivant la doctrine de l'abus de procédure, le traite-
ment injuste ou oppressif d'un accusé prive le ministère 
public du droit de continuer les poursuites relatives à 
l'accusation. Les poursuites sont suspendues, non à la 
suite d'une décision sur le fond (voir Jewitt, précité, à 
la p. 148), mais parce qu'elles sont à ce point viciées  
que leur permettre de suivre leur cours compromet-
trait l'intégrité du tribunal. Cette doctrine est l'une des 
garanties destinées à assurer « que la répression du 
crime par la condamnation du coupable se fait d'une 
façon qui reflète nos valeurs fondamentales en tant 
que société » (Rothman c. La Reine, [1981] 1 R.C.S. 
640, à la p. 689, le juge Lamer). C'est là reconnaître 
que les tribunaux doivent avoir le respect et le soutien 
de la collectivité pour que l'administration de la justice 
criminelle puisse adéquatement remplir sa fonction. 
Par conséquent, lorsque l'atteinte au franc-jeu et à la 
décence est disproportionnée à l'intérêt de la société [de 
veiller à ce] que les infractions criminelles soient effi-
cacement poursuivies, l'administration de la justice est 
mieux servie par l'arrêt des procédures. [Je souligne; 
p. 1667.] 

[42] Le critère à appliquer pour décider s'il y a 
lieu d'accorder une suspension de l'instance pour 
abus de procédure, peu importe qu'il y ait eu ou non 
atteinte au droit de l'accusé à un procès équitable ou 
à l'intégrité du système de justice, est celui qui a été 
exposé dans Canada (Ministre de la Citoyenneté et 
de l'hnmigration) c. Tobiass, [1997] 3 R.C.S. 391, 
et R. c. Regan, 2002 CSC 12, [2002] 1 R.C.S. 297. 
Il ne conviendra d'ordonner la suspension de l'ins-
tance que lorsque les deux critères suivants seront 
remplis : « (1) le préjudice causé par l'abus en ques-
tion sera révélé, perpétué ou aggravé par le dérou-
lement du procès ou par son issue; (2) aucune autre 
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prejudice" (Regan, at para. 54, citing O'Connor, at 
para. 75). 

[43] Before applying this framework of analysis 
to this case, I will address some of the arguments 
advanced in this appeal on how the plea agreement 
should impact the analysis of abuse of process. 

3.5 The Contractual Undertaking Analogy 

[44] As stated earlier, it is argued that a plea 
agreement should be regarded as a contractual un-
dertaking and enforced just as any other lawyers' 
undertaking. This argument cannot be sustained. 
It completely ignores the public dimension of a 
plea agreement. Indeed, contrary to Ms. Nixon's 
contention, the Law Society of Alberta specifi-
cally recognizes in the comment to Rule 27 of its 
Code of Professional Conduct that "[a]n agreement 
between the prosecution and defence regarding the 
plea to be entered is not considered a usual law-
yers' undertaking due to the policy considerations 
involved" (updated 2009 (online)). Vitiating factors, 
such as mistake, misrepresentation or fraud, which 
usually inform a private party's right to resile from 
a bargain, do not fully capture the public interest 
considerations which are at play in any decision to 
repudiate a plea agreement. 

[45] A plea agreement cannot be summarily 
enforced by the court as any other lawyers' under-
taking, as Ms. Nixon contends. It is also wrong to 
suggest that repudiation, in and of itself, warrants 
a judicial remedy even in the absence of preju-
dice (as the application judge concluded, at para. 
55), or in the absence of conduct amounting to an 
abuse of process. This argument is founded on 
the erroneous premise that the decision to repu-
diate a plea agreement falls outside the scope 
of prosecutorial discretion and, as such, is not  

réparation ne peut raisonnablement faire disparaî-
tre ce préjudice » (Regan, par. 54, citant O'Connor, 
par. 75). 

[43] Avant d'appliquer ce cadre d'analyse à la pré-
sente affaire, je traiterai de certains des arguments 
avancés dans le cadre du présent pourvoi en ce qui 
concerne l'incidence que l'entente sur le plaidoyer 
devrait avoir sur l'analyse relative à l'abus de pro-
cédure. 

3.5 L'analogie avec l'engagement contractuel 

[44] Comme je l'ai dit précédemment, on fait 
valoir qu'il faut considérer toute entente sur le 
plaidoyer comme un engagement contractuel et 
l'exécuter comme s'il s'agissait de n'importe quel 
autre engagement d'un avocat. Cet argument ne 
saurait être retenu, car il fait complètement abs-
traction de l'aspect public des ententes sur le plai-
doyer. En fait, contrairement à ce que prétend Mme 
Nixon, le Barreau de l'Alberta reconnaît expressé-
ment, dans le commentaire sur la règle 27 de son 
Code of Professional Conduct, quITRADUCTION] 
« [u]ne entente entre la poursuite et la défense au 
sujet du plaidoyer qui sera inscrit n'est pas considé-
rée comme un engagement ordinaire d'un avocat, 
et ce en raison des considérations de principe en 
cause » (mis à jour 2009 (en ligne)). Les facteurs 
susceptibles de vicier une entente — tels l'erreur, 
la déclaration inexacte et la fraude — et qui per-
mettent habituellement à une partie privée de répu-
dier une entente ne rendent pas pleinement compte 
des considérations d'intérêt public qui entrent en 
jeu dans la décision de répudier une entente sur le 
plaidoyer. 

[45] Contrairement à ce que prétend Mme  Nixon, 
le tribunal ne peut ordonner sommairement l'exé-
cution d'une entente sur le plaidoyer comme s'il 
s'agissait de n'importe quel autre engagement d'un 
avocat. Il est également erroné de soutenir que la 
répudiation justifie en soi l'octroi d'une réparation 
judiciaire, et ce même en l'absence d'un préjudice 
(comme le juge de première instance l'a conclu au 
par. 55 de ses motifs) ou d'une conduite constituant 
un abus de procédure. Cet argument repose sur la 
prémisse erronée que la décision de répudier une 
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subject to the constitutional principles set out in 
Krieger. 

[46] However, to the extent that the lawyers' un-
dertaking analogy underscores the importance of 
honouring plea agreements, it can usefully con-
tribute to the analysis. Indeed, in the oft-quoted 
Ontario Report of the Attorney General's Advisory 
Committee on Charge Screening, Disclosure, 
and Resolution Discussions (1993) (the "Martin 
Committee Report"), the Committee found resolu-
tion agreements in criminal proceedings to be "in 
the nature of undertakings". The duty of counsel 
to honour resolution agreements was regarded as 
"a particular example of the duties of integrity and 
responsibility" that lie "at the heart of counsel's pro-
fessional obligations". Honouring resolution agree-
ments was not only "ethically imperative", but also 
a "practical necessity", as these agreements "dis-
pose of the great bulk of the contentious issues that 
corne  before the criminal courts in Ontario" (com-
mentary to Recommendation 53, at pp. 312-13 of 
the Martin Comtnittee Report). 

[47] In light of this practical necessity, the bind-
ing effect of plea agreements is a matter of utmost 
importance to the administration of justice. It goes 
without saying that plea resolutions help to resolve 
the vast majority of criminal cases in Canada and, 
in doing so, contribute to a fair and efficient crimi-
nal justice system. 

[48] Of course, there may be instances where 
different Crown counsel will invariably disagree 
about the appropriate plea agreement in a particu-
lar case. Given the number of complex factors that 
must be weighed over the course of plea resolution 
discussions, this reality is unsurprising. However, 
the vital importance of upholding such agreements 
means that, in those instances where there is disa-
greement, the Crown may simply have to live with  

telle entente ne relève pas du pouvoir discrétion-
naire en matière de poursuites et qu'elle n'est donc 
pas assujettie aux principes de droit constitutionnel 
énoncés dans Kriegen 

[46] Il est toutefois utile de prendre cet argu-
ment en considération dans l'analyse, dans la 
mesure où l'analogie avec l'engagement d'un 
avocat fait ressortir l'importance de respecter les 
ententes sur le plaidoyer. En effet, dans le rapport 
ontarien souvent cité qui s'intitule Report of the 
Attorney General's Advisory Committee on Charge 
Screening, Disclosure, and Resolution Discussions 
(1993) (le « Rapport du Comité Martin»), le comité 
en question juge que l'entente sur le plaidoyer 
conclue dans le cadre de procédures criminelles est 
[TRADUCTION] « de la nature d'un engagement ». 
L'obligation de l'avocat de respecter toute entente 
sur le plaidoyer y est décrite comme « un exemple 
précis des devoirs d'intégrité et de responsabilité » 
qui se trouvent « au coeur des obligations profes-
sionnelles de l'avocat ». Le respect des ententes sur 
le plaidoyer y est perçu non seulement comme « un 
impératif sur le plan déontologique », mais aussi 
comme « une nécessité pratique », car ces dernières 
permettent de « régler la grande majorité des ques-
tions litigieuses soumises aux cours criminelles de 
l'Ontario » (Rapport du Comité Martin, commen-
taire sur la recommandation 53, p. 312-313). 

[47] Compte tenu de cette nécessité pratique, l'ef-
fet obligatoire des ententes sur le plaidoyer est une 
question d'importance capitale en ce qui a trait à 
l'administration de la justice. Il va sans dire que 
c'est par le biais de telles ententes que l'on règle 
la grande majorité des affaires pénales au Canada, 
et qu'elles contribuent donc à rendre le système de 
justice pénale équitable et efficace. 

[48] Bien entendu, il peut y avoir des cas où des 
procureurs de la Couronne ne parviennent pas à 
s'entendre en ce qui concerne l'entente sur le plai-
doyer qui convient dans les circonstances. Compte 
tenu des nombreux facteurs complexes à prendre 
en considération lors des discussions menant à la 
conclusion d'une telle entente, cette réalité n'est pas 
étonnante. Toutefois, l'importance primordiale de 
respecter les ententes sur le plaidoyer fait en sorte 
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the initial decision that has been made. To hold oth-
erwise would mean that defence lawyers would no 
longer have confidence in the finality of negotiated 
agreements reached with front-line Crown counsel, 
with whom they work on a daily basis. Further, if 
agreements arrived at over the course of resolution 
discussions cannot be relied upon by the accused, 
the benefits that resolutions produce for both the 
accused and the administration of justice cannot be 
achieved. As a result, I reiterate that the situations 
in which the Crown can properly repudiate a reso-
lution agreement are, and must remain, very rare. 

[49] All Attorneys General who have participated 
in this appeal agree that a plea agreement should 
only be repudiated in exceptional and rare circum-
stances. However, the lawyers' undertaking anal-
ogy can only go so far on the question that occupies 
us. The analogy can usefully underscore the impor-
tance of honouring plea agreements, but it cannot 
inform the standard against which any repudiation 
conduct is to be measured. The Martin Committee 
Report made this clear in the same commentary 
quoted above, stating the following: 

Thus, it is plain that resolution agreements must 
not undermine the integrity of the court, or otherwise 
bring the administration of justice into disrepute. While 
the sanctity of agreements entered into is an impor-
tant principle of the administration of justice, Crown 
counsel's primary duty is to the integrity of the system. 
Accordingly, in the rare cases where these two values 
clash, the latter must prevail. [p. 314] 

As a result, the argument that a plea agreement can 
simply be characterized as a contractual under-
taking must fail. 

3.6 The Reasonably Defensible Test 

[50] This Court was also urged, as was the appli-
cation judge, "to equate the ability of the Attorney 
General to resile from a plea agreement to the  

qu'en cas de désaccord il arrivera que la Couronne 
doive tout simplement composer avec la décision 
initiale. En décider autrement minerait la confiance 
des avocats de la défense dans le caractère défini-
tif des ententes conclues avec les procureurs de 
la Couronne avec qui ils travaillent quotidienne-
ment. En outre, si les accusés ne peuvent se fier aux 
ententes conclues au terme de discussions visant à 
régler l'affaire, on se privera des avantages que les 
règlements procurent à la fois aux accusés et à l'ad-
ministration de la justice. Par conséquent, je répète 
que les cas dans lesquels la Couronne peut à juste 
titre répudier une entente sur le plaidoyer sont — et 
doivent demeurer — très rares. 

[49] Tous les procureurs généraux qui ont pris 
part au présent pourvoi s'entendent pour dire que 
les ententes sur le plaidoyer ne doivent être répu-
diées que dans des circonstances rares et excep-
tionnelles. Cependant, l'analogie avec l'engage-
ment d'un avocat se révèle d'une utilité limitée pour 
trancher la question qui nous occupe. L'analogie 
peut s'avérer utile dans la mesure où elle fait res-
sortir l'importance de respecter de telles enten-
tes, mais elle ne saurait servir à définir la norme 
qu'il convient d'appliquer en cas de répudiation. Le 
Rapport du Comité Martin a indiqué clairement 
cela dans le commentaire précité : 

[TRADUCTION] Il est donc évident que les ententes 
sur le plaidoyer ne doivent pas miner l'intégrité du tri-
bunal ou autrement déconsidérer l'administration de 
la justice. Le caractère sacré des ententes qui ont été 
conclues est certes un principe clé de l'administration 
de la justice, mais l'obligation première du procureur 
de la Couronne est de veiller à l'intégrité du système. 
Par conséquent, c'est cette obligation qui doit prévaloir 
dans les rares cas où ces deux valeurs entrent en conflit. 
[p. 314] 

Par conséquent, il faut rejeter l'argument qu'une 
entente sur le plaidoyer peut être qualifiée de 
simple engagement contractuel. 

3.6 Le critère de la décision raisonnablement 
défendable 

[50] À l'instar du juge de première instance, notre 
Cour a également été invitée [TRADUCTION] « à 

établir un parallèle entre le pouvoir du procureur 
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ability of a trial judge to reject a joint submission 
on sentence since both are predicated on the con-
cept of bringing the administration of justice into 
disrepute" (trial decision, at para. 17). The Crown 
advanced this argument in first instance but sub-
sequently resiled from this position. The applica-
tion judge accepted this argument and, based on his 
review of the appellate jurisprudence on joint sub-
missions, crafted the "reasonably defensible test" 
as the appropriate measure to determine whether 
there had been an abuse of process in this case. 
The central question became whether Crown coun-
sel's plea agreement was "reasonably defensible". 
Having determined that it was, and without further 
considering the circumstances surrounding the 
ADM's decision to repudiate, the application judge 
concluded that the repudiation of the plea agree-
ment amounted to an abuse of process. 

[51] The Court of Appeal held that the applica-
tion judge erred in multiple ways by adopting this 
approach. I agree with Paperny J.A.'s analysis on 
this point. As she noted, the application judge's 
mistaken approach not only had the effect of revers-
ing the onus of proof, his "selected framework for 
analysis caused him to ask the wrong question". 
Instead of reviewing Crown counsel's decision to 
enter into the plea agreement to see if it was defen-
sible, he should have reviewed the circumstances 
surrounding the repudiation to determine whether 
that decision amounted to an abuse of process 
(para. 45). 

[52] The selected framework of analysis also 
occasioned a more fundamental error. The appli-
cation judge's assessment of a decision made in 
the exercise of prosecutorial discretion for "rea-
sonableness" runs contrary to the principles set 
out in Krieger. Paperny J.A. reiterated these prin-
ciples, and explained that it is not the role of the 
court to look behind a prosecutor's discretionary  

général de répudier une entente sur le plaidoyer et 
celui d'un juge de première instance de rejeter une 
recommandation conjointe relative à la peine, ces 
deux pouvoirs étant fondés sur l'idée d'éviter que 
l'administration de la justice soit déconsidérée » 
(décision du juge de première instance, par. 17). La 
Couronne a avancé cet argument en première ins-
tance, mais elle est ensuite revenue sur sa position. 
Le juge de première instance l'a toutefois retenu, 
et, se fondant sur son examen des arrêts des cours 
d'appel portant sur des recommandations conjoin-
tes, il a statué que le « critère de la décision rai-
sonnablement défendable » était la norme qu'il 
convenait d'appliquer pour décider s'il y avait eu 
abus de procédure en l'espèce. La question princi-
pale est devenue celle de savoir si l'entente sur le 
plaidoyer conclue par le procureur de la Couronne 
était « raisonnablement défendable ». Ayant décidé 
qu'elle l'était, et sans avoir examiné plus à fond 
les circonstances dans lesquelles le SMA a pris sa 
décision de répudier l'entente, le juge de première 
instance a conclu que cette décision constituait un 
abus de procédure. 

[51] La Cour d'appel a affirmé que le juge de pre-
mière instance avait fait erreur à bien des égards 
en s'y prenant de la sorte. Je souscris à l'analyse 
de la juge Paperny sur ce point. Comme elle l'a fait 
remarquer, la démarche erronée du juge de première 
instance a non seulement eu pour effet d'inverser 
le fardeau de la preuve, mais [TRADUCTION] « le 
cadre d'analyse qu'il a choisi l'a [aussi] amené à se 
poser la mauvaise question ». Ainsi, au lieu d'exa-
miner la décision du procureur de la Couronne de 
conclure l'entente sur le plaidoyer en vue de décider 
si elle était défendable, il aurait plutôt dû analyser 
les circonstances de la décision de répudier l'en-
tente pour établir si cette décision-là constituait un 
abus de procédure (par. 45). 

[52] Le cadre d'analyse choisi par le juge de pre-
mière instance a aussi amené ce dernier à commet-
tre une erreur encore plus fondamentale. En effet, 
la façon dont il a apprécié le « caractère raisonna-
ble » d'une décision prise dans l'exercice du pou-
voir discrétionnaire en matière de poursuites va à 
l'encontre des principes énoncés dans Krieger. La 
juge Paperny a repris ces principes et expliqué qu'il 
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decision to see if it is justified or reasonable in 
itself (paras. 46-49). By straying into the arena and 
second-guessing the decision, the reviewing court 
effectively becomes a supervising prosecutor and 
risks losing its independence and impartiality. Due 
regard to the constitutionally separate role of the 
Attorney General in the initiation and pursuit of 
criminal prosecutions puts such decisions "beyond 
the legitimate reach of the court" (Krieger, at para. 
32). Thus, the court does not assess the reasona-
bleness or correctness of the decision itself; it only 
looks behind the decision for "proof of the requisite 
prosecutorial misconduct, improper motive or bad 
faith in the approach, circumstances or ultimate 
decision to repudiate" (Court of Appeal decision, 
at para. 49). 

[53] Quite apart from this fundamental difficulty 
with the reasonably defensible test, I would add 
that, conceptually, the analogy to the trial judge's 
rejection of a joint submission on sentencing is not 
particularly helpful in determining the standard 
against which to measure the repudiation conduct. 
The sentencing judge who is faced with a joint sub-
mission is engaged in a qualitatively different pro-
cess than the prosecutorial authority faced with 
the decision of whether or not to resile from a plea 
agreement. The role of the sentencing judge is to 
impose a fit sentence, that is, one that "fits" the 
circumstances of the offence and of the offender as 
presented to the court. When there is a trial, these 
circumstances are largely defined by the findings 
of the court based on the evidence adduced at trial 
and at the sentence hearing. When the accused 
pleads guilty, the circumstances of the offence and 
of the offender are generally determined on the 
basis of agreed facts. This is particularly so if the 
plea of guilty is entered pursuant to a resolution 
agreement. All contentious issues will usually have 
been ironed out between the Crown and the defence 
prior to the plea. Counsel certainly have an ethi-
cal obligation not to mislead the court about those 

n'appartient pas au tribunal d'examiner le fonde-
ment d'une décision discrétionnaire prise par le 
procureur de la Couronne pour savoir si celle-ci 
est justifiée ou raisonnable en soi (par. 46 à 49). 
En s'immisçant dans ce domaine et en remettant 
en cause le bien-fondé de la décision, le tribunal 
de révision devient effectivement un poursuivant 
superviseur et il risque de perdre son indépen-
dance et son impartialité. La prise en compte adé-
quate du rôle distinct du procureur général sur le 
plan constitutionnel quant aux décisions d'engager 
et de continuer des poursuites pénales fait en sorte 
que ces décisions « ne relève[nt] pas de la compé-
tence légitime du tribunal » (Krieger, par. 32). Le 
tribunal n'examine donc pas le caractère raisonna-
ble ou la justesse de la décision elle-même; il ne fait 
que vérifier s'il y a [TRADUCTION] « preuve d'une 
conduite répréhensible de la part du poursuivant, 
d'un motif illégitime, ou de mauvaise foi entachant 
la démarche, les circonstances ou la décision finale 
de répudier [l'entente] » (décision de la Cour d'ap-
pel, par. 49). 

[53] Indépendamment de cette difficulté fonda-
mentale que soulève le critère de la décision rai-
sonnablement défendable, j'ajouterais que, sur 
le plan conceptuel, l'analogie avec le rejet, par le 
juge de première instance, d'une recommanda-
tion conjointe relative à la peine n'est guère utile 
pour établir la norme qu'il convient d'appliquer 
pour apprécier la répudiation d'une entente sur le 
plaidoyer. Le juge chargé de la détermination de 
la peine qui reçoit une recommandation conjointe 
procède à une analyse différente sur le plan quali-
tatif de celle que fait le responsable des poursui-
tes appelé à décider s'il faut répudier ou non une 
telle entente. Le juge chargé de la détermination 
de la peine a pour tâche d'infliger une peine juste, 
c'est-à-dire une peine « adaptée » aux circonstan-
ces de l'infraction et à la situation du délinquant qui 
ont été exposées au tribunal. Lorsqu'il y a procès, 
ces circonstances sont largement tributaires des 
conclusions que le tribunal a tirées sur la base de la 
preuve produite au procès et à l'audience de déter-
mination de la peine. Lorsque l'accusé plaide cou-
pable, les circonstances de l'infraction et la situa-
tion de l'accusé sont habituellement établies sur la 
base de l'exposé conjoint des faits. Cela est d'autant 
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circumstances, but the fact remains that the judge 
is presented with the end product of the plea nego-
tiations, not with the entire set of circumstances or 
considerations that went into the mix. By contrast, 
the prosecuting authority who is faced with the 
decision whether to honour or to resile from a plea 
agreement must consider the entirety of circum-
stances, including the public interest, in proceed-
ing to trial. Thus, sentencing principles relating to 
joint submissions cannot usefully be transposed in 
this context. 

plus vrai dans les cas où le plaidoyer de culpa-
bilité est inscrit conformément à une entente sur 
le plaidoyer. En règle générale, la Couronne et la 
défense auront réglé toutes les questions litigieu-
ses avant l'inscription du plaidoyer. Les avocats ont 
certes l'obligation déontologique de ne pas induire 
le tribunal en erreur au sujet de ces circonstances, 
mais il demeure que le juge n'est saisi que du résul-
tat final des négociations qui ont abouti au plai-
doyer, et non de l'ensemble des circonstances ou 
des considérations qui ont été soupesées. En revan-
che, l'autorité poursuivante qui doit décider de res-
pecter une entente sur le plaidoyer ou de la répu-
dier est tenue de prendre en compte l'ensemble des 
circonstances, y compris l'intérêt public, dans la 
tenue d'un procès. Il est donc impossible de trans-
poser utilement dans ce contexte les principes de 
détermination de la peine qui s'appliquent en cas de 
recommandations conjointes. 

[54] I now turn to the circumstances of this case. 

4. Application of the Doctrine of Abuse of Pro-
cess to This Case 

[54] Passons maintenant aux 
l'espèce. 

4. Application à l'espèce de la 
procédure 

circonstances de 

règle de l'abus de 

[55] Although it is not entirely clear, Ms. Nixon's 
claim of abuse of process does not appear to be 
grounded in an alleged prejudice to her fair trial 
interests. She certainly alleges that she was preju-
diced in various ways by the course of events, but 
most of the alleged prejudice has nothing to do 
with trial fairness. 

[56] First, she describes in an affidavit the emo-
tional and psychological trauma she suffered fol-
lowing the incident and laying of the crimi-
nal charges, and then explains how she suffered 
increased anxiety as a result of the Crown's change 
of position. There is no reason to doubt that Ms. 
Nixon was affected by the course of events as she 
describes in her affidavit. However, this has no 
bearing on the fairness of her trial. 

[57] In addition, Ms. Nixon relies on the appli-
cation judge's finding that she was prejudiced 

[55] Bien que cela ne soit pas tout à fait clair, 
l'allégation de Mme  Nixon qu'il y aurait eu abus de 
procédure ne semble pas être fondée sur le fait qu'il 
aurait été porté atteinte à son droit à un procès équi-
table. Elle prétend certes que la tournure des événe-
ments lui a été préjudiciable sous plusieurs aspects, 
mais la plus grande partie du préjudice qu'elle dit 
avoir subi n'a rien à voir avec l'équité du procès. 

[56] Premièrement, elle décrit dans un affidavit 
le traumatisme psychologique et émotionnel qu'elle 
a subi par suite de l'incident et du fait que des accu-
sations criminelles ont été portées contre elle, et 
y déclare qu'elle est devenue encore plus anxieuse 
après que la Couronne a modifié sa position. Il n'y 
a aucune raison de douter que Mme  Nixon a été tou-
chée par la tournure des événements, comme elle le 
décrit dans son affidavit. Toutefois, cela n'a aucune 
incidence sur le caractère équitable de son procès. 

[57] En outre, Mine  Nixon invoque la conclusion 
du juge de première instance selon laquelle elle a 
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because her counsel was led to believe that the evi-
dence of breath samples would not be adduced at 
trial and, consequently, did not explore that issue at 
the preliminary hearing. I agree with the Court of 
Appeal that this finding constitutes a palpable and 
overriding error, as Crown counsel at the prelimi-
nary hearing specifically reserved the right to call 
the evidence at trial. In any event, as Paperny 
rightly noted, there is no obligation on the Crown 
to present all of its evidence at the preliminary 
hearing and the evidence can still be tested at trial 
(para. 51). 

[58] Finally, Ms. Nixon argues that, if the crimi-
nal charges were to proceed to trial, "the giving up 
of her right to silence would seriously compromise 
and diminish her defence because of her admis-
sion of identity as the driver and that she drove her 
vehicle carelessly". She argues further that those 
admissions would "also restrict the ability of her 
present counsel to defend her, perhaps ultimately 
affecting her right to her choice of counsel" (A.F., 
at para. 139). I see no merit to this argument. The 
plea agreement was repudiated before Ms. Nixon 
entered her plea to the reduced charge. Further, the 
judgment of the Court of Appeal sets aside not only 
the application judge's order, but also the resulting 
plea. Finally, the alleged effect on her counsel's 
ability to defend her is entirely speculative. 

[59] The question, therefore, is whether this case 
falls in the residual category of cases identified in 
O'Connor. Did the repudiation of the plea agree-
ment, based on all of the circumstances, amount 
to an abuse of process? In other words, was the 
Crown's repudiation conduct so unfair or oppres-
sive to Ms. Nixon, or so tainted by bad faith or 
improper motive, that to allow the Crown to now 
proceed on the dangerous driving Criminal Code  

subi un préjudice parce que son avocat a été amené 
à croire que la preuve constituée par les échan-
tillons d'haleine ne serait pas produite au procès 
et qu'en conséquence il n'avait pas étudié cette 
question à l'enquête préliminaire. Je suis d'accord 
avec la Cour d'appel que cette conclusion constitue 
une erreur manifeste et dominante, car le procu-
reur de la Couronne s'était expressément réservé le 
droit, à l'enquête préliminaire, de présenter cette 
preuve au procès. Quoi qu'il en soit, comme la juge 
Paperny l'a souligné à juste titre, rien n'oblige la 
Couronne à présenter l'ensemble de sa preuve au 
stade de l'enquête préliminaire, et le bien-fondé 
d'une preuve peut toujours être apprécié au procès 
(par. 51). 

[58] Enfin, Mme  Nixon soutient que si les accu-
sations criminelles devaient être instruites, 
[TRADUCTION] « la renonciation à son droit de 
garder le silence compromettrait et affaiblirait 
grandement sa défense parce qu'elle avait admis 
que c'est elle qui était au volant du véhicule et 
qu'elle avait conduit celui-ci de façon impru-
dente ». Elle soutient en outre que ces admissi-
ons « limiteraient aussi la capacité de son avocat 
actuel d'assumer sa défense et, en bout de ligne, 
porteraient peut-être atteinte à son droit de rete-
nir les services de l'avocat de son choix » (m.a., 
par. 139). À mon avis, cet argument est sans fon-
dement. En effet, l'entente sur le plaidoyer a été 
répudiée avant même que Mme  Nixon n'inscrive 
son plaidoyer de culpabilité à l'infraction réduite. 
De plus, le jugement de la Cour d'appel annule non 
seulement l'ordonnance du juge de première ins-
tance, mais également le plaidoyer qui en a résulté. 
Enfin, l'effet que cela aurait eu sur la capacité de 
son avocat à assumer sa défense n'est que pure 
conjecture. 

[59] La question est donc de savoir si la présente 
affaire est visée par la catégorie résiduelle de cas 
mentionnée dans O'Connor. La répudiation de l'en-
tente sur le plaidoyer, compte tenu de l'ensemble 
des circonstances, constitue-t-elle un abus de pro-
cédure? Autrement dit, le fait que la Couronne ait 
répudié l'entente était-il à ce point injuste ou oppres-
sif pour Mme  Nixon, ou à ce point entaché de mau-
vaise foi ou d'un motif illégitime, que permettre à 
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charges would tarnish the integrity of the judicial 
system? 

[60] Before discussing the merits of the applica-
tion, I want to address an important preliminary 
issue. As stated earlier, the AGBC intervened in 
this case to emphasize the importance of criminal 
trial courts not proceeding with a review of pros-
ecutorial discretion in the absence of a "thresh-
old determination" that the inquiry is warranted. I 
agree that a court should not embark on an inquiry 
into the reasons behind an act of prosecutorial dis-
cretion without a proper evidentiary foundation. 
However, it is my view that evidence that a plea 
agreement has been entered into and subsequently 
reneged by the Crown rneets the requisite thresh-
old. I will explain. 

[61] As the AGBC rightly points out, mandat-
ing a preliminary determination on the utility of a 
Charter-based inquiry is not new: R. v. Pires, 2005 
SCC 66, [2005] 3 S.C.R. 343. Similar thresholds 
are also imposed in other areas of the criminal law, 
they are not an anomaly. Threshold requirements 
may be imposed for pragmatic reasons alone. As 
this Court observed in Pires (at para. 35): 

For our justice system to operate, trial judges must have 
some ability to control the course of proceedings before 
them. One such mechanism is the power to decline to 
embark upon an evidentiary hearing at the request of 
one of the parties when that party is unable to show 
a reasonable likelihood that the hearing can assist in 
determining the issues before the court. 

[62] Quite apart from any such pragmatic consid-
erations, there is good reason to impose a thresh-
old burden on the applicant who alleges that an act 
of prosecutorial discretion constitutes an abuse of  

la Couronne de tenir un procès relativement à l'ac-
cusation de conduite dangereuse prévue au Code 
criminel porterait atteinte à l'intégrité du système 
judiciaire? 

[60] Avant de discuter du bien-fondé de la 
demande, je veux traiter d'une question prélimi-
naire importante. Comme il a déjà été mentionné, 
le PGCB est intervenu dans le présent pourvoi pour 
insister sur l'importance que les cours de juridic-
tion criminelle s'abstiennent de contrôler l'exercice 
du pouvoir discrétionnaire en matière de poursui-
tes avant d'avoir d'abord pris la « décision préli-
minaire » que l'examen est justifié. Je suis d'ac-
cord que les tribunaux ne doivent pas examiner 
les motifs qui sous-tendent les actes résultant de 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire en matière 
de poursuites s'ils ne peuvent s'appuyer sur une 
preuve suffisante. Toutefois, selon moi, la preuve 
qu'une entente sur le plaidoyer a été conclue et, par 
la suite, répudiée par la Couronne satisfait au cri-
tère préliminaire. Je m'explique. 

[61] Comme le PGCB le souligne à juste titre, 
l'imposition aux tribunaux d'une exigence selon 
laquelle ils doivent d'abord se prononcer quant à 
l'utilité de la tenue d'une enquête fondée sur la 
Charte n'a rien de nouveau : R. c. Pires, 2005 CSC 
66, [2005] 3 R.C.S. 343. Il faut également satis-
faire à des critères préliminaires semblables dans 
d'autres domaines du droit criminel; ils ne consti-
tuent pas une anomalie. Des conditions prélimi-
naires peuvent être imposées uniquement pour 
des raisons pragmatiques. Comme la Cour l'a fait 
remarquer dans Pires (par. 35) : 

Pour que notre système de justice fonctionne, les juges 
qui président les procès doivent être en mesure de veiller 
au bon déroulement des instances. L'un des mécanis-
mes leur permettant d'y arriver est le pouvoir de refuser 
de procéder à une audition de la preuve lorsque la partie 
qui en fait la demande est incapable de démontrer qu'il 
est raisonnablement probable que cette audience aidera 
à résoudre les questions soumises au tribunal. 

[62] Hormis de telles considérations pragmati-
ques, il existe de bonnes raisons d'imposer un far-
deau initial au demandeur qui prétend qu'un acte 
résultant de l'exercice du pouvoir discrétionnaire 
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process. Given that such decisions are generally 
beyond the reach of the court, it is not sufficient 
to launch an inquiry for an applicant to make a 
bare allegation of abuse of process. For example, it 
would not suffice for an applicant to allege abuse of 
process based on the fact that the Crown decided to 
pursue the charges against him but withdrew sim-
ilar charges against a co-accused. Without more, 
there would be no basis for the court to look behind 
the exercise of prosecutorial discretion. 

[63] However, the repudiation of a plea agree-
ment is not just a bare allegation. It is evidence 
that the Crown has gone back on its word. As eve-
ryone agrees, it is of crucial importance to the 
proper and fair administration of criminal justice 
that plea agreements be honoured. The repudia-
tion of a plea agreement is a rare and exceptional 
event. In my view, evidence that a plea agreement 
was entered into with the Crown, and subsequently 
reneged by the Crown, provides the requisite evi-
dentiary threshold to embark on a review of the 
decision for abuse of process. Further, to the extent 
that the Crown is the only party who is privy to the 
information, the evidentiary burden shifts to the 
Crown to enlighten the court on the circumstances 
and reasons behind its decision to resile from the 
agreement. That is, the Crown must explain why 
and how it made the decision not to honour the plea 
agreement. The ultimate burden of proving abuse 
of process remains on the applicant and, as dis-
cussed earlier, the test is a stringent one. However, 
if the Crown provides little or no explanation to the 
court, this factor should weigh heavily in favour of 
the applicant in successfully making out an abuse 
of process claim. 

[64] This approach is consistent with the princi-
ples set out in Krieger. Acts of prosecutorial discre-
tion are not immune from judicial review. Rather,  

en matière de poursuites constitue un abus de pro-
cédure. Comme de telles décisions échappent géné-
ralement à la compétence du tribunal, il ne suffit 
pas d'entreprendre un examen pour qu'un deman-
deur puisse faire une simple allégation d'abus de 
procédure. Par exemple, un demandeur ne saurait 
prétendre qu'il y a eu abus de procédure au simple 
motif que la Couronne a décidé de donner suite aux 
accusations portées contre lui mais retiré des accu-
sations similaires portées contre un coaccusé. En 
l'absence de tout autre élément, rien ne justifierait 
que le tribunal examine les motifs qui sous-tendent 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire en matière de 
poursuites. 

[63] Toutefois, la répudiation d'une entente sur le 
plaidoyer n'est pas qu'une simple allégation. C'est 
une preuve que la Couronne n'a pas tenu parole. 
Tout le monde en convient : le respect des enten-
tes sur le plaidoyer revêt une importance cruciale 
pour l'administration saine et équitable de la jus-
tice criminelle. La répudiation d'une telle entente 
est un événement rare et exceptionnel. Selon moi, la 
preuve que la Couronne a conclu une entente sur le 
plaidoyer qu'elle a par la suite répudiée est conforme 
à la norme préliminaire à laquelle il doit être satis-
fait pour entreprendre un examen de la décision en 
vue de décider si elle constitue un abus de procé-
dure. En outre, dans la mesure où la Couronne est 
la seule partie au courant de l'information, c'est à 
elle qu'il incombe d'exposer au tribunal les circons-
tances et les motifs qui sous-tendent sa décision de 
répudier l'entente. En d'autres termes, la Couronne 
doit expliquer au tribunal pourquoi et comment 
elle est parvenue à la décision de ne pas respec-
ter l'entente qu'elle avait pourtant conclue. En bout 
de ligne, c'est au demandeur qu'il revient d'établir 
qu'il y a eu abus de procédure et, comme il a déjà 
été discuté, il doit satisfaire à un critère rigoureux. 
Cependant, le peu, voire l'absence d'explications 
de la Couronne, le cas échéant, constitue un fac-
teur qui milite fortement en faveur de la thèse du 
demandeur qui cherche à établir qu'il y a eu abus 
de procédure. 

[64] Cette démarche est conforme aux principes 
énoncés dans Krieger. Les actes qui résultent de 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire en matière de 
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they are subject to judicial review for abuse of pro-
cess. Depending on the circumstances, the repudi-
ation of a plea agreement may well constitute an 
abuse of process, either because it results in trial 
unfairness or meets the narrow residual category 
of abuse that undermines the integrity of the judi-
cial process. In applying the Krieger standard to 
the repudiation of plea agreements, the principles 
set out in these reasons, notably at paras. 46-48, on 
the importance of honouring resolution agreements 
must be kept in mind. Consider, for example, if the 
repudiation was made arbitrarily, without inquiry 
into the circumstances leading to the plea agree-
ment, and without regard to any resulting preju-
dice to the accused. Alternatively, consider if there 
was evidence of a systemic problem in a particu-
lar jurisdiction where Crown counsel regularly and 
summarily overruled the preceding Crown coun-
sel's exercise of discretion whenever they disagreed 
with the terms of the agreed upon plea resolution. 
In my view, an application judge may well be per-
suaded in such circumstances that the Crown acted 
in bad faith or with flagrant impropriety to a degree 
sufficient to constitute an abuse of process. 

[65] Thus, it is my view that a threshold showing 
must be made before the court embarks on a judi-
cial review of an exercise of prosecutorial discre-
tion. Evidence of repudiation meets that threshold. 

[66] In this case, I agree with the Court of Appeal 
that there is no evidence to support a finding of 
abuse of process. While the application judge 
asked the wrong question and applied the wrong 
test for abuse of process, he did inquire into the 
considerations that informed the decision to repu-
diate, the process adopted, and the conduct of all 
Crown actors who were involved. In rejecting Ms. 
Nixon's claim that the ADM's decision was made  

poursuites n'échappent pas au contrôle judiciaire. 
Ils sont plutôt susceptibles de contrôle judiciaire 
pour le motif d'abus de procédure. Selon les cir-
constances, la répudiation d'une entente sur le plai-
doyer peut fort bien constituer un abus de procé-
dure, soit parce qu'elle rend le procès inéquitable, 
soit parce qu'elle est visée par l'étroite catégorie 
résiduelle de cas qui minent l'intégrité du proces-
sus judiciaire. Lorsqu'on applique la norme de 
Krieger à une telle répudiation, il faut avoir à l'es-
prit les principes exposés dans les présents motifs, 
notamment aux par. 46 à 48, en ce qui concerne 
l'importance de respecter les ententes conclues en 
vue de régler une affaire. À titre d'exemple, suppo-
sons que la répudiation ait été faite de façon arbi-
traire, sans la tenue d'un examen des circonstan-
ces ayant mené à la conclusion de l'entente et sans 
que le préjudice qu'elle pourrait causer à l'accusé 
ait été pris en compte. Ou alors supposons qu'une 
preuve établisse l'existence d'un problème sys-
témique dans un ressort particulier où les procu-
reurs de la Couronne s'écartent régulièrement et 
sommairement des décisions prises par leurs pré-
décesseurs dans l'exercice de leur pouvoir discré-
tionnaire lorsqu'ils ne souscrivent pas aux moda-
lités des ententes sur le plaidoyer conclues par ces 
derniers. Selon moi, il peut arriver dans de telles 
circonstances que le juge de première instance soit 
convaincu que le représentant de la Couronne a agi 
de mauvaise foi ou qu'il a eu une conduite répré-
hensible flagrante au point de commettre un abus 
de procédure. 

[65] J'estime donc qu'il doit être satisfait à un 
critère préliminaire avant que le tribunal n'entre-
prenne le contrôle judiciaire d'un exercice du pou-
voir discrétionnaire en matière de poursuites. La 
preuve de la répudiation satisfait à ce critère. 

[66] Dans la présente affaire, je suis d'accord 
avec la Cour d'appel que la preuve ne permet pas 
de conclure à l'abus de procédure. Le juge de pre-
mière instance a certes posé la mauvaise question 
et appliqué le mauvais critère pour décider s'il y 
avait eu abus de procédure, mais il a tout de même 
examiné les considérations qui ont servi de fonde-
ment à la décision de répudier l'entente, le proces-
sus qui a été suivi, et la conduite de l'ensemble des 
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for an improper motive, he concluded that "there 
is absolutely no evidence" of political interference 
(para. 22) and "nothing to suggest that [the ADM's] 
action was taken in bad faith or to accommodate 
a real or perceived political stance of his Minister 
of Justice" (para. 25). There was also nothing 
improper in the considerations that informed the 
ADM's decision to resile from the agreement. The 
application judge described these considerations as 
follows (at para. 26): 

Those who influenced [the ADM's] decision to repu-
diate the resolution agreement took exception to a pair 
of [Crown counsel's] conclusions: first, that the analy-
ses of the breath samples provided by Ms. Nixon would 
be inadmissible at trial and second, that the evidence of 
Ryan Galloway, who had earlier observed erratic driv-
ing by a van with the same licence plate as hers, was too 
remote in the circumstances to be relevant to the pros-
ecution. In view of those two mistakes, the Assistant 
Deputy Minister was persuaded that any agreement 
which permitted Ms. Nixon to escape Criminal Code 
convictions was contrary to the public interest, espe-
cially considering that two people had died and another 
had been orphaned as the result of her driving. He there-
fore concluded that to honour it would bring the admin-
istration of justice into disrepute. [Emphasis added.] 

[67] The application judge erred by summar-
ily dismissing the ADM's considered opinion on 
the ground that the Crown had to show more than 
"establish that other, even more senior counsel, 
have reached a different conclusion" than Crown 
counsel did (para. 27). On this point, the applica-
tion judge adopted the reasoning of Hill J. in R. v. 
M. (R.) (2006), 83 O.R. (3d) 349 (S.C.J.). However, 
the approach adopted in M. (R.) is based on the 
erroneous view that "the act of repudiation is not an 
exercise of core prosecutorial discretion" (M. (R.), 
at para. 65 (emphasis in original)). Hill J. was thus 
of the view that, while the plea agreement is not 
reviewable subject only to abuse of process, the 

intervenants de la Couronne qui ont participé à ce 
processus. En rejetant la prétention de Mme  Nixon 
selon laquelle la décision du SMA a été prise pour 
un motif illégitime, il a conclu CIIIITRADUCTION] 
« il n'y [avait] absolument aucune preuve » d'in-
gérence politique (par. 22) et que « rien ne don-
nait à penser que [le SMA] avait agi de mauvaise 
foi ou en vue de donner suite à une décision poli-
tique — réelle ou perçue — de son ministre de la 
Justice » (par. 25). Par ailleurs, les considérations 
qui ont servi de fondement à la décision du SMA de 
répudier l'entente n'avaient rien d'irrégulier. Voici 
comment le juge de première instance a décrit ces 
considérations (par. 26) : 

[TRADUCTION] Ceux qui ont influencé la déci-
sion [du SMA] de répudier l'entente sur le plaidoyer 
ont contesté deux conclusions du [procureur de la•
Couronne] : premièrement, que les analyses des échan-
tillons d'haleine fournis par Mme Nixon seraient 
inadmissibles au procès, et, deuxièmement, que le 
témoignage de Ryan Galloway, qui avait vu plus tôt une 
fourgonnette conduite de façon irrégulière dont les pla-
ques d'immatriculation correspondaient à celles de l'ac-
cusée, était trop éloigné des circonstances de l'affaire 
pour être pertinent quant à la poursuite. Au vu de ces  
deux erreurs, le sous-ministre adjoint était convaincu  
que toute entente qui permettrait à Mme Nixon d'éviter 
d'être reconnue coupable des infractions au Code crimi-
nel qui lui étaient reprochées était contraire à l'intérêt  
public, surtout compte tenu du fait que deux person-
nes avaient été tuées et qu'une troisième personne était 
devenue orpheline en raison de sa façon de conduire  
son véhicule. Il a donc conclu que respecter l'entente  
serait susceptible de déconsidérer l'administration de la 
justice. [Je souligne.] 

[67] Le juge de première instance a commis une 
erreur en rejetant sommairement l'opinion réfléchie 
du SMA au motif que la Couronne ne pouvait pas 
se contenter de simplement [TRADUCTION] « éta-
blir que d'autres avocats, mêmes des avocats encore 
plus chevronnés, ont tiré une conclusion diffé-
rente » de celle du procureur de la Couronne (par. 
27). Sur ce point, le juge de première instance a 
fait sien le raisonnement du juge Hill dans R. c. 
M. (R.) (2006), 83 O.R. (3d) 349 (C.S.J.). Toutefois, 
la démarche suivie dans M. (R.) repose sur le point 
de vue erroné selon lequel [TRADUCTION] « le fait 
de répudier une entente ne relève pas du pouvoir 
discrétionnaire essentiel en matière de poursuites » 
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repudiation is governed by the inherent jurisdiction 
of the court to control its own process (para. 62). 

[68] As discussed earlier, the ADM's decision 
to resile from the plea agreement falls within the 
scope of prosecutorial discretion. In the absence of 
any prosecutorial misconduct, improper motive or 
bad faith in the approach, circumstances, or ulti-
mate decision to repudiate, the decision to proceed 
with the prosecution is the Crown's alone to make. 
Reasonable counsel may indeed, and often do, 
differ on whether a particular disposition is in the 
public interest in the circumstances of the case. The 
ADM, in good faith, determined that Crown coun-
sel's assessment of the strength of the evidence was 
erroneous and, on that basis, having regard to the 
seriousness of the offences, concluded that it would 
not be in the public interest to terminate the pros-
ecution on the criminal charges. This can hardly be 
regarded as evidence of misconduct. 

[69] This does not mean that plea agreements can 
be overturned on a whim. The method by which 
the decision was reached can itself reveal miscon-
duct of a sufficient degree to amount to abuse of 
process. But that is not what occurred here. The act 
of repudiation was indeed a rare and exceptional 
occurrence. The evidence revealed that there have 
been only two prior occurrences in Alberta, "one 
in the 1980s and one within the year prior to the 
trial in this matter" (Court of Appeal decision, at 
para. 48). There was also no evidence of abusive 
conduct in the process leading to the decision to 
repudiate. I agree with the analysis of Paperny J.A. 
in this regard (at para. 50): 

Further, this is not a case where the repudiation was 
done "unfairly" or when the discretion of the Attorney 
General was exercised "irrationally, unreasonably or 

(M. (R.), par. 65 (en italique dans l'original)). Le 
juge Hill était donc d'avis que même si l'entente 
sur le plaidoyer ne peut faire l'objet d'un contrôle 
qu'en cas d'abus de procédure, la répudiation, elle, 
est assujettie à la compétence inhérente du tribunal 
de contrôler sa propre procédure (par. 62). 

[68] Comme je l'ai expliqué, la décision du SMA 
de répudier l'entente sur le plaidoyer relève du pou-
voir discrétionnaire en matière de poursuites. En 
l'absence de conduite répréhensible de la part du 
poursuivant, de motif illégitime, ou de mauvaise 
foi entachant la démarche, les circonstances ou 
la décision finale de répudier l'entente, la déci-
sion d'engager une poursuite appartient exclusive-
ment à la Couronne. Il arrive souvent que des avo-
cats raisonnables ne parviennent pas à s'entendre 
sur la question de savoir si une décision particu-
lière est dans l'intérêt public dans les circonstances 
de l'espèce. Le SMA a conclu de bonne foi que le 
procureur de la Couronne avait mal évalué la force 
probante de la preuve, et, sur ce fondement, il a 
jugé que, compte tenu de la gravité des infractions 
reprochées, il ne serait pas dans l'intérêt public de 
mettre fin à la poursuite. On ne saurait guère consi-
dérer cela comme la preuve d'une inconduite. 

[69] Cela ne signifie pas que l'on puisse répudier 
des ententes sur le plaidoyer par simple caprice. La 
méthode qu'on a suivie pour en arriver à la décision 
peut elle-même révéler l'existence d'une incon-
duite telle qu'elle équivaut à un abus de procédure. 
Ce n'est cependant pas ce qui s'est produit en l'es-
pèce. La répudiation d'une entente sur le plaidoyer 
est en effet un événement rare et exceptionnel. La 
preuve a révélé que cela ne s'était produit qu'à deux 
reprises en Alberta, [TRADUCTION] « une fois dans 
les années 80, et une autre fois dans l'année qui a 
précédé le procès dans la présente affaire » (déci-
sion de la Cour d'appel, par. 48). En outre, aucune 
preuve n'a établi qu'on s'était comporté de façon 
abusive dans le processus ayant mené à la décision 
de répudier l'entente. Je souscris à l'analyse faite 
par la juge Paperny à cet égard (par. 50) : 

[TRADUCTION] De plus, il ne s'agit pas en l'espèce 
d'un cas où la répudiation a été faite « de façon iné- 
quitable » ou par suite d'un exercice « irrationnel, 
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oppressively". The ADM carefully reviewed the evi-
dence that was the subject of concern and relied on 
legal opinions and took guidance from the Ontario 
Attorney General's policy to instruct himself on the rel-
evant considerations. Having satisfied himself that the 
original view of the trial prosecutor was incorrect and 
that the resulting plea resolution agreement would bring 
the administration of justice into disrepute, he acted 
expeditiously in communicating the decision to with-
draw the plea resolution agreement to the respondent. 
He also considered possible prejudice to the respond-
ent and concluded that there would be no such preju-
dice. The ADM's conduct, viewed in its totality, cannot 
be characterized as unfair, unreasonable, oppressive or 
irrational. The high threshold to find abuse of process 
has not been met here. 

[70] Finally, Ms. Nixon was returned to the posi-
tion she was in at the conclusion of the preliminary 
hearing before the plea agreement was entered into. 
There is no merit to the contention that she suffered 
prejudice as a result of the repudiation. 

5. Disposition  

[71] For these reasons, the appeal is dismissed. 

Appeal dismissed. 
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déraisonnable ou oppressif » du pouvoir discrétion-
naire du procureur général. Le SMA a examiné atten-
tivement la preuve qui était source de préoccupation et 
s'est appuyé sur des avis juridiques ainsi que sur la poli-
tique du procureur général de l'Ontario pour bien saisir 
les considérations pertinentes. Après avoir conclu que 
le point de vue original du procureur de la Couronne 
était erroné et que l'entente sur le plaidoyer qui en 
avait résulté était susceptible de déconsidérer l'admi-
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dans son ensemble, ne peut être qualifiée d'inéquitable, 
de déraisonnable, d'oppressive ou d'irrationnelle. Il n'a 
pas été satisfait à la norme préliminaire exigeante qu'il 
convient d'appliquer pour décider s'il y a eu abus de 
procédure. 

[70] Enfin, Mme Nixon a été rétablie dans la situa-
tion dans laquelle elle se trouvait à la fin de l'en-
quête préliminaire, avant que l'entente sur le plai-
doyer ne soit conclue. La prétention selon laquelle 
elle a subi un préjudice par suite de la répudiation 
de l'entente n'est pas fondée. 

5. Dispositif 

[71] Pour ces motifs, le pourvoi est rejeté. 
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to an equalization payment of $41,063.48. The master's 
report, confirmed by the Court of Queen's Bench, did 
not address the effect of the husband's bankruptcy and 
discharge on the wife's equalization claim. The Court 
of Appeal held that the wife's equalization claim was 
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Les parties se sont mariées en 1980, se sont séparées 
en 1999 et ont demandé le divorce en 2000. L'époux a 
continué de vivre sur la ferme familiale, dont il était 
le seul propriétaire inscrit. En décembre 2000, les par-
ties ont consenti à une reddition de comptes et à une 
évaluation de leurs éléments d'actif. Avant l'évaluation 
par la conseillère-maître, l'époux a fait cession de ses 
biens en faillite. L'épouse n'a pas été inscrite sur la liste 
des créanciers et n'a pas été avisée de la cession en 
faillite. L'époux a été libéré de la faillite en novembre 
2002. La conseillère-maître a procédé ultérieurement à 
l'évaluation et conclu que l'épouse avait droit à un paie-
ment de compensation de 41 063,48 $. Le rapport de 
la conseillère-maître, confirmé par la Cour du Banc de 
la Reine, ne traitait pas de l'effet de la faillite et de la 
libération de l'époux sur la réclamation de l'épouse au 
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provable in bankruptcy and had been extinguished by 
the discharge of the husband's bankruptcy. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Manitoba is an equalization jurisdiction, not a 
division of property jurisdiction. The equalization 
scheme is based on a principle of equal division of the 
value of family assets after a process of accounting and 
valuation. The accounting process results in a value 
that is divided between the spouses, and any amount 
payable must be paid to the creditor spouse. A debtor 
spouse retains the property he or she owns, but must 
pay a sum of money to the creditor spouse. The assets 
themselves are not divided and neither spouse acquires 
a proprietary or beneficial interest in the other's assets. 
No provision of The Family Property Act of Manitoba 
("FPA") vests title in one spouse to the other spouse's 
property. Proprietary interests are not granted until the 
stage of payment of the equalization claim, as a form 
of execution pursuant to s. 17 FPA. Accordingly, under 
the FPA, an equalization claim is a debt owed by one 
spouse to the other. 

The wife's equalization claim was provable in the 
husband's bankruptcy. Section 121 of the Bankruptcy 
and Insolvency Act ("BIA") contains a broad definition 
of a provable claim, which includes all debts and 
liabilities that exist at the time of the bankruptcy or that 
arise out of obligations incurred before the day on which 
the bankrupt went into bankruptcy. In the instant case, 
given the nature of Manitoba's equalization scheme, the 
wife's claim was provable. A right to payment existed 
from the time of separation of the spouses, and hence 
existed at the time of the bankruptcy. All that remained 
was to determine the quantum by applying a clear 
formula that left little scope for judicial discretion. In 
such circumstances, the claim could not be considered 
so uncertain that s. 135 BIA could not apply. The 
husband was released from the equalization claim by 
the bankruptcy and his discharge. The wife's claim 
was neither a proprietary claim, nor was it exempt 
from the effect of a discharge as a claim for support or 
maintenance under ss. 178(1)(b) or (c) BIA.  

titre de la compensation. La Cour d'appel a statué que 
la réclamation de l'épouse au titre de la compensation 
était une réclamation prouvable en matière de faillite et 
qu'elle avait été éteinte par l'ordonnance de libération 
de l'époux. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

Le Manitoba est un ressort qui a opté pour la corn-
pensation, et non pour le partage des biens. Le régime 
de compensation est fondé sur le principe du partage 
égal de la valeur de l'actif familial à l'issue d'un proces-
sus de reddition de comptes et d'évaluation. La reddi-
tion de comptes sert à établir la valeur qui sera partagée 
entre les conjoints et tout montant dû doit être payé au 
conjoint créancier. Le conjoint débiteur conserve les 
biens dont il est propriétaire, mais il doit verser une 
somme d'argent à l'autre conjoint. L'actif lui-même 
n'est pas partagé et aucun des conjoints n'acquiert un 
intérêt propriétal ou bénéficiaire dans l'actif de l'autre. 
Aucune disposition de la Loi sur les biens familiaux du 
Manitoba (« LBF ») n'a pour effet d'investir un conjoint 
de quelque titre relatif aux biens de l'autre conjoint. 
Aucun intérêt propriétal n'est transmis avant le stade du 
paiement de la compensation, l'exécution pouvant alors 
prendre la forme de la transmission d'un tel intérêt en 
vertu de l'art. 17 de la LBF. Ainsi, sous le régime de la 
LBF, la réclamation au titre de la compensation consti-
tue une dette d'un conjoint envers l'autre. 

La réclamation au titre de la compensation de 
l'épouse était une réclamation prouvable dans la faillite 
de l'époux. L'article 121 de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité (« LFI ») attribue une grande portée à 
la définition d'une réclamation prouvable, de façon à 
englober toutes les créances et tous les engagements 
existants au moment de la faillite ou découlant d'obli-
gations contractées avant la date à laquelle le débiteur 
est devenu failli. Vu la nature du régime de compen-
sation manitobain, la réclamation de l'épouse en l'es-
pèce constituait une réclamation prouvable. Le droit à 
un paiement existait depuis la séparation des conjoints, 
de sorte qu'il existait au moment de la faillite. Il res-
tait seulement à en établir le montant en appliquant une 
formule claire qui laissait peu de latitude au tribunal 
pour l'exercice de son pouvoir discrétionnaire. Dans les 
circonstances, la réclamation ne pouvait être considérée 
comme suffisamment incertaine pour que l'art. 135 de 
la LFI ne trouve pas application. L'époux a été libéré de 
la réclamation au titre de la compensation par suite de 
sa faillite et de sa libération. La réclamation de l'épouse 
n'était ni de nature propriétale, ni exclue de l'ordon-
nance de libération, comme s'il s'agissait d'une pension 
ou obligation alimentaire visée aux al. 178(1)b) et c) de 
la La 
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Under Manitoba's The Judgments Act, the family 
farm was exempt from execution by creditors. The 
appropriate remedy for a creditor like the wife would 
be to apply to the bankruptcy judge under s. 69.4 BIA 
for leave to pursue a claim against the exempt property. 
Since this property is beyond the reach of the ordinary 
creditors, lifting the stay of proceedings cannot 
prejudice the estate assets available for distribution. 
In keeping with the wording of s. 69.4(b), it would 
be "equitable on other grounds" to make such an 
order. This process would also accord with the policy 
objective of bankruptcy law of maximizing, under 
the BIA, returns to the family unit as a whole, rather 
than focussing on the needs of the bankrupt, and with 
Parliament's concern for the support of families. 

In its current form, the BIA offers limited remedies 
to a spouse in the wife's position. In this regard, family 
law may prov ide them with other forms of remedies after 
the bankrupt has been discharged, more particularly 
through spousal support. 
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The judgment of the Court was delivered by 

LEBEL J. — 

I. Overview 

[1] This appeal concerns a perceived clash 
between family law and bankruptcy law. The 
appellant sharply challenges the outcome of the lit-
igation in this case, which results from her separa-
tion and divorce from the respondent: she has been 
denied recovery of an equalization payment owed 
after the division of the family assets, whereas the 
respondent has retained ownership of the family 
farm after being discharged from bankruptcy, as 
the farm is exempt from seizure under Manitoba 
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MacInnes), 2009 MBCA 84, 245 Man. R. (2d) 86, 
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Version française du jugement de la Cour rendu - 
par 

LE JUGE LEBEL - 

I. Aperçu 

[1] Le pourvoi porte sur un conflit apparent 
entre le droit de la famille et le droit de la faillite. 
L'appelante conteste vivement l'issue du litige 
découlant de sa séparation et de son divorce d'avec 
l'intimé : elle s'est vue privée du paiement de com-
pensation qui lui était dû par suite du partage de 
l'actif familial, alors que l'intimé est demeuré pro-
priétaire de la ferme familiale après avoir été libéré 
de sa faillite, puisque la ferme est un bien insai-
sissable selon la législation manitobaine. Je suis 
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law. I would uphold the judgment of the Manitoba 
Court of Appeal, which dismissed the appellant's 
claim. I find no error in law and would thus dis-
miss the appeal. However, the result calls for some 
comments about the interplay of bankruptcy law 
and family law and about how they can be made to 
work together rather than at cross-purposes. 

II. Background 

[2] The appellant, Susan Wilma Schreyer, and 
the respondent, Anthony Leonard Schreyer, were 
married in 1980. During their marriage, they tried 
a number of times to set up a farming operation in 
Manitoba. Finally, in 1997, the respondent bought 
part of a farm belonging to his parents, including 
a house and farm buildings. Title to the property 
issued solely in his name as registered owner. The 
respondent obtained a mortgage to finance the pur-
chase. 

[3] In December 1999, the marriage broke down. 
There was a bitter separation. The appellant left the 
farm, and the respondent continued to live on it. 
In March 2000, the appellant filed for divorce and 
sought, among other relief, an equal division of the 
marital property, which included the farm. 

[4] In December 2000, the parties consented to 
an order referring to the master an accounting and 
valuation of the assets pursuant to The Marital 
Property Act, C.C.S.M. c. M45 ("MPA"). That Act 
has since been replaced by The Family Property 
Act, C.C.S.M. c. F25 ("FPA"). As the relevant 
provisions of these two Acts are identical, the 
parties have based their submissions in this Court 
on the FPA. The valuation date was set as the date 
of separation of the parties, December 4, 1999. 

[5] Before the master undertook the valuation, 
Mr. Schreyer made an assignment in bankruptcy on 
December 20, 2001. Ms. Schreyer was not listed as 
a creditor and received no notice of the assignment, 
and she claims that she was not aware of it. The 
respondent was discharged from bankruptcy on  

d'avis de confirmer le jugement de la Cour d'appel 
du Manitoba, qui a rejeté la réclamation de l'appe-
lante, car il n'est entaché selon moi d'aucune erreur 
de droit. Je rejetterais donc le pourvoi. Toutefois, 
certains commentaires s'imposent sur l'interaction 
entre le droit de la faillite et le droit de la famille, 
ainsi que sur la façon de les appliquer de concert, 
sans qu'ils se contredisent. 

II. Les faits 

[2] L'appelante, Susan Wilma Schreyer, et l'in-
timé, Anthony Leonard Schreyer, se sont mariés 
en 1980. Ils ont essayé à plusieurs reprises durant 
leur mariage de lancer une entreprise agricole au 
Manitoba. En 1997, l'intimé a finalement acquis 
une partie de la ferme appartenant à ses parents, y 
compris une résidence et des bâtiments agricoles. 
Seul son nom figure sur le titre de la propriété en 
qualité de propriétaire inscrit. L'intimé a contracté 
une hypothèque pour financer l'achat. 

[3] Le mariage a pris fin en décembre 1999. La 
séparation s'est faite dans l'amertume. L'appelante 
a quitté la ferme, tandis que l'intimé a continué 
d'y vivre. En mars 2000, l'appelante a demandé le 
divorce et réclamé notamment le partage égal des 
biens familiaux, y compris la ferme. 

[4] En décembre 2000, les parties ont consenti à 
une ordonnance confiant à la conseillère-maître la 
reddition de comptes et l'évaluation de leurs élé-
ments d'actif en vertu de la Loi sur les biens matri-
moniaux, C.P.L.M. ch. M45 (« LBM »), maintenant 
la Loi sur les biens familiaux, C.P.L.M. ch. F25 
(« LBF »). Comme les dispositions pertinentes de 
ces deux lois sont identiques, les parties ont fondé 
leurs observations à la Cour sur la LBE La date de 
l'évaluation a été fixée rétroactivement au jour de la 
séparation des parties, en l'occurrence le 4 décem-
bre 1999. 

[5] M. Schreyer a fait cession de ses biens 
en faillite le 20 décembre 2001, avant que la 
conseillère-maître ne procède à l'évaluation. Mme  
Schreyer n'a pas été inscrite à la liste des créan-
ciers, n'a pas été avisée de la cession des biens et 
affirme qu'elle n'était pas au courant de celle-ci. 
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November 29, 2002. The appellant must have 
been informed of the bankruptcy some time later, 
but before the master undertook the valuation. 
This can be inferred from changes made in a new 
consent order for the reference to the rnaster dated 
October 8, 2004. The new order was identical to 
the original consent order but for the addition of 
two paragraphs, one of which, as the Manitoba 
Court of Appeal mentioned in its judgment (paras. 
14-15), authorized the master to deal with all issues 
arising out of Mr. Schreyer's bankruptcy. The 
master proceeded with the valuation, which led to 
the present litigation. 

III. Judicial History 

A. Manitoba Court of Queen's Bench (Master 
Sharp), 2007 MBQB 263 (CanLII) 

[6] Master Sharp issued a detailed report after 
a lengthy hearing. For the purposes of the appeal, 
I need not review the valuation of the parties' 
assets and liabilities. Suffice it to say that the 
master noted that the farm property was exempt 
from execution and that the trustee in bankruptcy, 
presumably ascertaining that it was exempt, would 
have released it to the respondent. After computing 
the parties' liabilities and assets at the time of 
separation, the master found that the appellant was 
entitled to an equalization payment of $41,063.48. 
But the master did not address the effect of the 
respondent's bankruptcy and discharge on the 
appellant's claim that resulted in the determination 
of an equalization payment. 

B. Manitoba Court of Queen's Bench, Family 
Division (Guertin-Riley J.), June 23, 2008 
(Unreported) 

[7] Both parties opposed confirmation of the 
master's report. Despite their objections, Guertin-
Riley J. confirmed it in its entirety and ordered the 
respondent to make the equalization payment as 

L'intimé a été libéré de sa faillite le 29 novem-
bre 2002. L'appelante a sans doute été informée 
de la faillite quelque temps plus tard, mais avant 
que la conseillère-maître ne procède à l'évalua-
tion, comme on peut le déduire des modifications 
apportées dans une nouvelle ordonnance de renvoi 
à la conseillère-maître rendue sur consentement en 
date du 8 octobre 2004. La nouvelle ordonnance 
était identique à l'ordonnance sur consentement 
initiale, sauf pour l'ajout de deux paragraphes, dont 
l'un autorisait la conseillère-maître à trancher les 
questions découlant de la faillite de M. Schreyer, 
comme la Cour d'appel du Manitoba l'a mentionné 
dans son jugement (par. 14-15). La conseillère-
maître a procédé à l'évaluation à l'origine du pré-
sent litige. 

III. Historique judiciaire 

A. Cour du Banc de la Reine du Manitoba (la 
conseillère-maître Sharp), 2007 MBQB 263 
(CanLII) 

[6] La conseillère-maître Sharp a produit un rap-
port détaillé à l'issue d'une longue audition. Je n'ai 
pas à examiner l'évaluation de l'actif et du passif 
des parties pour les besoins du pourvoi. Je men-
tionnerai simplement que la conseillère-maître a 
souligné que la ferme ne pouvait pas faire l'objet 
d'une mesure d'exécution et que le syndic de faillite, 
ayant vraisemblablement vérifié qu'elle était insai-
sissable, avait dû la laisser à l'intimé. Après avoir 
évalué les éléments d'actif et de passif des parties 
au moment de la séparation, la conseillère-maître a 
jugé que l'appelante avait droit à une compensation 
de 41 063,48 $. La conseillère-maître Sharp n'a tou-
tefois pas traité de l'effet de la faillite et de la libéra-
tion de l'intimé sur la réclamation de l'appelante qui 
a mené à l'établissement d'une compensation. 

B. Cour du Banc de la Reine du Manitoba, 
Division de la famille (la juge Guertin-
Riley), 23 juin 2008 (non publiée) 

[7] Les deux parties se sont opposées à la confir-
mation du rapport de la conseillère-maître. Malgré 
leurs objections, la juge Guertin-Riley a confirmé 
le rapport dans son intégralité et a ordonné à 
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determined by Ihe master. The two parties appealed 
that order to the Manitoba Court of Appeal. 

C. Manitoba Court of Appeal (Hamilton, 
Freedman and Maclnnes JJ.A.), 2009 MBCA 
84, 245 Man. R. (2d) 86 

[8] MacInnes J.A., writing for a unanimous 
court, considered several issues, most of which are 
now irrelevant for the purposes of the appeal. The 
main question addressed by the Court of Appeal 
was the effect of the bankruptcy and discharge on 
Ms. Schreyer's claim for an equalization payment. 
The court held that Ms. Schreyer's equalization 
claim was only a personal claim against her former 
husband. She held no interest in the farm itself, 
since Manitoba is an "equalization province", as 
opposed to a "division of property province". Her 
claim was a claim provable in bankruptcy, and 
it had been extinguished by the discharge of the 
bankrupt. As a result, the Court of Appeal found 
that the Court of Queen's Bench had erred in 
confirming the report and holding, in effect, that 
the equalization payment remained an outstanding 
obligation of the respondent even after he had been 
discharged from bankruptcy. 

IV. Analysis 

A. Issues 

[9] The parties have raised several issues. But the 
core issue in this appeal is whether the application 
of the Bankruptcy and Insolvency Act, R.S.C. 1985, 
c. B-3 ("BIA"), has released the respondent from 
Ms. Schreyer's equalization claim in respect of the 
family assets under the FPA, formerly the MPA. 
(The relevant statutory provisions are reproduced in 
the Appendix.) Despite the apparent injustice of the 
outcome, it is impossible to wish away the fact and 
problem of the respondent's bankruptcy. The issue 
of the legal effect of Mr. Schreyer's bankruptcy 
and discharge must be resolved. To answer this 
question, I must first determine the legal nature 
of the equalization claim. I will then consider 
whether that claim was provable in bankruptcy  

l'intimé de verser la compensation établie par 
la conseillère-maître. Les deux parties ont fait 
appel de cette ordonnance à la Cour d'appel du 
Manitoba. 

C. Cour d'appel du Manitoba (les juges Hamil-
ton, Freedman et Maclnnes), 2009 MBCA 84, 
245 Man. R. (2d) 86 

[8] S'exprimant au nom de la Cour d'appel à 
l'unanimité, le juge MacInnes a étudié plusieurs 
questions, dont la plupart ne sont plus pertinen-
tes pour les besoins du pourvoi. La Cour d'appel 
a examiné principalement l'effet de la faillite et de 
la libération sur la réclamation de Mme Schreyer 
au titre de la compensation. Elle a conclu que Mme 
Schreyer n'avait qu'un recours personnel en com-
pensation contre son ex-mari et qu'elle ne détenait 
aucun intérêt dans la ferme elle-même, le Manitoba 
ayant opté pour un régime de « compensation », 
plutôt que de « partage des biens ». Sa réclamation 
constituait une réclamation prouvable en matière 
de faillite et s'était éteinte par suite de la libération 
du failli. La Cour d'appel a donc jugé que la Cour 
du Banc de la Reine avait fait erreur en confirmant 
le rapport et en concluant que l'intimé demeurait 
tenu d'exécuter l'obligation de compensation même 
après avoir été libéré de sa faillite. 

IV. Analyse 

A. Les questions en litige 

[9] Les parties ont soulevé plusieurs problèmes, 
mais la question fondamentale en l'espèce consiste 
à déterminer si l'application de la Loi sur la faillite 
et l'insolvabilité, L.R.C. 1985, ch. B-3 (« LFI »), a 
libéré l'intimé de la réclamation de Mme Schreyer 
au titre de la compensation relative à l'actif fami-
lial sous le régime de la LBF — qui a succédé à 
la LBM. (Les dispositions législatives pertinentes 
sont reproduites en annexe.) Le résultat obtenu peut 
certes sembler injuste, mais on ne peut faire abstrac-
tion de la faillite de l'intimé et du problème qu'elle 
pose. Il faut résoudre la question de l'effet juridique 
de la faillite et de la libération de M. Schreyer. Pour 
ce faire, je dois d'abord établir la nature juridique de 
la réclamation au titre de la compensation. Je vais 
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and whether the respondent was released from it 
upon being discharged. I will also comment briefly 
on other issues, such as the appellant's claim for 
unjust enrichment, that are not determinative of 
this appeal. 

B. Positions of the Parties 

[10] The appellant raises several arguments 
in support of her assertion that her equalization 
claim has survived her husband's bankruptcy and 
the judgment can be executed against the exempt 
property, the family farm. First, she argues that 
her claim is a proprietary one and that, for this 
reason, it was not affected by the application of the 
BIA and was not provable in bankruptcy. She also 
states that the claim was not provable because it 
remained unliquidated. In the alternative, if it was 
in fact provable, she argues that the respondent is 
estopped from asserting his discharge against her 
claim because he failed to list her as a creditor and 
proceeded with the valuation before the master. 
Had she been made aware of his bankruptcy in a 
timely manner, she could have sought leave from 
the bankruptcy court under s. 69.4 BIA to pursue 
her claim against the exempt property. 

[11] In the further alternative, should these first 
two arguments fail, the appellant submits that 
the respondent has been unjustly enriched. He 
has retained the farm free from the equalization 
claim, and his debts to his ordinary creditors have 
been wiped out. In her view, this situation, which 
results from Mr. Schreyer's failure .to inform 
her of his bankruptcy, gives rise to a claim for 
unjust enrichment that this Court should remedy 
by imposing a constructive trust over half of the 
family farm. 

[12] The respondent relies, in substance, on the 
Court of Appeal's judgment. In his opinion, the  

ensuite déterminer s'il s'agissait d'une réclamation 
prouvable en matière de faillite et si l'ordonnance de 
libération de l'intimé l'a libéré de cette réclamation. 
Je traiterai en outre brièvement d'autres points, tel 
le recours de l'appelante pour enrichissement injus-
tifié, qui ne jouent pas un rôle déterminant en l'es-
pèce. 

B. Les thèses des parties 

[10] L'appelante avance plusieurs arguments pour 
démontrer que sa réclamation au titre de la com-
pensation a survécu à la faillite de son mari et 
qu'une mesure d'exécution peut être prise contre le 
bien insaisissable, c'est-à-dire la ferme familiale. 
L'appelante fait valoir en premier lieu que sa récla-
mation est de nature propriétale, de sorte qu'elle 
n'a pas été touchée par l'application de la LFI et 
qu'il ne s'agissait pas d'une réclamation prouvable 
en matière de faillite. Elle affirme en outre que sa 
réclamation n'était pas une réclamation prouvable 
parce qu'elle n'était pas liquidée. Subsidiairement, 
s'il s'agissait d'une réclamation prouvable, elle 
plaide la préclusion, affirmant que l'intimé ne peut 
opposer sa libération à la réclamation de l'appelante 
parce qu'il ne l'a pas inscrite à la liste des créanciers 
et a participé à la procédure d'évaluation devant la 
conseillère-maître. Si l'appelante avait été informée 
de la faillite de l'intimé en temps opportun, elle 
aurait pu demander au tribunal de faillite, en vertu 
de l'art. 69.4 de la LFI, l'autorisation de faire valoir 
sa réclamation contre le bien insaisissable. 

[11] Si ces deux premiers arguments ne peuvent 
être retenus, l'appelante soutient à titre subsidiaire 
que l'intimé s'est enrichi injustement. En effet, il 
a gardé la ferme à l'abri de la réclamation au titre 
de la compensation, et ses dettes envers ses créan-
ciers ordinaires ont été effacées. L'appelante estime 
que cette situation, attribuable à l'omission par 
M. Schreyer de l'avoir avisée de sa faillite, donne 
ouverture à un recours pour enrichissement injus-
tifié et que la Cour devrait y remédier en imposant 
une fiducie par interprétation à l'égard de la moitié 
de la ferme familiale. 

[12] Pour sa part, l'intimé se fonde essentielle-
ment sur le jugement de la Cour d'appel. À son avis, 
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equalization claim is a monetary claim that was 
provable in bankruptcy, and he was released from it 
upon being discharged. Moreover, the appellant did 
nothing to set aside or suspend the discharge under 
the BIA. The respondent adds that the constructive 
trust issue was never raised in the courts below, 
that no evidence was adduced on this issue and that 
this Court should therefore not consider it. 

C. Legal Nature of the Equalization Claim Under 
the MPA and the FPA 

[13] The key issue here is the legal characteriza-
tion, in Manitoba family law, of a claim for equali-
zation following the breakup of a marriage. Does 
a spouse like Ms. Schreyer obtain a proprietary 
interest in the family assets or a monetary claim 
at the end of the equalization process? As we will 
see, Manitoba remains an equalization jurisdiction. 
It has not joined the ranks of the provinces which 
have adopted division of property systems. As a 
result, a spouse is entitled to an order setting the 
amount payable from one spouse to the other under 
the equalization scheme and may ask either to be 
paid this amount in money or to receive a transfer 
of assets in lieu of that amount. 

[14] Every Canadian province has tried to 
address in some way the inequities or difficulties 
arising out of the distribution of family assets after 
the breakdown of a marriage or of a common law 
relationship to which the same rules apply. Broadly 
speaking, the provincial legislatures have chosen 
between two different models: equalization and 
division of property (R. A. Klotz, Bankruptcy, 
Insolvency and Family Law (2nd ed. (loose-leaf)), 
at pp. 4-29 to 4-30). 

[15] The equalization model involves a valuation 
of the family assets and an accounting. The value 
of the assets is then divided between the spouses,  

la réclamation au titre de la compensation était de 
nature pécuniaire. Il s'agissait d'une réclamation 
prouvable en matière de faillite, dont il a été libéré 
par son ordonnance de libération. De plus, l'appe-
lante n'a pris aucune mesure pour obtenir l'annula-
tion ou la suspension de la libération en vertu de la 
LFL Toujours selon l'intimé, la question de la fidu-
cie par interprétation n'a jamais été évoquée devant 
les juridictions inférieures, aucune preuve n'a été 
produite à ce sujet et, par conséquent, la Cour ne 
devrait pas étudier cette question. 

C. La nature juridique de la réclamation au titre 
de la compensation sous le régime de la LBM 
et de la LBF 

[13] En l'espèce, la qualification juridique d'une 
réclamation au titre de la compensation après la 
rupture d'un mariage, selon le droit de la famille 
manitobain, revêt une importance capitale. Un 
conjoint, telle Mme Schreyer, obtient-il un inté-
rêt propriétal dans l'actif familial ou une créance 
pécuniaire à l'issue du processus de compensation? 
Comme nous le verrons, le Manitoba, qui a opté 
pour la compensation, n'a pas modifié ce choix 
pour joindre les rangs des provinces qui ont ins-
tauré un régime de partage des biens. Par consé-
quent, un conjoint a droit à une ordonnance fixant 
le montant qui lui est payable par l'autre conjoint 
en application du régime de compensation et peut 
demander une somme d'argent en paiement de ce 
montant ou le transfert d'éléments d'actif à titre de 
paiement. 

[14] Toutes les provinces canadiennes ont essayé 
de résoudre d'une façon ou d'une autre les injusti-
ces ou difficultés attribuables au partage de l'ac-
tif familial par suite de la rupture d'un mariage ou 
d'une union de fait — qui est assujettie aux mêmes 
règles. De façon générale, les législatures provin-
ciales ont choisi entre deux solutions : la compen-
sation, ou égalisation des biens, et le partage des 
biens (R. A. Klotz, Bankruptcy, Insolvency and 
Family Law (2e éd. (feuilles mobiles)), p. 4-29 à 
4-30).  

[15] Un régime de compensation demande l'éva-
luation de l'actif familial et une reddition de comp-
tes. La valeur de l'actif est ensuite partagée entre 
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usually in equal parts, although family courts have 
a limited discretion to order an unequal division. 
The valuation and the division give rise to a debtor-
creditor relationship in the sense that the creditor 
spouse obtains a monetary claim against the debtor 
spouse. But the assets themselves are not divided. 
Each spouse retains ownership of his or her own 
property both before and after the breakdown of 
the marriage. Neither acquires a proprietary or 
beneficial interest in the other's assets. Assets are 
transferred only at the remedial stage, as agreed 
by the parties or as ordered by the family court in 
exercising its discretion, as a form of payment or 
execution of the judgment (T. A. Gutkin, "Family 
Law and Bankruptcy" (1999), 16 Nat'l Insolv. 
Rev. 26, at pp. 31-32; Balyk v. Balyk (1994), 113 
D.L.R. (4th) 719 (Ont. Ct. (Gen. Div.)), at pp. 723- 
25; Burson v. Burson (1990), 4 C.B.R. (3d) 1 (Ont. 
Ct. (Gen. Div.)), at paras. 24-25). The division of 
property schemes, on the other hand, give rise to 
a proprietary or beneficial interest in the assets 
themselves, not just in their value (Balyk, at 
pp. 723-24). 

[16] The Manitoba scheme is one of equalization. 
It is based on a principle of equal division of 
the value of the family assets after a process of 
accounting and valuation (ss. 13 and 14 FPA). The 
accounting process results in a value that is divided 
between the spouses, and any amount payable must 
be paid to the creditor spouse. A debtor spouse 
retains the property he or she owns, but must pay 
a sum of money, the equalization payment, if the 
spouses did not own assets of equal value (s. 15 
FPA). The court retains a discretion to alter the 
equal division of the value of the assets where "the 
court is satisfied that equalization would be grossly 
unfair or unconscionable" (s. 14(1) FPA). No 
provision of the FPA vests title in one spouse to the 
other spouse's property (s. 6(1) FPA) in the course 
of the accounting and valuation. At the end of the 
equalization process, a monetary debt is owed. 

les conjoints, habituellement à parts égales, sous 
réserve des pouvoirs limités des tribunaux de la 
famille d'ordonner un partage inégal. L'évaluation 
et le partage créent une relation débiteur-créancier, 
en ce sens que le conjoint créancier obtient une 
créance pécuniaire sur le conjoint débiteur, mais 
l'actif lui-même n'est pas partagé. Chaque conjoint 
demeure propriétaire de ses propres biens avant et 
après la rupture du mariage. Aucun des conjoints 
n'acquiert un intérêt propriétal ou bénéficiaire dans 
l'actif de l'autre. Des éléments d'actif ne sont cédés 
qu'au stade de la réparation, comme mode d'acquit-
tement ou d'exécution du jugement, conformément 
à la convention conclue entre les parties ou à l'or-
donnance rendue par le tribunal de la famille dans 
l'exercice de son pouvoir discrétionnaire (T. A. 
Gutkin, « Family Law and Bankruptcy » (1999), 
16  Nat'! Insolv. Rev. 26, p. 31-32; Balyk c. Balyk 
(1994), 113 D.L.R. (4th) 719 (C. Ont. (Div. gén.)), p. 
723-725; Burson c. Burson (1990), 4 C.B.R. (3d) 1 
(C. Ont. (Div. gén.)), par. 24-25). Pour leur part, les 
régimes de partage des biens accordent un intérêt 
propriétal ou bénéficiaire dans les éléments d'ac-
tif eux-mêmes, et pas seulement dans leur valeur 
(Balyk, p. 723-724). 

[16] Le Manitoba a adopté un régime de compen-
sation. Ce régime repose sur le principe du partage 
égal de la valeur de l'actif familial à l'issue d'un 
processus d'évaluation et de reddition de comptes 
(art. 13 et 14 de la LBF). La reddition de comptes 
sert à établir la valeur qui sera partagée entre 
les conjoints et tout montant dû doit être payé au 
conjoint créancier. Le conjoint débiteur conserve 
les biens dont il est propriétaire, mais il doit verser 
une somme d'argent, la compensation, si la valeur 
de son actif est supérieure à celle de l'actif de l'autre 
conjoint (art. 15 de la LBF'). Le tribunal a toujours 
le pouvoir discrétionnaire de modifier le partage 
égal de la valeur des éléments d'actif s'il « conclut 
qu'une compensation serait manifestement injuste 
ou moralement inadmissible » (par. 14(1) de la 
LBF). Aucune disposition de la LBF n'a pour effet 
d'investir un conjoint de quelque titre relatif aux 
biens de l'autre conjoint (par. 6(1) de la LBF) au 
cours du processus d'évaluation et de reddition de 
comptes. À la fin du processus, un conjoint a une 
dette pécuniaire envers l'autre. 
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[17] Proprietary interests are not granted until 
the stage of payment of the equalization claim, 
at which point they may be granted as a form of 
execution, to ensure that the payment is actually 
made. Section 17 FPA provides that the amount 
established in the accounting may be paid by 
means of a money payment, a transfer of assets, or 
both. The mode of payment may be agreed on by 
the parties or ordered by the court. Section 17 reads 
as follows: 

17 	The amount shown by an accounting under 
section 15 to be payable by one spouse or common-law 
partner to the other may be satisfied 

(a) by payment of the amount in a lump sum or by 
instalments; or 

(b) by the transfer, conveyance or delivery of an 
asset or assets in lieu of the amount; or 

(c) by any combination of clauses (a) and (b); 

as the spouses or common-law partners may agree 
or, in the absence of agreement, as the court upon the 
application of either spouse or common-law partner 
under this Act may order, taking into account the effect 
of any interim order made under section 18.1. 

[18] Under the FPA, an equalization claim is a 
debt owed by one spouse to the other. The Court of 
Appeal did not err in treating the appellant's claim 
as a debt. The characterization of the equalization 
claim is particularly important here— in the context 
of the application of the BIA — for the purpose of 
determining whether the appellant's claim survived 
her husband's discharge from bankruptcy. 

D. Effect of the Respondent's Bankruptcy 

[19] The very design of insolvency legisla-
tion raises difficult policy issues for Parliament. 
Legislation that establishes an orderly liquidation 
process for situations in which reorganization is 
not possible, that averts races to execution and that 
gives debtors a chance for a new start is generally 

[17] Aucun intérêt propriétal n'est transmis avant 
le stade du paiement de la compensation, l'exécu-
tion pouvant alors prendre la forme de la transmis-
sion d'un tel intérêt, de façon que la compensation 
soit effectivement payée. L'article 17 de la LBF pré-
voit que la dette établie au moyen de la reddition 
de comptes doit être réglée par le paiement d'une 
somme d'argent ou la cession d'éléments d'actif ou 
par une combinaison des deux. Le mode de paie-
ment peut être déterminé par convention des par-
ties ou par une ordonnance du tribunal, comme le 
prévoit l'art. 17 : 

17 	La dette due par un conjoint ou un conjoint de 
fait à l'autre, en vertu d'une reddition de comptes effec-
tuée en application de l'article 15, peut être réglée d'une 
des manières qui suivent, selon ce que les conjoints ou 
les conjoints de fait conviennent ou, en l'absence de 
convention, selon l'ordonnance du tribunal saisi d'une 
demande d'un des conjoints ou d'un des conjoints de fait 
présentée en vertu de la présente loi et qui tient compte 
des effets de toute ordonnance provisoire rendue en 
vertu de l'article 18.1 : 

a) par le paiement de la dette en un versement 
global ou par versements échelonnés; 

b) par la cession d'un ou de plusieurs éléments 
d'actif au lieu du paiement de la dette; 

c) par toute combinaison des modes de paiement 
visés aux alinéas a) et b). 

[18] Selon la LBF, la réclamation au titre de la 
compensation constitue une dette d'un conjoint 
envers l'autre. La Cour d'appel n'a donc pas eu tort 
de considérer la réclamation de l'appelante comme 
une créance. La qualification de la réclamation au 
titre de la compensation joue un rôle particulière-
ment important en l'occurrence — dans le contexte 
de l'application de la LFI — pour ce qui est de 
déterminer si la créance de l'appelante a survécu à 
la libération de faillite de son mari. 

D. L'effet de la faillite de l'intimé 

[19] L'élaboration même de la législation sur 
l'insolvabilité comporte des difficultés pour le 
législateur sur le plan des principes. Une mesure 
législative établissant une procédure de liquida-
tion ordonnée dans les cas où une réorganisation 
est impossible, évitant les courses à l'exécution 
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viewed as a wise policy choice. Such legislation has 
become part of the legal and economic landscape 
in modern societies. But it entails a price, and those 
who might have to pay that price sometimes strive 
mightily to avoid it. Despite the proven wisdom of 
the policies underpinning the insolvency legisla-
tion, it is understandable that few appreciate the 
"haircuts" or even outright losses that bankruptcies 
trigger. So creditors seek to obtain security or third-
party guarantees. In other cases, statutory exemp-
tions from the application of the BM may apply. 
For a long time, governments took care to protect 
their own interests, but they now generally accept, 
albeit with some reluctance, that they should share 
the fate of ordinary creditors (Century Services 
Inc. v. Canada (Attorney General), 2010 SCC 60, 
[2010] 3 S.C.R. 379). Other types of exemptions 
that seem fair or even necessary are set out in the 
BIA. However, the more exemptions there are, the 
less likely it is that the basic policy objectives of 
insolvency legislation can be achieved. 

[20] As a consequence, the interpretation of the 
BIA requires the acceptance of the principle that 
every claim is swept into the bankruptcy and that 
the bankrupt is released from all of them upon 
being discharged unless the law sets out a clear 
exclusion or exemption. As I will explain below in 
greater detail, the appellant's equalization claim 
was provable in the respondent's bankruptcy. In 
light of the provisions of the BIA, it is therefore dif-
ficult, subject to one minor reservation concerning 
the terminology used, to find fault with the Court 
of Appeal's holding that the equalization claim 
had been "extinguished" by the respondent's dis-
charge. That holding appears to be faithful both to 
the words of the FPA and to the provisions of the 
BIA. In this respect, given that Ontario is also an 
equalization province, it is worth mentioning that 
the Ontario Court of Appeal recently espoused this 
reasoning in Thibodeau v. Thibodeau, 2011 ONCA 

et donnant aux débiteurs la possibilité d'un nou-
veau départ est habituellement considérée comme 
un choix de politique judicieux. Ce type de légis-
lation fait maintenant partie du paysage juridique 
et économique des sociétés modernes. Mais elle 
a un prix, et les personnes qui pourraient avoir 
à le payer font parfois des efforts considérables 
pour se soustraire à cette obligation. Malgré la 
sagesse éprouvée des principes de politique géné-
rale qui sous-tendent la législation en matière d'in-
solvabilité, on peut comprendre que peu de gens 
se réjouissent de « perdre des plumes », voire de 
tout perdre, à la suite d'une faillite. Les créanciers 
cherchent donc à obtenir des sûretés ou des garan-
ties de la part d'un tiers. Dans d'autres cas, il se 
peut que des exemptions légales de l'application 
de la LFI entrent en jeu. Pendant longtemps, les 
gouvernements ont pris soin de protéger leurs pro-
pres intérêts, mais ils acceptent désormais géné-
ralement, quoiqu'avec une certaine réticence, de 
partager le sort des créanciers ordinaires (Century 
Services Inc. c. Canada (Procureur général), 2010 
CSC 60, [2010] 3 R.C.S. 379). D'autres exemp-
tions qui paraissent justes ou même indispensables 
sont énoncées dans la LFL Toutefois, plus il y a 
d'exemptions, plus il s'avère difficile d'atteindre les 
objectifs fondamentaux de la législation en matière 
d'insolvabilité. 

[20] Il nous faut donc accepter, dans l'interpré-
tation de la LFI, le principe que toutes les récla-
mations sont emportées dans la faillite et que le 
failli est libéré de toutes les réclamations lors de sa 
libération, à moins que la loi ne prévoie clairement 
une exclusion ou une exemption. Comme je l'expli-
querai plus en détail, la réclamation au titre de la 
compensation de l'appelante était une réclamation 
prouvable dans la faillite de l'intimé. Au regard des 
dispositions de la LFI, on trouve donc difficilement 
matière à critiquer — hormis une réserve mineure 
quant à la terminologie utilisée — la conclusion 
de la Cour d'appel que la réclamation au titre de la 
compensation s'est [TRADUCTION] « éteinte » par 
suite de la libération de l'intimé. Cette conclusion 
semble respecter à la fois le libellé de la LBF et les 
dispositions de la LFL À cet égard, comme l'Onta-
rio a aussi opté pour un régime de compensation, 
il vaut la peine de mentionner que la Cour d'appel 
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110, 104 O.R. (3d) 161. I agree with the following 
comments by Blair J.A.: 

Separating spouses are not entitled to receive 
a division of property. Rather, they are entitled 
(generally speaking) to receive one-half of the value 
of the property accumulated during the marriage. An 
equalization payment is the chosen legislative default 
position. On the bankruptcy side, unsecured creditors 
are to be treated equally and the bankrupt's assets to 
be distributed amongst them equally subject to the 
scheme provided in s. 136 of the BIA. Parliament 
has not accorded any preferred or secured position  
to a claim for an equalization payment. While it has 
recently chosen to amend the BIA to give certain debts  
or liabilities arising in relation to claims for support 
and/or alimony a preferred status, Parliament has made  
no such provision for equalization claims in relation to  
family property. [Underlining added; para. 37.] 

[21] The only reservation I have with the decision 
of the Court of Appeal in the case at bar relates 
to its numerous statements that the operation of 
s. 178(2) BIA has the effect of "extinguishing" 
the equalization claim. With respect, this provi-
sion does not purport to extinguish claims that are 
provable in bankruptcy pursuant to s. 121 BIA, but 
"releases" the debtor from such claims: see, on this 
point, Re Kryspin (1983), 40 O.R. (2d) 424 (H.C.J.), 
at pp. 438-39; and Ross, Re (2003), 50 C.B.R. (4th) 
274 (Ont. S.C.J.), at para. 15. As is clear from the 
words of s. 178(2) BIA, the discharge operates to 
release the bankrupt from all claims provable in 
bankruptcy. For creditors, the discharge means that 
they "cease to be able to enforce claims against the 
bankrupt that are provable in bankruptcy" (L. W. 
Houlden, G. B. Morawetz and J. Sarra, Bankruptcy 
and Insolvency Law of Canada (4th ed. (loose-
leaf)), vol. 3, at p. 6-283). 

[22] During oral argument, Mr. Klotz, counsel 
for the appellant, urged the Court to view the 
equalization claim as a "hybrid claim". Thus, where 
an equalization claim gives a former spouse a right 
to a monetary payment, it is a provable claim and 
the bankrupt will be released from it upon being 
discharged, but because of the proprietary remedy  

de l'Ontario a adopté récemment ce raisonnement 
dans Thibodeau c. Thibodeau, 2011 ONCA 110, 
104 O.R. (3d) 161. Je souscris aux remarques sui-
vantes, formulées par le juge Blair : 

[TRADUCTION] Les conjoints qui se séparent n'ont pas 
droit au partage des biens. Ils ont plutôt droit (en règle 
générale) à la moitié de la valeur des biens accumulés 
au cours du mariage. Le législateur a choisi un paie-
ment de compensation comme solution par défaut. Sur 
le plan de la faillite, les créanciers non garantis sont 
traités à égalité et les avoirs du failli sont répartis égale-
ment entre eux, sous réserve du régime établi par l'art. 
136 de la LFL Le législateur n'a accordé aucune prio-
rité ni aucun statut garanti à une réclamation au titre 
de la compensation. Bien qu'il ait récemment décidé 
de modifier la LFI pour accorder priorité à certaines  
dettes ou obligations découlant d'une réclamation ali-
mentaire, il n'a édicté aucune disposition à l'égard des  
réclamations au titre de la compensation relative aux 
biens familiaux. [Je souligne; par. 37.] 

[21] Ma seule réserve à l'égard de la décision de 
la Cour d'appel concerne le fait qu'elle a écrit à plu-
sieurs reprises que l'application du par. 178(2) de 
la LFI avait [TRADUCTION] « éteint » la réclama-
tion au titre de la compensation. Soit dit en toute 
déférence, cette disposition n'a pas pour objet 
d'éteindre les réclamations prouvables en matière 
de faillite au sens de l'art. 121 de la LFI, mais 
« libère » le débiteur de ces réclamations : voir à ce 
sujet Re Kryspin (1983), 40 O.R. (2d) 424 (H.C.J.), 
p. 438-439; et Ross, Re (2003), 50 C.B.R. (4th) 274 
(C.S.J. Ont.), par. 15. Le libellé du par. 178(2) de la 
LFI énonce clairement que l'ordonnance de libéra-
tion libère le failli de toutes les réclamations prou-
vables en matière de faillite. Pour leur part, les 
créanciers [TRADUCTION] « cessent de pouvoir faire 
valoir contre le failli leurs réclamations prouva-
bles en matière de faillite » (L. W. Houlden, G. B. 
Morawetz et J. Sarra, Bankruptcy and Insolvency 
Law of Canada (4e éd. (feuilles mobiles)), vol. 3, 
p. 6-283). 

[22] Durant sa plaidoirie, Me Klotz, l'avocat de 
l'appelante, a exhorté la Cour à voir la réclamation 
au titre de la compensation comme une « réclama-
tion hybride ». Selon cette thèse, dans la mesure 
où la réclamation au titre de la compensation 
donne à un ex-conjoint le droit au paiement d'une 
somme d'argent, elle constituerait une réclamation 
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attached to it pursuant to s. 17 FPA, the equalization 
claim is also a proprietary ,  claim and will therefore 
survive the bankruptcy process. 

[23] This submission cannot be accepted for two 
reasons. First, it alters the role of s. 17 FPA. As I 
mentioned ab ove, that section provides a mechanism 
for ensuring that the equalization payment is made. 
Although the mechanism does include, under ss. 
17(b) or (c) FPA, the possibility of having assets 
transferred to a former spouse to satisfy the amount 
found to be payable by the other spouse, this does 
not change the fact that no property interest arises 
unless and until the parties agree to, or the family 
court — upon an application — orders, such a 
transfer. In the circumstances of this case, I need 
not consider a possible argument that, even after 
the debtor has been released from a claim in a 
bankruptcy proceeding, it would remain within the 
discretion of the family court to order a transfer 
of exempt assets. Such an argument could raise 
important issues and difficulties that have not been 
explored or argued and on which I do not intend to 
comment further. 

[24] Second, the "hybrid claim" argument, if 
accepted, would in substance bring equalization 
provinces into line with division provinces and 
would in essence conflate the equalization and 
division of property models. By adopting a novel 
interpretation of s. 17 FPA, this Court would 
interfere with the Manitoba legislature's policy 
choice not to give a former spouse a proprietary 
interest in the family property. This Court must 
give effect to this clear legislative intent, not read it 
out of the FPA.  

prouvable dont le failli est libéré par l'ordonnance 
de libération. Toutefois, compte tenu de la répa-
ration de nature propriétale dont elle est assortie 
suivant l'art. 17 de la LBF, la réclamation au titre 
de la compensation serait aussi une réclamation 
de nature propriétale qui survit au processus de 
faillite. 

[23] On ne saurait retenir cet argument pour deux 
raisons. Premièrement, il modifie le rôle de l'art. 17 
de la LBF. Comme je l'ai déjà mentionné, cet article 
prévoit un mécanisme visant à ce que la compen-
sation soit effectivement payée. Bien que ce méca-
nisme permette notamment, en application des al. 
171)) ou c) de la LBF, la cession d'éléments d'ac-
tif à un ex-conjoint en règlement du montant qui 
lui est payable par l'autre conjoint, cela ne change 
rien au fait qu'aucun intérêt propriétal n'est conféré 
avant que, le cas échéant, les parties concluent une 
convention en ce sens ou le tribunal de la famille, 
sur présentation d'une requête, rende une ordon-
nance à cet effet. En l'espèce, il n'est pas nécessaire 
que j'examine un éventuel argument selon lequel, 
même après que le débiteur a été libéré d'une 
réclamation dans une procédure de faillite, le tri-
bunal de la famille conserverait le pouvoir discré-
tionnaire d'ordonner le transfert d'éléments d'actif 
exclus. Pareil argument pourrait soulever d'impor-
tantes questions et difficultés qui n'ont pas été étu-
diées ni plaidées et à l'égard desquelles je ne dirai 
rien dé plus. 

[24] Deuxièmement, s'il est retenu, l'argument 
relatif à la « réclamation hybride » placerait en fait 
les provinces qui ont adopté un régime de com-
pensation sur le même pied que celles qui ont opté 
pour un régime de partage des biens et confondrait 
essentiellement ces deux types de régimes. En don-
nant une interprétation nouvelle de l'art. 17 de la 
LBF, la Cour s'immiscerait dans le choix politi-
que de la législature manitobaine de ne pas accor-
der aux ex-conjoints un intérêt propriétal dans les 
biens familiaux. La Cour doit donner effet à cette 
intention claire du législateur, et non l'écarter en 
interprétant la LBF. 

[25] I do not doubt that an outcome like the one in 	[25] Je ne doute pas qu'un résultat comme celui 
this appeal looks unfair, given that the appellant's 	obtenu en l'espèce semble inéquitable, puisque la 
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equalization claim was based primarily on the 
value of an asset — the farm property — which 
was exempt from bankruptcy and therefore not 
accessible to other creditors. None of the policies 
underlying the BIA require that the appellant 
emerge from the marriage with no substantial 
assets. Parliament could amend the BIA in respect of 
the effect of a bankrupt's discharge on equalization 
claims and exempt assets. But the absence of such 
an amendment makes the outcome of this case 
unavoidable. The only way Ms. Schreyer could 
have avoided it would have been to obtain an 
order from the bankruptcy court lifting the stay of 
proceedings imposed by operation of s. 69.3 BIA so 
that she could seek a proprietary remedy under s. 
17 FPA. As will be discussed below, however, the 
circumstances were such that Ms. Schreyer did not 
pursue these recourses. 

E. What Is a Provable Claim? 

[26] Section 121 BIA contains a broad definition 
of a provable claim, which includes all debts and 
liabilities that exist at the time of the bankruptcy 
or that arise out of obligations incurred before the 
day the debtor went into bankruptcy. Thus, s. 121 
provides that le debts and liabilities, present or 
future, to which the bankrupt is subject on the day 
on which the bankrupt becomes bankrupt or to 
which the bankrupt may become subject before the 
bankrupt's discharge by reason of any obligation 
incurred before the day on which the bankrupt 
becomes bankrupt" are deemed to be provable 
claims. According to s. 121(2), the trustee must 
apply s. 135 BIA to determine whether contingent 
or unliquidated claims are provable. If the debt 
exists and can be liquidated, if the underlying 
obligation exists as of the date of bankruptcy and 
if no exemption applies, the claim will be deemed 
to be provable. 

[27] The date of the bankruptcy is of critical 
importance. If the equalization claim was liquidated 
before the bankruptcy, there is no doubt that the 
claim is provable. If it was still unliquidated as 
of the date of the bankruptcy, the issue becomes  

réclamation au titre de la compensation de l'appe-
lante était principalement fondée sur la valeur d'un 
élément d'actif — la ferme — exclu de la faillite, 
auquel les autres créanciers n'avaient donc pas 
accès. Aucun des principes qui sous-tendent la LFI 
n'exige que l'appelante se retrouve, après la rupture 
du mariage, privée de tout élément d'actif substan-
tiel. Le législateur pourrait modifier la LFI en ce 
qui a trait à l'effet de la libération d'un failli sur 
les réclamations au titre de la compensation et sur 
les éléments d'actif exclus. En l'absence d'une telle 
modification, l'issue de l'affaire s'avère toutefois 
inéluctable. Pour y échapper, Mme Schreyer aurait 
dû obtenir du tribunal de faillite une ordonnance 
levant la suspension des procédures survenue en 
application de l'art. 69.3 de la LFI, afin de pouvoir 
demander une réparation de nature propriétale en 
vertu de l'art. 17 de la LBE Or, comme nous le ver-
rons plus loin, les circonstances ont fait que Mme 
Schreyer n'a pas emprunté cette voie. 

E. Qu'est-ce qu'une réclamation prouvable? 

[26] L'article 121 de la LFI attribue une grande 
portée à la définition d'une réclamation prouvable, 
de façon à englober toutes les créances et tous les 
engagements existants au moment de la faillite ou 
découlant d'obligations contractées avant la date à 
laquelle le débiteur est devenu failli. Aux termes de 
l'art. 121, « [t]outes créances et tous engagements, 
présents ou futurs, auxquels le failli est assujetti à 
la date à laquelle il devient failli, ou auxquels il 
peut devenir assujetti avant sa libération, en raison 
d'une obligation contractée antérieurement à cette 
date », sont réputés des réclamations prouvables. 
Suivant le par. 121(2), le syndic décide, confor-
mément à l'art. 135 de la LFI, si une réclamation 
éventuelle ou non liquidée constitue une réclama-
tion prouvable. Si la créance existe déjà et peut être 
liquidée, si l'obligation sous-jacente existe à la date 
de la faillite et si aucune exemption ne s'applique, 
la réclamation sera réputée prouvable. 

[27] La date de la faillite revêt une importance 
cruciale. Il ne fait aucun doute qu'une réclama-
tion au titre de la compensation liquidée avant la 
faillite constitue une réclamation prouvable. Si la 
réclamation au titre de la compensation n'était pas 
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whether it remained too uncertain to allow the 
trustee to value it under s. 135 BIA. In the instant 
case, given the nature of Manitoba's equalization 
scheme, I consider the claim to have been provable. 
The FPA establishes a principle of equality between 
spouses. The accounting of assets and liabilities 
under s. 15 FPA leads to an equal division, subject 
to a limited judicial discretion under s. 14 to depart 
from the formula provided for in s. 15. A right 
to payment existed in this case from the time of 
separation of the spouses, and hence existed at the 
time of the bankruptcy. All that remained was to 
determine the quantum by applying a clear formula 
that left little scope for judicial discretion. In such 
circumstances, the claim could not be considered 
so uncertain that s. 135 BIA could not apply. On the 
contrary, the appellant's claim, which had arisen 
before the bankruptcy and was determinable under 
the FPA, was provable (Klotz, at pp. 5-3 to 5-5 and 
5-9). 

[28] The situation in this case differs from the one 
the Court considered in Lacroix v. Valois, [1990] 
2 S.C.R. 1259. In that case, the Court held that a 
claim for a compensatory allowance under Quebec 
fa.  mily law after the breakdown of a marriage was 
nbt provable in bankruptcy and that the debtor was 
not released from it upon being discharged. Unlike 
in Manitoba, Quebec's compensatory allowance 
scheme established a particular mechanism for 
compensation for unjust enrichment that gave the 
judge a broad discretion. In Quebec, unlike under 
the FPA, a right to a compensatory allowance does 
not flow directly from the breakdown of a marriage. 
The right arises solely from the judgment rendered 
in the circumstances and for the reasons set out in 
what is now art. 427 of the Civil Code of Québec, 
S.Q. 1991, c. 64. Thus, no claim for a compensatory 
allowance would be provable in bankruptcy before 
a judgment granting such an allowance was 
rendered. Moreover, in Lacroix, the legislation 
establishing the compensatory allowance scheme 
had come into force after the bankruptcy. Given 

liquidée à la date de la faillite, il faut se demander 
si elle demeure trop incertaine pour que le syndic 
puisse l'évaluer en vertu de l'art. 135 de la LFL Vu 
la nature du régime de compensation manitobain, 
j'estime que la réclamation de l'appelante consti-
tuait une réclamation prouvable. La LBF établit le 
principe de l'égalité entre les conjoints. La reddi-
tion de comptes effectuée relativement à l'actif et 
au passif sous le régime de l'art. 15 de la LBF mène 
à un partage égal, sous réserve du pouvoir discré-
tionnaire limité que l'art. 14 confère au tribunal de 
modifier la formule établie à l'art. 15. Le droit à un 
paiement existait en l'espèce depuis la séparation 
des conjoints, de sorte qu'il existait au moment de 
la faillite. Il restait seulement à en établir le mon-
tant en appliquant une formule claire qui laissait 
peu de latitude au tribunal pour l'exercice de son 
pouvoir discrétionnaire. Dans les circonstances, la 
réclamation ne pouvait être considérée comme suf-
fisamment incertaine pour que l'art. 135 de la LFI 
ne trouve pas application. Au contraire, la réclama-
tion de l'appelante, qui avait pris naissance avant 
la faillite et dont le montant pouvait être établi 
conformément à la LBF, constituait une réclama-
tion prouvable (Klotz, p. 5-3 à 5-5 et 5-9). 

[28] La situation en l'espèce diffère de celle que 
notre Cour a analysée dans Lacroix c. Valois, [1990] 
2 R.C.S. 1259. Dans cette affaire, la Cour a jugé 
qu'une demande de prestation compensatoire dépo-
sée après la rupture d'un mariage sous le régime du 
droit de la famille québécois ne constituait pas une 
réclamation prouvable en matière de faillite et que 
le débiteur n'en était pas libéré par son ordonnance 
de libération. Contrairement au régime manitobain, 
le régime de prestation compensatoire du Québec a 
instauré un mécanisme particulier de compensa-
tion en cas d'enrichissement injustifié, conférant un 
vaste pouvoir discrétionnaire au juge. Au Québec, 
le droit à une prestation compensatoire ne découle 
pas directement de la rupture du mariage, comme 
c'est le cas sous le régime de la LBF. Il procède 
uniquement du jugement rendu dans les circonstan-
ces et pour les motifs mentionnés dans la disposi-
tion qui se trouve maintenant à l'art. 427 du Code 
civil du Québec, L.Q. 1991, ch. 64. Une réclamation 
au titre de la prestation compensatoire ne pourrait 
donc pas constituer une réclamation prouvable en 
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these circumstances, that case should not be 
interpreted as establishing that unliquidated claims 
under the equalization schemes of the common law 
provinces are not provable in bankruptcy. 

[29] In the instant case, the appellant's claim is 
not a proprietary claim. It was provable under ss. 
121 and 135 BIA. It was not exempt from the effect 
of a discharge as a claim for support or maintenance 
under ss. 178(1)(b) and (c). The bankruptcy and 
discharge had the effect of releasing the respondent 
from it. The BIA and the possible remedies create 
an exception that applies solely to alimony or 
support. Although it is of equal importance, a 
claim under an equalization of property scheme 
cannot be considered to constitute support (R. J. 
Wood, Bankruptcy and Insolvency Law (2009), at 
pp. 291-92). 

[30] I will now consider whether the farm's 
status as property exempt from execution and 
the respondent's failure to list the appellant as a 
creditor in the bankruptcy have any impact on the 
legal status of the equalization claim. 

F. Status of the Family Farm as an Exempt 
Property 

[31] Under s. 13 of Manitoba's The Judgments 
Act, C.C.S.M. c. J10, the Schreyers' family farm 
was exempt from execution by creditors. But the 
appellant, as a spouse, would have been entitled 
to pursue the enforcement of her equalization 
claim against the exempt property, as we shall see. 
This property lay out of the reach of the trustee in 
bankruptcy, who could not dispose of it on behalf 
of the bankrupt's estate in order to distribute it to 
his creditors. 

[32] In such circumstances, the appropriate 
remedy for a creditor like the appellant would 
be to apply to the bankruptcy judge under s. 69.4  

matière de faillite avant le prononcé d'un jugement 
qui l'accorde. Qui plus est, dans l'affaire Lacroix, 
la loi instaurant le régime de prestation compen-
satoire était entrée en vigueur après la faillite. 
Par conséquent, il ne faut pas interpréter cet arrêt 
comme statuant que les réclamations non liquidées 
prévues par les régimes de compensation des pro-
vinces de common law ne sont pas des réclama-
tions prouvables en matière de faillite. 

[29] La réclamation au titre de la compensation 
de l'appelante n'est pas de nature propriétale. Il 
s'agissait d'une réclamation prouvable suivant les 
art. 121 et 135 de la LFL Contrairement à une pen-
sion ou obligation alimentaire visée aux al. 178(1)b) 
et c), la réclamation de l'appelante n'était pas exclue 
de l'ordonnance de libération. L'intimé en a été 
libéré par suite de sa faillite et de sa libération. La 
LFI et les recours possibles créent une exception 
qui s'applique uniquement aux aliments. Malgré 
son importance aussi grande, une réclamation en 
vertu d'un régime de compensation ne peut être 
assimilée à des aliments (R. J. Wood, Bankruptcy 
and Insolvency Law (2009), p. 291-292). 

[30] Je déterminerai maintenant si l'insaisissabi-
lité de la ferme et l'omission de l'intimé d'inscrire 
l'appelante à la liste des créanciers lors de la faillite 
ont une incidence quelconque sur le statut juridique 
de la réclamation au titre de la compensation. 

F. L'insaisissabilité de la ferme familiale 

[31] Selon l'article 13 de la Loi sur les jugements 
du Manitoba, C.P.L.M., ch. J10, les créanciers ne 
pouvaient pas saisir la ferme des Schreyer, mais, 
comme nous le verrons, l'appelante aurait eu le 
droit, à titre de conjointe, de prendre des mesures 
contre le bien insaisissable pour le règlement de sa 
réclamation au titre de la compensation. Ce bien 
échappait à la portée du syndic de faillite, qui ne 
pouvait pas en disposer au profit de l'actif du failli 
en vue de son partage entre les créanciers. 

[32] En pareilles circonstances, le recours que 
devrait exercer un créancier comme l'appelante 
consiste à demander au tribunal de faillite, en vertu 
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BIA for leave to pursue a claim against the exempt 
property. Since this property is beyond the reach 
of the ordinary creditors, lifting the stay of 
proceedings cannot prejudice the estate assets 
available for distribution. In keeping with the 
wording of s. 69.4(b) BIA, this is why it would 
be "equitable on other grounds" to make such an 
order. This procedure would also accord with the 
policy objective of bankruptcy law of maximizing, 
under the BIA, returns to the family unit as a whole 
rather than focussing on the needs of the bankrupt: 
see, on this point, Hildebrand v. Hildebrand (1999), 
13 C.B.R. (4th) 226 (Man. Q.B.), at para. 15; and, 
generally, on Parliament's concern for the support 
of families, Marzetti v. Marzetti, [1994] 2 S.C.R. 
765, at pp. 800-801. 

[33] After the stay was lifted, the appellant would 
then have been able to ask the family court to 
attribute a proprietary interest in the family farm 
to her in satisfaction of her equalization claim. 
Such an interest would not have been affected by 
the bankruptcy. The problem, however, is that the 
appellant asserts that she was unable to pursue this 
remedy because Mr. Schreyer had failed to disclose 
the equalization claim in the statement of affairs 
he submitted to the trustee upon his assignment 
into bankruptcy. As a result, the appellant claims, 
she learned of the existence of the bankruptcy only 
after the respondent had been discharged. 

[34] The appellant now seeks a remedy based on 
the respondent's failure to list her as a creditor at 
the time of the bankruptcy. In substance, she argues 
that because of that failure, which was a breach of 
the statutory duties of a bankrupt debtor, she should 
be allowed to disregard her husband's discharge and 
to pursue her claim against the family farm, which 
is an exempt property for the purposes of the BM. 
In this respect, s. 178(1)(f) BM appears to provide 
the creditor with only a limited remedy (Wood, at 
pp. 294-95). Parliament did not intend that every 
omission from a list of creditors would deprive 
the discharge of its effect. Parliament realized that 
many such omissions may be accidental omissions  

de l'art. 69.4 de la LFI, l'autorisation de faire valoir 
sa réclamation contre le bien insaisissable. Comme 
ce bien demeure hors de la portée des créanciers 
ordinaires, la levée de la suspension des procédu-
res ne peut porter atteinte à l'actif qui sera distri-
bué. Pour reprendre les termes de l'art. 69.4 de la 
LFI, c'est la raison pour laquelle il serait, « pour 
d'autres motifs, équitable » de prononcer pareille 
ordonnance. Cette façon de faire s'accorde en outre 
avec l'objectif du droit de la faillite qui consiste 
à maximiser, sous le régime de la LFI, la valeur 
recouvrée par la cellule familiale dans son ensem-
ble, plutôt que de pourvoir simplement aux besoins 
du failli : voir, à ce sujet, Hildebrand c. Hildebrand 
(1999), 13 C.B.R. (4th) 226 (B.R. Man.), par. 15; et, 
en général, sur la préoccupation du législateur pour 
le soutien aux familles, Marzetti c. Marzetti, [1994] 
2 R.C.S. 765, p. 800-801. 

[33] Une fois la suspension des procédures levée, 
l'appelante aurait ainsi pu demander au tribunal de 
la famille de lui accorder un intérêt propriétal dans 
la ferme familiale en règlement de sa réclamation 
au titre de la compensation. La faillite n'aurait pas 
eu d'incidence sur un tel intérêt. Le problème, tou-
tefois, tient à ce que l'appelante affirme en l'espèce 
qu'elle ne pouvait pas exercer ce recours parce que 
M. Schreyer n'a pas déclaré sa réclamation au titre 
de la compensation dans le bilan qu'il a soumis au 
syndic lors de la cession de ses biens en faillite. 
En conséquence, l'appelante soutient n'avoir appris 
l'existence de la faillite qu'après la libération de 
l'intimé. 

[34] L'appelante sollicite maintenant une répa-
ration en raison de l'omission de l'intimé de l'ins-
crire à la liste des créanciers au moment où il a fait 
faillite. Elle soutient essentiellement que, en raison 
de cette omission qui constitue un manquement 
aux obligations légales d'un débiteur failli, elle 
devrait pouvoir passer outre à la libération de son 
mari et faire valoir sa réclamation contre la ferme 
familiale, qui est un bien exclu de l'application de 
la LFL Sur ce point, l'al. 178(1)f) de la LFI n'of-
fre apparemment qu'un recours limité au créancier 
(Wood, p. 294-295). Le législateur ne voulait pas 
que chaque omission d'inscrire un nom à la liste 
des créanciers prive la libération de ses effets. Il 
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or administrative oversights. It thus chose a more 
limited remedy that enables a creditor to claim a 
dividend he or she did not receive. In the case of a 
failure to list a creditor, a discharged bankrupt may 
be sued, but only for the amount of the dividend 
the creditor would otherwise have received. In the 
case at bar, this remedy would have been irrelevant, 
because no dividend was paid to Mr. Schreyer's 
creditors. I note that it has not been alleged that the 
failure to disclose was fraudulent, which might have 
brought into play another exception to the effect of 
the discharge, that of fraud under s. 178(1)(d) BIA. 

[35] The alternative remedies appear to be 
complex, and fraught with difficulties. The obstacle 
to any course of action contemplated by a creditor 
in Ms. Schreyer's position is the discharge of the 
bankrupt. It is true that any order made by the court 
in exercising its bankruptcy jurisdiction, including 
an order of discharge, can be reviewed, rescinded 
or varied under s. 187(5) BIA. In theory at least, 
the appellant might file a motion for suspension 
of the discharge on the basis of misconduct on 
the respondent's part, particularly in view of the 
fact that he failed to notify her of his assignment 
into bankruptcy. If the discharge were suspended, 
the appellant could then seek leave from the 
bankruptcy court to pursue her equalization claim, 
which would be revived by the suspension, against 
the exempt property. She could ask the family court 
to grant her a proprietary interest in the family 
farm in satisfaction of her equalization claim. 

[36] It would be hazardous here to try to 
determine whether the theory translates well into 
practice. Would the circumstances of this case 
be sufficient to justify suspending the discharge? 
Would such a remedy be available under s. 187(5) 
BIA? In such matters, judges must exercise a broad 
discretion, but they must also bear in mind the  

a reconnu que bon nombre des omissions peu-
vent être involontaires ou imputables à des erreurs 
administratives. Le législateur a donc opté pour un 
recours restreint permettant au créancier de récla-
mer le dividende qu'il n'a pas reçu. Il est possible 
de poursuivre en justice un failli libéré qui n'a pas 
déclaré un créancier, mais seulement pour le mon-
tant du dividende que ce créancier aurait autrement 
reçu. Ce recours aurait été vain en l'espèce, car 
aucun dividende n'a été versé aux créanciers de M. 
Schreyer. Je signale qu'il n'a pas été allégué que 
l'omission de communiquer le nom d'un créancier 
était de nature frauduleuse, ce qui aurait peut-être 
pu faire intervenir une autre exception, applica-
ble en cas de fraude, établie à l'al. 178(1)d) de la 
LFL 

[35] Les autres recours possibles semblent com-
plexes et semés d'embûches. La libération du failli 
fait obstacle à toute solution envisagée par un 
créancier se trouvant dans la même situation que 
Mme Schreyer. Certes, il est possible de faire révi-
ser, rescinder ou modifier toute ordonnance rendue 
par le tribunal dans l'exercice de sa compétence 
en matière de faillite, y compris une ordonnance 
de libération, en vertu du par. 187(5) de la LFL 
L'appelante pourrait peut-être, du moins en théorie, 
déposer une requête en suspension de la libération 
fondée sur la conduite répréhensible de l'intimé, 
plus particulièrement en raison de son omission 
de l'aviser de la cession de ses biens. Si la libéra-
tion était suspendue, l'appelante pourrait demander 
à la cour compétente en matière de faillite l'auto-
risation de faire valoir, contre le bien exclu de la 
faillite, sa réclamation au titre de la compensa-
tion alors réactivée par la suspension. Elle pour-
rait ainsi demander au tribunal de la famille de lui 
accorder un intérêt propriétal dans la ferme fami-
liale en règlement de sa réclamation au titre de la 
compensation. 

[36] En l'occurrence, il serait hasardeux de tenter 
de déterminer si le passage de la théorie à la pra-
tique serait réussi. Les faits suffiraient-ils à justi-
fier une suspension de la libération? Une telle répa-
ration pourrait-elle être accordée en vertu du par. 
187(5) de la LFI? En ces matières, les juges doivent 
exercer un large pouvoir discrétionnaire, mais ils 
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underlying policies of the BIA. Several years have 
gone by since the discharge. Would it be appropriate 
to review it now? What might be the condition of 
the property itself, which was heavily mortgaged at 
the time of separation of the parties? Given that the 
appellant has not taken this approach, I will refrain 
from expressing any view about the practicality or 
the soundness of following such a procedure in this 
case. Nevertheless, it bears mentioning that any 
interpretation of the scope of the bankruptcy court's 
discretion under s. 187(5) BIA must be consistent 
with the policies underlying the provisions that 
specifically set out the circumstances in which a 
court may suspend or annul a discharge or grant 
a conditional discharge. It should be noted that s. 
187(5) BIA is a residual section that applies to all 
orders made by the bankruptcy court. As such, it 
serves to complement the more specific provisions 
of the BIA, not to create an exception to them. 

[37] In its current form, therefore, the BIA offers 
limited remedies to spouses in the appellant's 
position. In this regard, family law may provide 
them with a safer harbour after the bankrupt has 
been discharged, more particularly through spousal 
support. The record in this case does not disclose 
whether a support order has been made, and the 
issue of whether support should be granted or 
varied is not before this Court. The appropriateness 
of awarding or varying spousal support and the 
quantum of support are matters that fall within the 
discretion of the family court. If a support order 
were made in a case like this one, the court might 
well aim to mitigate the inequities arising from the 
bankruptcy, such as the release of the debtor spouse 
from an equalization claim or the retention by the 
debtor spouse of an exempt asset (see Turgeon v. 
Turgeon, [1997] O.J. No. 4269 (QL) (Gen. Div.); 
and &in v. Shn (2009), 50 C.B.R. (5th) 295 (Ont. 
S.C.J.)). Such determinations must be made on a 
case-by-case basis. 

doivent aussi tenir compte des principes qui sous-
tendent la LFL Plusieurs années se sont écoulées 
depuis la libération. Serait-il indiqué de la réviser 
aujourd'hui? Dans quel état se trouverait le bien, 
lourdement hypothéqué lorsque les parties se sont 
séparées? L'appelante n'ayant pas emprunté cette 
voie, je m'abstiendrai d'exprimer quelque opinion 
que ce soit sur l'utilité et le bien-fondé d'une telle 
demande en l'espèce. J'estime toutefois opportun 
de mentionner que, pour déterminer la portée des 
pouvoirs discrétionnaires conférés au tribunal de la 
faillite par le par. 187(5) de la LFI, il faut en donner 
une interprétation compatible avec les principes 
qui sous-tendent les dispositions précisant dans 
quelles situations une ordonnance de libération 
peut être suspendue, annulée ou assortie de condi-
tions. Il faut se rappeler que le par. 187(5) de la LFI 
est une disposition résiduelle qui s'applique à toutes 
les ordonnances rendues par le tribunal de faillite. 
À ce titre, il sert à compléter les dispositions plus 
spécifiques de la LFI, et non à créer une exception 
à leur application. 

[37] Le régime actuel établi par la LFI offre donc 
des recours limités aux conjoints qui se trouvent 
dans une situation semblable à celle de l'appe-
lante. Le droit de la famille leur offre peut-être une 
meilleure protection après la libération du failli, 
plus particulièrement grâce à une pension alimen-
taire pour conjoint. Le présent dossier ne révèle 
pas si une ordonnance de pension alimentaire a été 
rendue et la question de savoir si une telle ordon-
nance devrait être rendue ou modifiée n'a pas été 
soumise à la Cour. L'opportunité d'ordonner le 
paiement d'une pension alimentaire ou de la modi-
fier et le montant d'une telle pension relèvent du 
pouvoir discrétionnaire du tribunal de la famille. 
Une ordonnance de pension alimentaire dans un 
cas comme celui-ci pourrait vraisemblablement 
servir à atténuer les effets inéquitables de la faillite, 
comme le fait que le conjoint débiteur soit libéré 
de la réclamation au titre de la compensation ou 
conserve un bien exclu de la faillite (voir Turgeon 
c. Turgeon, [1997] O.J. No. 4269 (QL) (Div. gén.); 
et Sim c. Sim (2009), 50 C.B.R. (5th) 295 (C.S.J. 
Ont.)). Pareilles décisions doivent être rendues au 
cas par cas. 
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[38] However, the possibility of mitigating the 
consequences of this litigation by means of a 
decision with respect to spousal support should 
not overshadow the problems created by the failure 
in the BIA to differentiate between equalization 
schemes and division of property schemes. The best 
way to address the potentially inequitable impact 
of bankruptcy law on the division of family assets 
would be to amend the BIA: see, on this point, 
Shea v. Fraser, 2007 ONCA 224, 85 O.R. (3d) 28, 
at para. 48. Over the last two decades, Parliament 
has made positive steps in amending the BIA to 
address the economic effects of divorce when those 
effects are compounded by insolvency, and the role 
of such situations in the "feminization of poverty" 
(M. J. Bray, "To Whom the Swords, for Whom the 
Shields? The Feminization of Poverty in Canadian 
Insolvency Practice", in J. P. Sarra, ed., Annual 
Review of Insolvency Law 2008 (2009), 455). 

[39] Before 1997, daims for support or 
alimony were not expressly provable under the 
BIA, potentially giving spouses no access to the 
bankrupt's estate. After the 1997 amendments 
(S.C. 1997, c. 12), s. 121(4) BIA was added to 
specifically provide that these claims were 
provable. They remained unaffected by a discharge 
pursuant to ss. 178(1)(b) and (c) BIA. Parliament has 
also shown a willingness to give spouses limited 
priority over unsecured creditors for support 
payments that accrued before the bankruptcy (s. 
136(d.1) BIA). Further amendments to address 
the issue of the division of matrimonial property 
have also been considered by the Standing Senate 
Committee on Banking, Trade and Commerce. 
In its report released in November 2003 (Debtors 
and Creditors Sharing the Burden: A Review 
of the Bankruptcy and Insolvency Act and the 
Companies' Creditors Arrangement Act), the 
Committee took the view that inequities like the 
one perceived to exist in the case at bar required 
"prompt resolution" (p. 85). To this end, it 
recommended that the BIA be amended to provide 
that "bankruptcy does not stay or release any claim 
for equalization or division against exempt assets 
under provincial/territorial legislation regarding 

[38] La possibilité d'atténuer les conséquences 
du présent litige au moyen d'une pension alimen-
taire ne doit cependant pas occulter les problèmes 
dus à l'absence de distinction, dans la LFI, entre les 
régimes de compensation et les régimes de partage 
des biens. Modifier la LFI demeure la meilleure 
solution pour remédier aux conséquences injustes 
que le droit de la faillite pourrait avoir sur le par-
tage des biens familiaux : voir, à ce sujet, Shea c. 
Fraser, 2007 ONCA 224, 85 O.R. (3d) 28, par. 48. 
Au cours des vingt dernières années, le législateur 
a pris des mesures concrètes, en modifiant la LFI, 
pour remédier aux effets économiques du divorce 
combiné à l'insolvabilité et en atténuer le rôle dans 
la [TRADUCTION] « féminisation de la pauvreté » 
(M. J. Bray, « To Whom the Swords, for Whom the 
Shields? The Feminization of Poverty in Canadian 
Insolvency Practice », dans J. P. Sarra, dir., 
Annual Review of Insolvency Law 2008 (2009), 
455). 

[39] Avant 1997, les réclamations alimentaires ne 
constituaient pas expressément des réclamations 
prouvables au sens de la LFI, de sorte que l'actif 
du failli pouvait demeurer hors de la portée de son 
conjoint. Depuis les modifications apportées en 
1997 (L.C. 1997, ch. 12), le nouveau par. 121(4) de 
la LFI prévoit expressément que ces réclamations 
constituent des réclamations prouvables. Elles sur-
vivent à l'ordonnance de libération par application 
des al. 178(1)b) et c) de la LFL Le législateur a aussi 
manifesté sa volonté d'accorder aux conjoints une 
priorité limitée sur les créanciers non garantis rela-
tivement aux sommes payables au titre d'une pen-
sion alimentaire qui se sont accumulées avant la 
faillite (al. 136d. 1 ) de la LFI). Le Comité sénato-
rial permanent des banques et du commerce a aussi 
examiné d'autres modifications relatives au par-
tage des biens familiaux. Dans son rapport publié 
en novembre 2003 (Les débiteurs et les créanciers 
doivent se partager le fardeau : Examen de la Loi 
sur la faillite et l'insolvabilité et de la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compagnies), 
le Comité s'est dit d'avis que les injustices comme 
celle qui semble s'être produite en l'espèce exigent 
« une résolution rapide » (p. 96). Il a recommandé 
à cette fin que la LFI soit modifiée de sorte que 
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equalization and/or the division of marital 
property" (p. 86). 

[40] More than seven years have elapsed since 
the Committee issued its report. It seems to me 
that this matter is ripe for legislative attention so 
as to ensure that the principles of bankruptcy law 
and family law are compatible rather than being at 
cros s-purp oses. 

[41] However, until such legislative changes are 
made, creditor spouses should be alive not only to 
the pitfalls of the BIA, but also to the importance 
of the remedies available under it in such situations. 
In the case at bar, however, given the nature and 
the state of the proceedings now before this Court, 
I am of the view that the Court of Appeal made no 
errors and that the specific remedies sought by the 
appellant may  hot  be granted. 

[42] I agree with the respondent that the unjust 
enrichment claim and the request for imposition of 
a constructive trust should fail. The issue was not 
properly raised at first instance, and no evidence 
was adduced on this issue. 

V. Conclusion 

[43] For these reasons, I would dismiss the 
appeal, but in light of the particular circumstances 
of this case, I would not award costs. 

APPENDIX 

« la faillite ne suspende ni n'éteigne de réclamation 
au titre de l'égalisation ou de la division de l'actif 
exempté en vertu des lois provinciales ou territoria-
les pertinentes » (p. 96). 

[40] Plus de sept années se sont écoulées depuis 
la production du rapport du Comité. Le temps est 
venu pour le législateur d'intervenir et de veiller à 
assurer l'harmonie et éviter les contradictions entre 
le droit de la faillite et le droit de la famille. 

[41] En attendant que le législateur modifie la loi, 
les conjoints créanciers doivent être conscients non 
seulement des pièges que comporte la LFI, mais 
aussi de l'importance des voies de droit qu'elle 
offre en pareilles situations. Dans le présent dos-
sier, toutefois, vu la nature et le stade de l'instance 
dont la Cour est saisie, je suis d'avis que la Cour 
d'appel n'a commis aucune erreur et qu'on ne peut 
pas accorder à l'appelante les réparations particu-
lières qu'elle sollicite. 

[42] Je suis d'accord avec l'intimé qu'il faut reje-
ter la réclamation fondée sur l'enrichissement 
injustifié et la demande d'imposition d'une fiducie 
par interprétation. La question n'a pas été évoquée 
comme il se doit en première instance, et aucune 
preuve n'a été produite à ce sujet. 

V. Conclusion 

[43] Pour ces motifs, je suis d'avis de rejeter le 
pourvoi, mais sans dépens, vu les circonstances 
particulières de l'espèce. 

ANNEXE 

Bankruptcy and Insolvency Act, R.S.C. 1985, c. B-3 	Loi sur la faillite et l'insolvabilité, L.R.C. 1985, ch. 
B-3 

PROPERTY OF THE BANKRUPT 

67. (1) The property of a bankrupt divisible among 
his creditors shall not comprise 

BIENS DU FAILLI 

67. (1) Les biens d'un failli, constituant le patri-
moine attribué à ses créanciers, ne comprennent pas les 
biens suivants : 

(a) property held by the bankrupt in trust for any 	a) les biens détenus par le failli en fiducie pour 
other person; 	 toute autre personne; 
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(b) any property that as against the bankrupt is 
exempt from execution or seizure under any laws 
applicable in the province within which the property 
is situated and within which the bankrupt resides; 

Stay of Proceedings 

69.3 (1) Subject to subsections (1.1) and (2) and 
sections 69.4 and 69.5, on the bankruptcy of any debtor, 
no creditor has any remedy against the debtor or the 
debtor's property, or shall commence or continue any 
action, execution or other proceedings, for the recovery 
of a claim provable in bankruptcy. 

(1.1) Subsection (1) ceases to apply in respect of a 
creditor on the day on which the trustee is discharged. 

b) les biens qui, selon le droit applicable dans la 
province dans laquelle ils sont situés et où réside le 
failli, ne peuvent faire l'objet d'une mesure d'exécu-
tion ou de saisie contre celui-ci; 

Suspension des procédures 

69.3 (1) Sous réserve des paragraphes (1.1) et (2) et 
des articles 69.4 et 69.5, à compter de la faillite du débi-
teur, ses créanciers n'ont aucun recours contre lui ou 
contre ses biens et ils ne peuvent intenter ou continuer 
aucune action, mesure d'exécution ou autre procédure 
en vue du recouvrement de réclamations prouvables en 
matière de faillite. 

(1.1) Le paragraphe (1) cesse de s'appliquer à tout 
créancier le jour de la libération du syndic. 

69.4 A creditor who is affected by the operation 
of sections 69 to 69.31 or any other person affected by 
the operation of section 69.31 may apply to the court 
for a declaration that those sections no longer operate 
in respect of that creditor or person, and the court may 
make such a declaration, subject to any qualifications 
that the court considers proper, if it is satisfied 

(a) that the creditor or person is likely to be 
materially prejudiced by the continued operation of 
those sections; or 

(b) that it is equitable on other grounds to make 
such a declaration. 

Claims Provable 

121. (1) All debts and liabilities, present or future, to 
which the bankrupt is subject on the day on which the 
bankrupt becomes bankrupt or to which the bankrupt 
may become subject before the bankrupt's discharge 
by reason of any obligation incurred before the day on 
which the bankrupt becomes bankrupt shall be deemed 
to be claims provable in proceedings under this Act. 

(2) The determination whether a contingent or 
unliquidated claim is a provable claim and the valuation 
of such a claim shall be made in accordance with 
section 135. 

(3) A creditor may prove a debt not payable at the 
date of the bankruptcy and may receive dividends 
equally with the other creditors, deducting only thereout 

69.4 Tout créancier touché par l'application des 
articles 69 à 69.31 ou toute personne touchée par celle 
de l'article 69.31 peut demander au tribunal de déclarer 
que ces articles ne lui sont plus applicables. Le tribunal 
peut, avec les réserves qu'il estime indiquées, donner 
suite à la demande s'il est convaincu que la continua-
tion d'application des articles en question lui causera 
vraisemblablement un préjudice sérieux ou encore qu'il 
serait, pour d'autres motifs, équitable de rendre pareille 
décision. 

Réclamations prouvables 

121. (1) Toutes créances et tous engagements, pré-
sents ou futurs, auxquels le failli est assujetti à la date 
à laquelle il devient failli, ou auxquels il peut devenir 
assujetti avant sa libération, en raison d'une obligation 
contractée antérieurement à cette date, sont réputés des 
réclamations prouvables dans des procédures entamées 
en vertu de la présente loi. 

(2) La question de savoir si une réclamation éven-
tuelle ou non liquidée constitue une réclamation prou-
vable et, le cas échéant, son évaluation sont décidées en 
application de l'article 135. 

(3) Un créancier peut établir la preuve d'une créance 
qui n'est pas échue à la date de la faillite, et recevoir 
des dividendes tout comme les autres créanciers, en 
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a rebate of interest at the rate of five per cent per annum 
computed from the declaration of a dividend to the time 
when the debt would have become payable according to 
the terms on which it was contracted. 

(4) A claim in respect of a debt or liability referred 
to in paragraph 178(1)(b) or (c) payable under an 
order or agreement made before the date of the initial 
bankruptcy event in respect of the bankrupt and at a 
time when the spouse, former spouse, former common-
law partner or child was living apart from the bankrupt, 
whether the order or agreement provides for periodic 
amounts or lump sum amounts, is a claim provable 
under this Act. 

Admission and Disallowance of Proofs of 
Claim and Proofs of Security 

135. (1) The trustee shall examine every proof of 
claim or proof of security and the grounds therefor and 
may require further evidence in support of the claim or 
security. 

(1.1) The trustee shall determine whether any 
contingent claim or unliquidated claim is a provable 
claim, and, if a provable claim, the trustee shall value 
it, and the claim is thereafter, subject to this section, 
deemed a proved claim to the amount of its valuation. 

(2) The trustee may disallow, in whole or in part, 

(a) any claim; 

(b) any right to a priority under the applicable order 
of priority set out in this Act; or 

(c) any security. 

(3) Where the trustee makes a determination 
under subsection (1.1) or, pursuant to subsection (2), 
disallows, in whole or in part, any claim, any right to 
a priority or any security, the trustee shall forthwith 
provide, in the prescribed manner, to the person 
whose claim was subject to a determination under 
subsection (1.1) or whose claim, right to a priority or 
security was disallowed under subsection (2), a notice 
in the prescribed form setting out the reasons for the 
determination or disallowance. 

(4) A determination under subsection (1.1) or a 
disallowance referred to in subsection (2) is final and 
conclusive unless, within a thirty day period after the 
service of the notice referred to in subsection (3) or 
such further time as the court may on application made 
within that period allow, the person to whom the notice 
was provided appeals from the trustee's decision to the 
court in accordance with the General Rules.  

en déduisant seulement un rabais d'intérêt au taux de 
cinq pour cent par an calculé à compter de la déclara-
tion d'un dividende jusqu'à la date où la créance devait 
échoir selon les conditions auxquelles elle a été contrac-
tée. 

(4) Constitue une réclamation prouvable la réclama-
tion pour une dette ou une obligation mentionnée aux 
alinéas 178(1)b) ou c) découlant d'une ordonnance judi-
ciaire rendue ou d'une entente conclue avant l'ouverture 
de la faillite et à un moment où l'époux, l'ex-époux ou 
ancien conjoint de fait ou l'enfant ne vivait pas avec le 
failli, que l'ordonnance ou l'entente prévoie une somme 
forfaitaire ou payable périodiquement. 

Admission et rejet des preuves de 
réclamation et de garantie 

135. (1) Le syndic examine chaque preuve de récla-
mation ou de garantie produite, ainsi que leurs motifs, 
et il peut exiger de nouveaux témoignages à l'appui. 

(1.1) Le syndic décide si une réclamation éven-
tuelle ou non liquidée est une réclamation prouvable et, 
le cas échéant, il l'évalue; sous réserve des autres dis-
positions du présent article, la réclamation est dès lors 
réputée prouvée pour le montant de l'évaluation. 

(2) Le syndic peut rejeter, en tout ou en partie, toute 
réclamation, tout droit à un rang prioritaire dans l'ordre 
de collocation applicable prévu par la présente loi ou 
toute garantie. 

(3) S'il décide qu'une réclamation est prouvable ou 
s'il rejette, en tout ou en partie, une réclamation, un 
droit à un rang prioritaire ou une garantie, le syndic 
en donne sans délai, de la manière prescrite, un avis 
motivé, en la forme prescrite, à l'intéressé. 

(4) La décision et le rejet sont définitifs et péremp-
toires, à moins que, dans les trente jours suivant la signi-
fication de l'avis, ou dans tel autre délai que le tribunal 
peut accorder, sur demande présentée dans les mêmes 
trente jours, le destinataire de l'avis n'interjette appel 
devant le tribunal, conformément aux Règles générales, 
de la décision du syndic. 
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(5) The court may expunge or reduce a pro of of claim 
or a proof of security on the application of a creditor or 
of the debtor if the trustee declines to interfere in the 
matter. 

Duties of Bankrupts 

158. A bankrupt shall 

(d) within five days following the bankruptcy, 
unless the time is extended by the official receiver, 
prepare and submit to the trustee in quadruplicate a 
statement of the bankrupt's affairs in the prescribed 
form verified by affidavit and showing the particulars 
of the bankrupt's assets and liabilities, the names and 
addresses of the bankrupt's creditors, the securities 
held by them respectively, the dates when the 
securities were respectively given and such further or 
other information as may be required, but where the 
affairs of the bankrupt are so involved or complicated 
that the bankrupt alone cannot reasonably prepare a 
proper statement of affairs, the official receiver may, 
as an expense of the administration of the estate, 
authorize the employment of a qualified person to 
assist in the preparation of the statement; 

Discharge of Bankrupts 

178. (1) An order of discharge does not release the 
bankrupt from 

(5) Le tribunal peut rayer ou réduire une preuve de 
réclamation ou de garantie à la demande d'un créan-
cier ou du débiteur, si le syndic refuse d'intervenir dans 
l'affaire. 

Obligations des faillis 

158. Le failli doit : 

d) dans les cinq jours suivant sa faillite, à moins que 
le séquestre officiel ne prolonge le délai, préparer et 
soumettre en quatre exemplaires au syndic un bilan 
en la forme prescrite attesté par affidavit et indiquant 
les détails de ses avoirs et de ses obligations, ainsi que 
les noms et adresses de ses créanciers, les garanties 
qu'ils détiennent respectivement, les dates auxquelles 
les garanties ont été respectivement données, et les 
renseignements supplémentaires ou autres qui peu-
vent être exigés; si les affaires du failli sont mêlées 
ou compliquées au point qu'il ne peut adéquatement 
lui-même en préparer un relevé convenable, le séques-
tre officiel peut, comme dépenses d'administration de 
l'actif, autoriser l'emploi d'une personne compétente 
pour aider à la préparation du relevé; 

Libération des faillis 

178. (1) Une ordonnance de libération ne libère pas 
le failli : 

(b) any debt or liability for alimony or alimentary 
pension; 

(c) any debt or liability arising under a judicial 
decision establishing affiliation or respecting 
support or maintenance, or under an agreement 
for maintenance and support of a spouse, former 
spouse, former common-law partner or child living 
apart from the bankrupt; 

(d) any debt or liability arising out of fraud, 
embezzlement, misappropriation or defalcation 
while acting in a fiduciary capacity or, in the 
Province of Quebec, as a trustee or administrator of 
the property of others; 

(e) any debt or liability resulting from obtaining 
property or services by false pretences or fraudulent 

b) de toute dette ou obligation pour pension ali-
mentaire; 

c) de toute dette ou obligation aux termes de la 
décision d'un tribunal en matière de filiation ou 
d'aliments ou aux termes d'une entente alimen-
taire au profit d'un époux, d'un ex-époux ou ancien 
conjoint de fait ou d'un enfant vivant séparé du failli; 

d) de toute dette ou obligation résultant de la 
fraude, du détournement, de la concussion ou de 
l'abus de confiance alors qu'il agissait, dans la pro-
vince de Québec, à titre de fiduciaire ou d'adminis-
trateur du bien d'autrui ou, dans les autres provinces, 
à titre de fiduciaire; 

e) de toute dette ou obligation résultant de l'obten-
tion de biens ou de services par des faux-semblants 
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misrepresentation, other than a debt or liability that 
arises from an equity claim; 

(f) liability for the dividend that a creditor would 
have been entitled to receive on any provable claim 
not disclosed to the trustee, unless the creditor had 
notice or knowledge of the bankruptcy and failed to 
take reasonable action to prove his claim; 

(g) any debt or obligation in respect of a loan made 
under the Canada Strident Loans Act, the Canada 
Student Financial Assistance Act or any enactment 
of a province that provides for loans or guarantees of 
loans to students where the date of bankruptcy of the 
bankrupt occurred 

(i) before the date on which the bankrupt ceased 
to be a full- or part-time student, as the case may 
be, under the applicable Act or enactment, or 

(ii) within seven years after the date on which 
the bankrupt ceased to be a full- or part-time 
student; or 

(h) any debt for interest owed in relation to an 
amount referred to in any of paragraphs (a) to (g). 

(1.1) At any time after five years after a bankrupt 
who has a debt referred to in paragraph (1)(g) ceases 
to be a full- or part-time student, as the case may be, 
under the applicable Act or enactment, the court may, on 
application, order that subsection (1) does not apply to 
the debt if the court is satisfied that 

(a) the bankrupt has acted in good faith in connection 
with the bankrupt's liabilities under the debt; and 

(b) the bankrupt has and will continue to experience 
financial difficulty to such an extent that the bankrupt 
will be unable to pay the debt. 

(2) Subject to' subsection (1), an order of discharge 
releases the bankrupt from all claims provable in 
bankruptcy. 

180. (1) Where a bankrupt after his discharge fails to 
perform the duties imposed on him by this Act, the court 
may, on application, annul his discharge. 

(2) Where it appears to the court that the discharge 
of a bankrupt was obtained by fraud, the court may, on 
application, annul his discharge. 

(3) An order revoking or annulling the discharge 
of a bankrupt does not prejudice the validity of a 
sale, disposition of property, payment made or thing 

ou la présentation erronée et frauduleuse des faits, 
autre qu'une dette ou obligation qui découle d'une 
réclamation relative à des capitaux propres; 

f) de l'obligation visant le dividende qu'un créan-
cier aurait eu droit de recevoir sur toute réclamation 
prouvable non révélée au syndic, à moins que ce 
créancier n'ait été averti ou n'ait eu connaissance de 
la faillite et n'ait omis de prendre les mesures raison-
nables pour prouver sa réclamation; 

g) de toute dette ou obligation découlant d'un prêt 
consenti ou garanti au titre de la Loi fédérale sur 
les prêts aux étudiants, de la Loi fédérale sur l'aide 
financière aux étudiants ou de toute loi provinciale 
relative aux prêts aux étudiants lorsque la faillite 
est survenue avant la date à laquelle le failli a cessé 
d'être un étudiant, à temps plein ou à temps partiel, 
au regard de la loi applicable, ou dans les sept ans 
suivant cette date; 

h) de toute dette relative aux intérêts dus à l'égard 
d'une somme visée à l'un des alinéas a) à g). 

(1.1) Lorsque le failli qui a une dette visée à l'ali-
néa (1)g) n'est plus un étudiant à temps plein ou à temps 
partiel depuis au moins cinq ans au regard de la loi 
applicable, le tribunal peut, sur demande, ordonner que 
la dette soit soustraite à l'application du paragraphe (1) 
s'il est convaincu que le failli a agi de bonne foi relati-
vement à ses obligations découlant de cette dette et qu'il 
a et continuera à avoir des difficultés financières telles 
qu'il ne pourra pas acquitter celle-ci. 

(2) Une ordonnance de libération libère le failli de 
toutes autres réclamations prouvables en matière de 
faillite. 

180. (1) Lorsqu'un failli, après sa libération, ne rem-
plit pas les obligations que lui impose la présente loi, le 
tribunal peut, sur demande, annuler sa libération. 

(2) Lorsque le tribunal juge que la libération du 
failli a été obtenue par fraude, il peut, sur demande, 
annuler sa libération. 

(3) Une ordonnance révoquant ou annulant la libéra-
tion d'un failli ne porte pas atteinte à la validité de toute 
vente, de toute disposition de biens, de tout paiement 
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duly done before the revocation or annulment of the 
discharge. 

181. (1) If, in the opinion of the court, a bankruptcy 
order ought not to have been made or an assignment 
ought not to have been filed, the court may by order 
annul the bankruptcy. 

(2) If an order is made under subsection (1), all 
sales, dispositions of property, payments duly made and 
acts done before the making of the order by the trustee 
or other person acting under the trustee's authority, or 
by the court, are valid, but the property of the bankrupt 
shall vest in any person that the court may appoint, or, 
in default of any appointment, revert to the bankrupt 
for all the estate, or interest or right of the trustee in the 
estate, on any terms and subject to any conditions, if 
any, that the court may order. 

(3) If an order is made under subsection (1), the 
trustee shall, without delay, prepare the final statements 
of receipts and disbursements referred to in section 151. 

Authority of the Courts 

187. . . . 

(5) Every court may review, rescind or vary any 
order made by it under its bankruptcy jurisdiction. 

The Family Property Act, C.C.S.M. c. F25 

PART I 

APPLICATION OF ACT 

effectué ou de toute chose dûment faite avant la révoca-
tion ou l'annulation. 

181. (1) Lorsque le tribunal est d'avis qu'une ordon-
nance de faillite n'aurait pas dû être rendue, ou une ces-
sion produite, il peut rendre une ordonnance qui annule 
la faillite. 

(2) Lorsqu'une ordonnance est rendue en vertu 
du paragraphe (1), toutes les ventes et dispositions de 
biens, tous les paiements dûment effectués et tous les 
actes faits antérieurement par le syndic, par une autre 
personne agissant sous son autorité ou par le tribunal 
sont valides; mais les biens du failli sont dévolus à la 
personne que le tribunal peut nommer, ou, à défaut de 
cette nomination, retournent au failli pour tout droit, 
domaine ou intérêt du syndic, aux conditions, s'il en est, 
que le tribunal peut ordonner. 

(3) Malgré l'annulation de la faillite, le syndic pré-
pare sans délai l'état définitif des recettes et des débours 
visé à l'article 151. 

Autorité des tribunaux 

187. . . . 

(5) Tout tribunal peut réviser, rescinder ou modifier 
toute ordonnance qu'il a rendue en vertu de sa juridic-
tion en matière de faillite. 

Loi sur les biens familiaux, C.P.L.M. ch. F25 

PARTIE I 

APPLICATION DE LA LOI 

Disposal of assets 

6(1) No provision of this Act, nor the giving of an 
accounting under this Act, vests any title to or interest 
in any asset of one spouse or common-law partner 
in the other spouse or common-law partner, and the 
spouse or common-law partner who owns the asset 
may, subject to subsections (7), (7.1), (8), (8.1), (9), (9.1) 
and (10) and to any order of the court under Part III or 
IV, sell, lease, mortgage, hypothecate, repair, improve, 

Disposition d'actif 

6(1) Aucune disposition de la présente loi non plus 
que la reddition de comptes effectuée sous le régime de 
la présente loi n'ont pour effet d'investir un conjoint ou 
un conjoint de fait de quelque titre ou droit relatif à un 
élément d'actif de l'autre conjoint ou conjoint de fait. 
Le conjoint ou conjoint de fait qui est propriétaire de 
l'élément d'actif peut, sous réserve des paragraphes (7), 
(7.1), (8), (8.1), (9), (9.1) et (10) et de toute ordonnance 
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demolish, spend or otherwise deal with or dispose of 
the asset to all intents and purposes as if this Act had 
not been passed. 

rendue par le tribunal en application de la partie III ou 
IV, soit vendre, donner à bail, hypothéquer, donner en 
gage, réparer, améliorer, démolir, dépenser l'élément 
d'actif, soit autrement agir quant à celui-ci, soit en dis-
poser à n'importe quelle fin, tout comme si la présente 
loi n'avait jamais été adoptée. 

PART H 

SHARING 01? ASSETS 

Right to accounting and equalization of assets 

13 	Each spouse and common-law partner has the 
right upon application to an accounting and, subject to 
section 14, an equalization of assets in accordance with 
this Part. 

Discretion to vary equal division of family assets 

14 (1) The court upon the application of either spouse or 
common-law partner under Part III may order that, with 
respect to the family assets of the spouses or common-
law partners, the amount shown by an accounting under 
section 15 to be payable by one spouse or common-law 
partner to the other be altered if the court is satisfied that 
equalization would be grossly unfair or unconscionable 
having regard to any extraordinary financial or other 
circumstances of the spouses or common-law partners 
or the extraordinary nature or value of any of their 
assets. 

PARTIE II 

PARTAGE D'ACTIF 

Droit à la reddition de comptes et à la compensation 
des éléments d'actif 

13 	Les conjoints ou les conjoints de fait ont chacun 
droit, sur demande, à une reddition de comptes et, sous 
réserve de l'article 14, à une compensation des éléments 
d'actif en conformité avec la présente partie. 

Pouvoir de modifier le partage égal de l'actif fami-
lial 

14(1) Sur demande d'un des conjoints ou d'un des 
conjoints de fait en vertu de la partie III, le tribunal 
peut ordonner qu'en ce qui concerne l'actif familial des 
conjoints ou des conjoints de fait, le montant que doit 
verser un conjoint ou un conjoint de fait à l'autre, suite 
à une reddition de comptes effectuée en vertu de l'arti-
cle 15, soit modifié si le tribunal conclut qu'une com-
pensation serait manifestement injuste ou moralement 
inadmissible, eu égard soit à toute circonstance extra-
ordinaire de nature financière ou autre des conjoints ou 
des conjoints de fait, soit à la valeur ou à la nature extra-
ordinaire de l'un de leurs éléments d'actif. 

Conduct not a factor 

14(3) In exercising its discretion under this section, 
no court shall have regard to conduct on the part of 
a spouse or common-law partner unless that conduct 
amounts to dissipation. 

Accounting and division 

15(1) In an accounting of assets between spouses or 
common-law partners under this Act, there shall be 
ascertained 

(a) the value of the total inventory of assets of each 
spouse or common-law partner, after adding to or 
deducting from the inventory such amounts as are 
required under this Act to be added or deducted; 

Conduite d'un conjoint ou d'un conjoint de fait 

14(3) En exerçant sa discrétion en vertu du présent 
article, nul tribunal ne tient compte de la conduite d'un 
conjoint ou d'un conjoint de fait, à moins que cette 
conduite n'équivaille à de la dilapidation. 

Reddition de comptes et partage 

15(1) La reddition de comptes entre conjoints ou 
conjoints de fait effectuée sous le régime de la présente 
loi doit faire ressortir les éléments suivants : 

a) la valeur de l'inventaire complet de l'actif de 
chaque conjoint ou conjoint de fait après l'addition à 
l'inventaire ou la déduction de celui-ci des montants 
dont la présente loi exige l'addition ou la déduction; 
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(b) the value of the share to which each spouse or 
common-law partner is entitled upon the division, to 
be determined by combining the values ascertained 
under clause (a) and dividing the total into two equal 
shares or, where the application for an accounting is 
not under Part IV, such other shares as the court may 
under section 14 order; and 

(c) the amount payable by one spouse or common-
law partner to the other in order to satisfy the share of 
each spouse or common-law partner as determined 
under clause (b). 

Fair market value 

15(2) The value of any asset for the purposes of 
subsection (1) shall be the amount that the asset might 
reasonably be expected to realize if sold in the open 
market by a willing seller to a willing buyer. 

Valuation of non-marketable assets 

15(3) Where an asset is by its nature not a marketable 
item, subsection (2) does not apply and the value of 
the asset for the purposes of subsection (1) shall be 
determined on such other basis or by such other means 
as is appropriate for assets of that nature. 

Closing and valuation dates 

16 	In any accounting under section 15, the closing 
date for the inclusion of assets and liabilities in the 
accounting, and the valuation date for each asset and 
liability shall be as the spouses or common-law partners 
may agree and, in the absence of agreement, 

(a) the date when the spouses or common-law 
partners last cohabited with each other; or 

(b) where the spouses or common-law partners 
continue to cohabit with each other, the date either 
of them makes an application to the court under Part 
III for an accounting of assets. 

Method of payment 

17 	The amount shown by an accounting under 
section 15 to be payable by one spouse or common-law 
partner to the other may be satisfied 

(a) by payment of the amount in a lump sum or by 
instalments; or 

b) la valeur de la part à laquelle chaque conjoint 
ou conjoint de fait a droit lors du partage; cette part 
est obtenue en additionnant ou en déduisant les 
sommes visées à l'alinéa a) et en divisant le total en 
deux parts égales ou, si la demande de reddition de 
comptes n'est pas présentée en vertu de la partie IV, 
en parts inégales si le tribunal l'ordonne en applica-
tion de l'article 14; 

c) le montant que chaque conjoint ou conjoint de 
fait doit à l'autre afin que chacun reçoive la part qui 
lui revient en vertu de l'alinéa b). 

Juste valeur marchande 

15(2) Pour l'application du paragraphe (1), la valeur 
d'un élément d'actif est le montant qu'un vendeur peut 
raisonnablement s'attendre à réaliser si l'élément d'actif 
est vendu sur le marché libre par un vendeur qui veut 
vendre à un acheteur qui veut acheter. 

Évaluation d'éléments d'actif non vendables 

15(3) Lorsqu'un élément d'actif ne peut être vendu de 
par sa nature, le paragraphe (2) ne s'applique pas et la 
valeur de l'élément d'actif, pour l'application du para-
graphe (1), doit être déterminée sur toute autre base ou 
par tout autre moyen approprié pour des éléments d'ac-
tif de cette nature. 

Dates de clôture et d'évaluation 

16 	Pour toute reddition de comptes effectuée en 
application de l'article 15, la date de clôture pour l'in-
clusion d'éléments d'actif et de passif dans les comp-
tes et la date d'évaluation de chaque élément d'actif et 
de passif sont celles convenues entre les conjoints ou 
les conjoints de fait. En l'absence d'une convention, il 
s'agit : 

a) soit de la date du dernier jour de cohabitation 
des conjoints ou des conjoints de fait; 

b) soit, lorsque les conjoints ou les conjoints de 
fait continuent à cohabiter ensemble, de la date à 
laquelle l'un d'entre eux présente au tribunal, sous le 
régime de la partie III, une demande de reddition de 
comptes. 

Modes de paiement 

17 	La dette due par un conjoint ou un conjoint de 
fait à l'autre, en vertu d'une reddition de comptes effec-
tuée en application de l'article 15, peut être réglée d'une 
des manières qui suivent, selon ce que les conjoints ou 
les conjoints de fait conviennent ou, en l'absence de 
convention, selon l'ordonnance du tribunal saisi d'une 
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(b) by the transfer, conveyance or delivery of an 
asset or assets in lieu of the amount; or 

(c) by any combination of clauses (a) and (b); 

as the spouses or common-law partners may agree 
or, in the absence of agreement, as the court upon the 
application of either spouse or common-law partner 
under this Act may order, taking into account the effect 
of any interim order made under section 18.1. 

The Judgments Act, C.C.S.M. c. J10 

Exemptions 

13(1) Subject to subsections (2), (3) and (4), unless 
otherwise provided, no proceedings shall be taken 
under a registered judgment or attachment against 

(a) the farm land upon which the judgment debtor 
or his family actually resides or which he cultivates, 
either wholly or in part, or which he actually uses for 
grazing or other purposes, where the area of the land 
is not more than 160 acres; 

demande d'un des conjoints ou d'un des conjoints de fait 
présentée en vertu de la présente loi et qui tient compte 
des effets de toute ordonnance provisoire rendue en 
vertu de l'article 18.1 : 

a) par le paiement de la dette en un versement 
global ou par versements échelonnés; 

b) par la cession d'un ou de plusieurs éléments 
d'actif au lieu du paiement de la dette; 

c) par toute combinaison des modes de paiement 
visés aux alinéas a) et b). 

Loi sur les jugements, C.P.L.M. ch. J10 

Biens insaisissables 

13(1) Sous réserve des paragraphes (2), (3) et (4) et 
sauf disposition contraire, des procédures ne peuvent 
être engagées en vertu d'un jugement ou d'un bref de 
saisie enregistré, contre les biens suivants : 

a) le fonds agricole sur lequel le débiteur judiciaire 
ou sa famille réside réellement, qu'il cultive en tota-
lité ou en partie ou qu'il utilise réellement pour le 
pâturage ou pour d'autres fins, lorsque la superficie 
du bien-fonds n'est pas supérieure à 160 acres; 

Appeal dismissed without costs. 

Solicitors for the appellant: 
Henderson, Ottawa. 

Solicitors for the respon 
Doffinan Sweatman, Winnipeg. 

Pourvoi rejeté sans dépens. 

Procureurs de l'appelante : Gowling Lafleur 
Henderson, Ottawa. 

Procureurs de l'intimé : Thompson Doifman 
Sweatman, Winnipeg. 
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Canada Trustco Mortgage 
Company Appellant 

V.  

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: CANADA TRUSTCO MORTGAGE CO. V. 

CANADA 

2011 SCC 36 

File No.: 33422. 

2010: December 10; 2011: July 15. 

Present: McLachlin C.J. and Binnie, Deschamps, Fish, 
Abella, Rothstein and Cromwell JJ. 

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF 
APPEAL 

Taxation — Income tax — Collection — Bills of 
exchange — Tax debtor drawing cheques from trust 
account and depositing them in a joint account owned 
by him and a third party — Minister of National Revenue 
issuing three requirements to pay to Bank with respect to 
tax debtor's tax liability — Bank disputing liability — 
Whether Bank liable to make payments to tax debtor 
named as payee of cheques — Whether Bank liable to 
make payments to tax debtor when receiving cheques 
payable to tax debtor for deposit in account held jointly 
by tax debtor and third party — Whether Bank required 
to comply with requirements to pay — Income Tax Act, 
R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), s. 224 —Bills of Exchange 
Act, R.S.C. 1985, c. B-4. 

The tax debtor M owed tax to the federal govern-
ment. The Minister of National Revenue became aware 
that cheques payable to M were being drawn on his 
trust account and deposited in a joint account owned 
by M and a third party. Each of the cheques drawn 

• on the trust account was payable to M and delivered 
to the appellant, Canada Trustco Mortgage Company 
(the "Bank"), with an instruction to deposit the funds in 
the joint account. This instruction was given by writing 
"Dep to" and the account number on the back of the 
cheque. 

Hypothèques Trustco 
Canada Appelante 

C. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ : HYPOTHÈQUES TRUSTCO CANADA C. 

CANADA 

2011 CSC 36 

N° du greffe : 33422. 

2010:  10 décembre; 2011 : 15 juillet. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
Deschamps, Fish, Abella, Rothstein et Cromwell. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

Droit fiscal — Impôt sur le revenu — Recouvre-
ment — Lettres de change — Le débiteur fiscal tirait des 
chèques sur son compte en fiducie et les déposait à un 
compte conjoint dont lui-même et un tiers étaient titu-
laires — Le ministre du Revenu national a fait parvenir 
trois demandes péremptoires de paiement à la Banque 
relativement à la dette fiscale du débiteur fiscal — La 
Banque s'y est opposée — La Banque était-elle tenue de 
faire des paiements au débiteur fiscal, désigné comme 
preneur des chèques? — La Banque, s'étant vue remettre 
des chèques payables au débiteur fiscal  pour dépôt dans 
un compte détenu conjointement par un tiers et ce débi-
teur fiscal, était-elle tenue de faire des paiements à ce 
dernier? — La Banque était-elle tenue d'obtempérer aux 
demandes péremptoires de paiement? — Loi de l'impôt 
sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.), art. 224 — 
Loi sur les lettres de change, L.R.C. 1985, ch. B-4. 

Le débiteur fiscal, M, devait des impôts au gou-
vernement fédéral. Le ministre du Revenu national a 
appris que des chèques payables à M étaient tirés sur 
son compte en fiducie et déposés au compte conjoint 
dont M et un tiers étaient titulaires. Chacun des chè-
ques tirés sur le compte en fiducie était payable à M 
et remis à l'appelante, Hypothèques Trustco Canada 
(la « Banque »), avec instructions de déposer les 
fonds au compte conjoint. Ces instructions étaient 
inscrites au verso du chèque, où l'on trouvait la men-
tion « Dep to » (« déposer à ») suivie du numéro du 
compte. 
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The Minister issued three requirements to pay to the 
Bank as per s. 224 of the hzconze Tax Act ("ITA"). The 
Bank disputed its liability and the Minister assessed 
the Bank for the amounts of the cheques for failing to 
comply with the three requirements to pay. The Tax 
Court of Canada dismissed the Bank's appeal and the 
Federal Court of Appeal upheld the Tax Court decision. 

Held (McLachlin C.J. and Fish and Abella JJ. dis-
senting): The appeal should be allowed, the lower 
courts' decisions set aside and the assessments vacated. 

Per Binnie, Deschamps, Rothstein and Cromwell JJ.: 
The Bank was at no point liable to pay M the proceeds 
of the cheques. The fact that a person is designated as 
payee on the face of a cheque does not on its own mean 
that a bank is liable to make a payment to the person. 
A drawee is answerable to the drawer. The question 
is to whom the drawee may make the payment. What 
is on the back of the cheque — the instructions or the 
endorsement — is crucial to this question. In this case, 
the instructions were to deposit the cheques into the 
joint account. The Bank's liability to pay monies to M 
personally cannot be confused with its liability to pay 
monies to the holders of the joint account. There were 
no instructions that made the monies payable to M. 

In this case, the cheques were neither expressed to 
be payable to bearer nor endorsed in blank. After the 
cheques had been delivered to the Bank for deposit 
into the joint account, M was no longer in possession 
of them, was not entitled to them and was therefore 
not their holder. Once the Bank received the cheques 
for deposit and credited them to the joint account, it 
acquired the rights of a holder in due course pursuant to 
s. 165(3) of the Bills of Exchange Act ("BEA") and was 
under a contractual obligation to the holders of the joint 
account to present the cheques for payment. In crediting 
the joint account, sending the cheques to a third party 
for clearing, and receiving the proceeds, the Bank was 
acting on the basis of its contractual relationship with 
the holders of the joint account and not on behalf of 
M personally. When the Bank debited the trust account 
the next day, it was not making a payment to M or 
to an agent acting for him alone. The Bank owed no 
money to M, as it was acting as the collecting bank for 
its customers, the holders of the joint account. It did 

Le ministre a fait parvenir trois demandes péremp-
toires de paiement à la Banque en vertu de l'art. 224 de 
la Loi de l'impôt sur le revenu (« LIR »). La Banque a 
fait valoir qu'elle n'était pas tenue de verser les fonds. 
Le ministre a établi une cotisation à l'égard de la 
Banque enjoignant à celle-ci de lui remettre un mon-
tant égal au produit des chèques au motif qu'elle avait 
omis d'obtempérer aux trois demandes péremptoires 
de paiement. La Cour canadienne de l'impôt a rejeté 
l'appel interjeté par la Banque, et la Cour d'appel fédé-
rale a confirmé la décision de la Cour canadienne de 
l'impôt. 

Arrêt (la juge en chef McLachlin et les juges Fish 
et Abella sont dissidents) : Le pourvoi est accueilli, les 
décisions des juridictions inférieures sont infirmées et 
les cotisations sont annulées. 

Les juges Binnie, Deschamps, Rothstein et 
Cromwell : La Banque n'a jamais été tenue de verser le 
produit des chèques à M. Le seul fait qu'une personne 
soit nommément désignée comme preneur à la face 
môme d'un chèque ne signifie pas qu'une banque est 
tenue de lui faire un paiement. Le tiré est redevable au 
tireur. La question est de savoir à qui le tiré peut faire 
le paiement. Pour y répondre, il est essentiel de prendre 
connaissance de ce qui est écrit au verso du chèque, où 
se trouvent les instructions à exécuter ou l'endossement. 
En l'espèce, les instructions étaient de déposer les chè-
ques au compte conjoint. Il ne faut pas confondre l'obli-
gation de la Banque de remettre des fonds à M à titre 
personnel et son obligation d'en verser aux titulaires du 
compte conjoint. La Banque n'avait pas pour instruc-
tions de remettre les fonds à M. 

En l'espèce, les chèques ne stipulaient pas qu'ils 
étaient payables au porteur et ils n'étaient pas endossés 
en blanc. Une fois les chèques remis à la Banque en vue 
de leur dépôt au compte conjoint, M n'était plus en pos-
session de ceux-ci, il n'y avait pas droit et il n'en était 
donc pas le détenteur. Après avoir reçu les chèques pour 
dépôt et les avoir portés au crédit du compte conjoint, 
la Banque avait acquis les droits d'un détenteur régulier 
au sens du par. 165(3) de la Loi sur les lettres de change 
(« LLC ») et avait, à l'égard des titulaires de ce compte, 
une obligation contractuelle de présenter les chèques au 
paiement. En portant les chèques au crédit du compte 
conjoint, les envoyant à une tierce partie pour fins de 
compensation et en recevant le produit, la Banque agis-
sait toujours sur le fondement de sa relation contrac-
tuelle avec les titulaires du compte conjoint et non pour 
le compte de M à titre personnel. En débitant le compte 
en fiducie le lendemain, la Banque ne faisait pas de 
paiement à M ou à un mandataire de ce dernier agis-
sant exclusivement pour lui. La Banque ne devait aucun 



[2011] 2 R.C.S. 	 HYPOTHÈQUES TRUSTCO CANADA C. CANADA 	 637 

not collect the proceeds of the cheques as agent for the 
payee, M. 

A banker's obligation arises out of the debtor-
creditor relationship created when a bank account is 
opened. The payee of a cheque is not a party to this con-
tractual relationship, and the mere fact of being a payee 
does not entail such a relationship with the drawee. A 
cheque operates neither as an assignment of funds in 
the hands of the payee nor as an assignment of funds 
in the hands of the drawee. In and of itself, a cheque 
imposes no obligation on a drawee bank to the payee. 
There is a distinction between delivery of a cheque for 
deposit and presentment for payment. It is clear from 
the rules applicable to presentment that the drawee 
bank's obligation — to make payment to the holder of 
the cheque — is to the drawer only and that this obliga-
tion is triggered only when the cheque is presented to 
it. It is also clear that, except as provided in the BEA, 
the drawee is obliged, as between itself and the drawer, 
to disburse the funds only upon presentment of the bill 
by the holder — the person who is entitled to receive 
them — or by the holder's agent. Viewed either from 
the angle of M being the payee or from that of the Bank 
being the drawee, the mere fact that cheques payable to 
M were delivered to the Bank for deposit did not make 
the latter liable to make a payment to the former within 
the meaning of s. 224(1) of the ITA. 

Per McLachlin C.J. and Fish and Abella JJ. (dis-
senting): The Bank is liable to make a payment to M 
as a result of the cheques he wrote to himself. A bank 
that collects the funds from a deposited cheque receives 
the funds as agent for the customer (the payee). This 
involves two transactions. The funds are initially cred-
ited to its principal, the payee/customer. The bank then 
receives them back under the banking contract. The 
fact that these transactions follow one on the other does 
not change the conclusion that, legally, they are two dis-
tinct episodes. As such, a deposited cheque is payable 
to the customer when it is deposited; at no time is the 
cheque payable to the bank. Subsection 165(3) of the 
BEA does not establish that the bank becomes a holder 
of the cheque — its limited objective is achieved by 
granting the collecting bank all the rights and powers 
of a holder in due course, and does not require the bank 
to be actually designated a holder in due course. Once 
the Bank received M's cheques to himself, its liability 
to its customer was triggered. The Bank was therefore 
contractually bound to honour its customer's demand to 
pay him. As such, all of the requirements of s. 224(1) of  

montant à M parce qu'elle avait agi à titre de banque 
d'encaissement pour ses clients, à savoir les titulaires 
du compte conjoint. Elle n'a pas encaissé le produit des 
chèques à titre de mandataire du preneur, M. 

L'obligation qui incombe au banquier découle de la 
relation débiteur-créancier créée au moment de l'ouver-
ture du compte bancaire. Le preneur d'un chèque n'est 
pas partie à cette relation contractuelle et sa simple qua-
lité de preneur ne fait pas naître une telle relation entre 
lui et le tiré. Le chèque n'a pas pour effet de transférer 
des fonds au preneur ou d'en transférer au tiré. En soi, 
le chèque n'impose à la banque tirée aucune obligation 
envers le preneur. Il y a une distinction à faire entre 
la remise d'un chèque pour dépôt et la présentation au 
paiement. Il ressort clairement des règles en matière de 
présentation que l'obligation de la banque tirée, à savoir 
celle de faire un paiement au détenteur du chèque, ne 
lui incombe qu'à l'égard du tireur et que cette obliga-
tion n'est déclenchée qu'au moment où le chèque lui 
est présenté. Il est également clair que, sous réserve 
des dispositions de la LLC, l'obligation du tiré envers 
le tireur consiste à débourser les fonds seulement sur 
présentation de la lettre par son détenteur, à savoir la 
personne ayant le droit de recevoir les fonds, ou par le 
mandataire de cette personne. Tant du point de vue de 
M, en sa qualité de preneur, que de celui de la Banque, 
en tant que banque tirée, le simple fait que des chèques 
payables à M ont été remis à la Banque en vue de leur 
dépôt n'imposait pas à celle-ci l'obligation de faire un 
paiement à celui-là en application du par. 224(1) de la 
LIR. 

La juge en chef McLachlin et les juges Fish et 
Abella (dissidents) : La Banque était tenue de faire un 
paiement à M par suite des chèques qu'il s'était faits à 
lui-même. Une banque qui encaisse un chèque déposé 
reçoit les fonds à titre de mandataire de son client (le 
preneur). Cela suppose deux opérations. Les fonds 
sont d'abord portés au crédit du mandant, le preneur/ 
client, pour être de nouveau remis à la banque en vertu 
du contrat bancaire. Le fait que ces opérations soient 
consécutives ne change rien à la conclusion que, sur le 
plan juridique, elles constituent deux étapes distinctes. 
Le chèque déposé est donc payable au client au moment 
où il est déposé; il n'est jamais payable à la banque. 
Le paragraphe 165(3) de la LLC ne prévoit pas que la 
banque devient le détenteur du chèque — il atteint son 
objectif bien précis en accordant à la banque d'encaisse-
ment tous les droits et pouvoirs du détenteur régulier du 
chèque et n'exige pas que la banque soit effectivement 
désignée comme la détentrice régulière de celui-ci. La 
Banque était tenue de verser les fonds à son client dès 
lors qu'elle avait reçu les chèques que M s'était faits 
à lui-même. La Banque était donc contractuellement 
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the ITA were met, and the requirement to pay attached 
to the money in transit between M's accounts. 

Regardless of the fact that the cheques were depos-
ited into a joint account, the Bank was liable to M alone 
when it decided to honour the cheques. Once funds are 
irrevocably deposited in a joint account, they become 
the property of joint account holders jointly under the 
terms of their banking contract and cannot be garnished 
by the Minister because they are no longer the sole 
property of the tax debtor. However, it does not follow 
that the Minister could not intercept funds in transit 
before they arrived in the joint account. A requirement 
to pay in s. 224(1) intercepts funds while they are in 
transit. Before the funds arrive in the joint account and 
while the funds are being transferred, the drawee bank 
is only liable to make a payment to the payee of the 
cheque. The other joint account holder had no right to 
the funds before they arrived in the account. It is only 
M's status as payee that matters for the purpose of trig-
gering s. 224(1), in the presence of a joint account. 
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The judgment of Binnie, Deschamps, Rothstein 
and Cromwell JJ. was delivered by 

[1] DESCHAMPS J. — Few jurists thrive on 
exploring the mechanisms rooted in the Bills of 
Exchange Act, R.S.C. 1985, c. B-4 ("BEA"); most 
find them technical and tedious. Important as elec-
tronic transactions have become in an increasingly 
paperless world, cheques are still popular bills of 
exchange that are processed daily in a multitude 
of transactions across Canada based on recog-
nized mechanisms. The arguments accepted by 
the courts below disregard those mechanisms. If 
accepted, their interpretation would require a bank 
to which a third party has made a demand for pay-
ment to determine not only whether its customer is 
liable to pay the third party, but also whether the 
payee is liable to do so. No reason was advanced 
for imposing such an obligation. For the following 
reasons, I am of the view that the bank in this case 
was at no point liable to pay the tax debtor the pro-
ceeds of the cheques. I would allow the appeal with 
costs throughout. 

[2] Section 224 of the Income Tax Act, R.S.C. 
1985, c. 1 (5th Supp.) ("ITA"), provides that the 
Minister of National Revenue may require a person 
who is, or will be within one year, liable to make a 
payment to a tax debtor to instead pay the money the 
person owes the tax debtor to the Receiver General 
("requirement to pay"). The Minister's authority to 
issue a requirement to pay in appropriate circum-
stances is not in dispute. The issue in this appeal 
is whether a bank that receives a cheque payable to 
the tax debtor for deposit in an account held jointly 
by that debtor and a third party becomes liable to 
make a payment to the tax debtor. 

R. Paul Steep et Thomas N. T. Sutton, pour l'ap-
pelante. 

Wendy Burnham et Michael Lema, pour l'inti-
mée. 

Version française du jugement des juges Binnie, 
Deschamps,' Rothstein et Cromwell rendu par 

[1] LA JUGE DESCHAMPS - Peu de juristes sont 
enthousiasmés à l'idée d'étudier les mécanismes de 
la Loi sur les lettres de change, L.R.C. 1985, ch. 
B-4 (« LLC »); la plupart les trouvent techniques et 
fastidieux. Pourtant, en dépit du fait que les tran-
sactions électroniques sont devenues répandues 
dans un monde où l'on emploie de moins en moins 
de papier, les chèques sont toujours des lettres de 
change utilisées chaque jour au Canada dans une 
multitude de transactions suivant les prescriptions 
de mécanismes reconnus. Les arguments accep-
tés par les juridictions inférieures ne tiennent pas 
compte de ces mécanismes. Leur interprétation, si 
elle était acceptée, forcerait la banque qui se voit 
signifier une réclamation par un tiers non seule-
ment à déterminer si son client a l'obligation de 
faire un paiement à celui-ci, mais également s'il 
incombe une telle obligation au preneur. Or, on ne 
nous a fait état d'aucune raison d'imposer une telle 
obligation. Pour les motifs qui suivent, j'estime 
que la banque en cause dans la présente affaire 
n'a jamais été tenue de verser le produit des chè-
ques au débiteur fiscal. Je suis d'avis d'accueillir le 
pourvoi avec dépens dans toutes les cours. 

[2] L'article 224 de la Loi de l'impôt sur le revenu, 
L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.) (« LIR »), prévoit que le 
ministre du Revenu national peut exiger d'une per-
sonne qui est ou sera, dans les douze mois, tenue de 
faire un paiement à un débiteur fiscal de verser plutôt 
au receveur général les fonds qu'elle doit au débiteur 
fiscal (la « demande péremptoire de paiement »). Le 
pouvoir du ministre de faire une demande péremp-
toire de paiement lorsque les circonstances le justi-
fient n'est pas contesté. La question qui se pose dans 
le présent pourvoi est de savoir si la banque qui se 
voit remettre un chèque payable au débiteur fiscal 
pour dépôt dans un compte détenu conjointement 
par un tiers et ce débiteur fiscal est dès lors tenue de 
faire un paiement à ce dernier. 



[2011] 2 R.C.S. 	HYPOTHÈQUES TRUSTCO CANADA C. CANADA La juge Deschamps 	 641 

[3] The facts are uncontested. At the relevant 
time, the appellant, Canada Trustco Mortgage 
Company ("Trustco"), was authorized to offer 
financial services in Canada. The parties have 
described Trustco as a bank, as has the Tax Court 
of Canada, and for the sake of convenience, I will 
also refer to it as a bank. 

[4] Cameron Clyde McLeod was a practising 
member of the Law Society of British Columbia. 
For the purposes of his law practice, he maintained 
a trust account with Trustco at the latter's King 
George Highway branch in Surrey, B.C. In addi-
tion, he and another lawyer, Herbert Maier, held 
a joint account at the same branch. Each of the 
accounts was governed by an agreement. 

[5] Mr. McLeod owed tax to the federal govern-
ment. The Minister became aware that cheques 
payable to Mr. McLeod were being drawn on the 
trust account and deposited in the joint account. 
The Minister issued three requirements to pay to 
Trustco. According to these requirements, Trustco 
was to pay to the Receiver General moneys other-
wise payable to Mr. McLeod. In response to the 
requirements to pay, Trustco disputed its liability 
on the ground that it was "not indebted to the [tax-
payer] alone". 

[6] Each of the cheques on which the claim is 
based was issued during the period of effective-
ness of the requirements to pay, was drawn on the 
trust account, was payable to Mr. McLeod and was 
delivered to Trustco with an instruction to deposit 
the funds in the joint account. This instruction was 
given by writing "Dep to" and the account number 
on the back of the cheque. Although the evidence is 
silent as to the identity of the person or persons who 
delivered the cheques and gave the instructions to 
deposit them, neither the authority to do so of the 
person or persons in question nor the legitimacy 
of Trustco's receipt of the cheques for deposit is at 
issue. Trustco credited the joint account, sent the 
cheques to a third party for collection, processing 
and settlement — the third party's stamp appears 

[3] Les faits ne sont pas contestés. À l'époque en 
cause, l'appelante, Hypothèques Trustco Canada 
(« Trustco »), était autorisée à offrir des services 
financiers au Canada. Les parties ont considéré 
Trustco comme une banque, tout comme l'a fait la 
Cour canadienne de l'impôt. Par souci de commo-
dité, je l'assimilerai moi aussi à une banque. 

[4] Cameron Clyde McLeod exerçait le droit 
à titre de membre du Barreau de la Colombie-
Britannique. Pour les besoins de son cabinet d'avo-
cats, il détenait un compte en fiducie chez Trustco, à 
la succursale de cette dernière sise sur le boulevard 
King George à Surrey, en Colombie-Britannique. 
De plus, Me McLeod et un autre avocat, Me Herbert 
Maier, étaient titulaires d'un compte conjoint à la 
même succursale. Chacun de ces comptes était régi 
par une convention. 

[5] Me McLeod devait des impôts au gouverne-
ment fédéral. Le ministre a appris que des chèques 
payables à Me McLeod étaient tirés sur le compte 
en fiducie pour être ensuite déposés au compte 
conjoint. Le ministre a fait parvenir trois deman-
des péremptoires de paiement à Trustco. Selon 
ces demandes, Trustco devait remettre au rece-
veur général les fonds payables à Me McLeod. En 
réponse à ces demandes, Trustco a fait valoir qu'elle 
n'était pas tenue de verser les fonds au receveur 
général au motif qu'elle [TRADUCTION] « n'était pas 
débitrice de ce seul [contribuable] ». 

[6] Chacun des chèques sur lesquels la réclama-
tion est fondée a été émis au cours de la période de 
validité des demandes péremptoires de paiement, 
tiré sur le compte en fiducie, libellé à l'ordre de 
Me McLeod, et remis à Trustco avec instructions 
de déposer les fonds au compte conjoint. Ces ins-
tructions étaient inscrites au verso du chèque, où 
l'on trouvait la mention « Dep to » (« déposer à ») 
suivie du numéro du compte. Bien que la preuve ne 
révèle pas l'identité de la ou des personnes ayant 
remis les chèques à Trustco avec instructions de 
les déposer, les questions de savoir si la ou les per-
sonnes en question étaient habilitées à le faire et si 
Trustco pouvait légitimement recevoir les chèques 
en vue de leur dépôt ne sont pas contestées. Trustco 
a porté les chèques au crédit du compte conjoint, 
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on the back of the cheque filed as a sample — and, 
on the following day, debited the trust account. 

[7] The Minister assessed Trustco for the 
amounts of the cheques for failing to comply with 
the three requirements to pay. Truste() filed notices 
of objection. After they were rejected, it appealed 
to the Tax Court of Canada. 

[8] I will pause here to underscore the vari-
ous capacities in which the parties in this appeal 
interacted, capacities that must not be conflated. 
A bank's relationship with a customer is based on 
a contract made up of both implied and express 
terms; I will elaborate on this below. Where a 
cheque is involved, the parties' rights and obliga-
tions are also governed by the BEA. In most trans-
actions involving cheques, a bank acts in only one 
capacity, that is, as either the drawee, the negoti-
ating bank or the collecting bank, and the bank's 
customer acts as either the drawer or the holder 
of a cheque. In this case, Truste() acted at times 
as the collecting bank and at other times as the 
drawee. Mr. McLeod acted variously as the drawer 
(he was the holder of the trust account), as the 
payee of the cheques (the cheques were made out 
to him) and as one of the two holders of the joint 
accon nt. 

[9] It is also important to point out that the 
respondent, Her Majesty The Queen (hereinafter 
referred to as "Canada") made two significant con-
cessions at trial (2008 TCC 482, [2009] 1 C.T.C. 
2264, at para. 11): 

(a) the requirements to pay do not apply to funds 
on deposit in the trust account, and Truste() 
accordingly had no obligation to remit funds 
on deposit in the trust account; and 

les a transmis à un tiers pour fins d'encaisse-
ment, de traitement et de règlement — le timbre 
de ce tiers figure d'ailleurs au verso du chèque 
produit à titre d'exemple — et, le lendemain, a 
débité le compte en fiducie du montant de ces 
derniers. 

[7] Le ministre a établi une cotisation à l'égard 
de Trustco enjoignant à celle-ci de lui remettre 
un montant égal au produit des chèques au motif 
qu'elle avait omis d'obtempérer aux trois demandes 
péremptoires de paiement. Trustco a déposé des 
avis d'opposition et, après le rejet de ceux-ci, inter-
jeté appel à la Cour canadienne de l'impôt. 

[8] J'ouvre ici une parenthèse pour souligner les 
divers rôles joués par les parties au présent pour-
voi, rôles qu'il ne faut pas confondre. D'abord, le 
rapport qui existe entre une banque et son client 
est fondé sur un contrat dont certaines modalités 
sont implicites et d'autres, expresses. Je revien-
drai sur cette question plus loin. Dans le cas où 
un chèque est utilisé, les droits et obligations des 
parties sont également régis par la LLC. Dans la 
plupart des opérations où des chèques sont uti-
lisés, la banque n'agit qu'à un seul titre : elle est 
la banque tirée, la banque négociatrice ou encore 
la banque d'encaissement; le client de la banque, 
lui, est soit le tireur, soit le détenteur du chèque. 
Dans le cas qui nous occupe, Truste° agissait par-
fois à titre de banque d'encaissement, et parfois à 
titre de banque tirée. Me McLeod, pour sa part, 
agissait tantôt comme tireur (en sa qualité de titu-
laire du compte en fiducie), tantôt comme pre-
neur des chèques (qui étaient faits à son nom), et 
tantôt comme l'un des deux titulaires du compte 
conjoint. 

[9] Il importe par ailleurs de signaler qu'au 
procès l'intimée, Sa Majesté la Reine (ci-après 
« Canada »), a fait deux concessions importantes 
(2008 CCI 482 (CanLII), par. 11) : 

a) les demandes péremptoires de paiement ne 
visaient pas les fonds déposés dans le compte 
en fiducie et Trustco n'avait donc aucune obli-
gation de remettre ces fonds; 
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(b) the requirements to pay do not apply to funds 
in the joint account, and Trustco accordingly 
had no obligation to remit funds on deposit in 
the joint account. 

[10] Since Canada's position does not rest on 
funds being held in the trust account or in the joint 
account, the question becomes whether Trustco 
was liable to make payments to the tax debtor, Mr. 
McLeod, because of the fact that he was named as 
the payee of the cheques. To answer this question, 
Trustco's obligations must be examined in the two 
capacities in which it acted, as mentioned above: 
(1) as the collecting bank and (2) as the drawee of 
the cheque. 

[11] Little J. dismissed Trustco's appeal. He 
applied the test from National Trust Co. v. Canada 
(1998), 162 D.L.R. (4th) 704 (E.C.A.), to determine 
whether s. 224(1) of the ITA had been triggered. 
He asked whether Trustco was "liable" to make a 
payment and whether the amount would be "pay-
able" to a tax debtor within a year. The need to 
"stop [the analysis] before considering that it was 
cheques that were presented to the bank" was piv-
otal to his reasoning (para. 20). He focussed on the 
"repayment"  of the funds in the trust account (para. 
12 (emphasis in original)). 

[12] Little J. considered that the proceeds of the 
cheques were "payable" to Mr. McLeod because 
the debtor-creditor relationship between Trustco 
and Mr. McLeod required the former to repay the 
funds deposited in the trust account to the account 
holder on demand (para. 22). In his view, Trustco's 
liability arose when Mr. McLeod "presented the 
bank with the cheques" (para. 28). This led Little J. 
to conclude that he did not need to examine the fact 
that the moneys had actually been transferred from 
the trust account to the joint account (para. 30). 

[13] In addition, although he acknowledged that 
the "writing [of] a cheque is not by itself a with-
drawal", Little J. found that the situation was 

b) les demandes péremptoires de paiement ne 
visaient pas les fonds déposés dans le compte 
conjoint et Trustco n'avait donc aucune obliga-
tion de remettre ces fonds. 

[10] La thèse de Canada ne reposant pas sur le 
fait que des fonds étaient détenus dans le compte en 
fiducie ou dans le compte conjoint, la question qui 
se pose est donc de savoir si Trustco était tenue de 
faire des paiements au débiteur fiscal, Me McLeod, 
parce que celui-ci était désigné comme preneur des 
chèques. Pour trancher cette question, il faut exa-
miner les obligations qui incombaient à Trustco 
dans le cadre des deux rôles qu'elle jouait, comme 
il a été mentionné ci-dessus, à savoir (1) celui de 
banque d'encaissement et (2) celui de banque tirée. 

[11] Le juge Little a rejeté l'appel interjeté par 
Trustco. Il a appliqué le critère énoncé dans l'ar-
rêt Canada c. National Trust Co., 1998 CanLII 
8214 (C.A.F.) pour décider si le par. 224(1) de la 
LIR était entré en jeu. Il s'est demandé si Trustco 
était « tenue » de faire un paiement et si les fonds 
étaient « payables » à un débiteur fiscal dans l'an-
née. Le fait que « l'analyse devrait s'arrêter avant 
même qu'il ne soit question du fait que ce sont des 
chèques qui ont été présentés à la banque » consti-
tue un élément crucial de ses motifs (par. 20). Il a 
expliqué qu'il y avait lieu de se concentrer sur le 
« remboursement  » des fonds déposés au compte en 
fiducie (par. 12 (souligné dans l'original)). 

[12] Le juge Little a estimé que le produit des 
chèques était « payable » à Me McLeod parce que 
la relation créancier-débiteur qui existait entre lui 
et Trustco obligeait celle-ci à remettre au titulaire 
du compte en fiducie, sur demande, les fonds qui 
y étaient déposés (par. 22). À son avis, l'obligation 
de Trustco a pris naissance lorsque Me McLeod a 
« présenté les chèques à la banque » (par. 28). Le 
juge Little en a conclu qu'il n'était pas nécessaire de 
s'intéresser au fait que les fonds avaient effective-
ment été transférés du compte en fiducie au compte 
conjoint (par. 30). 

[13] En outre, tout en reconnaissant que « [l'émis-
sion] d'un chèque ne constitue pas en soi un retrait»,  
le juge Little a estimé que « [d]ès que le chèque est 
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different once "the cheque is presented to the bank" 
(para. 31). He took into consideration the fact that 
Mr. McLeod was not only the payee but also the 
drawer and that as the drawer he was in a posi-
tion to enforce the payment because of the debtor-
creditor relationship that existed between Trustco 
and himself (ibid.). Little J. recognized — and he 
noted that Canada had conceded the point — that 
a bank is not liable to the payee of a cheque (para. 
39). However, in his view, Trustco remained liable 
to pay the cheques to Mr. McLeod in his capacity as 
holder of the trust account. He accepted Canada's 
submission that Mr. McLeod was the bearer of the 
cheque (para. 41). 

[14] The Federal Court of Appeal found that no 
"palpable or overriding error" had been made and 
unanimously upheld Little J.'s decision (2009 FCA 
267, 2009 DTC 5171 (p. 6205), at para. 1). 

[15] Trustco argues that the trial judge failed to 
differentiate between a demand for repayment of 
funds deposited in an account and the delivery of a 
cheque for deposit. In its view, it was liable only — 
as drawee — to pay funds out of the trust account 
upon proper presentment for payment by the holder 
of the cheque. At no point was it liable to make a 
payment to Mr. McLeod, the tax debtor. 

[16] Canada contends that there is no distinction 
between presentment of a cheque to the drawee for 
the payment of cash to Mr. McLeod and present-
ment of a cheque for deposit to the joint account. 
Its position is that when Mr. McLeod delivered 
the cheques to Trustco and instructed it to pay the 
amounts into the joint account, he acted as payee, 
creditor, drawer and depositor, but that his role as 
depositor is irrelevant. 

[17] Canada's contention implies that Trustco 
became liable to make a payment to Mr. McLeod 
when it accepted the cheque for deposit. To deter-
mine whether Trustco is liable to make a payment  

présenté à la banque, la situation change » (par. 31). 
Il a tenu compte du fait que Me McLeod était non 
seulement le preneur du chèque, mais qu'il en était 
aussi le tireur, et qu'à ce titre il était en mesure d'en 
exiger le paiement en raison de la relation débiteur-
créancier qui existait entre lui et Trustco (ibid.). 
Le juge Little a reconnu — faisant remarquer au 
passage que Canada avait concédé ce point — que 
les banques n'avaient aucune obligation envers les 
preneurs de chèques (par. 39). Selon lui, Trustco 
demeurait malgré tout tenue de payer les chèques 
à Me McLeod en sa qualité de titulaire du compte 
en fiducie. Il a par ailleurs accepté l'argument de 
Canada suivant lequel Me McLeod était le porteur 
du chèque (par. 41). 

[14] Estimant qu'aucune « erreur manifeste ou 
dominante » n'avait été commise, la Cour d'appel 
fédérale a confirmé à l'unanimité la décision du juge 
Little (2009 CAF 267 (CanLII), par. 1). 

[15] Trustco prétend que le juge de première 
instance a omis de faire la différence entre une 
demande de remboursement de fonds déposés dans 
un compte et la remise d'un chèque pour dépôt. 
Elle affirme qu'en sa qualité de banque tirée, sa 
seule obligation consistait à payer le chèque à son 
détenteur à même les fonds déposés au compte en 
fiducie, sur présentation en bonne et due forme 
du chèque en vue de son paiement. Elle soutient 
n'avoir jamais été tenue de faire un paiement à Me 
McLeod, le débiteur fiscal. 

[16] Canada affirme qu'il n'y a pas de distinc-
tion à faire entre la présentation d'un chèque à la 
banque tirée en vue d'un paiement en espèces à Me 
McLeod et la présentation d'un chèque pour dépôt 
au compte conjoint. Selon la thèse de Canada, lors-
que Me McLeod a remis les chèques à Truste() avec 
instructions de verser les fonds au compte conjoint, 
il agissait à la fois comme preneur, créancier, tireur 
et déposant, mais que son rôle de déposant n'était 
pas pertinent. 

[17] L'argument de Canada implique que Truste() 
était tenue de faire un paiement à Me McLeod à 
partir du moment où elle avait accepté le chèque en 
vue de son dépôt. Pour décider si Trustco est tenue 



[2011] 2 R.C.S. 	HYPOTHÈQUES TRUSTCO CANADA C. CANADA La juge Deschamps 	 645 

to the Receiver General, it will be necessary to 
review the relevant legal relationships. 

I. Analysis 

[18] The analysis of a bank's relationship with 
its customers must begin with the seminal case of 
Foley v. Hill (1848), 2 H.L.C. 28, 9 E.R. 1002: 

The relation between a Banker and Customer, who pays 
money into the Bank, is the ordinary relation of debtor 
and creditor.  . . . . 

de faire un paiement au receveur général, il faut 
analyser les rapports juridiques pertinents en jeu. 

I. Analyse 

[18] L'arrêt Foley c. Hill (1848), 2 H.L.C. 28, 9 
E.R. 1002, constitue le point de départ de l'analyse 
des rapports qui existent entre une banque et ses 
clients : 

[TRADUCTION] La relation qui existe entre un banquier 
et son client, qui lui confie son argent, est la relation 
ordinaire qui existe entre débiteur et créancier.  . . 

. . . I am now speaking of the common position of a 
banker, which consists of the common case of receiving 
money from his customer on condition of paying it back 
when asked for, or when drawn upon, or of receiving 
money from other parties, to the credit of the customer, 
upon like conditions to be drawn out by the customer, 
or, in common parlance, the money being repaid when 
asked for, because the party who receives the money 
has the use of it as his own, and in the using of which 
his trade consists, and but for which no banker could 
exist, especially a banker who pays interest. [pp. 1002 
and 1008] 

[19] Implicit in the debtor-creditor relationship 
is the bank's obligation to repay the funds depos-
ited in the account when its customer demands pay-
ment. In the case at bar, Trustco is a party in two 
separate contractual relationships: the first is in 
connection with the trust account and the second 
with the joint account. Having conceded that it 
cannot attach funds in either of these accounts, 
Canada cannot rely merely on the debtor-creditor 
relationships that arose from the fact that funds 
were at some point in time held in them. Canada 
accordingly focusses on the fact that cheques were 
made to the order of Mr. McLeod, the tax debtor, 
which narrows the issues and makes it necessary 
to review the obligations a bank must meet upon 
receipt of a cheque for deposit and upon present-
ment of a cheque drawn on it. 

A. Obligation of the Collecting Bank 

[20] Counsel for Canada argues that the best way 
to view the receipt of the cheques for deposit is to 

. . . Je songe ici à la situation courante du banquier, 
qui consiste le plus souvent à recevoir l'argent que lui 
confie son client à la condition de le lui remettre sur 
demande ou sur retrait, ou encore à recevoir l'argent 
qu'un tiers dépose au crédit du client à la même condi-
tion, à savoir que ce dernier puisse le retirer ou, comme 
on dit en langage courant, à la condition de remettre 
l'argent sur demande, parce que celui qui reçoit l'argent 
peut en disposer à sa guise, et l'affecter aux fins de son 
commerce, sans quoi tout banquier perd sa raison d'être, 
surtout lorsqu'il paie des intérêts. [p. 1002 et 10081  

[19] La relation débiteur-créancier suppose que la 
banque est tenue de remettre les fonds déposés au 
compte lorsque son client en exige le paiement. En 
l'espèce, Trustco est partie à deux relations contrac-
tuelles distinctes : la première se rapporte au compte 
en fiducie et la seconde, au compte conjoint. Ayant 
concédé qu'il ne peut saisir les fonds qui se trou-
vent dans l'un ou l'autre compte, Canada ne peut se 
contenter d'invoquer la relation débiteur-créancier 
qui existait du fait qu'à un moment donné les fonds 
s'y étaient trouvés. Canada met donc l'accent sur 
le fait que les chèques avaient été faits à l'ordre de 
Me McLeod, le débiteur fiscal, ce qui circonscrit le 
débat et nous force à examiner les obligations qui 
incombent à une banque qui reçoit un chèque pour 
dépôt et se voit présenter un chèque tiré sur elle. 

A. Obligation de la banque d'encaissement 

[20] Selon les avocats de Canada, la meilleure 
façon de concevoir la réception des chèques pour 
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break the transactions down into two steps: at the 
first, Mr. McLeod demanded to be paid as payee 
of the cheques and also demanded, as drawer, that 
the amounts be repaid out of funds owed to him 
in relation to the trust account; at the second, he 
instructed Trustco to deposit the funds into the 
joint account. In other words, notional payments 
were made to Mr. McLeod before the funds were 
deposited into the joint account. 

[21] This approach disregards the instructions to 
deposit the funds into the joint account. The evi-
dence shows that the cheques were initially received 
at the branch with instructions to deposit the funds 
into the joint account, not that Mr. McLeod, as 
drawer, demanded that payments be made to him as 
payee. The evidence is also clear that the cheques 
were credited to the joint account before being sent 
for clearing and before the funds were debited from 
the trust account. At no point did Trustco actually 
make a payment to Mr. McLeod. 

[22] The argument of counsel for Canada also 
disregards the nature of the instrument used by 
the parties: a cheque. A cheque is an instrument 
that embodies both common law and statutory con-
cepts. This means that both the statute governing 
the instrument — the BEA — and the common law 
must be taken into consideration. 

[23] The argument accepted by the Tax Court 
judge that Mr. McLeod was the bearer of the 
cheque (para. 41) is inconsistent with the defi-
nition of the term "bearer" in the BEA, accord-
ing to which a bearer is a specific type of holder, 
namely "the person in possession of a bill or note 
that is payable to bearer" (s. 2 BEA). To be pay-
able to bearer, a cheque must be expressed to be 
so payable, or the only or last endorsement on it 
must be an endorsement in blank (s. 20(3) BEA). 
In this case, the cheques were neither expressed to  

dépôt consiste à décomposer les opérations en 
deux étapes, à savoir les demandes faites par Me 
McLeod, en sa qualité de preneur, en vue de se 
faire payer les chèques et celles qu'il a faites en 
tant que tireur afin que le montant de ceux-ci lui 
soit versé à même les fonds qui lui étaient dus rela-
tivement au compte en fiducie, d'une part, et ses 
instructions à Trustco que les fonds soient dépo-
sés au compte conjoint, d'autre part. En d'autres 
termes, des paiements ont, en théorie, été faits à Me 
McLeod avant que les fonds n'aient été déposés au 
compte conjoint. 

[21] Cette démarche fait abstraction des ins-
tructions que les fonds soient déposés au compte 
conjoint. La preuve révèle que, à l'origine, la suc-
cursale s'était vue remettre les chèques avec ins-
tructions de déposer les fonds au compte conjoint, 
et non que Me McLeod avait demandé, en tant que 
tireur, que des paiements lui soient faits en sa qua-
lité de preneur des chèques. La preuve indique 
aussi de façon claire que les chèques ont été portés 
au crédit du compte conjoint avant d'être envoyés 
pour fins de compensation et avant que le compte 
en fiducie n'ait été débité du montant de ces der-
niers. À aucun moment Trustco n'a fait de paiement 
à Me McLeod. 

[22] Par ailleurs, l'argument des avocats de 
Canada fait aussi abstraction de la nature de l'ef-
fet de commerce utilisé par les parties, à savoir 
le chèque. Le chèque étant la manifestation de 
concepts de common law et de concepts d'origine 
législative, il faut tenir compte de la loi applicable 
à cet effet de commerce, à savoir la LLC, ainsi que 
de la common law. 

[23] L'argument retenu par le juge de la Cour de 
l'impôt selon lequel Me McLeod était le porteur 
du chèque (par. 41) est incompatible avec la défi-
nition de « porteur » dans la LLC, qui prévoit que 
le porteur est un type particulier de détenteur, à 
savoir « [1]a personne en possession d'une lettre ou 
d'un billet payable au porteur » (LLC, art. 2). Tout 
chèque est payable au porteur lorsqu'il est libellé 
au porteur ou lorsque l'unique ou le dernier éndos-
sement est un endossement en blanc (LLC, par. 
20(3)). En l'espèce, les chèques ne stipulaient pas 
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be payable to bearer nor endorsed in blank. After 
the cheques had been delivered for deposit into the 
joint account, Mr. McLeod was no longer in pos-
session of them, was not entitled to them and was 
therefore not their holder. 

[24] More importantly, Canada's approach and 
the Tax Court judge's interpretation disregard the 
capacity in which Trustco acted. The receipt by a 
bank of a cheque for deposit carries with it obliga-
tions grounded both in the common law and in the 
banking agreement. Professor Ogilvie describes 
the bank's legal position in such a situation as fol-
lows: 

When a customer, the payee of a cheque, deposits a 
cheque or other instrument in an account with the cus-
tomer's bank, that bank takes on the role of collecting 
bank, which involves presenting the cheque for pay-
ment through the clearing system to the paying bank, 
that is, the bank of the drawer of the cheque from whose 
account at the paying bank it is expected that the cheque 
will be paid. 

(M. H. Ogilvie, Bank and Customer Law in Canada 
(2007), at p. 288) 

Whereas it was in Foley v. Hill that the House of 
Lords made clear that the bank is under an implied 
contractual duty to honour cheques drawn by its 
customers, it was in Joachimson v. Swiss Bank 
Corp., [1921] 3 K.B. 110, that the duty to collect the 
proceeds of a cheque was characterized as one of 
the common law incidents of the banking contract: 
"The bank undertakes to receive money and to col-
lect bills for its customer's account" (p. 127). (See 
also Ogilvie, at p. 288.) Professor Goode adds that 
when the customer is silent about what is expected 
from the bank, the bank may be presumed to act as 
a collecting bank: R. M. Goode, "When is a cheque 
paid?", [1983] J. Bus. L. 164, at p. 164. 

[25] For the collecting bank's duty to its cus-
tomer to be triggered, there must be a properly 
payable cheque and no suspicious circumstances.  

qu'ils étaient payables au porteur, et ils n'étaient 
pas endossés en blanc. Une fois les chèques remis à 
la banque en vue de leur dépôt au compte conjoint, 
Me McLeod n'était plus en possession de ceux-ci, il 
n'y avait pas droit et il n'en était donc pas le déten-
teur. 

[24] Plus important encore, la démarche de 
Canada et l'interprétation du juge de la Cour de 
l'impôt font toutes les deux abstraction de la ques-
tion de savoir à quel titre Trustco avait agi. La 
réception par la banque d'un chèque en vue de son 
dépôt emporte des obligations qui découlent tant 
de la common law que du contrat bancaire. Voici 
comment la professeure Ogilvie décrit la situation 
juridique de la banque en pareil cas : 

[TRADUCTION] Lorsqu'un client, le preneur d'un 
chèque, dépose un chèque ou un autre effet dans un 
compte qu'il détient à la banque, celle-ci devient alors 
la banque d'encaissement et elle doit, à ce titre, présen-
ter le chèque par l'entremise du système de compensa-
tion à la banque de paiement, c'est-à-dire la banque du 
tireur du chèque dont le compte à la banque de paiement 
est censé servir au paiement du chèque. 

(M. H. Ogilvie, Bank and Customer Law in Canada 
(2007), p. 288) 

Si c'est dans Foley c. Hill que la Chambre des Lords 
a établi qu'une banque avait l'obligation contrac-
tuelle implicite d'honorer les chèques tirés par son 
client, c'est dans l'arrêt Joachimson c. Swiss Bank 
Corp., [1921] 3 K.B. 110, que l'obligation d'encais-
ser le produit d'un chèque a été qualifiée comme 
étant l'une des règles de common law inhérentes 
au contrat bancaire : [TRADUCTION] « La banque 
s'engage à recevoir des fonds et à encaisser des let-
tres pour le compte de son client » (p. 127). (Voir 
également Ogilvie, p. 288.) Le professeur Goode 
ajoute que, dans le cas où le client ne dit pas à sa 
banque ce qu'il attend d'elle, on peut présumer que 
la banque agit à titre de banque d'encaissement : 
R. M. Goode, « When is a cheque paid? », [1983] J. 
Bus. L. 164, p. 164. 

[25] Pour que l'obligation de la banque d'en-
caissement envers son client entre en jeu, il doit y 
avoir un chèque à bon droit payable et il ne doit 
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In undertaking to collect a deposited cheque, the 
collecting bank must select the collection method 
with reasonable care, promptly present the depos-
ited cheque for collection, receive payment for it 
and credit the customer's account or, if applicable, 
give notice of dishonour (B. Crawford, The Law 
of Banking and Payment in Canada (loose-leaf), 
vol. 2, at pp. 10-43, 10-46 and 10-51; E. P. Ellinger, 
E. Lomnicka and R. Hooley, Modern Banking Law 
(3rd ed. 2002), at p. 598). 

[26] The situation of a bank that credits its cus-
tomer's account before actually receiving the pro-
ceeds of collection raises, in Crawford's words 
(p. 24-6), an "interesting conceptual problem". 
However, as he correctly points out, this inter-
esting question is of no practical importance in 
Canada. Section 165(3) of the BEA provides that a 
bank which receives a cheque for deposit acquires 
all the rights and powers of a holder in due course 
(Crawford, at p. 10-78; J. S. Ziegel, B. Geva and 
R. C. C. Cuming, Commercial and Consumer 
Transactions: Cases, Text and Materials (3rd ed. 
1995), vol. II, at pp. 362-63). 

[27] In the case at bar, Trustco was put in posses-
sion of the cheques by the payee, Mr. McLeod, or 
by someone acting on his behalf, with instructions 
to deposit them. Not only was Mr. McLeod one 
of the holders of the joint account, but Trustco's 
contract with the account's holders authorized it 
to accept cheques from persons who provided the 
account number. It has not been suggested that the 
instructions to deposit the cheques were not actu-
ally given or that there was any doubt that the payee 
or his agent had the authority to give them. Since 
Trustco was in lawful possession of the cheques, it 
can safely be concluded that, once it had received 
the cheques for deposit and credited them to the 
joint account, it acquired the rights of a holder in 
due course pursuant to s. 165(3) of the BEA and 
was under a contractual obligation to the holders 
of the joint account to present the cheques for pay-
ment.  

pas exister de circonstances suspectes. Pour encais-
ser un chèque qui a été déposé, la banque d'encais-
sement doit faire preuve de diligence raisonna-
ble lorsqu'elle choisit la méthode d'encaissement, 
elle doit présenter promptement le chèque en vue 
de son encaissement, en recevoir le paiement, et 
le porter au crédit du compte du client ou, le cas 
échéant, donner avis du refus de la banque tirée 
(B. Crawford, The Law of Banking and Payment in 
Canada (feuilles mobiles), vol. 2, p. 10-43, 10-46 
et 10-51; E. P. Ellinger, E. Lomnicka et R. Hooley, 
Modern Banking Law (3e éd. 2002), p. 598). 

[26] La situation dans laquelle se trouve la banque 
qui porte le produit du chèque au crédit du compte 
de son client avant même de l'avoir reçu soulève, 
pour reprendre les mots de Crawford (p. 24-6), un 
[TRADUCTION]  < problème  conceptuel intéressant ». 
Toutefois, comme il le souligne à juste titre, cette 
question intéressante n'a aucune importance prati-
que au Canada. Le paragraphe 165(3) de la LLC pré-
voit que la banque qui reçoit un chèque pour dépôt 
acquiert tous les droits et pouvoirs du détenteur 
régulier du chèque (voir Crawford, p. 10-78; J. S. 
Ziegel, B. Geva et R. C. C. Cuming, Commercial 
and Consumer Transactions : Cases, Text and 
Materials (3C éd. 1995), vol. II, p. 362-363). 

[27] En l'espèce, Truste() s'est vue remettre les chè-
ques par le preneur, Me McLeod, ou par une autre 
personne agissant au nom de ce dernier, avec ins-
tructions de les déposer. Non seulement Me McLeod 
était-il l'un des titulaires du compte conjoint, mais 
le contrat entre Trustco et les titulaires de ce compte 
autorisait celle-ci à accepter des chèques de la part 
de toute personne lui fournissant le numéro du 
compte. Personne n'a laissé entendre que les ins-
tructions de déposer les chèques n'ont pas vraiment 
été données ou qu'elles ont suscité des doutes quant 
au pouvoir du preneur ou de son mandataire à cet 
égard. Comme Truste() était en possession légitime 
des chèques, on peut conclure sans risquer de se 
tromper qu'après les avoir reçus pour dépôt et les 
avoir portés au crédit du compte conjoint elle avait 
acquis les droits d'un détenteur régulier au sens du 
par. 165(3) de la LLC et avait, à l'égard des titulaires 
de ce compte, une obligation contractuelle de pré-
senter les chèques au paiement. 
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[28] With some exceptions that do not apply in 
this case, presentment is a precondition for pay-
ment (s. 84(1) BEA). Presentment must be made 
by a holder (s. 84(3) BEA), and payment must be 
made to a holder (s. 138(2) BEA). This mechanism 
rests not on formalism, but on the internal logic 
of the BEA and on the contractual relationship of 
a bank with its account holders. The manner in 
which cheques deposited into bank accounts are 
processed is grounded in the premise that banks 
deal primarily with persons who hold accounts 
with them and in the implicit contractual under-
taking of banks to collect the proceeds of cheques 
deposited in their customers' accounts. In this 
case, Trustco collected the cheques on behalf of 
Mr. McLeod and Mr. Maier jointly, not of Mr. 
McLeod alone. As the Chief Justice acknowledges, 
there are good reasons not to confound the hold-
ers of a joint account with a single one of its hold-
ers: M. H. Ogilvie, "Why Joint Accounts Should 
Not Be Garnished — Westcoast Commodities Inc. 
v. Jose Chow Chen" (1986-1987), 1 B.EL.R. 267. 
This means that in the instant case, the payee, 
Mr. McLeod, cannot be confused with the hold-
ers of the joint account even though he is one of 
them. 

[29] In addition to the contract clause authoriz-
ing Trustco to accept deposits to the joint account 
from any person who could provide the account 
number, there was a clause to the effect that the 
amount of any instrument previously cashed, nego-
tiated or credited by Trustco and returned unpaid or 
unsettled could be debited from the joint account. 
These clauses are relevant to a situation in which a 
bank receives a cheque, credits an account and then 
presents the cheque for payment. If the cheque is 
returned unpaid, the collecting bank may debit its 
customer's account. The clauses in question do not 
support an inference that the receipt of a cheque 
for deposit in the joint account would on its own 
suffice for Trustco to become liable to make a pay-
ment to Mr. McLeod. 

[28] Sauf quelques exceptions qui ne s'appliquent 
pas en l'espèce, la présentation est une condition 
préalable au paiement (LLC, par. 84(1)). La pré-
sentation doit être faite par un détenteur (LLC, par. 
84(3)), et le paiement doit être fait à un détenteur 
(LLC, par. 138(2)). Ce mécanisme repose non pas 
sur une approche formaliste, mais sur la logique 
interne de la LLC et la relation contractuelle qui 
existe entre la banque et les titulaires de comptes 
chez elle. Le traitement de chèques déposés à des 
comptes bancaires repose, d'une part, sur la pré-
misse que les banques font principalement affaire 
avec des personnes titulaires de comptes chez elle 
et, d'autre part, sur l'engagement contractuel impli-
cite des banques d'encaisser le produit des chèques 
déposés aux comptes de leurs clients. En l'espèce, 
Trustco a encaissé les chèques pour le compte 
de Me McLeod et de Me Maier conjointement, et 
non pas uniquement de Me McLeod. Comme le 
reconnaît la Juge en chef, il existe de bonnes rai-
sons de ne pas traiter les titulaires d'un compte 
conjoint comme s'il s'agissait d'un seul d'entre 
eux : M. H. Ogilvie, « Why Joint Accounts Should 
Not Be Garnished — Westcoast Commodities Inc. 
v. Jose Chow Chen » (1986-1987), 1 B.F.L.R. 267. 
Cela signifie qu'en l'espèce le preneur des chè-
ques, Me McLeod, ne saurait être assimilé aux 
titulaires du compte conjoint, même s'il est l'un 
d'eux. 

[29] Outre la disposition contractuelle autorisant 
Trustco à accepter le dépôt de fonds au compte 
conjoint par toute personne en mesure de fournir 
le numéro du compte, une disposition prévoyait 
que le compte pouvait être débité du montant de 
tout effet antérieurement encaissé, négocié ou cré-
dité par Trustco et retourné non payé ou non réglé. 
Ces dispositions sont pertinentes dans les cas où 
la banque reçoit un chèque, le porte au crédit d'un 
compte et le présente ensuite au paiement. Si le 
chèque est retourné non payé, la banque d'encais-
sement peut débiter le compte de son client. Les 
dispositions en question n'étayent pas l'inférence 
que la réception d'un chèque par Trustco en vue de 
son dépôt au compte conjoint suffisait à elle seule 
à lui imposer l'obligation de faire un paiement à 
Me McLeod. 
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[30] In discharging its duties as the collecting 
bank, Trustco had to be alert to suspicious circum-
stances. However, the fact that cheques are drawn 
on a trust account is not material to the collecting 
bank's duties. As Garon T.C.C.J. pointed out in 
Bank of Montreal v. M.N.R., [1992] 1 C.T.C. 2292, 
it is generally not incumbent on a bank to police 
a trust account (p. 2295). In crediting the joint 
account, sending the cheques to a third party for 
clearing, and receiving the proceeds, Trustco was 
acting on the basis of its contractual relationship 
with the holders of the joint account and not on 
behalf of Mr. McLeod personally. When Truste() 
debited the trust account the next day, it was not 
making a payment to Mr. McLeod or to an agent 
acting for him alone. 

[31] The Chief Justice expresses the opinion that 
Trustco never became the holder of the cheques. 
With respect, the fact that the cheques were not 
endorsed does not mean that Trustco did not 
acquire the rights of a holder in due course which 
results from having received valid cheques in good 
faith. Section 165(3) of the BEA was in fact adopted 
to avoid the argument that a bank that receives for 
deposit a cheque bearing a restrictive endorsement 
or no endorsement at all is not a holder — its pur-
pose was not to protect against fraudulent endorse-
ments (see s. 67(2) BEA; Boma Manufacturing Ltd. 
v. Canadian Imperial Bank of Commerce, [1996] 
3 S.C.R. 727, at paras. 76-81; J.C. Creations Ltd. v. 
Vancouver City Savings Credit Union, 2004 BCCA 
107, 236 D.L.R. (4th) 602; Westboro Flooring & 
Décor Inc. v. Bank of Nova Scotia (2004), 241 D.L.R. 
(4th) 257 (Ont.  C.A.)).  However, the fact that Trustco 
had acquired the rights and powers of a holder in 
due course of the cheques — as uncontroversial as 
it may be — is not the reason why Trustco was not 
liable to pay moneys to the tax debtor, Mr. McLeod. 
The reason Truste() owed no money to Mr. McLeod 
is that it was acting as the collecting bank for its 
customers, the holders of the joint account. It did 

[30] En s'acquittant de ses obligations à titre 
de banque d'encaissement, Trustco devait s'assu-
rer qu'il n'existait pas de circonstances suspectes. 
Toutefois, le fait que des chèques soient tirés sur 
un compte en fiducie n'a pas d'incidence sur les 
obligations de la banque d'encaissement. Comme 
l'a souligné le juge Garon, de la Cour canadienne 
de l'impôt, dans Banque de Montréal c. Canada 
(ministre du Revenu national), [1991] A.C.I. n° 
930 (QL), de façon générale, les banques ne sont 
pas tenues de surveiller l'utilisation qui est faite 
des comptes en fiducie. En portant les chèques 
au crédit du compte conjoint, les envoyant à une 
tierce partie pour fins de compensation et en rece-
vant le produit, Truste() agissait toujours sur le fon-
dement de sa relation contractuelle avec les titu-
laires du compte conjoint et non pour le compte 
de Me McLeod à titre personnel. En débitant le 
compte en fiducie le lendemain, Truste° ne fai-
sait pas de paiement à Me McLeod ou à un man-
dataire de ce dernier agissant exclusivement pour 
lui. 

[31] La Juge en chef est d'avis que Trustco n'est 
jamais devenue la détentrice des chèques. En toute 
déférence, j'estime que le fait que les chèques 
n'ont pas été endossés ne signifie pas pour autant 
que Truste() n'a pas acquis les droits d'un déten-
teur régulier que confère à une banque la récep-
tion de bonne foi de chèques valablement faits. 
De fait, le par. 165(3) de la LLC a été adopté afin 
d'éviter l'argument que la banque qui reçoit pour 
dépôt un chèque comportant un endossement res-
trictif ou un chèque sans aucun endossement n'a 
pas la qualité de détentrice — il ne vise pas à 
offrir une protection contre les faux endossements 
(voir LLC, par. 67(2); Boma Manufacturing Ltd. 
c. Banque Canadienne Impériale de Commerce, 
[1996] 3 R.C.S. 727, par. 76-81; J.C. Creations Ltd. c. 
Vancouver City Savings Credit Union, 2004 BCCA 
107, 236 D.L.R. (4th) 602; Westboro Flooring & 
Décor c. Bank of Nova Scotia (2004), 241 D.L .R. (4th) 
257 (C.A. Ont.)). Cependant, le fait que Truste() avait 
acquis les droits et pouvoirs d'un détenteur régulier 
des chèques — si peu controversé soit-il — n'est 
pas la raison pour laquelle elle n'était pas tenue de 
remettre les fonds au débiteur fiscal, Me McLeod. 
Truste() ne devait aucun montant à Me McLeod 
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not collect the proceeds of the cheques as agent for 
the payee, Mr. McLeod. 

[32] The Chief Justice relies on B.M.P. Global 
Distribution Inc. v. Bank of Nova Scotia, 2009 SCC 
15, [2009] 1 S.C.R. 504, in support of the proposi-
tion that, in the case at bar, Trustco, as the collect-
ing bank, acted as agent for the payee. B.M.P. con-
cerned a payment made under a mistake of fact. In 
it I wrote, in discussing the equitable defence of 
change of position (para. 63) and the consequences 
on tracing of the passage of a cheque through the 
clearing system (paras. 76 and 83), that the Bank of 
Nova Scotia, as the collecting bank, had received 
the funds as agent for the payee, B.M.P. In that 
case, because the payee had instructed its bank to 
deposit the cheque into its own account, the dis-
tinction in the instant case between the payee and 
the account holder on whose behalf the cheque is 
collected did not arise. The payee and the account 
holder were the same person, B.M.P. Since the con-
tractual duty to collect the proceeds of a cheque is 
owed to the customer in whose account the cheque 
is deposited, it would have been more precise to say 
that the collecting bank acts as agent for the person 
in whose account the cheque has been deposited. 
This choice of words in a case dealing with mistake 
of fact and tracing cannot serve as a basis for hold-
ing that a collecting bank has a contractual rela-
tionship with someone other than the holder of the 
account to which the cheque is credited. 

[33] In the case at bar, the only instructions 
received were to deposit the cheques to the credit 
of the joint account, and it is these instructions that 
triggered the duty to collect the proceeds of the 
cheques. The contract that incorporates the implied 
term imposing on the bank the duty to proceed to 
collect on the cheque is the one between Trustco 
and the holders of the joint account. There is no 
contract between a bank and a payee in his or her 
capacity as payee.  

parce qu'elle avait agi à titre de banque d'encais-
sement pour ses clients, à savoir les titulaires du 
compte conjoint. Elle n'a pas encaissé le produit 
des chèques à titre de mandataire du preneur, 
Me McLeod. 

[32] La Juge en chef invoque B.M.P. Global 
Distribution Inc. c. Banque de Nouvelle-Écosse, 
2009 CSC 15, [2009] 1 R.C.S. 504, à l'appui de 
la thèse qu'en l'espèce Trustco a agi comme man-
dataire du preneur des chèques, en sa qualité de 
banque d'encaissement. Dans B.M.P., il était ques-
tion d'un paiement fait par erreur de fait. En analy-
sant le changement de situation comme moyen de 
défense en equity (par. 63) et les conséquences du 
passage d'un chèque par le système de compensa-
tion sur la possibilité de suivre les fonds (par. 76 et 
83), j'y ai écrit que la Banque de Nouvelle-Écosse 
avait, en sa qualité de banque d'encaissement, reçu 
les fonds à titre de mandataire du preneur, B.M.P. 
Dans cette affaire, le preneur ayant demandé à sa 
banque de déposer le chèque à son propre compte, 
la distinction à faire en l'espèce entre le preneur et le 
titulaire du compte pour qui le chèque est encaissé 
n'existait pas. En effet, le preneur et le titulaire du 
compte étaient la seule et même personne, à savoir 
B.M.P. Comme l'obligation contractuelle d'encais-
ser le produit d'un chèque existe envers le client au 
compte duquel le chèque est déposé, il aurait été plus 
juste de dire que la banque d'encaissement agissait 
comme mandataire de la personne au compte de 
laquelle le chèque était déposé. Ce choix de mots 
dans une affaire d'erreur de fait et de suivi de fonds 
ne peut servir de fondement à la conclusion qu'il 
incombe à une banque d'encaissement une obliga-
tion contractuelle à l'égard d'une personne autre que 
le titulaire du compte où le chèque est déposé. 

[33] En l'espèce, les seules instructions reçues par 
la banque étaient de déposer les chèques au compte 
conjoint, et ce sont ces instructions qui ont déclen-
ché l'obligation d'encaisser ceux-ci. Le contrat qui 
comporte la modalité implicite selon laquelle la 
banque est tenue d'encaisser les chèques est celui 
qui lie Trustco aux titulaires du compte conjoint. Il 
n'existe pas de contrat entre une banque et un pre-
neur en sa qualité de preneur. 
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[34] This approach is not formalistic. No signifi-
cance is attached to the fact that the cheques were 
processed through the clearing system. Trustco's 
acceptance of the cheques for deposit in the joint 
account could not have resulted in a liability to 
pay the Receiver General: the obligation resulting 
from that acceptance was to the holders of the joint 
account, and Canada concedes that the funds in the 
joint account could not be attached. 

[35] Canada nonetheless contends that the focus 
should be on the fact that Mr. McLeod was acting 
in this case in his capacity as payee and as a credi-
tor of Trustco by virtue of his status as holder of 
the trust account, and that he was demanding pay-
ment from Truste° in its capacity as drawee. Since 
the Chief Justice accepts this argument, I will now 
explain why it must fail. 

B. Obligation of a Drawee 

[36] Schroeder v. Central Bank of London 
(1876), 34 L.T. 735 (C.P. Div.), is important to an 
understanding of the nature of the obligations of a 
drawee bank to the payee. In it, the payee contended 
that the cheque constituted an absolute assignment 
of the funds in his hands and that he was there-
fore entitled to receive payment from the drawee 
bank. The drawee bank countered that a bank on 
which a cheque is drawn is under no liability to pay 
the holder of the cheque. The court agreed with the 
bank (at p. 737): 

A cheque is a request to pay and nothing more; it does 
not purport to be an assignment, and it is impossible, 
therefore, to regard it as an assignment of so much 
money. The bankers hold their customer's money on an 
implied contract to pay his cheques up to the amount 
of his balance in their hands, for breach of which they 
would be liable in damages to the drawer. But there 
is no contract by the bankers with the payees of the 
cheque, and they can have no remedy against the bank 
unless by the statute. 

[37] This approach is consistent with the reason-
ing in Foley v. Hill. A banker's obligation arises 
out of the debtor-creditor relationship created when 

[34] Il ne s'agit pas d'une approche formaliste. 
Aucune importance n'est accordée au fait que les 
chèques ont été traités par l'entremise du système 
de compensation. Truste() ne pouvait avoir d'obli-
gation envers le receveur général du fait qu'elle 
avait accepté des chèques pour dépôt au compte 
conjoint : cela lui imposait plutôt une obligation 
à l'égard des titulaires de ce compte; d'ailleurs, 
Canada concède que les fonds détenus dans le 
compte conjoint ne pouvaient être saisis. 

[35] Canada soutient néanmoins qu'il faut mettre 
l'accent sur le fait que Me McLeod agissait à titre 
de preneur et de créancier de Trustco en sa qualité 
de titulaire du compte en fiducie, et qu'il deman-
dait à cette dernière de lui remettre les fonds en sa 
qualité de banque tirée. Contrairement à la Juge en 
chef, je n'accepte pas cet argument et je vais main-
tenant expliquer pourquoi. 

B. Obligations du tiré 

[36] Pour bien comprendre la nature des obliga-
tions de la banque tirée envers le preneur, il faut 
se reporter à l'arrêt Schroeder c. Central Bank of 
London (1876), 34 L.T. 735 (C.P. Div.). Dans cette 
affaire, le preneur affirmait que le chèque opérait 
en sa faveur une cession absolue des fonds et qu'il 
avait donc le droit de se les faire remettre par la 
banque tirée. Celle-ci s'opposait à cet argument 
en faisant valoir qu'il n'incombait à la banque sur 
laquelle un chèque était tiré aucune obligation 
de payer le détenteur , de ce dernier. Le tribunal a 
retenu la thèse de la banque (p. 737) : 

[TRADUCTION] Un chèque n'est rien d'autre qu'un 
ordre de payer; il n'est pas censé constituer une ces-
sion, et il est donc impossible de le considérer comme 
une cession de fonds aussi importants. Les banquiers 
détiennent l'argent de leur client en vertu d'un engage-
ment tacite de payer ses chèques jusqu'à concurrence 
du montant du solde de son compte, à défaut de quoi 
ils peuvent être condamnés à verser des dommages-
intérêts au tireur. Mais il n'existe pas de contrat entre 
les banquiers et les preneurs du chèque, et il n'y a de 
recours contre la banque que si la loi le prévoit. 

[37] Cette manière d'aborder la question s'ac-
corde avec le raisonnement suivi dans Foley c. Hill. 
L'obligation qui incombe au banquier découle de 
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a bank account is opened. The payee is not a party 
to this contractual relationship, and the mere fact 
of being a payee does not entail such a relationship 
with the drawee. 

[38] For the purpose of determining whether, 
absent any contractual relationship with the payee 
of a cheque, a drawee bank owes the payee any 
duty, the definition of a cheque in the BEA is rel-
evant: "A cheque is a bill drawn on a bank, payable 
on demand" (s. 165(1)). A bill is defined as follows 
(s. 16(1) BEA): 

16. (1) A bill of exchange is an unconditional order 
in writing, addressed by one person to another, signed 
by the person giving it, requiring the person to whom it 
is addressed to pay, on demand or at a fixed or determi-
nable future time, a sum certain in money to or to the 
order of a specified person or to bearer. 

[39] In addition, the BEA explicitly states that 
the mere issuance of a cheque does not operate as 
an assignment of funds in the hands of the drawee 
(s. 126 BEA): 

126. A bill, of itself, does not operate as an assign-
ment of funds in the hands of the drawee available for 
the payment thereof, and the drawee of a bill who does 
not accept as required by this Act is not liable on the 
instrument. 

[40] These provisions, read together, mirror 
the principles stated in Schroeder and incorpo-
rate them into the statute. A cheque operates nei-
ther as an assignment of funds in the hands of the 
payee nor as an assignment of funds in the hands 
of the drawee. It is a document by means of which 
a customer orders his or her banker to pay funds 
the banker owes the customer to a person or to the 
order of that person out of the account specified on 
it. In and of itself, a cheque imposes no obligation 
on a drawee bank to the payee. This interpretation 
is well entrenched in our law and was accepted by 
Canada at trial: Schroeder; Thomson v. Merchants 
Bank of Canada (1919), 58 S.C.R. 287, at p. 298; 
Schimnowski Estate, Re, [1996] 6 W.W.R. 194 
(Man. C.A.), at para. 19.  

la relation débiteur-créancier créée au moment de 
l'ouverture du compte bancaire. Le preneur n'est 
pas partie à cette relation contractuelle, et sa simple 
qualité de preneur ne fait pas naître une telle rela-
tion entre lui et le tiré. 

[38] Pour savoir si, à défaut de relation contrac-
tuelle entre eux, il incombe à la banque tirée une 
quelconque obligation à l'égard du preneur d'un 
chèque, il faut tenir compte de la définition du 
chèque figurant dans la LLC : «Le chèque est une 
lettre tirée sur une banque et payable sur demande » 
(par. 165(1)). Cette loi définit la lettre de change de 
la façon suivante (LLC, par. 16(1)) : 

16. (1) La lettre de change est un écrit signé de sa 
main par lequel une personne ordonne à une autre de 
payer, sans condition, une somme d'argent précise, sur 
demande ou à une échéance déterminée ou susceptible 
de l'être, soit à une troisième personne désignée — ou à 
son ordre —, soit au porteur. 

[39] En outre, la LLC énonce expressément que la 
simple émission d'un chèque n'a pas pour effet de 
transférer des fonds au tiré (LLC, art. 126) : 

126. La lettre n'a pas pour effet de transférer des 
fonds au tiré pour son paiement, et le tiré qui ne consent 
pas à l'acceptation prévue par la présente loi n'est pas 
obligé par l'effet. 

[40] Interprétées conjointement, ces dispositions 
reflètent les principes énoncés dans Schroeder et 
les incorporent au texte de loi. Le chèque n'a pas 
pour effet de transférer des fonds au preneur ou 
d'en transférer au tiré. Il s'agit d'un document par 
lequel le client donne à son banquier l'ordre de 
payer à une personne ou à l'ordre de cette personne 
l'argent qu'il lui doit en le prélevant sur le compte 
indiqué sur le chèque. En soi, le chèque n'impose à 
la banque tirée aucune obligation envers le preneur. 
Cette interprétation est bien établie en droit cana-
dien et Canada l'a acceptée au procès : Schroeder; 
Thomson c. Merchants Bank of Canada (1919), 58 
R.C.S. 287, p. 298; Schimnowski Estate, Re, [1996] 
6 W.W.R. 194 (C.A. Man.), par. 19. 
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[41] The statutory duty of a bank to pay a cheque 
is governed by the rules applicable to presentment. 
With some exceptions, as I mentioned above, pre-
sentment is mandatory. (s. 84(1) BEA). The general 
rule for presentment of a cheque is as follows (s. 
86(1) BEA): 

86. (1) Presentment of a bill must be made by the 
holder or by a person authorized to receive payment on 
his behalf, at the proper place as defined in section 87, 
and either to the person designated by the bill as payer 
or to his representative or a person authorized to pay or 
to refuse payment on his behalf, if with the exercise of 
reasonable diligence such person can there be found. 

A bank may incur other liabilities in circumstances 
which do not arise in the case at bar, upon accept-
ance within the meaning of s. 34 of the BEA, for 
example. That is not the case here. At the time of 
presentment, Mr. McLeod was no longer a holder. 
Only Trustco had the rights and powers of a holder 
in due course. 

[42] Bank of Montreal illustrates clearly that the 
duty to honour the customer's cheque is triggered 
only at the time the holder presents the cheque to 
the drawee for payment. In that case, requirements 
to pay had been issued to the Bank of Montreal 
in relation to tax owed by a customer of the bank 
who held a trust account there. The tax debtor drew 
cheques payable to himself on the trust account and 
endorsed them in blank. The cheques were subse-
quently endorsed by his wife and presented to the 
Bank of Montreal for payment. Garon T.C.C.J. 
found, correctly in my view, that 

[i]n the present case the moneys payable by virtue 
of the two cheques in issue were not payable to the tax 
debtor, since at the time of presentment of the cheques to 
the bank, after the endorsement by Mrs. Lynn Morgan, 
Mr. Morgan was no longer the bearer of these cheques. 
He was not at that point in time entitled to receive the 
proceeds of the cheques. [p. 2294] 

[43] This Court applied the same rule in Capital 
Associates Ltd. v. Royal Bank of Canada (1976),  

[41] L'obligation légale d'une banque de payer un 
chèque est régie par les règles en matière de pré-
sentation au paiement. Comme je l'ai déjà men-
tionné, la présentation est obligatoire, sous réserve 
de certaines exceptions (LLC, par. 84(1)). La règle 
générale en matière de présentation d'un chèque est 
ainsi formulée (LLC, par. 86(1)) : 

86. (1) La présentation doit être faite par le détenteur, 
ou par une personne autorisée à recevoir le paiement 
en son nom, au lieu voulu — tel que défini à l'article 
87 — et soit à la personne désignée par la lettre comme 
payeur, soit à son représentant ou à une personne autori-
sée à payer ou à refuser paiement en son nom, si, en fai-
sant les diligences nécessaires, on peut y trouver cette 
dernière. 

La banque peut assumer d'autres obligations dans 
des situations qui ne nous intéressent pas ici, 
comme par exemple par l'acceptation d'un chèque 
au sens de l'art. 34 de la LLC. Ce n'est pas le cas en 
espèce. Au moment de la présentation, Me McLeod 
n'avait plus la qualité de détenteur. Seule Trustco 
avait les droits et pouvoirs du détenteur régulier. 

[42] L'affaire Banque de Montréal illustre clai-
rement que l'obligation d'honorer le chèque d'un 
client ne naît qu'au moment où le détenteur pré-
sente le chèque au tiré en vue d'en obtenir le paie-
ment. Dans cette affaire, des demandes péremptoi-
res de paiement avaient été adressées à la Banque 
de Montréal relativement à des impôts que devait 
un client de celle-ci qui y détenait un compte en 
fiducie. Le débiteur fiscal avait tiré sur le compte 
en fiducie des chèques payables à lui-même et qu'il 
avait endossés en blanc. Les chèques avaient par 
la suite été endossés par son épouse et présentés 
au paiement à la Banque de Montréal. À mon avis, 
c'est à bon droit que le juge Garon, de la Cour cana-
dienne de l'impôt, a conclu ce qui suit : 

En l'espèce, les deniers payables en vertu des deux 
chèques en question n'étaient pas payables au débiteur 
fiscal, puisque, au moment de la présentation des chè-
ques à la banque, après que Mm° Lynn Morgan les eut 
endossés, Me Morgan n'en était plus le porteur. À ce 
moment, il n'était pas en droit de recevoir le produit des 
chèques. 

[43] Notre Cour a appliqué la même règle dans 
l'affaire Capital Associates Ltd. c. Royal Bank 
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65 D.L.R. (3d) 384, aff'g (1973), 36 D.L.R. (3d) 
579 (Que. C.A.). In that case, Capital Associates 
Ltd. deposited a cheque in its account at the Royal 
Bank. The cheque was drawn by All-Canadian 
Group Distributors Ltd. on an account at the same 
branch of the Royal Bank. After the cheque had 
been deposited, All-Canadian ordered the bank to 
stop payment on it. All-Canadian's account had not 
yet been debited at the time of the stop payment 
order. The Royal Bank refused payment. In the 
Court of Appeal, Rivard J.A., with whose reasons 
this Court agreed, adopted the view that the facts 
in that case should be distinguished from those of 
a case in which the bank pays in cash or certifies 
a cheque. He explained the process as follows (at 
pp. 583-84): 

[TRANSLATION] I do not accept the proposition submit-
ted by the appellant that in depositing the cheque with 
the Royal Bank, it was presenting it for payment. 

Capital, in depositing the cheque, did not demand 
payment, but gave authority to the bank to present the 
cheque for payment to All-Canadian. All-Canadian 
refused to pay, and the bank cannot be responsible to 
Capital. 

[44] Capital Associates illustrates not only the 
distinction between delivery of a cheque for deposit 
and presentment for payment, but also the rationale 
for the rules that a bank to which a payee delivers 
a cheque owes no duty to that person as payee and 
that it is only when the cheque is presented to the 
bank in its capacity as drawee that it is requested 
to disburse the funds. Between the time the cheque 
is issued and the time it is presented for payment, 
many intervening circumstances are possible: for 
example, payment could be stopped as in Capital 
Associates, the cheque could be negotiated to a 
third party, an excessive delay could occur, or the 
drawer could become insolvent or incapacitated. In 
general, a bank does not assume any risks that may 
be incurred between the time it receives the cheque 
for deposit and the time it presents the cheque to the 
drawee for payment. The funds used by the drawee 
bank to pay the cheque are funds of the drawer. It 
is the drawer who transfers funds using the cheque 
mechanism. As is stated in the BEA,it is the drawer 

of Canada (1976), 17 N.R. 204, conf. (1973), 17 
N.R. 205 (C.A. Qué.)) . Dans cette affaire, Capital 
Associates Ltd. avait déposé un chèque au compte 
qu'elle détenait à la Banque Royale. Le chèque 
était tiré par All-Canadian Group Distributors Ltd. 
sur un compte détenu à la même succursale de la 
Banque Royale. Après que le chèque eut été déposé, 
All-Canadian a fait opposition au paiement de ce 
dernier. À ce moment-là, le compte d'All-Canadian 
n'avait pas encore été débité du montant du chèque. 
La Banque Royale a refusé de faire le paiement. En 
cour d'appel, le juge Rivard a exposé des motifs — 
auxquels notre Cour a souscrit — où il a adopté le 
point de vue que l'affaire devait être distinguée des 
cas de paiement en espèces ou de certification de 
chèques. Voici comment il a expliqué le processus 
(par. 28-29) : 

Je n'accepte pas la proposition de l'appelante soumet-
tant qu'en déposant le chèque à la Banque Royale, elle 
le présentait pour paiement. 

Capital en déposant ce chèque, n'a pas exigé paie-
ment, mais a donné mandat à la Banque de le présenter 
pour paiement à All-Canadian. All-Canadian a refusé 
ce paiement, et la Banque ne peut être responsable 
envers Capital. 

[44] Cette affaire illustre non seulement la dis-
tinction entre la remise d'un chèque pour dépôt et 
la présentation au paiement, mais aussi la raison 
d'être des règles suivant lesquelles la banque à qui 
le preneur présente le chèque n'a aucune obliga-
tion envers lui en tant que preneur et n'est tenue de 
débourser les fonds qu'au moment où le chèque lui 
est présenté en sa qualité de banque tirée. Plusieurs 
faits peuvent survenir entre le moment où le chèque 
est libellé et celui de sa présentation au paiement : 
par exemple, une opposition au paiement peut être 
faite, comme c'était le cas dans l'affaire Capital 
Associates, le chèque peut être négocié en faveur 
d'un tiers, il peut s'écouler un délai excessif, ou 
encore le tireur peut devenir insolvable ou être 
frappé d'incapacité. En règle générale, la banque 
n'assume aucun risque susceptible de se réaliser 
entre le moment où elle reçoit le chèque pour dépôt 
et celui de la présentation de celui-ci au tiré en vue 
de son paiement. Les fonds dont la banque tirée 
se sert pour payer le chèque sont ceux du tireur, 
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who promises that upon presentment, payment will 
be made (s. 129 BEA): 

129. The drawer of a bill by drawing it 

(a) engages that on due presentment it shall be 
accepted and paid according to its tenor, and that if it 
is dishonoured he will compensate the holder or any 
endorser who is compelled to pay it, if the requisite 
proceedings on dishonour are duly taken; . . . 

[45] It is clear from the rules applicable to pre-
sentment that the drawee bank's obligation — to 
make payment to the holder of the cheque — is 
to the drawer only and that this obligation is trig-
gered only when the cheque is presented to it. It is 
also clear that, except as provided in the BEA, the 
drawee is obliged, as between itself and the drawer, 
to disburse the funds only upon presentment of the 
bill by the holder — the person who is entitled to 
receive them — or by the holder's agent. 

[46] In addition, it is clear from the above dis-
cussion that, viewed either from the angle of Mr. 
McLeod being the payee or from that of Trustco 
being the drawee, the mere fact that cheques pay-
able to Mr. McLeod were delivered to Trustco for 
deposit did not make the latter liable to make a pay-
ment to the former within the meaning of s. 224(1) 
of the ITA. 

[47] In her reasons in this case, the Chief Justice 
relies on a comment by Prof. Ogilvie in support of 
the proposition that there may be a contract between 
the payee and the drawee bank (Bank and Custonier 
Law in Canada, at pp. 288-91). With respect, I do 
not read Prof. Ogilvie's comment as supporting this 
broad proposition. Rather, it is in explaining the dif-
ferent recourses available to a bank's customer in 
respect of a delayed payment in a scenario in which 
a cheque has been deposited in the payee's account 
and the accounts of both the payee and the drawer 
are at the same bank that she states that the payee 
can bring an action in breach of contract against  

à savoir la personne qui procède au transfert des 
fonds en se servant du mécanisme que le chèque 
permet d'activer. Comme le précise la LLC, c'est la 
personne qui tire une lettre qui promet que celle-ci 
sera payée sur présentation (LLC, art. 129) : 

129. La personne qui tire une lettre, ce faisant : 

a) promet que, sur présentation en bonne et due 
forme, elle sera acceptée et payée à sa valeur, et 
s'engage, en cas de refus, à indemniser le détenteur 
ou tout endosseur forcé de l'acquitter, si les formali-
tés obligatoires à la suite d'un refus ont été dûment 
remplies; . . . 

[45] Il ressort clairement des règles en matière de 
présentation que l'obligation de la banque tirée, à 
savoir celle de faire un paiement au détenteur du 
chèque, ne lui incombe qu'à l'égard du tireur et que 
cette obligation n'est déclenchée qu'au moment où 
le chèque lui est présenté. Il est également clair 
que, sous réserve des dispositions de la LLC, l'obli-
gation du tiré envers le tireur consiste à débourser 
les fonds seulement sur présentation de la lettre par 
son détenteur, à savoir la personne ayant le droit de 
recevoir les fonds, ou par le mandataire de cette 
personne. 

[46] Il ressort également de ce qui précède que, 
tant du point de vue de Me McLeod, en sa qua-
lité de preneur, que de celui de Trustco, en tant que 
banque tirée, le simple fait que des chèques paya-
bles à Me McLeod ont été remis à Trustco en vue 
de leur dépôt n'imposait pas à celle-ci l'obligation 
de faire un paiement à celui-là en application du 
par. 224(1) de la LIR. 

[47] Dans ses motifs de jugement en l'espèce, 
la Juge en chef s'appuie sur un commentaire de la 
professeure Ogilvie pour étayer l'affirmation qu'il 
existe peut-être un contrat entre le preneur et la 
banque tirée (Bank and Customer Law in Canada, 
p. 288-291). En toute déférence, je ne pense pas 
que ce commentaire étaye cette affirmation géné-
rale. La professeure Ogilvie affirme plutôt, en 
expliquant les différents recours qui s'offrent 
au client d'une banque en cas de retard du paie-
ment d'un chèque déposé au compte du preneur, 
dans la situation où celui-ci et le tireur ont tous les 
deux un compte à la même banque, que le preneur 
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the bank — in her example, the bank would have 
breached its duty to its client to present the cheque 
within a reasonable time. It should be noted that, in 
such circumstances, the bank that causes the delay 
happens to be the collecting bank — a party to the 
contract with the holder of the account in which 
the cheque is deposited. It cannot, in my view, be 
inferred from Prof. Ogilvie's comment that there 
is a contractual obligation to pay the amount of a 
cheque to the payee merely because the payee and 
the drawer are customers of the same bank. If a 
bank has a contractual duty to a customer, it flows 
from the fact that the customer has either given the 
bank instructions as the drawer of the cheque and 
holder of the account from which the cheque is to 
be paid, or instructed the bank to collect the cheque 
as the holder of the account in which the cheque is 
deposited. I would add that the situation is differ-
ent where, as in the case at bar, the payee is not the 
sole holder of the account in which the cheque is 
deposited. 

[48] In this case, Mr. McLeod's rights as the 
holder of an account with the bank do not inform 
or affect his rights as payee of the cheques. If we 
assume for the sake of argument that the require-
ments to pay did not exist and that Canada did 
not make the concessions it has made, Trustco 
would, had Mr. McLeod presented the cheques at 
his branch for immediate payment to himself (i.e. 
cashed them), have been in breach of its contractual 
obligations to Mr. McLeod as the holder of the trust 
account had it failed to pay. In any event, this is not 
what happened. Not only were the cheques depos-
ited, anonymously, to the credit of a joint account, 
but they had to go through the clearance system 
first before being presented for payment. Capital 
Associates makes it clear that presentment for pay-
ment and deposit are not synonymous. This distinc-
tion is critical to the disposition of this case. 

peut intenter une action pour violation de contrat 
contre la banque — dans cet exemple, la banque 
aurait manqué à son obligation envers son client de 
présenter le chèque dans un délai raisonnable. Il 
convient de souligner que, dans de telles circons-
tances, la banque à l'origine du retard est, en fait, la 
banque d'encaissement, à savoir la partie au contrat 
conclu avec le titulaire du compte où le chèque est 
déposé. Selon moi, le commentaire de la profes-
seure Ogilvie ne permet pas de déduire qu'il existe 
une obligation contractuelle de verser le mon-
tant du chèque au preneur simplement parce que 
ce dernier et le tireur sont des clients de la même 
banque. S'il incombe à la banque une obligation 
contractuelle envers son client, c'est soit parce que 
celui-ci lui a donné pour instructions de payer le 
chèque — en sa qualité de tireur du chèque et titu-
laire du compte d'où proviennent les fonds néces-
saires —, soit parce qu'il lui a demandé de l'encais-
ser, en tant que titulaire du compte où le chèque est 
déposé. J'ajouterais que la situation est différente 
dans les cas où, comme en l'espèce, le preneur n'est 
pas le seul titulaire du compte où le chèque est 
déposé. 

[48] En l'espèce, les droits de Me McLeod en sa 
qualité de titulaire d'un compte à la banque n'ont 
aucun effet sur ses droits à titre de preneur des 
chèques. Si l'on supposait, pour les fins de la dis-
cussion, que Canada n'avait fait aucune demande 
péremptoire de paiement ni aucune concession — 
contrairement à ce qui s'est produit en réalité —, il 
faudrait conclure, dans le cas où Me McLeod aurait 
présenté les chèques à sa succursale en vue de s'en 
faire remettre le montant sur-le-champ (s'il les avait 
encaissés), que Trustco aurait violé les obligations 
contractuelles qui lui incombaient à l'égard de ce 
dernier, en sa qualité de titulaire du compte en fidu-
cie, si elle avait omis de le lui verser. Quoi qu'il en 
soit, ce n'est pas ce qui s'est produit. Non seulement 
les chèques ont-ils été déposés de façon anonyme 
au compte conjoint, mais ils devaient d'abord être 
traités par l'entremise du système de compensation 
avant la présentation au paiement. L'arrêt Capital 
Associates établit clairement que la présentation au 
paiement et le dépôt ne sont pas synonymes. Cette 
distinction est d'une importance cruciale pour l'is-
sue de la présente affaire. 
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[49] The fact that Trustco received the cheques 
both for deposit and for payment as drawee — 
although not simultaneously — has complicated 
the resolution of the dispute. The English case of 
Boyd v. Emmerson (1834), 2 Ad. & E. 184, 111 E.R. 
71, is one that involved facts similar to those of the 
instant case. In Boyd, the plaintiff had told the cash-
ier of a bank to place a cheque to his credit. The 
same bank was the drawee. It refused to honour the 
cheque, because the drawer did not have sufficient 
funds. Lord Denman C.J. held that the bank was 
within its right to refuse the payment, because it 
had taken the cheque for collection. The bank had 
followed its customer's instruction to credit the 
cheque to his account. As a result, the credit was 
subject to the contingency of there being sufficient 
funds in the drawer's account. 

[50] Boyd, Bank of Montreal and Capital 
Associates are relevant to the case at bar. The fact 
that the cheques were drawn on and deposited with 
Trustco did not alter Trustco's legal position. It did 
not receive the cheques as drawee, and the instruc-
tions to deposit the funds made it a collecting bank. 
In that capacity, it was not liable to pay any funds 
to Mr. McLeod. 

II. Conclusion 

[51] The fact that a person is designated as payee 
on the face of a cheque does not on its own mean 
that the bank is liable to make a payment to the 
person. First, a drawee is answerable to the drawer. 
Second, the question is to whom the drawee may 
make the payment. What is on the back of the 
cheque — the instructions or the endorsement — 
is crucial to this question. In this case, the instruc-
tions were to deposit the cheques into the joint 
account. There were no instructions that made the 
moneys payable to Mr. McLeod, the tax debtor. 

[49] Le fait que Trustco, en sa qualité de banque 
tirée, a reçu les chèques tant pour leur dépôt que 
pour leur paiement — bien que ces deux opérations 
ne se soient pas déroulées de façon simultanée — a 
compliqué le règlement du litige. L'affaire anglaise 
Boyd c. Emmerson (1834), 2 Ad. & E. 184, 111 
E.R. 71, porte sur des faits semblables à ceux qui 
nous intéressent ici. Dans cette affaire, le deman-
deur avait dit au caissier d'une banque de porter le 
montant d'un chèque au crédit de son compte. Cette 
banque était aussi celle sur laquelle le chèque était 
tiré. Elle avait refusé d'honorer le chèque parce 
que le tireur ne disposait pas des fonds nécessai-
res. Le juge en chef lord Denman a conclu que la 
banque avait été justifiée de refuser le paiement 
parce qu'elle avait accepté le chèque en vue de son 
encaissement. La banque avait suivi les instructions 
de son client, à savoir porter le montant du chèque 
à son compte. Par conséquent, le crédit dépendait 
de l'existence de fonds suffisants dans le compte 
du tireur. 

[50] Les décisions Boyd, Banque de Montréal 
et Capital Associates sont pertinentes en l'es-
pèce. Le fait que les chèques ont été tirés sur un 
compte détenu chez Trustco et qu'ils y ont été 
déposés ne modifie en rien la situation juridique 
de cette dernière. Elle n'a pas reçu les chèques en 
tant que banque tirée, et les instructions qui lui ont 
été données de déposer les fonds faisaient d'elle la 
banque d'encaissement. À ce titre, il ne lui incom-
bait aucune obligation de payer quoi que ce soit à 
Me McLeod. 

II. Conclusion 

[51] La banque n'a pas d'obligation envers la per-
sonne du seul fait que celle-ci est nommément dési-
gnée comme preneur à la face même du chèque. 
D'abord, le tiré est redevable au tireur. Ensuite, il 
faut déterminer à qui le tiré peut faire le paiement. 
Pour ce faire, il est essentiel de prendre connais-
sance de ce qui est écrit au verso du chèque, où 
se trouvent les instructions à exécuter ou l'endos-
sement. En l'espèce, les instructions étaient de 
déposer les chèques au compte conjoint. La banque 
n'avait pas pour instructions de remettre les fonds à 
Me McLeod, le débiteur fiscal. 
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[52] Canada cannot say that the joint account is 
out of reach while at the same time treating the 
holders of that account as one and the same person, 
namely Mr. McLeod. As Canada takes the posi-
tion that it could attach neither of the accounts, 
Trustco's liability to pay moneys to Mr. McLeod 
personally cannot be confused with its liability 
to pay moneys to the holders of the joint account. 
Canada had to show either that Trustco was liable 
to pay Mr. McLeod as payee, which, as I have dem-
onstrated above, it cannot do, or that it had the 
right to attach the funds deposited into the joint 
account, which Canada has conceded it cannot 
do. 

[53] A bank's liability to pay can arise only under 
a statute, at common law or under a contract. In 
this case, Canada can rely on none of these sources. 
This outcome is perfectly consistent with Canada's 
concessions that it cannot attach funds in either the 
trust account or the joint account, and with the fact 
that the funds were credited by Trustco to the joint 
account, not paid to Mr. McLeod. 

[54] To accept Canada's position would mean that 
the presentment for payment was made by the payee 
to the drawee before the cheques were deposited. 
That is not what happened in this case. To accept 
that Trustco became liable to pay Mr. McLeod 
would also mean that a drawee bank which hon-
ours a cheque makes payment to the payee with-
out determining who the holder of the cheque is. 
Canada's position is inconsistent with the fact that 
a bank that accepts a cheque for deposit does not in 
so doing act in the capacity of a drawee even if it 
also happens to be the drawee. Canada's interpreta-
tion would also mean that whenever demands are 
made by third parties, banks would have to deter-
mine whether payees — who, when cheques are 
negotiated, are often not even their customers — 
are liable to make payments. No such requirement 
exists at common law or is provided for in the BEA.  

[52] Canada ne peut affirmer que le compte 
conjoint lui est inaccessible tout en traitant les titu-
laires de ce compte comme s'il s'agissait d'une 
seule et même personne, à savoir Me McLeod. 
Comme Canada adopte le point de vue qu'il ne 
peut saisir de fonds dans l'un ou l'autre compte, 
il ne faut pas confondre l'obligation de Trusteo de 
remettre des fonds à Me McLeod à titre person-
nel et son obligation d'en verser aux titulaires du 
compte conjoint. En somme, de deux choses l'une : 
ou bien Canada établit que Trustco était tenue de 
remettre les fonds à Me McLeod en sa qualité de 
preneur, ce qu'il ne peut pas faire, comme je l'ai 
démontré, ou bien il fait valoir qu'il avait le droit 
de saisir les fonds déposés au compte conjoint, 
ce qu'il a lui-même concédé ne pas pouvoir 
faire. 

[53] L'obligation d'une banque de verser des fonds 
n'est déclenchée que par la loi, la common law ou 
un contrat. En l'espèce, Canada ne peut invoquer 
aucune de ces sources. Ce résultat s'accorde par-
faitement avec les concessions de Canada qu'il ne 
peut saisir de fonds dans le compte en fiducie ou 
le compte conjoint et le fait que Trustco a porté les 
fonds en cause au crédit du compte conjoint; elle ne 
les a pas remis à Me McLeod. 

[54] Accepter le point de vue de Canada revien-
drait à dire que le preneur a présenté les chèques 
au tiré en vue de leur paiement avant même qu'ils 
n'aient été déposés. Or, ce n'est pas ce qui s'est 
produit en l'espèce. Accepter que Trustco était 
tenue de remettre les fonds à Me McLeod revien-
drait aussi à dire que la banque tirée qui honore 
un chèque fait un paiement au preneur sans même 
avoir déterminé qui est le détenteur du chèque. La 
thèse de Canada est incompatible avec le fait que la 
banque qui accepte un chèque pour dépôt n'agit pas 
en qualité de banque tirée, et ce même s'il se trouve 
qu'elle est aussi la banque tirée. Selon l'interpréta-
tion de Canada, les banques saisies de réclamations 
de tiers seraient chaque fois tenues de déterminer 
si les preneurs ont l'obligation de faire des paie-
ments alors que, souvent, au moment de la négocia-
tion, les preneurs ne sont même pas leurs clients. 
Ce n'est pas ce que prévoient la common law et la 
LLC. 
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[55] For these reasons, I would allow the appeal, 
set aside the decisions of the Federal Court of 
Appeal and the Tax Court of Canada and vacate 
the assessments with costs throughout. 

The reasons a McLachlin C.J. and Fish and 
Abella JJ. were delivered by 

[56] THE CHIEF JUSTICE (dissenting) — Having 
read the reasons of Deschamps J., I am respectfully 
of the view that the appeal should be dismissed. 

[57] While I agree with much of Deschamps J.'s 
analysis, there are two narrow points that divide us, 
and that lead us to a different result in this case. 
First, according to Deschamps J., when a customer 
delivers a cheque to his or her bank with instruc-
tions to deposit the funds into his or her account, 
the bank becomes the holder of the cheque, and 
therefore any funds collected from the cheque are 
paid to the bank itself. In my view, the bank does 
not become the holder of a cheque, but rather col-
lects the funds as agent for its principal: B.M.P. 
Global Distribution Inc. v. Bank of Nova Scotia, 
2009 SCC 15, [2009] 1 S.C.R. 504, at para. 83. 

[58] Second, Deschamps J. relies on the alterna-
tive argument that where funds are deposited into a 
joint account, as they were here, the funds are pay-
able to both account holders, rather than just pay-
able to the payee of the cheque. I do not agree. In 
my view, a "bank receives the funds as the payee's 
agent" (B.M.P., at para. 83 (emphasis added)) , and 
while they are in transit the funds are only payable 
to the payee. I develop these points below. 

[59] In this appeal, Canada Trustco Mortgage 
Company (the "Bank") concedes that the only live 
question is whether it was liable to make a pay-
ment to the tax debtor ("Mr. McLeod") as a result 
of the cheques he wrote to himself. If it was, the 
Bank's obligation to pay the Receiver General was 

[55] Pour ces motifs, je suis d'avis d'accueillir le 
pourvoi, d'infirmer l'arrêt de la Cour d'appel fédé-
rale et le jugement de la Cour canadienne de l'im-
pôt, et d'annuler les cotisations, le tout avec dépens 
dans toutes les cours. 

Version française des motifs de la juge en chef 
McLachlin et des juges Fish et Abella rendus par 

[56] LA JUGE EN CHEF (dissidente) — J'ai pris 
connaissance des motifs de la juge Deschamps et, 
en toute déférence, je suis d'avis qu'il y a lieu de 
rejeter le pourvoi. 

[57] Bien que je sois en grande partie d'accord 
avec l'analyse de la juge Deschamps, il y a deux 
points bien précis sur lesquels nous divergeons 
d'opinion et qui nous mènent à des résultats dif-
férents en l'espèce. En premier lieu, selon la juge 
Deschamps, lorsque le client remet un chèque à sa 
banque en lui ordonnant de déposer les fonds à son 
compte, la banque devient la détentrice du chèque • 

et, partant, les fonds encaissés par suite du dépôt de 
celui-ci sont versés à elle. À mon avis, la banque ne 
devient pas la détentrice du chèque; elle ne fait que 
percevoir les fonds à titre de mandataire agissant 
pour le compte de son mandant : B.M.P. Global 
Distribution Inc. c. Banque de Nouvelle-Écosse, 
2009 CSC 15, [2009] 1 R.C.S. 504, par. 83. 

[58] En second lieu, la juge Deschamps se fonde 
sur l'argument subsidiaire suivant lequel dans les 
cas où, comme en l'espèce, les fonds sont déposés 
à un compte conjoint, ils sont payables aux deux 
détenteurs du compte plutôt qu'au seul preneur du 
chèque'. Je ne partage pas ce point de vue. À mon 
avis, « la banque L 1 reçoit les fonds à titre de 
mandataire du preneur  » (B.M.P., par. 83 (je sou-
ligne)) et, pendant qu'ils sont en transit, ils ne sont 
payables qu'au preneur. Je reviendrai sur ces points 
plus loin. 

[59] Dans le présent pourvoi, Hypothèques 
Trustee, Canada (la « Banque ») admet que la 
seule question à trancher est de savoir si elle était 
tenue de faire un paiement au débiteur fiscal 
(« Me McLeod ») par suite des chèques qu'il s'était 
faits à lui-même. Dans l'affirmative, la Banque 
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triggered, and the Bank would be liable for failure 
to remit the funds pursuant to the requirement to 
pay. 

[60] It is central to the analysis that follows that 
we are dealing exclusively with the circumstances 
in which a tax debtor draws a cheque in favour 
of him- or herself, and not a third party. It is also 
important to bear in mind that, in this case, the 
drawee bank is the same as the collecting bank. 

[61] I will first briefly review the applicable legal 
principles. I will then go on to explain the appli-
cation of s. 224(1) of the Income Tax Act, R.S.C. 
1985, c. 1 (5th Supp.) ("ITA"), to the facts before us. 

I. The Law 

A. The Operation of Section 224(1) of the Income 
Tax Act 

[62] The operation of s. 224(1) of the ITA informs 
the subsequent analysis, and it is necessary to 
understand how it works before proceeding. The 
requirement to pay provision may be restated for 
present purposes as follows: 

224. (1) Where . . . a person is . . . liable to make a 
payment to another person . . . (. . . the "tax debtor"), 
the Minister may . . . require the person to pay.  . . . the 
moneys otherwise payable to the tax debtor . . . to the 
Receiver General on account of the tax debtor's liabil-
ity.  . . . . 

[63] There is no special, technical defini-
tion ascribed to the precondition that the person 
served with the requirement to pay be "liable" to 
the tax debtor. As stated in National Trust Co. v. 
Canada (1998), 162 D.L.R. (4th) 704 (F.C.A.), at 
paras. 46-47: 

The ordinary meaning of the word "liable" in a legal 
context is to denote the fact that a person is responsi-
ble at law. Hence, I am in respectful agreement with 
McLachlin J. (as she then was) when she stated in  

avait alors l'obligation de payer le receveur général 
et elle devait répondre de tout défaut de remettre 
les fonds à ce dernier, conformément à la demande 
péremptoire de paiement. 

[60] Pour les fins de l'analyse qui suit, il est 
essentiel de préciser que nous traitons ici exclusive-
ment de la situation dans laquelle un débiteur fiscal 
tire un chèque pour son propre compte et non pour 
celui d'un tiers. Il importe également de se rappeler 
qu'en l'espèce la banque tirée et la banque d'encais-
sement sont une seule et même banque. 

[61] Je commencerai par rappeler brièvement les 
principes juridiques applicables pour ensuite expli-
quer de quelle manière le par. 224(1) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5' suppl.) 
(« LIR »), s'applique aux faits qui nous occupent. 

I. La Loi 

A. Application du par. 224(1) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu 

[62] L'application du par. 224(1) de la LIR éclaire 
l'analyse qu'il convient de faire, et il faut bien com-
prendre la façon dont il fonctionne avant d'aller 
plus loin. Pour les fins qui nous occupent, la dis-
position relative à la demande péremptoire de paie-
ment peut être reformulée comme suit : 

224. (1) S'il sait [. . .] qu'une personne est [. . .] tenue 
de faire un paiement à une autre personne [. . j ([le] 
« débiteur fiscal ») . j le ministre peut exiger [. . j 
de cette personne que les fonds autrement payables 
au débiteur fiscal soient [.. .] versés [. .] au receveur 
général au titre de l'obligation du débiteur fiscal. . . 

[63] Aucune définition technique particulière 
n'est donnée de la condition préalable suivant 
laquelle la personne qui se voit signifier la demande 
péremptoire de paiement doit être « tenue » de 
payer le débiteur fiscal. Comme il est déclaré dans 
Canada c. National Trust Co., 1998 CanLII 8214 
(C.A.F.), par.  46-47: 

Le sens ordinaire du mot « tenu » dans un contexte 
juridique est d'indiquer le fait qu'une personne est res-
ponsable en droit. Aussi, je partage l'opinion de madame 
le juge McLachlin, lorsque, dans l'arrêt Discovery Trust 
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Discovery Trust Company v. Abbott, a case in which a 
section 224(1) requirement was served upon a trustee, 
that: 

. . • the demand on third parties [a subsection 224(1) 
requirement] by which the Crown's claim is made 
in this case is not confined to a debtor-creditor rela-
tionship, as is a garnishee order; it is stated to extend 
to any case where the trustee is "liable to make a 
payment to the taxpayer". [Emphasis added.] 

It is my respectful view, therefore, that the Tax Court 
Judge was wrong in law to limit the phrase "liable to 
make a payment" only to situations where a debtor-
creditor relationship exists. In so doing, he precluded 
himself from asking the only relevant question when 
one is confronted with construction of the subsection. It 
is this: did the respondent have a responsibility at law to 
make a payment to the tax debtor on 1 February 1994? 
[Text in brackets in original.] 

[64] Nor is there a particular construction for 
the prerequisite that the funds be "payable" to the 
tax debtor. Again, National Trust Co. holds, at 
paras. 61-62: 

I turn now to consider the issue whether the pro-
ceeds were "payable" within the meaning of subsection 
224(1). In my view this issue is governed byDeConinck, 
supra, and the decision of this Court in Canada v. 
Yannelis where Stone J.A.; for the Court, said at 636: 

The word "payable" is not a term of art. Nor is 
it defined in the regulations. I do not see that it was 
used in any special sense. In my view, therefore, it 
should be interpreted in the light of ordinary clic-
tionary definitions . 

And 638: 

I have come to the conclusion that the word 
"payable" in s. 58(8)(b)(i) [of the Unemployment 
Insurance Act] refers to the point in time when vaca-
tion pay is due to a claimant in the sense that he is 
entitled by his contract of employment or by the gen-
eral law to have it paid to him and his employer is 
under an obligation to pay it. In other words, it is 
payable when a claimant is in a position at law to 
enforce payment. [Text in brackets in original.] 

Company v. Abbott et al, un cas où une demande déli-
vrée en vertu du paragraphe 224(1) a été signifiée à un 
fiduciaire, elle a dit que : 

[TRADUCTION] 

. . . la demande aux tierces parties [la demande 
péremptoire de paiement du paragraphe 224(1)] 
par laquelle la réclamation de la Couronne est faite 
en l'espèce n'est pas restreinte aux cas de relation 
débiteur-créancier, comme l'est une ordonnance de 
saisie-arrêt; elle est rédigée de manière à s'appliquer 
à tout cas où le fiduciaire est « tenu de faire un paie-
ment au contribuable ». [non-souligné dans l'original] 

Je suis donc d'avis que le juge de la Cour de l'impôt a 
commis une erreur de droit en restreignant l'application 
des termes « tenue de faire un paiement » aux seuls cas 
où une relation débiteur-créancier existe. En raisonnant 
de la sorte, il s'est empêché d'examiner la seule ques-
tion pertinente devant être considérée dans l'interpréta-
tion de ce paragraphe. Il s'agit de la question suivante : 
l'intimée avait-elle en droit la responsabilité de faire un 
paiement au débiteur fiscal le ler  février 1994? [Texte 
entre crochets dans l'original.] 

[64] Il n'y a pas lieu non plus d'interpréter de 
façon particulière la condition préalable suivant 
laquelle les fonds doivent être « payables » au débi-
teur fiscal. Ici encore, on trouve ce qui suit dans 
l'arrêt National Trust Co., aux par. 61-62:  

J'aborde maintenant la question de savoir si le produit 
était « payable » au sens du paragraphe 224(1). J'estime 
que cette question est régie par l'arrêt DeConinck, pré-
cité, et par la décision rendue par la Cour dans l'arrêt 
Canada c. Yannelis, dans laquelle le juge Stone, s'ex-
primant au nom de la Cour, a affirmé, à la page 636:  

Le mot « payable » n'est pas un mot technique. 
Il n'est pas non plus défini dans le Règlement. Je ne 
vois pas qu'il a été utilisé dans un sens spécial. J'es-
time donc qu'il devrait être interprété à la lumière 
des définitions lexicographiques. 

et à la page 638:  

Je suis parvenu à la conclusion que le mot 
« payable » figurant au sous-alinéa 58(8)b)(i) [de la 
Loi sur l'assurance-chômage] renvoie au moment où 
la paye de vacances est due à un prestataire en ce 
sens qu'il peut, par son contrat de travail et par la 
règle générale, se la faire payer et que son employeur 
est tenu de la verser. Autrement dit, elle est paya-
ble lorsqu'un demandeur est en mesure, sur le plan 
juridique, de faire exécuter le paiement. [Texte entre 
crochets dans l'original.] 
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[65] I take from the authorities that the person or 
institution served by the Minister with a require-
ment to pay must have a responsibility at law to 
make a payment to the tax debtor. The scope of 
the operation of s. 224(1) is not narrowly confined, 
but exists wherever the tax debtor is in a position at 
law to enforce payment from the party served with 
the requirement to pay. To adopt a more restric-
tive view of its content would be to undermine 
the proper functioning of the power the provision 
grants the Minister. 

[66] With this understanding of the governing 
provision in mind, I turn now to the nature of the 
legal relationship between the bank and its cus-
tomer and how it plays out within the parameters 
of s. 224(1). 

B. The Nature of the Legal Relationship Between 
Bank and Customer 

[67] The relationship between a bank and its cus-
tomer is one of creditor and debtor, where the bank 
is the debtor: Foley v. Hill (1848), 2 H.L.C. 28, 
9 E.R. 1002. The duty of repayment is triggered 
when the customer makes a demand for payment 
from the bank. A demand for repayment may be 
made for payment in cash or by cheque. 

[68] Ordinarily, the bank on which a cheque is 
drawn (the drawee bank) is under no liability to pay 
the payee of a cheque; its legal obligations are owed 
exclusively to its customer (the drawer): Schroeder 
v. Central Bank of London (1876), 34 L.T. 735 
(C.P. Div.); Thomson v. Merchants Bank of Canada 
(1919), 58 S.C.R. 287, at p. 298; Schimnowski 
Estate, Re, [1996] 6 W.W.R. 194 (Man. C.A.), at 
para. 19. This principle is confirmed by ss. 16(1) 
and 126 of the Bills of Exchange Act, R.S.C. 1985, 
c. B-4 ("BEA"). The legal relationship between the 
drawer and the drawee bank arises from the bank-
ing contract between them; if the payee is not a 
party to this contract, it is not in privity with the 
bank. 

[69] However, where the payee and the drawer 
are the same person, i.e. when an individual writes 

[65] Selon moi, il ressort de la jurisprudence que 
la personne ou l'institution à qui le ministre signi-
fie une demande péremptoire de paiement doit être 
légalement tenue de faire un paiement au débiteur 
fiscal. Le champ d'application du par. 224(1) n'est 
pas étroitement circonscrit : ce paragraphe s'appli-
que chaque fois que le débiteur fiscal est légale-
ment en mesure de contraindre au paiement celui à 
qui la demande péremptoire de paiement est signi-
fiée. Une interprétation plus restrictive de ce para-
graphe entraverait le bon fonctionnement du pou-
voir qu'il confère au ministre. 

[66] Cette interprétation de la disposition perti-
nente à l'esprit, je passe maintenant à l'examen de 
la nature des rapports juridiques qui existent entre 
la banque et son client et de la mécanique de ces 
rapports dans le contexte du par. 224(1). 

B. Nature des rapports juridiques entre une 
banque et son client 

[67] La relation qui existe entre une banque et 
son client est une relation débiteur-créancier dans 
laquelle la banque joue le rôle de débitrice : Foley c. 
Hill (1848), 2 H.L.C. 28, 9 E.R. 1002. L'obligation 
de rembourser entre en jeu lorsque le client exige 
un paiement de la banque. Le client peut demander 
à être payé en espèces ou par chèque. 

[68] Habituellement, la banque sur laquelle le 
chèque est tiré (la banque tirée) n'a aucune obli-
gation de payer le preneur du chèque; elle a des 
obligations légales seulement à l'égard de son 
client (le tireur) : Schroeder c. Central Bank of 
London (1876), 34 L.T. 735 (C.P. Div.); Thomson c. 
Merchants Bank of Canada (1919), 58 R.C.S. 287, 
p. 298; Schimnowski Estate, Re, [1996] 6 W.W.R. 
194 (C.A. Man.), par. 19. Ce principe est confirmé 
par le par. 16(1) et l'art. 126 de la Loi sur les let-
tres de change, L.R.C. 1985, ch. B-4 (« LLC »). Les 
rapports juridiques qui existent entre le tireur et la 
banque tirée découlent du contrat bancaire inter-
venu entre eux; si le preneur n'est pas partie à ce 
contrat, il n'a aucun lien avec la banque. 

[69] Cependant, si le preneur et le tireur sont 
une seule et même personne, c'est-à-dire dans le 
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a cheque to him- or herself, the bank is liable to 
the payee once the cheque is presented. This is so 
because the bank has a duty to repay its customer 
the funds on deposit when the customer makes a 
demand: Foley. When a customer writes a cheque 
to him- or herself, seeking to draw on the funds on 
deposit at the bank, the bank is under a contractual 
duty to pay the cheque once it is presented and once 
it has ensured that it is properly payable. 

[70] The authorities also suggest that the drawee 
bank is liable to the payee if the payee is also a cus-
tomer at the same bank. In such cases, there is a 
contract between the payee and the drawee bank. 
As stated by M. H. Ogilvie, "[w]here the drawer 
and payee are customers of the same bank, the 
payee can sue directly in breach of contract, as well 
for a delay in collection" (Bank and Customer Law 
in Canada (2007), at p. 291). 

C. Is a Deposited Cheque Payable to the Payee/ 
Customer or to the Bank? 

[71] According to the Bank, once the cheques 
were deposited, they were no longer "payable" 
to Mr. McLeod, but "were now payable to the 
Bank pursuant to subsection 165(3) of the Bills of 
Exchange Act" (Factum, at para. 51). The Bank 
argues that once a cheque is delivered to a bank 
for collection, the bank becomes the holder of the 
cheque, and any payment made on the cheque is 
made to the bank alone. Consequently, s. 224(1) of 
the ITA cannot be triggered, because the Bank is 
never liable to make a payment to the payee (Mr. 
McLeod), but only to itself as intermediary. The 
reasons of Deschamps J. accept this proposition. 
With respect, I cannot. 

[72] In my view, the appellant misstates the rela-
tionship between a bank and its customer who 
deposits a cheque. First, a bank that collects the 
funds from a deposited cheque receives the funds as 
agent for the customer (the payee): B.M.P.; see also  

cas où la personne se fait un chèque à elle-même, 
la banque est tenue de payer le preneur une fois le 
chèque présenté. Il en est ainsi parce que la banque 
a l'obligation de remettre à son client, sur demande, 
les fonds qui lui ont été confiés : Foley. En effet, 
dans le cas où le client se fait un chèque à lui-même 
en vue de se faire payer à même les fonds qu'il a 
déposés à la banque, cette dernière a l'obligation 
contractuelle de payer le chèque sur présentation de 
celui-ci, une fois qu'elle s'est assurée que le chèque 
est payable régulièrement. 

[70] Il ressort également de la jurisprudence que 
la banque tirée est tenue de payer le preneur s'il 
s'agit d'un de ses clients. En pareil cas, il existe 
un contrat entre le preneur et la banque tirée. 
Comme l'explique M. H. Ogilvie, [TRADUCTION] 
« [s]i le tireur et le preneur sont des clients de la 
même banque, le preneur peut directement inten-
ter une poursuite pour inexécution de contrat, ainsi 
que pour retard dans l'encaissement » (Bank and 
Customer Law in Canada (2007), p. 291). 

C. Le chèque déposé est-il payable au preneur/ 
client ou à la banque? 

[71] Selon la Banque, les chèques, une fois dépo-
sés, n'étaient plus « payables » à Me McLeod, mais 
[TRADUCTION] « étaient désormais payables à 
la Banque conformément au par. 165(3) de la Loi 
sur les lettres de change » (mémoire, par. 51). La 
Banque soutient que, dès lors qu'un chèque est remis 
à la banque pour encaissement, celle-ci en devient 
la détentrice, et tout paiement effectué à même les 
fonds provenant du chèque lui est fait à elle seule. 
En conséquence, le par. 224(1) de la LIR ne s'ap-
plique pas, la Banque n'étant jamais tenue de faire 
un paiement au preneur (Me McLeod); le paiement, 
elle doit se le faire à elle-même en sa qualité d'in-
termédiaire. Dans ses motifs, la juge Deschamps 
accepte cette proposition. En toute déférence, je ne 
puis me rallier à ce point de vue. 

[72] À mon avis, l'appelante se méprend sur la 
relation qui existe entre une banque et son client 
qui dépose un chèque. Premièrement, la banque qui 
encaisse un chèque déposé reçoit les fonds à titre 
de mandataire de son client (le preneur) : B.M.P.; 
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Westminster Bank Ltd. v. Hilton (1926), 43 T.L.R. 
124 (H.L.), at p. 126. This involves two transac-
tions. The funds are initially "credit[ed] . . . to its 
principal", the payee/customer: B.M.P., at para. 77, 
per Deschamps J. The bank then "receive[s] them 
back under the banking contract" (ibid.). The fact 
that these transactions follow one on the other does 
not change the conclusion that, legally, they are two 
distinct episodes. As such, a deposited cheque is 
payable to the customer when it is deposited; at no 
time is the cheque payable to the bank. 

[73] In B.M.P. (at para. 83), this Court argued 
against employing a formalistic analysis to describe 
transactions through the clearing system, stating 
that 

the clearing system should be a neutral factor  . . . . I 
prefer to assess the traceability of the asset after the 
clearing process and not  see that process as a system-
atic break in the chain of possession of the funds.  Just 
as the collecting bank receives the funds as the payee's 
agent, the clearing system is only a payment process. 
[Emphasis added.] 

Where a customer draws a cheque in favour of him-
or herself and deposits that cheque into another 
account, we should attach no significance to the 
fact that the moneys pass through a clearing pro-
cess and the fact that a bank handles the funds as 
agent for its customer. 

[74] Second, s. 165(3) of the BEA does not estab-
lish that the bank becomes a holder of the cheque. 
Rather, that provision establishes: 

165. . . . 

(3) Where a cheque is delivered to a bank for deposit 
to the credit of a person and the bank credits him 
with the amount of the cheque, the bank acquires all 
the rights and powers of a holder in due course of the 
cheque. 

[75] There is an important distinction between 
an actual holder of a cheque to whom the cheque 
is payable, and merely acquiring "all the rights  

voir également Westminster Bank Ltd. c. Hilton 
(1926), 43 T.L.R. 124 (H.L.), p. 126. Cela suppose 
deux opérations. Les fonds sont d'abord « portés 
au crédit [du] mandant », le preneur/client, par la 
banque, pour être « de nouveau remis [à la banque] 
en vertu du contrat bancaire » : B.M.P., par. 77, la 
juge Deschamps. Le fait que ces opérations soient 
consécutives ne change rien à la conclusion que, 
sur le plan juridique, elles constituent deux étapes 
distinctes. Le chèque déposé est donc payable au 
client au moment où il est déposé; il n'est jamais 
payable à la banque. 

[73] Dans B.M.P. (par. 83), notre Cour explique 
pourquoi il ne convient pas selon elle de recourir à 
une analyse formaliste pour décrire les opérations 
effectuées dans le cadre du système de compensa-
tion:  

Le système de compensation devrait toutefois être un 
facteur neutre  [ ..] D'ailleurs, je préfère apprécier la 
possibilité de suivre un bien après la compensation et 
ne pas considérer cette opération comme une rupture 
systématique dans la chaîne de possession des fonds. 
Tout comme la banque d'encaissement reçoit les fonds 
à titre de mandataire du preneur, le système de compen-
sation représente seulement un processus de paiement. 
[Je souligne.] 

Dans le cas où un client tire un chèque en son propre 
nom et le dépose ensuite dans un autre compte, le 
fait que les fonds transitent par un système de com-
pensation et qu'une banque traite ceux-ci en tant 
que mandataire de son client n'a aucune impor-
tance. 

[74] En second lieu, le par. 165(3) de la LLC ne 
prévoit pas que la banque devient le détenteur du 
chèque. Il prévoit plutôt ce qui suit : 

165. . . . 

(3) Lorsqu'un chèque est livré à une banque en vue 
de son dépôt au compte d'une personne et que la banque 
porte au crédit de celle-ci le montant du chèque, la 
banque acquiert tous les droits et pouvoirs du détenteur 
régulier du chèque. 

[75] Il y a une importante distinction à faire entre 
le détenteur effectif du chèque à l'ordre de qui 
celui-ci est libellé et le simple fait d'acquérir « tous 
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and powers of a holder in due course". This dis-
tinction was underlined by the majority in Borna 

 Manufacturing Ltd. v. Canadian Imperial Bank 
of Commerce, [1996] 3 S.C.R. 727, at paras. 69-70, 
per Iacobucci J., and by B. Crawford, The Law of 
Banking and Payment in Canada (loose-leaf), at p. 
10-83. The narrow object of s. 165(3) was described 
by Iacobucci J. in Borna as follows: 

When a collecting bank is presented with a cheque for 
deposit to the credit of the payee, the bank is entitled, 
essentially, to assume that it was truly the intention of 
the drawer that the payee receive the proceeds of the 
cheque. [para. 78] 

[76] Subsection 165(3) sought to clear the col-
lecting bank from liability when it deposits fraud-
nient cheques. This limited objective is achieved 
by granting the collecting bank "all the rights and 
powers of a holder in due course", and does not 
require the bank to be actually designated a holder 
in due course: Crawford, at p. 10-83. Accordingly, 
I agree with the respondent that the Bank's use of 
this provision bears no relation to its purpose and 
should be rejected. 

[77] On this basis, I conclude that a deposited 
cheque is payable to the payee, and at no time is 
it payable to the bank other than as agent for the 
payee. 

D. Is There Legal Significance to the Fact That 
the Cheques Were Deposited Into a Joint 
Account? 

[78] The reasons of Justice Deschamps further 
argue that if the Bank was not itself the holder of 
the cheque, then the Bank was only ever liable to 
the two account holders jointly. With respect, it 
seems to me that the result of the majority is wrong 
in law and unfortunate in its impact. 

[79] I agree that the Minister could not gar-
nish moneys once they were in the joint account.  

les droits et pouvoirs du détenteur régulier du 
chèque ». Cette distinction a été soulignée par les 
juges majoritaires dans Borna Manufacturing Ltd. 
c. Banque Canadienne Impériale de Commerce, 
[1996] 3 R.C.S. 727, par. 69-70, le juge Iacobucci, 
et par B. Crawford dans son ouvrage intitulé The 
Law of Banking and Payment in Canada (feuilles 
mobiles), p. 10-83.  L'objectif restreint que vise le par. 
165(3) de la LLC a été défini comme suit par le juge 
Iacobucci dans Borna : 

Lorsqu'une banque d'encaissement se voit présenter un 
chèque pour dépôt au crédit du preneur, elle a essentiel-
lement le droit de supposer que le tireur voulait réel-
lement que le preneur reçoive le montant du chèque. 
[par. 78] 

[76] Le paragraphe 165(3) de la LLC vise à dégager 
de toute responsabilité la banque d'encaissement qui 
dépose des chèques frauduleux. Il atteint cet objectif 
bien précis en accordant à la banque d'encaissement 
« tous les droits et pouvoirs du détenteur régulier du 
chèque », et n'exige pas que la banque soit effecti-
vement désignée comme la détentrice régulière de 
celui-ci : Crawford, p. 10-83. Je suis donc d'accord 
avec l'intimée que la façon dont la Banque utilise 
cette disposition est sans rapport avec l'objectif de 
celle-ci et qu'il convient donc de la rejeter. 

[77] Pour ces motifs, je conclus que tout chèque 
déposé est payable au preneur mais ne l'est jamais 
à la banque, si ce n'est qu'en sa qualité de manda-
taire du preneur. 

D. Le dépôt des chèques dans un compte conjoint 
a-t-il une incidence sur le plan juridique? 

[78] Dans ses motifs, la juge Deschamps soutient 
en outre que si la Banque n'était pas elle-même la 
détentrice du chèque, elle n'avait d'obligation qu'à 
l'égard des deux détenteurs du compte conjointe-
ment. En toute déférence, il me semble que le résul-
tat auquel les juges majoritaires parviennent est 
erroné en droit et entraîne des répercussions mal-
heureuses. 

[79] Je suis d'accord que le ministre ne pouvait 
saisir-arrêter les fonds une fois qu'ils se trouvaient 
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However, it does not follow that the Minister could 
not intercept funds in transit before they arrived in 
the joint account. A requirement to pay in s. 224(1) 
of the ITA intercepts funds while they are in transit. 

[80] Once funds are irrevocably deposited in a 
joint account, they become the property of joint 
account holders jointly under the terms of their 
banking contract. At this point, the funds cannot 
be garnished by the Minister because they are 
no longer the sole property of the tax debtor: 
Macdonald v.  Tac quah Gold Mines Co. (1884), 
13 Q.B.D. 535 (C.A.); Hirschorn v. Evans, [1938] 
2 K.B. 801 (C.A.); Westcoast Commodities Inc. 
v. Chen (1986), 55 O.R. (2d) 264 (H.C.J.); M. H. 
Ogilvie, "Why Joint Accounts Should Not Be 
Garnished — Westcoast Commodities Inc. v. 
Jose Chow Chen" (1986-1987), 1 B.EL.R. 267. 
Professor Ogilvie identified the following rationale 
for the rule against garnishment of joint accounts: 

Since all monies deposited in a joint account are deemed  
to be joint property, neither joint account holder indi-
vidually may sue the bank for recovery of funds in the 
account.  Such an action is one in debt . . . and the joint 
creditors of the bank, the joint account holders, must 
sue jointly. [Emphasis added; pp. 270-71.1  

Since neither joint account holder could sue the 
bank on his or her own for recovery of the funds, it 
follows that the account cannot be garnished when 
only one of the two account holders owes a debt to 
a third party. 

[81] However, before the funds arrive in the joint 
account and while the funds are being transferred, 
the drawee bank is only liable to make a payment 
to the payee of the cheque. The other joint account 
holder had no right to the funds before they arrived 
in the account. Mr. McLeod could have sued the 
Bank on his own if the Bank failed to honour his 
cheque. Therefore, it is only the tax debtor's status  

dans le compte conjoint. Il ne s'ensuit pas pour 
autant qu'il ne pouvait pas intercepter les fonds en 
transit avant qu'ils ne parviennent au compte. En 
effet, la demande péremptoire de paiement prévue 
au par. 224(1) de la LIR permet d'intercepter des 
fonds alors qu'ils sont en transit. 

[80] Une fois qu'ils ont été déposés de façon 
irrévocable dans un compte conjoint, les fonds 
deviennent la propriété conjointe des détenteurs 
du compte en vertu de leur contrat bancaire. À 
partir de ce moment-là, les fonds ne peuvent être 
saisis-arrêtés par le ministre parce qu'ils n'appar-
tiennent plus exclusivement au débiteur fiscal : 
Macdonald c. Tacquah Gold Mines Co. (1884), 
13 Q.B.D. 535 (C.A.); Hirschorn c. Evans, [1938] 
2 K.B. 801 (C.A.); Westcoast Commodities Inc. 
c. Chen (1986), 55 O.R. (2d) 264 (H.C.J.); M. H. 
Ogilvie, « Why Joint Accounts Should Not Be 
Garnished — Westcoast Commodities Inc. v. Jose 
Chow Chen » (1986-1987), 1 B.EL.R. 267. La pro-
fesseure Ogilvie justifie comme suit la règle inter-
disant la saisie-arrêt des comptes conjoints : 

[TRADUCTION] Comme tous les fonds déposés dans un  
compte conjoint sont réputés être des biens conjoints,  
aucun des titulaires du compte conjoint ne peut pour-
suivre individuellement la banque en vue de recouvrer 
des fonds de ce compte. Il s'agit en pareil cas d'une 
action en recouvrement d'une créance [. .] et les créan-
ciers conjoints de la banque, les titulaires du compte 
conjoint, doivent poursuivre conjointement. [Je souli-
gne; p. 270-271.] 

Comme ni l'un ni l'autre des titulaires du compte 
conjoint ne pouvait poursuivre la banque de son 
propre chef en vue de recouvrer les fonds, il s'en-
suit que le compte ne peut faire l'objet d'une saisie-
arrêt dans les cas où seulement l'un des deux titu-
laires du compte a une créance envers un tiers. 

[81] Cependant, avant que les fonds ne parvien-
nent au compte conjoint et pendant qu'ils sont 
encore en transit, la banque tirée n'est tenue de 
faire un paiement qu'au preneur du chèque. L'autre 
titulaire du compte conjoint n'avait aucun droit sur 
les fonds tant que ceux-ci n'y avaient pas été dépo-
sés. Me McLeod aurait pu poursuivre la Banque en 
son propre nom si elle avait refusé d'honorer son 
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as payee that matters for the purpose of triggering 
s. 224(1), in the presence of a joint account. 

[82] I would add that when a requirement to pay 
is issued, the Minister must indicate the identity 
of the tax debtor involved. Banks issued with a 
requirement to pay are thus never put in the posi-
tion of having to monitor the liabilities of unknown 
third parties: they are only required to redirect pay-
ments that they are liable to make to tax debtors 
specifically named by the Minister. 

[83] I am also concerned that Deschamps J.'s 
view of the legal significance of the joint account.  
in this case may negatively impact other areas of 
the law. There are potentially dangerous repercus-
sions of a restrictive interpretation of garnishment 
powers when applied, for example, to family main-
tenance. Child and spousal support ought not be 
defeated by the mere existence of a joint account. 

II. Application to the Facts 

[84] Applying this analysis to the case at bar, 
once the Bank received Mr. McLeod's cheques to 
himself, its liability to its customer was triggered. 
The Bank was therefore contractually bound to 
honour its customer's demand to pay him. As such, 
all of the requirements of s. 224(1) were met, and 
the requirement to pay attached to the money in 
transit between Mr. McLeod's accounts. 

III. Conclusion 

[85] For these reasons, I would dismiss the appeal 
with costs. 

Appeal allowed with costs,  MCLACH  LIN  C.J. 
and Fini and ABELLA H. dissenting.  

chèque. Ce n'est donc que la qualité de preneur du 
débiteur fiscal qui compte pour déclencher l'appli-
cation du par. 224(1) lorsqu'il s'agit d'un compte 
conjoint. 

[82] J'ajouterais que le ministre doit, dans toute 
demande péremptoire de paiement, indiquer le nom 
du débiteur fiscal en cause. Ainsi, la banque qui se 
voit remettre une telle demande n'est jamais• tenue 
de faire l'inventaire des dettes de tiers inconnus : 
elle doit simplement remettre au ministre les fonds 
qu'elle était tenue de verser au débiteur fiscal. 

[83] Je crains également que la conception que la 
juge Deschamps se fait de l'importance juridique 
du compte conjoint n'ait des conséquences négati-
ves dans d'autres domaines du droit. En effet, une 
interprétation restrictive des pouvoirs en matière de 
saisie-arrêt risque d'avoir des répercussions dange-
reuses si on l'applique, par exemple, aux prestations 
alimentaires familiales. La simple existence d'un 
compte çonjoint ne saurait faire échec au verse-
ment d'aliments aux enfants et au conjoint. 

II. Application de l'analyse aux faits 

[84] Si nous appliquons cette analyse au cas qui 
nous occupe, nous constatons que la Banque était 
tenue de verser les fonds à son client dès lors qu'elle 
avait reçu les chèques que Me McLeod s'était faits 
à lui-même. La Banque était donc contractuelle-
ment tenue de satisfaire à la demande de paiement 
de son client. Par conséquent, toutes les conditions 
prévues au par. 224(1) se trouvaient réunies, et la 
demande péremptoire de paiement visait les fonds 
en transit entre les comptes de Me McLeod. 

III. Conclusion 

[85] Pour ces motifs, je suis d'avis de rejeter le 
pourvoi avec dépens. 

Pourvoi accueilli avec dépens, la juge en chef 
MCLACHL1N et les juges FisH et ABELLA sont dis-
sidents. 

Solicitors for the appellant: McCarthy Tétrault, 	Procureurs de l'appelante : McCarthy Tétrault, 
Toronto. 	 Toronto. 
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under the Indian Act precludes membership in a Métis 
settlement — Whether distinction drawn on enumerated 
or analogous grounds — Whether program genuinely 
ameliorative — Whether distinction serves or advances 

object of ameliorative program — Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, s. 15(2) — Metis Settlements Act, 
R.S.A. 2000, c. M-I4, ss. 75, 90. 

Constitutional law — Charter of Rights — Freedom 
of association — Alberta Metis Settlements Act provid-
ing that voluntary registration under the Indian Act 
precludes membership in a Métis settlement — Whether 

legislation violates right to freedom of association — 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, s. 2(d) — 
Metis Settlements Act, R.S.A. 2000, c. M-14, ss. 75, 90. 

Constitutional law — Charter of Rights — Right to 
liberty — Alberta Metis Settlements Act providing that 

voluntary registration under the Indian Act precludes 

membership in a Métis seulement — Whether legislation 

violates right to liberty — Canadian Charter of Rights 
and Freedoms, s. 7 — Metis Settlements Act, R.S.A. 
2000, c. M-I4, ss. 75, 90. 

Section 35 of the Constitution Act, 1982 recognizes 
three groups of Aboriginal peoples — Indians, Métis 
and Inuit. In Alberta, the relationship between the gov-
ernment and the Métis has evolved to a point where the 
Métis and the government entered into negotiations 
centered on establishing settlement lands for Métis 
communities, extending self-government to those com-
munities, and ensuring the protection and enhancement 
of Métis culture and identity. The negotiations extended 
to provisions that would allow the Métis to maintain 
their separate identity as Métis, distinct from Indians. 
The Metis Settlements Act ("MSA") was enacted as a 
result of these negotiations. 

The claimants were formal members of a Métis 
community in Alberta which was established and 
administered under the terms of the MSA. They opted 
to register as status Indians in order to obtain medi-
cal benefits under the Indian Act. However, the MSA 
provides that voluntary registration under the Indian 

Act precludes membership in a Métis settlement. Their 
membership in the Métis settlement was revoked pursu-
ant to s. 90 of the MSA. The claimants sought a decla-
ration that the denial of membership pursuant to ss. 75 
and 90 of the MSA was unconstitutional due to viola-
tions of the Charter guarantees of equality, freedom of 
association and liberty. The chambers judge dismissed  

volontaire en vertu de la Loi sur les Indiens empêche 
d'avoir le statut de membre dans un établissement 
métis — La distinction est-elle établie en raison de 
motifs énumérés ou analogues? — Le programme est-il 
véritablement améliorateur? — La distinction tend-elle 
à l'objet du programme améliorateur ou y contribue-
t-elle? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 

15(2) — Metis Settlements Act, R.S.A. 2000, ch. M-14, 
art. 75, 90. 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Liberté 
d'association — La Metis Settlements Act de l'Alberta 
prévoit que l'inscription volontaire en vertu de la Loi sur 
les Indiens empêche d'avoir le statut de membre dans 
un établissement métis La loi enfreint-elle la liberté 
d'association? — Charte canadienne des droits et liber-
tés, art. 2d) — Metis Settlements Act, R.S.A. 2000, ch. 
M-14, art. 75, 90. 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Droit à 
la liberté — La Metis Settlements Act de l'Alberta pré-
voit que l'inscription volontaire en vertu de la Loi sur 
les Indiens empêche d'avoir, le statut de membre dans 
un établissement métis — La loi enfreint-elle le droit à 
la liberté? — Charte canadienne des droits et libertés, 
art.  7— Metis Settlements Act, R.S.A. 2000, ch. M-I4, 
art. 75, 90. 

L'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 recon-
naît trois peuples autochtones — les Indiens, les Métis 
et les Inuit. En Alberta, la relation entre le gouverne-
ment et les Métis a évolué au point où ils ont entrepris 
des négociations portant principalement sur l'établisse-
ment de terres désignées pour les communautés métis-
ses, sur l'octroi de l'autonomie gouvernementale à ces 
communautés et sur la protection et l'enrichissement de 
la culture et de l'identité des Métis. Les négociations 
ont aussi porté sur des dispositions législatives qui per-
mettraient aux Métis de conserver leur identité propre, 
distincte de celle des Indiens. La Metis Settlements Act 
(« M SA ») a été adoptée par suite de ces négociations. 

Les demandeurs étaient des membres formels d'une 
communauté métisse de l'Alberta qui a été établie et 
administrée conformément à la MSA. Ils ont choisi de 
s'inscrire à titre d'Indiens dans le but d'obtenir des soins 
médicaux en application de la Loi sur les Indiens. Or, la 
MSA prévoit que l'inscription volontaire en vertu de la 
Loi sur les Indiens empêche d'avoir le statut de membre 
dans un établissement métis. Leur appartenance à l'éta-
blissement métis a été révoquée en application de l'art. 
90 de la MSA. Les demandeurs sollicitent un jugement 
déclarant que cette interdiction découlant des art. 75 et 
90 de la MSA est inconstitutionnelle et porte atteinte 
aux droits à l'égalité, à la liberté d'association et à la 
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these claims. The Court of Appeal allowed the appeal, 
finding that these provisions were inconsistent with the 
equality guarantee under s. 15 of the Charter. 

Held: The appeal should be allowed and the judg-
ment of the chambers judge affirmed. 

The s. 15 claim must be dismissed. The MSA is 
an ameliorative program protected by s. 15(2) of the 
Charter. Section 15(2) permits governments to assist 
one group without being paralyzed by the neces-
sity to assist all, and to tailor programs in a way that 
will enhance the benefits they confer while ensuring 
that the protection that s. 15(2) provides against the 
charge of discrimination is not abused for purposes 
unrelated to an ameliorative program's object and the 
goal of substantive equality. Ameliorative programs, by 
their nature, confer benefits on one group that are not 
conferred on others. These distinctions are generally 
protected if they serve or advance the object of the pro-
gram, thus promoting substantive equality, even where 
the included and excluded groups share a similar his-
tory of disadvantage and marginalization. 

Where the government relies on s. 15(2), the first 
question is whether the law makes an adverse distinc-
tion against the claimant group on the basis of one of the 
grounds set out in s. 15(1) or an analogous ground. If so, 
the next question is whether the distinction is saved by 
s. 15(2). The government must show, on the evidence, 
that the program is a genuinely ameliorative program 
directed at improving the situation of a group that is 
in need of ameliorative assistance in order to enhance 
substantive equality, that there is a correlation between 
the program and the disadvantage suffered by the target 
group, and that rational means are being used to pursue 
the ameliorative goal. If these conditions are met, s. 
15(2) protects all distinctions drawn on enumerated 
or analogous grounds that serve and are necessary to 
the ameliorative purpose, to the extent justified by the 
object of the ameliorative program. If not, the analysis 
returns to s. 15(1) and, if substantive discrimination is 
established, to s. 1. 

In this case, and assuming that the distinction 
between the Métis and status Indians in the MSA is 
a distinction on an enumerated or analogous ground, 
the MSA program is a genuinely ameliorative program. 
Unlike many ameliorative programs, its object is not 
the direct conferral of benefits on individuals within  

liberté protégés par la Charte. La juge en cabinet a 
rejeté ces demandes. La Cour d'appel a accueilli l'appel 
puisqu'elle a conclu que ces dispositions étaient incom-
patibles avec le droit à l'égalité garanti par l'art. 15 de la 
Charte. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli et le jugement de la 
juge en cabinet est confirmé. 

La demande fondée sur l'art. 15 doit être rejetée. La 
MSA constitue un programme améliorateur protégé par 
le par. 15(2) de la Charte. Le paragraphe 15(2) permet 
aux gouvernements d'aider un groupe — sans être para-
lysés par l'obligation de tous les aider — et d'adapter les 
programmes de façon à renforcer les avantages qu'ils 
confèrent, tout en veillant à ce que la protection offerte 
par le par. 15(2) contre l'accusation de discrimination 
ne soit pas utilisée de manière abusive à des fins étran-
gères à l'objet du programme améliorateur et à l'objec-
tif d'égalité réelle. De par leur nature, les programmes 
améliorateurs confèrent à un groupe des avantages qui 
ne sont pas conférés à d'autres. Ces distinctions sont 
généralement protégées si elles tendent à la réalisation 
de l'objet du programme ou y contribuent, faisant ainsi 
la promotion de l'égalité réelle, même lorsque les grou-
pes inclus et exclus ont une histoire semblable de désa-
vantages et de marginalisation. 

Lorsque le gouvernement s'appuie sur le par. 15(2), 
la première question à trancher est celle de savoir si 
la loi crée une distinction préjudiciable à l'égard du 
groupe de demandeurs fondée sur un des motifs énu-
mérés au par. 15(1) ou sur un motif analogue. Si oui, il 
faut ensuite se demander si la distinction est justifiée 
au regard du par. 15(2). Pour l'établir, le gouvernement 
doit démontrer à la lumière des éléments de preuve que 
le programme est du type qui vise véritablement à amé-
liorer la situation d'un groupe qui a besoin d'une aide 
amélioratrice afin d'accroître l'égalité réelle, qu'il y a 
une corrélation entre le programme et le désavantage 
dont est victime le groupe cible, et que l'État choisit des 
moyens rationnels pour atteindre l'objet améliorateur. 
S'il est satisfait à ces conditions, le par. 15(2) protège 
toutes les distinctions fondées sur un motif énuméré ou 
analogue qui tendent ou sont nécessaires à la réalisation 
de l'objet améliorateur, dans la mesure où elles sont jus-
tifiées par l'objet du programme améliorateur. Sinon, 
l'analyse reprend quant au par. 15(1) et, s'il est établi 
qu'il existe une discrimination réelle, quant à l'art. 1. 

En l'espèce, et en tenant pour acquis que la distinc-
tion établie par la MSA entre les Métis et les Indiens 
inscrits constitue une distinction fondée sur un motif 
énuméré ou analogue, la MSA constitue un programme 
véritablement améliorateur. Contrairement à un grand 
nombre de programmes améliorateurs, celui-ci ne vise 
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a particular group, but the enhancement and preserva-
tion of the identity, culture and self-governance of the 
Métis through the establishment of a Métis land base. 
The correlation between the program and the disadvan-
tage suffered by the target group, one of the three ab-
original peoples of Canada recognized in s. 35 of the 
Constitution, is manifest. 

As excluding Métis who are also status Indians 
from formal membership in Métis settlements serves or 
advances the object of the ameliorative program, s. 15(2) 
protects the MSA against the charge of discrimination. 
The Métis have a right to their own culture and drawing 
distinctions on this basis reflects the Constitution and 
serves the legitimate expectations of the Métis people. 
The exclusion corresponds to the historie and social 
distinction between the Métis and Indians and respects 
the role of the Métis in defining themselves as a people. 
Moreover, achieving the object of the program would 
be more difficult without the distinction. The fact that 
some people may identify as both Métis and Indian 
does not negate the general correspondence underlying 
the distinction between the two groups. 

The record does not provide an adequate basis to 
assess the claimants' s. 2(d) argument. The s. 7 claim 
also fails. There is no need to decide whether place of 
residence is protected by s. 7 because any impact on 
liberty was not shown before the chambers judge to 
be contrary to the principles of fundamental justice. 
Requiring Aboriginal adults who might otherwise 
meet the definition of both Indian and Métis to choose 
whether they wish to fall under the Indian Act or the 
MSA is not grossly disproportionate to the interest of 
Alberta in securing a land base for the Métis. 
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pas à conférer directement des avantages aux mem-
bres d'un groupe, mais plutôt à valoriser et à préser-
ver l'identité, la culture et l'autonomie gouvernementale 
des Métis grâce à l'établissement d'une assise territo-
riale métisse. La corrélation entre le programme et le 
désavantage dont est victime le groupe cible, un des 
trois grOupes qui forment les peuples autochtones du 
Canada reconnus à l'art. 35 de la Constitution, est 
manifeste. 

Puisque l'interdiction qui est faite aux Métis qui 
sont aussi des Indiens inscrits de devenir des membres 
officiels des établissements métis tend et contribue à 
la réalisation de l'objet du programme améliorateur, le 
par. 15(2) protège la MSA contre une allégation de dis-
crimination. Les Métis ont le droit d'avoir leur culture 
propre et le fait d'établir une distinction sur cette base 
reflète la Constitution et répond aux attentes légitimes 
des Métis. L'exclusion correspond aux distinctions his-
toriques et sociales entre les Métis et les Indiens et elle 
respecte le rôle des Métis en ce qui a trait à la définition 
du peuple qu'ils forment. En outre, sans la distinction, 
il serait plus difficile de réaliser l'objet du programme. 
Le fait que certaines personnes peuvent s'identifier tant 
aux Métis qu'aux Indiens n'écarte pas la correspon-
dance générale sous-jacente à la distinction entre les 
deux groupes. 

Le dossier ne fournit pas un fondement adéquat 
pour évaluer l'argument fondé sur l'al. 2d) invoqué 
par les demandeurs. La demande fondée sur l'art. 7 
est aussi rejetée. Il n'est pas nécessaire de décider si le 
lieu de résidence est protégé par l'art. 7, car il n'a pas 
été démontré devant la juge en cabinet que les réper-
cussions sur le droit à la liberté étaient contraires aux 
principes de justice fondamentale. Obliger les adultes 
autochtones qui pourraient autrement répondre à la 
définition d'Indien et de Métis à choisir à quel régime 
législatif ils souhaitent être assujettis — la Loi sur les 
Indiens ou la MSA — n'est pas exagérément dispropor-
tionné par rapport à l'intérêt qu'a l'Alberta à garantir 
une assise territoriale aux Métis. 
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THE CHIEF JUSTICE - 

I. Overview 

[1] Section 35 of the Constitution Act, 1982 rec-
ognizes three groups of Aboriginal peoples — 
Indians, Métis and Inuit. The claimants are mem-
bers of the Métis settlement of Peavine, Alberta; 
they are also status Indians. The Metis Settlements 
Act, R.S.A. 2000, c. M-14 ("MSA"), does not permit 
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LA JUGE EN CHEF - 

I. Aperçu 

[1] L'article 35 de la Loi constitutionnelle de 
1982 reconnaît trois peuples autochtones — les 
Indiens, les Métis et les Inuit. Les demandeurs sont 
membres de l'établissement métis de Peavine, en 
Alberta; ils sont également des Indiens inscrits. 
La Metis Settlements Act, R.S.A. 2000, ch. M-14 
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status Indians to become formal members of any 
Métis settlement, including Peavine. The claimants 
now apply for a declaration that this denial of mem-
bership violates the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms guarantees of equality, freedom of 
association and liberty, and is unconstitutional. 

[2] I conclude that the claimants have failed to 
establish that the sections of the MSA that led to 
their exclusion from the Peavine settlement are 
unconstitutional. 

[3] The claimants assert that the MSA's exclusion 
of Métis who are also status Indians from member-
ship in the Peavine Métis Settlement violates the 
guarantee of equality of s. 15 of the Charter. I con-
clade that s. 15(2) of the Charte; which permits 
inequalities associated with ameliorative programs 
aimed at helping a disadvantaged group, provides 
a complete answer to this claim. The purpose and 
effect of the MSA is to enhance Métis identity, cul-
ture, and self-governance by creating a land base 
for Métis. The exclusion of status Indians from 
membership in the new Métis land base serves and 
advances this object and hence is protected by s. 
15(2). I also conclude that the claimants have failed 
to establish that the MSA's exclusion from member-
ship in the settlement violates freedom of associa-
tion under s. 2(d) of the Charter or liberty under 
s. 7 of the Charter. 

[4] I would therefore allow the appeal and affirm 
the judgment of the chambers judge. 

II. The History and Framework of the Program 

51 The Métis were originally the descendants 
of eighteenth-century unions between European 
men — explorers, fur traders and pioneers — and 
Indian women, mainly on the Canadian plains, 
which now form part of Manitoba, Saskatchewan 

(« MSA »), ne permet pas aux Indiens inscrits de 
devenir des membres officiels de quelque établis-
sement métis que ce soit, dont celui de Peavine. 
Les demandeurs sollicitent maintenant un juge-
ment déclarant que cette interdiction porte atteinte 
aux droits à l'égalité, à la liberté d'association et à 
la liberté protégés par la Charte canadienne des 
droits et libertés, et est inconstitutionnelle. 

[2] Je conclus que les demandeurs n'ont pas établi 
que les articles de la MSA ayant mené à leur exclu-
sion de l'établissement de Peavine sont inconstitu-
tionnels. 

[3] Les demandeurs affirment que les dispositions 
de la MSA qui interdisent aux Métis étant Indiens 
inscrits de devenir membres de l'établissement de 
Peavine portent atteinte à leur droit à l'égalité pro-
tégé par l'art. 15 de la Charte. J'estime que le par. 
15(2) de la Charte, qui autorise certaines inégali-
tés dans le cadre de programmes destinés à amé-
liorer la situation de groupes défavorisés, répond 
parfaitement à cette prétention. De par son objet et 
son effet, la MSA vise l'enrichissement de l'identité 
et de la culture des Métis ainsi que la promotion 
de leur autonomie gouvernementale en créant pour 
eux une assise territoriale. Le fait de refuser aux 
Indiens inscrits le statut de membre dans la nou-
velle assise territoriale métisse tend à la réalisation 
de cet objet et y contribue et est, par conséquent, 
protégé par le par. 15(2). J'estime également que les 
demandeurs n'ont pas réussi à prouver que l'inter-
diction prévue par la MSA qui leur est faite d'ob-
tenir le statut de membre de l'établissement porte 
atteinte à la liberté d'association protégée par l'al. 
2d) de la Charte ou à la liberté protégée par l'art. 
7 de la Charte. 

[4] Je suis donc d'avis d'accueillir le pourvoi et de 
confirmer le jugement de la juge en cabinet. 

II. Historique et cadre du programme 

[5] À l'origine, les Métis étaient les descen-
dants des unions du dix-huitième siècle entre des 
Européens — explorateurs, négociants en four-
rures et pionniers — et des femmes autochtones, 
principalement dans les plaines canadiennes 
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and Alberta. Within a few generations the descend-
ants of these unions developed a culture distinct 
from their European and Indian forebears. In early 
times, the Métis were mostly nomadic. Later, they 
established permanent settlements centered on 
hunting, trading and agriculture. The descend-
ants of Francophone families developed their own 
Métis language derived from French. The descend-
ants of Anglophone families spoke English. In 
modern times the two groups are known collec-
tively as Métis. 

[6] Following the Royal Proclamation of 1763 
(reproduced in R.S.C. 1985, App. II, No. 1), which 
organized the territories recently acquired by Great 
Britain and reserved certain lands for Indians, the 
Crown adopted a practice of making treaties with 
Indian bands. Thus, most Indians on the prairies 
are Treaty Indians. In exchange for surrender-
ing their traditional lands to the Crown, they were 
granted reservations and other benefits, such as the 
right to hunt and trap on Crown land. Today, the 
welfare of Indians is dealt with under the Indian 
Act, R.S.C. 1985, c. I-5, which provides a variety of 
benefits to status Indians living on and off reserve. 

[7] The Crown did not apply to the Métis its 
policy of treating with the Indians and establish-
ing reservations and other benefits in exchange for 
lands. In some regions, it adopted a scrip system 
that accorded allotments of land to individual 
Métis. However, Métis communities were not 
given a collective reservation or land base; they 
did not enjoy the protections of the Indian Act or 
any equivalent. Although widely recognized as 
a culturally distinct Aboriginal people living in 
culturally distinct communities, the law remained 
blind to the unique history of the Métis and their 
unique needs.  

qui font maintenant partie du Manitoba, de la 
Saskatchewan et de l'Alberta. En l'espace de quel-
ques générations, les descendants de ces unions 
ont développé une culture distincte de celle de 
leurs ancêtres européens et indiens. Au début, les 
Métis étaient pour la plupart des nomades. Plus 
tard, ils ont érigé des établissements permanents 
axés sur la chasse, le commerce et l'agriculture. 
Les descendants francophones ont créé leur propre 
langue métisse dérivée du français. Les descen-
dants anglophones parlaient l'anglais. De nos jours, 
les deux groupes sont collectivement appelés les 
Métis. 

[6] Comme suite à la Proclamation royale de 
1763 (reproduite dans L.R.C. 1985, app. II, n° 1), 
qui organisait les territoires acquis récemment par 
la Grande-Bretagne et réservait certaines terres 
aux Indiens, la Couronne a adopté une pratique 
consistant à conclure des traités avec les bandes 
indiennes. Par conséquent, la plupart des Indiens 
des prairies sont soumis au régime d'un traité. En 
contrepartie de la cession de leurs terres tradition-
nelles à la Couronne, ils ont obtenu des réserves 
et d'autres avantages, comme le droit de chasser et 
de piéger le gibier sur les terres de la Couronne. 
Aujourd'hui, les Indiens sont régis par la Loi sur les 
Indiens, L.R.C. 1985, ch. I-5, qui offre une variété 
d'avantages aux Indiens inscrits, qu'ils habitent ou 
non dans les réserves. 

[7] La politique de la Couronne qui consistait à 
conclure des traités avec les Indiens, à établir des 
réserves et à leur conférer d'autres avantages en 
échange des terres ne s'appliquait pas aux Métis. 
Dans certaines régions, la Couronne a adopté un 
système de certificats d'argent selon lequel des 
terres étaient accordées à des Métis. Cependant, 
les communautés métisses n'ont pas obtenu de 
réserve ou d'assise territoriale collective; elles ne 
bénéficiaient pas des protections prévues par la 
Loi sur les Indiens ou par d'autres textes légis-
latifs équivalents. Bien que largement reconnus 
comme formant un peuple autochtone culturel-
lement distinct et vivant dans des communautés 
culturellement distinctes, les Métis voyaient leur 
histoire et leurs besoins uniques ignorés par le 
droit. 
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[8] Governments slowly awoke to this legal 
lacuna. In 1934, the Alberta legislature established 
the Ewing Commission, a "Royal Commission 
Appointed to Investigate the Conditions of the 
Half-Breed Population of Alberta". The mandate of 
the Commission was to inquire into the problems 
of "health, education, relief and general welfare of 
[the half-breed] population" and to make recom-
mendations based on its investigation. 

[9] The Ewing Commission Report (1936) 
defined the terms "Metis" or "half-breed" for its 
own purposes as "a person of mixed blood, white 
and Indian, who lives the life of the ordinary Indian, 
and includes a non-treaty Indian" but excluding 
persons of mixed blood (Indian and white) who had 
settled down as farmers and who did not need or 
desire public assistance (p. 4). 

[10] The Metis Population Betterment Act, S.A. 
1938, 2nd Sess., c. 6, was enacted as a result of 
the findings and recommendations of the Ewing 
Commission. The term "Metis" was defined in s. 
2(a) of the Act as: 

. . . a person of mixed white and Indian blood but does 
not include either an Indian or a non-treaty Indian  as 
defined in The hallali Act, being chapter 98 of the 
Revised Statutes of Canada, 1927. 

[11] Renamed, The Metis Betterment Act, R.S.A. 
1955, c. 202, continued to exclude anyone regis-
tered as an Indian under the Indian Act from the 
definition of "Metis" and expanded the exclusion to 
encompass anyone with the ability to be registered 
as an Indian under the Indian Act: s. 2(a). 

[12] The Metis Betterment Act, while accord-
ing limited statutory recognition to Métis, did not 
compel the Province of Alberta to establish a land 
base for Métis communities; nor did it provide 
adequate support for preservation of the distinct 
Métis identity and culture. Like the predecessor 

[8] Les gouvernements ont lentement pris 
conscience de cette lacune dans la loi. En 1934, le 
législateur albertain a créé la Commission Ewing, 
soit la « Royal Commission Appointed to Investigate 
the Conditions of the Half-Breed Population of 
Alberta » (Commission royale chargée d'étudier 
la situation des Métis de l'Alberta). Celle-ci devait 
examiner les problèmes de [TRADUCTION] « santé, 
l'éducation, le redressement et le bien-être général 
du peuple [métis] » et formuler des recommanda-
tions à partir de ses enquêtes. 

[9] Le rapport de la Commission Ewing (1936) a 
précisé que, pour ses propres fins, un « Métis » (ou 
«half-breed» en anglais) était [TRADUCTION] « une 
personne d'ascendance mixte blanche et indienne, 
qui mène la vie d'un Indien ordinaire, ce qui inclut 
un Indien non soumis au régime d'un traité », mais 
exclut les personnes d'ascendance mixte (indienne 
et blanche) qui se sont établies comme des agricul-
teurs et qui n'avaient pas besoin ou ne voulaient pas 
d'assistance publique (p. 4). 

[10] La Metis Population Betterment Act, S.A. 
1938, 2e sess., ch. 6, a été adoptée par suite des 
conclusions et des recommandations formulées par 
la Commission Ewing. Le terme « Métis » a été 
défini à l'al. 2a) de la Loi : 

[TRADUCTION] ... une personne d'ascendance mixte 
blanche et indienne, mais n'inclut pas un Indien ou un 
Indien non soumis au régime d'un traité tel que défini 
par la Loi des Indiens, soit le chapitre 98  des Statuts 
révisés du Canada de 1927. 

[11] La loi, devenue la Metis Betterment Act, 
R.S.A. 1955, ch. 202, excluait toujours de la défi-
nition de « Métis » toute personne inscrite comme 
Indien au sens de la Loi sur les Indiens et élargis-
sait cette exclusion de sorte qu'elle visait aussi toute 
personne pouvant s'inscrire comme Indien au sens 
de la Loi sur les Indiens : al. 2a). 

[12] La Metis Betterment Act, qui accordait une 
certaine reconnaissance législative aux Métis, ne 
contraignait pas la province de l'Alberta à créer une 
assise territoriale pour les communautés métisses, 
non plus qu'à fournir un soutien adéquat pour la 
préservation de l'identité et de la culture distinctes 
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legislation, it continued to deny the Métis any form 
of self-government. 

[13] The landscape shifted dramatically in 1982, 
with the passage of the Constitution Act, 1982. 
In the period leading up to the amendment of the 
Constitution, Indian, Inuit and Métis groups fought 
for constitutional recognition of their status and 
rights. Section 35 of the Constitution Act, 1982 
entrenched existing Aboriginal and treaty rights 
and recognized three Aboriginal groups —Indians, 
Inuit, and Métis. For the first time, the Métis were 
acknowledged as a distinct rights-holding group. 

[14] In anticipation of the coming into force of 
the Constitution Act, 1982, the Province of Alberta 
struck a Joint Métis-Government Committee to 
review The Metis Betterment Act and Regulations. 
The Committee, comprised of the chair, the late 
Grant MacEwan, who was chosen by the Métis and 
government, along with two members from gov-
ernment and two from the Métis community, pre-
pared a report, dated July 12, 1984, setting out its 
conclusions and recommendations (Report of the 
MacEwan Joint Committee to Review the Metis 
Betterment Act and Regulations: Foundations 
for the Future of Alberta's Metis Settlements 
("MacEwan Report")). 

[15] The MacEwan Report defined a "Metis" 
simply as "an individual of aboriginal ancestry 
who identifies with Metis history and culture" (at p. 
12), and recommended legislation to secure a land 
base and self-government for Métis communities 
in the province. The Alberta legislature accepted 
these recommendations in principle by authoriz-
ing an amendment to the Constitution of Alberta 
Amendment Act, 1990, R.S.A. 2000, c. C-24.  

des Métis. En outre, comme la loi précédente, elle 
continuait de nier toute forme d'autonomie gouver-
nementale aux Métis. 

[13] Le paysage a radicalement changé en 1982, 
avec l'adoption de la Loi constitutionnelle de 1982. 
Pendant la période précédant la modification de 
la Constitution, les Indiens, les Inuit et les Métis 
se sont battus pour la reconnaissance constitution-
nelle de leur statut et de leurs droits. L'article 35 
de la Loi constitutionnelle de 1982 a enchâssé les 
droits autochtones existants, ancestraux ou issus de 
traités, et a reconnu trois groupes autochtones — 
les Indiens, les Inuit et les Métis. Pour la première 
fois, les Métis étaient reconnus comme un groupe 
distinct titulaire de droits. 

[14] En prévision de l'entrée en vigueur de la 
Loi constitutionnelle de 1982, la province de l'Al-
berta a formé un comité mixte composé de repré-
sentants du gouvernement et des Métis pour révi-
ser la Metis Betterment Act et la réglementation. 
Le comité — composé du président, feu Grant 
MacEwan, choisi par les Métis et le gouvernement, 
ainsi que de deux représentants du gouvernement 
et des Métis respectivement — a préparé un rap-
port, daté du 12 juillet 1984, dans lequel il formu-
lait ses conclusions et recommandations (Report of 
the MacEwan Joint Committee to Review the Metis 
Betterment Act and Regulations : Foundations for 
the Future of Alberta's Metis Settlements (« rapport 
MacEwan »)). 

[15] Le rapport MacEwan a défini un « Métis » 
comme étant simplement [TRADUCTION] « une 
personne d'ascendance autochtone qui s'identi-
fie à l'histoire et à la culture des Métis » (p. 12) 
et a recommandé la prise de mesures législati-
ves pour garantir aux communautés métisses de 
la province une assise territoriale et une autono-
mie gouvernementale. Le gouvernement alber-
tain a accepté le principe de ces recommandations 
en autorisant la modification de la Constitution 
of Alberta Amendment Act, 1990, R.S.A. 2000, 
ch. C-24. 

[16] A period of negotiation between the Métis of 	[16] S'en est suivi une période de négociation 
Alberta and the government of Alberta followed. 	entre les Métis de l'Alberta et le gouvernement 
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The negotiations centered on establishing settle-
ment lands for Métis communities, extending self-
government to those communities, and ensuring 
the protection and enhancement of Métis culture 
and identity. Importantly for this case, the negotia-
tions extended to provisions that would allow the 
Métis to maintain their separate identity as Métis, 
distinct from Indians. 

[17] These negotiations culminated on July 1, 
1989, with the Alberta-Metis Settlements Accord. 
The following year, pursuant to the Accord, 
Alberta granted the Métis Settlements General 
Council fee simple title to the lands of the eight 
Métis communities and passed a suite of legislation 
to protect Métis rights, including the MSA at issue 
here. 

[18] The constitution of Alberta, which, in the 
British tradition, is unwritten, was amended to pro-
vide constitutional recognition for the changes. The 
preamble to the Constitution of Alberta Amendment 
Act, 1990 offers crucial insight into the objects of 
the legislation: 

WHEREAS the Metis were present when the Province of 
Alberta was established and they and the land set aside 
for their use form a unique part of the history and cul-
ture of the Province; and 

WHEREAS it is desired that the Metis should con-
tinue to have a land base to provide for the preserva-
tion and enhancement of Metis culture and identity and 
to enable the Metis to attain self-governance under the 
laws of Alberta and, to that end, Her Majesty in right of 
Alberta is granting title to land to the Metis Settlements 
General Council; and 

WHEREAS Her Majesty in right of Alberta has proposed 
the land so granted be protected by the Constitution of 
Canada, but until that happens it is proper that the land 
be protected by the constitution of the Province; . . . 

albertain. Ces négociations ont porté principale-
ment sur l'établissement de terres désignées pour 
les communautés métisses, sur l'octroi de l'auto-
nomie gouvernementale à ces communautés et sur 
la protection et l'enrichissement de leur culture et 
de leur identité. Fait important pour la présente 
affaire, les négociations ont aussi porté sur des dis-
positions qui permettraient aux Métis de conser-
ver leur identité propre, distincte de celle des 
Indiens. 

[17] Ces négociations ont abouti le ler  juillet 
1989 à la conclusion de l'Alberta-Metis Settlements 
Accord. L'année suivante, conformément à l'Ac-
cord, l'Alberta a consenti au Métis Settlements 
General Council un titre en fief simple sur 
les terres des huit communautés métisses et a 
adopté une série de lois visant à protéger les 
droits des Métis, y compris la MSA en cause en 
l'espèce. 

[18] La constitution de l'Alberta — qui, confor-
mément à la tradition britannique, n'est pas 
écrite — a été modifiée de manière à donner un 
statut constitutionnel aux modifications. Le préam-
bule de la Constitution of Alberta Amendment Act, 
1990 donne un aperçu important des objets de la 
loi : 

[TRADUCTION] 

ATTENDU QUE les Métis étaient présents quand la 
province de l'Alberta a été établie et qu'ils constituent, 
ainsi que les terres réservées à leur usage, un aspect 
propre à l'histoire et à la culture de la province; 

ATTENDU QU'il est souhaitable que les Métis conti-
nuent d'avoir une assise territoriale pour assurer la pré-
servation et l'enrichissement de leur culture et de leur 
identité et pour leur permettre d'atteindre une autono-
mie gouvernementale en application des lois de l'Al-
berta et que, à cette fin, Sa Majesté du chef de l'Alberta 
accorde un titre sur les terres au Métis Settlements 
General Council; 

ATTENDU QUE Sa Majesté du chef de l'Alberta a pro-
posé que les terres concédées soient protégées par la 
Constitution du Canada, mais que, d'ici là, il convient 
que les terres soient protégées par la constitution pro-
vinciale; . . . 
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[19] The Recital to the MSA, added in 2004, 
contains the following expression of purpose: 

0.1 This Act is enacted 

(a) recognizing the desire expressed in the Con-
stitution of Alberta Amendment Act, 1990 that 
the Metis should continue to have a land base 
to provide for the preservation and enhance-
ment of Metis culture and identity and to 
enable the Metis to attain self-governance 
under the laws of Alberta, 

(b) realizing that the Crown in right of Alberta 
granted land to the Metis Settlements General 
Council by letters patent and that the patented 
land is protected by an amendment to the Con-
stitution of Alberta and by the Metis Settle-
ments Land Protection Act, 

(c) in recognition that this Act, the Constitution 
of Alberta Amendment Act, 1990, the Metis 
Settlements Land Protection Act and the 
Metis Settlements Accord Implementation Act 
were enacted in fulfilment of Resolution 18 of 
1985 passed unanimously by the Legislative 
Assembly of Alberta, and 

(d) acknowledging that the Government of 
Alberta and the Alberta Federation of Metis 
Settlement Associations made The Alberta-
Metis Settlements Accord on July 1, 1989. 

[20] The MSA defined "Metis" for its purposes 
as "a person of aboriginal ancestry who identifies 
with Metis history and culture" (s. 1(j)). Consistent 
with the negotiations that preceded it and the desire 
to preserve Métis culture and identity, the MSA lim-
ited the scope for status Indians to be recognized 
as members of settlement communities. Section 
75 provides that persons registered as Indians or 
Inuit may not apply for membership in a Métis 
settlement, unless certain conditions are met and 
membership is authorized by a settlement bylaw. 
Because its provisions are central to this case, I set 
out s. 75 in relevant part: 

75(1) An Indian registered under the Indian Act 
(Canada) or a person who is registered as an Inuk for 

[19] Le préambule de la MSA, ajouté en 2004, 
contient la déclaration d'objet suivante : 

[TRADUCTION] 

0.1 La présente loi : 

a) reconnaît le désir exprimé dans la Constitu-
tion of Alberta Amendment Act, 1990, que les 
Métis continuent d'avoir une assise territoriale 
pour assurer la préservation et l'enrichissement 
de leur culture et de leur identité et pour leur 
permettre d'atteindre une autonomie gouverne-
mentale en application des lois de l'Alberta; 

b) réalise que la Couronne du chef de l'Alberta 
a concédé des terres au Metis Settlements 
General Council par lettres patentes et que ces 
terres sont protégées par une modification à la 
Constitution of Alberta et par la Metis Settle-
ments Land Protection Act; 

c) reconnaît que la présente loi, la Constitution 
of Alberta Amendment Act, 1990, la Metis 
Settlements Land Protection Act et la Metis 
Settlements Accord Implementation Act ont 
été adoptées en exécution de la résolution 18 
de 1985 adoptée à l'unanimité par l'Assemblée 
législative de l'Alberta; 

d) reconnaît que le gouvernement albertain et 
l'Alberta Federation of Metis Settlement Asso-
ciations ont conclu l'Alberta-Metis Settlements 
Accord le ler juillet 1989. 

[20] La MSA définit « Métis » à ses propres fins 
comme étant [TRADUCTION] « une personne d'as-
cendance autochtone qui s'identifie à l'histoire et 
à la culture des Métis » (al. lj)). Compte tenu des 
négociations qui l'ont précédé et du désir de proté-
ger la culture et l'identité des Métis, la MSA a res-
treint les cas où les Indiens inscrits peuvent être 
reconnus comme membres des établissements. 
Suivant l'article 75, les personnes inscrites comme 
Indiens ou Inuit ne peuvent pas demander de deve-
nir membres d'un établissement métis, à moins que 
certaines conditions soient réunies et que ce statut 
soit autorisé par un règlement de l'établissement. 
Comme cette disposition est au coeur de la présente 
affaire, j'en reproduis les extraits pertinents : 

[TRADUCTION] 

75(1) Un Indien inscrit en vertu de la Loi sur les 
Indiens (Canada) ou une personne inscrite à titre d'Inuk 
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the purposes of a land claims settlement is not eligible 
to apply for membership or to be recorded as a settle-
ment member unless subsection (2) or (3.1) applies. 

(2) 	An Indian registered under the Indian Act 
(Canada) or a person who is registered as an Inuk for the 
purposes of a land claims settlement may be approved 
as a settlement member if 

(a) the person was registered as an Indian or an 
Inuk when less than 18 years old, 

(b) the person lived a substantial part of his or her 
childhood in the settlement area, 

one or both parents of the person are, or at 
their death were, members of the settlement, 
and 

(d) the person has been approved for membership 
by a settlement bylaw specifically authorizing 
the admission of that individual as a member 
of the settlement. 

(3) 	If a person who is registered as an Indian under 
the Indian Act (Canada) is able to apply to have his or 
her name removed from registration, subsection (2) 
ceases to be available as a way to apply for or to become 
a settlement member. 

(3.1) In addition to the circumstances under sub-
section (2), an Indian registered under the Indian Act 
(Canada) or a person who is registered as an Inuk 
for the purposes of a land claims settlement may be 
approved as a settlement member if he or she meets the 
conditions for membership set out in a General Council 
Policy. 

dans le cadre d'une entente sur les revendications ter-
ritoriales ne peut pas demander le statut de membre ou 
être inscrit comme membre de l'établissement, sauf en 
cas d'application des paragraphes (2) ou (3.1). 

(2) 	Un Indien inscrit en vertu de la Loi sur les 
Indiens (Canada) ou une personne inscrite à titre d'Inuk 
dans le cadre d'une entente sur les revendications terri-
toriales peut être admis comme membre si 

a) la personne était inscrite à titre d'Indien 
ou d'Inuk quand elle était âgée de moins de 
18 ans; 

b) la personne a vécu une bonne partie de son 
enfance dans la région de l'établissement; 

c) au moins un des parents de la personne est, 
ou était au moment de son décès, membre de 
l'établissement; 

d) la personne a été admise comme membre 
grâce à un règlement de l'établissement qui 
autorise expressément qu'elle en devienne 
membre. 

(3) 	Si une personne inscrite à titre d'Indien en vertu 
de la Loi sur les Indiens (Canada) demande que son 
nom soit retiré du registre, elle ne peut plus invoquer le 
paragraphe (2) dans le but de devenir membre de l'éta-
blissement. 

(3.1) Outre les circonstances énoncées au paragraphe 
(2), un Indien inscrit en vertu de la Loi sur les Indiens 
(Canada) ou une personne inscrite à titre d'Inuk dans 
le cadre d'une entente sur les revendications territoria-
les peut être admis comme membre de l'établissement 
s'il satisfait aux conditions énoncées dans une politique 
générale du conseil. 

(c) 

[21] Additionally, the Transitional Membership 
Regulation, Alta. Reg. 337/90, permitted those reg-
istered on a settlement membership list upon the 
entry into force of the MSA to maintain their mem-
bership even if they were already registered or were 
eligible to register as Indians under the Indian Act. 
Persons registering as Indians after the coming into 
force of the MSA on November 1, 1990, Were not 
covered by these grandfathering provisions. 

[21] De plus, la Transitional Metnbership 
Regulation, Alta. Reg. 337/90, a permis aux per-
sonnes inscrites sur la liste des membres d'un éta-
blissement au moment de l'entrée en vigueur de 
la MSA de conserver leur statut de membre même 
si elles étaient déjà inscrites ou qu'elles pouvaient 
s'inscrire comme Indiens en vertu de la Loi sur les 
Indiens. Les personnes qui se sont inscrites comme 
Indiens après l'entrée en vigueur de la MSA le 
le' novembre 1990 n'étaient pas visées par ces dis-
positions préservant les droits acquis. 
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[22] Section 90 of the MSA confirms that vol-
untary registration under the Indian Act precludes 
membership in a Métis settlement unless a General 
Council Policy provides otherwise: 

90(1) Unless a General Council Policy provides other-
wise, a settlement member terminates membership in a 
settlement if 

(a) the person voluntarily becomes registered as 
an Indian under the Indian Act (Canada), or 

(b) the person becomes registered as an Inuk for 
the purpose of a land claims agreement. 

(2) 	On receipt from the settlement council of notice 
of a termination of membership under subsection (1), 
and after any verification of the facts that is considered 
necessary, the Minister must remove the name of the 
person concerned from the Settlement Members List. 

No General Council Policy addressing settlement 
membership for status Indians has been passed. 

[23] A settlement member who loses membership 
under these provisions loses any interest in the set-
tlement land, but may continue to reside on a Métis 
settlement unless expelled. Sections 91 and 93 pro-
vide: 

91(1) When the membership of a settlement member 
terminates or is terminated, the member 

(a) loses any rights gained by his or her former 
membership to reside on or occupy patented 
land, but 

(b) does not lose any right to reside on patented 
land acquired by or under this or any other 
enactment, a General Council Policy or a set-
tlement bylaw. 

(2) 	The termination of settlement membership does 
not affect any right acquired by the spouse or adult 

[22] L'article 90 de la MSA confirme que l'en-
registrement volontaire en vertu de la Loi sur les 
Indiens exclut la possibilité de devenir membre 
d'un établissement métis, sauf si une politique 
générale du conseil prévoit le contraire : 

[TRADUCTION] 

90(1) Sauf si une politique générale du conseil pré-
voit le contraire, une personne renonce à son statut de 
membre dans un établissement si 

a) elle s'inscrit volontairement comme Indien en 
vertu de la Loi sur les Indiens (Canada), ou 

b) elle s'inscrit à titre d'Inuk dans le cadre d'une 
entente sur les revendications territoriales. 

(2) 	Sur réception de la part du conseil de l'établis- 
sement d'un avis de cessation d'appartenance visée par 
le paragraphe (1), et après une vérification des faits qui 
est jugée nécessaire, le ministre doit retirer le nom de 
la personne visée de la liste des membres de l'établisse-
ment. 

Aucune politique générale du conseil portant sur 
l'obtention du statut de membre dans un établisse-
ment pour les détenteurs du statut d'Indien n'a été 
adoptée. 

[23] Le membre d'un établissement qui perd son 
statut en application de ces dispositions perd tous 
les droits qu'il possédait sur les terres de l'établis-
sement, mais peut continuer de résider dans un éta-
blissement métis à moins d'en être expulsé. Les 
articles 91 et 93 prévoient ce qui suit : 

[TRADUCTION] 

91(1) Quand il cesse d'appartenir à un établisse-
ment ou que son statut de membre lui est retiré, le 
membre 

a) perd les droits acquis lorsqu'il était membre de 
résider sur les terres cédées par lettre patente 
ou de les occuper, mais 

b) ne perd pas le droit de résider sur les terres 
cédées par lettre patente sous le régime de la 
présente loi, de toute autre loi, d'une politique 
générale du conseil ou d'un règlement de l'éta-
blissement. 

(2) 	Quand le membre cesse d'appartenir à un 
établissement, les droits acquis par le conjoint, le 
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interdependent partner or minor children of the member 
to continue to reside on patented land. 

(3) 	A settlement council and a person whose mern- 
bership has been terminated may agree on the compen-
sation to be paid to the former settlement member for 
improvements made on land held by the member and if 
they cannot agree either of them may refer the matter to 
the Appeal Tribunal. 

93(1) A person who is permitted to reside in a settle-
ment area under section 92 is entitled to continue to 
reside in the area unless the settlement council, for just 
cause, orders the person expelled from the settlement 
area. 

(1.1) A settlement council may order a person who is 
not permitted to reside in the settlement area expelled 
from the settlement area if the person refuses to leave 
the settlement area on the request of the settlement 
council. 

(2) 	No order can be made under subsection (1) or 
(1.1) unless the person concerned has been given an 
opportunity to tell the settlement council why he or she 
should be 'able to remain in the settlement area. ' 

[24] While the negotiations proceeded with the 
Alberta Métis to achieve a land base, self-govern-
ance and support for Métis culture and identity, an 
important change was made to broaden the defini-
tion of who could register as an Indian under the 
federal Indian Act. In An Act to amend the Indian 
Act, S.C. 1985, c. 27 (Bill C-31), Parliament rein-
stated the right to Indian status for many Métis set-
tlement members who had been previously denied 
status, including the claimants. Prior to this amend-
ment, Indian women who married Métis men lost 
their Indian status and could not pass it to their 
descendants. The new act went some way towards 
correcting this injustice, recognized the descend-
ants of these unions, and gave them the option of 
registering as status Indians. 

partenaire adulte interdépendant ou les enfants mineurs 
du membre de continuer à résider sur les terres cédées 
par lettre patente ne sont pas visés. 

(3) 	Un conseil d'établissement et une personne qui 
a cessé d'être membre peuvent s'entendre sur l'indem-
nité à verser à l'ancien membre pour les améliorations 
apportées à la terre dont il était propriétaire et s'ils n'ar-
rivent pas à s'entendre, l'un d'eux peut renvoyer l'affaire 
au tribunal d'appel. 

93(1) La personne qui est autorisée à résider dans 
une région d'établissement en vertu de l'article 92 
peut continuer de résider dans la région à moins que 
le conseil d'établissement, pour un motif valable, n'or-
donne son expulsion de la région d'établissement. 

(1.1) Un conseil d'établissement peut ordonner qu'une 
personne qui n'est pas autorisée à résider dans la région 
d'établissement en soit expulsée si elle refuse de partir 
à la demande du conseil. 

(2) 	Aucune ordonnance ne peut être prononcée en 
application des paragraphes (1) ou (1.1), sauf si la per-
sonne visée a eu la possibilité de faire valoir au conseil 
la raison pour laquelle elle devrait pouvoir rester dans 
la région d'établissement. 

[24] Alors que les Métis albertains participaient 
aux négociations en vue d'obtenir une assise terri-
toriale, d'atteindre l'autonomie gouvernementale et 
d'obtenir du soutien pour leur culture et leur identité, 
la Loi sur les Indiens du Canada a subi une modifi-
cation importante pour élargir la définition des per-
sonnes pouvant s'inscrire comme Indiens. En effet, 
dans la Loi modifiant la Loi sur les Indiens, L.C. 
1985, ch. 27 (projet de loi C-31), le législateur a réta-
bli le droit au statut d'Indien pour plusieurs membres 
d'établissements métis qui se l'étaient vu refuser, y 
compris les demandeurs. Avant cette modification, 
les femmes indiennes qui épousaient des Métis per-
daient leur statut d'Indiennes et ne pouvaient pas 
le transmettre à leurs descendants. La nouvelle loi 
a corrigé en partie cette injustice en reconnaissant 
les descendants de ces unions et en leur donnant le 
choix de s'inscrire comme Indiens. 

[25] The claimants, members of the Métis settle- 	[25] Les demandeurs, membres de l'établisse- 
ment of Peavine, opted to register as status Indians 	ment métis de Peavine, ont choisi de s'inscrire à 
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in order to obtain medical benefits under the Indian 
Act. They did so outside the limited window pro-
vided by the Transitional Membership Regulation. 
As a result, the Registrar of the Métis Settlements 
Land Registry revoked their membership in the set-
tlement of Peavine, under s. 90 of MSA. They sued 
for a declaration that s. 90 and its companion pro-
vision, s. 75, are inconsistent with ss. 15, 2(d) and 7 
of the Charter in a manner that cannot be justified 
under s. 1 and are thus null and void under s. 52 of 
the Constitution Act, 1982. 

[26] Underlying this litigation is the suggestion 
that the manner in which the Cunninghams' reg-
istration was revoked was procedurally unfair. 
The list that the Peavine Council submitted to the 
Registrar of the Métis Settlements Land Registry 
for revocation of membership did not include all 
of the members who had obtained Indian status, 
but only the members of the Cunningham family. 
Following related proceedings (Alberta (Minister of 
International and Intergovernmental Relations) v. 
Peavine Metis Settlement, 2001 ABQB 165, [2001] 
3 C.N.L.R. 1), the Registrar removed the claimants 
from the Peavine membership list on May 10, 2001. 
Though bad faith and improper motivations were 
alleged against the then Council, no judicial review 
or other action was commenced on that basis. 
Accordingly, the matter of how the revocation pro-
ceeded is not before this Court. 

III. The Rulings in the Alberta Courts 

A. The Chambers Judge 

[27] The chambers judge, Shelley J., dismissed 
the claimants' application (2007 ABQB 517, 81 
Alta. L.R. (4th) 28). She accepted the claimants' 
view that the exclusion from membership was based 
on the analogous ground of registration as a status 
Indian. She concluded, however, that the MSA did 
not violate the equality provision of s. 15(1) of the 
Charter because the relevant contextual factors did  

titre d'Indiens dans le but d'obtenir des soins médi-
caux en application de la Loi sur les Indiens. Ils 
l'ont fait après le délai prescrit par la Transitional 
Membership Regulation. Par conséquent, le regis-
traire du registre des établissements métis a révo-
qué leur appartenance à l'établissement de Peavine, 
en application de l'art. 90 de la MSA. Les deman-
deurs ont intenté une poursuite en vue d'obtenir un 
jugement déclarant que l'art. 90 et sa disposition 
complémentaire, l'art. 75, vont à l'encontre des art. 
7 et 15 et de l'al. 2d) de la Charte d'une façon qui 
ne peut être justifiée au sens de l'article premier, et 
sont par conséquent inopérants aux termes de l'art. 
52 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

[26] Il est suggéré dans le présent litige que la 
manière dont l'inscription des Cunningham a été 
révoquée n'a pas été équitable d'un point de vue 
procédural. La liste que le Conseil de Peavine a sou-
mise au registraire du registre des établissements 
métis pour qu'y soient révoqués les membres visés 
ne comprenait pas tous les membres qui avaient 
obtenu le statut d'Indiens inscrits, mais seulement 
les membres de la famille Cunningham. Au terme 
de procédures liées à la présente affaire (Alberta 
(Minister of International and Intergovernmental 
Relations) c. Peavine Metis Settlement, 2001 
ABQB 165, [2001] 3 C.N.L.R. 1), le registraire a 
retiré les demandeurs de la liste des membres de 
l'établissement de Peavine le 10 mai 2001. Bien que 
le conseil ait été accusé de mauvaise foi et de moti-
vations inappropriées, aucun examen judiciaire ou 
autre procédure n'a été entamé sur ce fondement. Il 
en découle que la Cour n'est pas saisie de la ques-
tion de la manière dont la révocation a été faite. 

III. Les décisions des cours de l'Alberta 

A. La juge en cabinet 

[27] La juge en cabinet Shelley a rejeté la 
demande formulée par les demandeurs (2007 
ABQB 517, 81 Alta. L.R. (4th) 28). Elle a souscrit 
à leur point de vue selon lequel l'interdiction de 
devenir membre était fondée sur le motif analogue 
d'inscription à titre d'Indien. Elle a toutefois conclu 
que la MSA n'a pas porté atteinte au droit à l'éga-
lité garanti au par. 15(1) de la Charte parce que les 
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not establish that ss. 75 and 90 resulted in the stere-
otyping or disadvantage required to show discrim-
ination. She accepted that the provisions might 
cause the claimants to lose their right to reside on 
the Peavine settlement without having obtained 
corresponding benefits under the Indian Act, and 
that even if they were able to continue to reside on 
the land under s. 92, as it appeared they currently 
did, they would have no say in settlement govern-
ance or the right to vote. However, they would 
have acquired benefits available to them under the 
Indian Act as status Indians. 

[28] Although she did not conduct an analysis 
under s. 15(2) of the Charter (her decision was 
before R. v. Kapp, 2008 SCC 41, [2008] 2 S.C.R. 
483, which clarified the steps of the s. 15(2) 
analysis), the chambers judge concluded that the 
ameliorative purpose and effect of the MSA sup-
ported the exclusion under ss. 75 and 90 of Métis 
who registered as status Indians. In her view, the 
purposes of enhancing Métis culture and iden-
tity, as well as the preservation of land rights and 
self-governance, were furthered by the exclusion 
of status Indians, subject to any General Council 
Policy. While the loss of the right to participate in 
the governance of the Métis community with which 
they had been associated on a long-term basis was a 
severe consequence, this was offset by the fact that 
by registering as Indians under the Indian Act, the 
claimants had chosen to receive other rights and 
benefits. 

[29] The chambers judge also dismissed the 
Cunninghams' s. 2(d) claim for breach of freedom 
of association. Section 2(d) of the Charter, she 
held, protects association only for the purpose of 
protecting fundamental freedoms, not access to a 
particular statutory regime. The privilege of mem-
bership does not exist independently of the legisla-
tive regime established by the MSA. Moreover, the 
claimants had not shown substantial interference 
with their associational right, in the sense that the 
MSA made it next to impossible for them to pursue  

facteurs contextuels pertinents n'ont pas établi que 
les art. 75 et 90 ont entraîné le stéréotype ou désa-
vantage requis pour établir l'existence d'une discri-
mination. Elle a convenu que ces dispositions pou-
vaient faire perdre aux demandeurs leur droit de 
résider dans l'établissement de Peavine sans pour 
autant que la Loi sur les Indiens ne leur confère 
d'avantages correspondants, et que même s'ils pou-
vaient continuer de résider sur les terres en vertu de 
l'art. 92, comme cela semblait déjà être le cas, ils 
n'auraient pas leur mot à dire sur le plan de l'admi-
nistration de l'établissement non plus que le droit 
de vote. Cependant, ils pourraient se prévaloir des 
avantages que leur confère la Loi sur les Indiens à 
titre d'Indiens inscrits. 

[28] Bien qu'elle n'ait pas effectué d'analyse 
relative au par. 15(2) de la Charte (sa décision a 
précédé l'arrêt R. c. Kapp, 2008 CSC 41, [2008] 
2 R.C.S. 483, qui en précisait les étapes), la juge 
en cabinet a conclu que l'objet et l'effet améliora-
teurs de la MSA appuyaient l'exclusion des Métis 
qui étaient inscrits comme Indiens prévue aux art. 
75 et 90. À son avis, les objectifs qui consistent à 
enrichir la culture et l'identité des Métis ainsi qu'à 
préserver les droits fonciers et l'autonomie gouver-
nementale ont été atteints en partie grâce à l'exclu-
sion des Indiens inscrits, sous réserve de toute poli-
tique générale du conseil. Certes, la perte du droit 
de participer à l'administration de la communauté 
métisse à laquelle ils avaient été associés pendant 
longtemps était une grave conséquence, mais cela 
était compensé par le fait que, en s'inscrivant à 
titre d'Indiens en vertu de la Loi sur les Indiens, 
les demandeurs avaient choisi de recevoir d'autres 
droits et avantages. 

[29] La juge en cabinet a aussi rejeté la préten-
tion des Cunningham concernant la violation de 
la liberté d'association garantie à l'al. 2d). Elle a 
affirmé que cette disposition de la Charte protège 
l'association dans l'unique but de protéger les liber-
tés fondamentales, et non l'accès à un régime légal 
en particulier. Le privilège d'être inembre d'un éta-
blissement n'existe pas indépendamment du régime 
législatif établi par la MSA. En outre, les deman-
deurs n'avaient pas établi l'existence d'une entrave 
substantielle à leur droit d'association, en ce sens 
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common goals. It was their decision to register as 
Indians, not state action, that resulted in any inabil-
ity to exercise fundamental freedoms. 

[30] Finally, the chambers judge found no viola-
tion of s. 7 of the Charter. Even if the MSA limited 
the claimants' liberty by jeopardizing their right to 
reside on the Peavine settlement, the deprivation 
was not arbitrary or grossly disproportionate, and 
hence not contrary to the principles of fundamental 
justice, as required by s. 7. She found that "[r]equir-
ing aboriginal adults who might otherwise meet 
the definition of both Indian and Métis to choose 
which legislative scheme they wish to fall under — 
the Indian Act or the MSA — is not a requirement 
which is grossly disproportionate to the interest 
of Alberta in securing a land base for the Métis" 
(para. 130). 

B. The Court of Appeal 

[31] The Court of Appeal concluded that ss. 75 
and 90 were inconsistent with the equality guar-
antee in s. 15 of the Charter and thus invalid, and 
directed registration of the claimants as members 
of the Peavine settlement (2009 ABCA 239, 8 Alta. 
L.R. (5th) 16). 

[32] As there was no dispute that registration as 
a status Indian was an analogous ground under s. 
15(1) of the Charter, the court, proceeding post-
Kapp, moved to s. 15(2), which provides that gov-
ernments may adopt ameliorative programs that 
might otherwise be viewed as conferring benefits 
unequally without violating s. 15. It held that, for 
the exclusion of status Indians to be saved by s. 
15(2) by virtue of having an ameliorative or reme-
dial purpose, it must be rationally connected to the 
enhancement and preservation of Métis culture 
and self-governance and the securing of a Métis 
land base. This was not established, in the court's 
view. Noting that the exclusion from membership 
of people who had identified with and lived in 
the Métis culture for all or most of their lives was  

que la MSA faisait en sorte qu'il leur était quasi 
impossible de réaliser des objectifs communs. 
C'était leur décision de s'inscrire à titre d'Indiens, 
et non un acte de l'État, qui a eu pour effet de les 
empêcher d'exercer leurs libertés fondamentales. 

[30] Enfin, la juge en cabinet a conclu à l'absence 
d'atteinte à l'art. 7 de la Charte. Même si la MSA 
a restreint la liberté des demandeurs en compro-
mettant leur droit de résider dans l'établissement 
de Peavine, l'atteinte n'était ni arbitraire ni exagé-
rément disproportionnée, et par conséquent, elle 
n'était pas contraire aux principes de justice fonda-
mentale visés par l'art. 7. Selon elle, [TRADUCTION] 

« [o]bliger les adultes autochtones qui pourraient 
autrement répondre à la fois à la définition d'Indien 
et à celle de Métis à choisir à quel régime légis-
latif ils souhaitent être assujettis — la Loi sur les 
Indiens ou la MSA — n'est pas exagérément dis-
proportionné par rapport à l'intérêt qu'a l'Alberta 
à garantir une assise territoriale aux Métis » 
(par. 130). 

B. La Cour d'appel 

[31] La Cour d'appel a conclu que les art. 75 et 
90 étaient incompatibles avec le droit à l'égalité 
garanti par l'art. 15 de la Charte, et par conséquent 
invalides, et a ordonné l'inscription des deman-
deurs en tant que membres de l'établissement de 
Peavine (2009 ABCA 239, 8 Alta. L.R. (5th) 16). 

[32] Comme la question de savoir si l'inscription à 
titre d'Indien constituait un motif de discrimination 
analogue à ceux énoncés au par. 15(1) de la Charte 
n'était pas contestée, la Cour d'appel, qui a rendu 
sa décision après le prononcé de l'arrêt Kapp, s'est 
ensuite penchée sur le par. 15(2) qui prévoit que les 
gouvernements peuvent adopter, et ce, sans violer 
l'art. 15, des programmes améliorateurs qui pour-
raient autrement être considérés comme confé-
rant des avantages de façon inégale. Selon la cour, 
pour que l'exclusion des Indiens inscrits soit justi-
fiée au sens où il faut l'entendre pour l'application 
du par. 15(2) du fait qu'elle a un objet améliorateur 
ou réparateur, elle doit être rationnellement liée à 
l'enrichissement et à la préservation de la culture 
et de l'autonomie gouvernementale des Métis ainsi 
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"relatively arbitrary", the court concluded that  "[ut  
is difficult to imagine that such exclusion is in fur-
therance of the enhancement and preservation of 
Métis culture, identity and self-governance" (para. 
28). Moreover, since Métis membership is moted 
in Aboriginal ancestry, removal of membership 
is at odds with the goal of enhancing Métis cul-
ture. There was no evidence that settlements were 
being overrun by status Indians or that the number 
of status Indians seeking settlement membership 
would impair the aims of the MSA. Finally, deny-
ing status Indians membership because of registra-
tion under the Indian Act constituted a punishment 
for behaviour — registering as status Indians — 
which should not be protected by s. 15(2). The 
court concluded that exclusion was not rationally 
connected to advancing a legislative purpose, and 
was not saved by s. 15(2). 

[33] Returning to s. 15(1), the Court of Appeal 
held that the law stereotyped people like the claim-
ants as being "less Métis" because of their regis-
tration under the Indian Act in a way that did not 
correspond to their actual circumstances (para. 43). 
The court concluded that they "are vulnerable to 
both a unique disadvantage and to stereotyping . . . 
resulting in differential treatment and discrimina-
tion" (para. 45). 

[34] The Court of Appeal declined to rule on 
whether freedom of association under s. 2(d) was 
violated, as there was insufficient evidence and 
argument on the issue. It also declined to rule on 
the s. 7 claim. 

[35] Accepting the government's claimed pur-
pose — promoting the Métis culture, protecting  

qu'à l'obtention d'une assise territoriale pour ces 
derniers. Elle est d'avis que cela n'a pas été établi. 
Après avoir souligné que le fait de refuser le statut 
de membre à des personnes qui se sont identifiées à 
la culture métisse et qui ont vécu dans cette culture 
pendant toute leur vie ou la plus grande partie de 
leur vie était [TRADUCTION] « relativement arbi-
traire », la cour a conclu qu'« [i]l est difficile d'ima-
giner qu'une telle exclusion vise à enrichir et à 
préserver la culture, l'identité et l'autonomie gou-
vernementale des Métis » (par. 28). De plus, comme 
le statut des Métis repose sur l'ascendance autoch-
tone, l'exclusion de membres va à l'encontre de l'ob-
jectif qui consiste à enrichir la culture métisse. Rien 
n'indiquait que les établissements étaient principa-
lement occupés par des Indiens inscrits ou que le 
nombre d'Indiens inscrits tentant de devenir mem-
bres d'établissements porterait atteinte à l'objec-
tif de la MSA. Enfin, le refus du statut de membre 
aux Indiens inscrits parce qu'ils se sont inscrits en 
vertu de la Loi sur les Indiens revenait à punir un 
comportement — s'inscrire à titre d'Indiens — ce 
qui ne devrait pas être protégé par le par. 15(2). La 
cour a conclu que l'exclusion n'était pas rationnelle-
ment liée à l'atteinte de l'objectif législatif et qu'elle 
n'était pas sauvegardée par le par. 15(2). 

[33] Revenant au par. 15(1), la Cour d'appel a 
conclu que la loi établissait un stéréotype selon 
lequel les gens comme les demandeurs étaient 
[TRADUCTION] « moins métis » parce qu'ils étaient 
inscrits en vertu de la Loi sur les Indiens, d'une 
manière qui ne correspondait pas à leur situation 
véritable (par. 43). Elle a conclu que les deman-
deurs [TRADUCTION] « sont exposés à un désavan-
tage unique et à des stéréotypes [. .] ce qui donne 
lieu à une différence de traitement et à de la discri-
mination» (par. 45). 

[34] La Cour d'appel a refusé de statuer sur la 
question de savoir si la liberté d'association garan-
tie à l'al. 2d) avait été violée puisqu'il n'y avait pas 
suffisamment d'éléments de preuve et d'arguments 
sur la question. Elle a également refusé de trancher 
la prétention fondée sur l'art. 7. 

[35] Ayant souscrit à la thèse du gouvernement 
quant à l'objet du programme — promouvoir la 
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and distinguishing it from Indian culture, further-
ing self-governance, and preserving a Métis land 
base — the court held that there was no pressing 
and substantial objective capable of justifying the 
infringement of s. 15(1) of the Charter caused by 
the exclusion of the claimants and other status 
Indians from settlement membership under ss. 75 
and 90 of the MSA. The promotion of Métis cul-
ture could not serve as such an objective, since 
there was no evidence to support the view that the 
provisions were meant to help protect and distin-
guish Métis culture from Indian culture. Nor could 
the goal of furthering self-governance serve as an 
objective because there was no evidence that the 
provisions provide Métis settlements with means of 
controlling their membership. 

[36] The Court of Appeal added that, had a press-
ing and substantial objective been established, 
exclusion would still not be justified under s. 1 
because ss. 75 and 90 were neither rationally con-
nected to the objective nor minimally impairing. 
The absolute removal of membership went beyond 
what was necessary to achieve the goals of distin-
guishing Métis culture from Indian culture and 
self-governance, in the court's view. Consequently, 
the membership provisions could not be saved by 
s. 1, and the appeal was allowed. 

IV. The Equality Claim Under Section 15 of the 
Charter 

[37] Section 15 of the Charter states: 

15. (1) Every individual is equal before and under the 
law and has the right to the equal protection and equal 
benefit of the law without discrimination and, in par-
ticular, without discrimination based on race, national 
or ethnic origin, colour, religion, sex, age or mental or 
physical disability.  

culture métisse, la protéger et la distinguer de celle 
des Indiens, favoriser l'autonomie gouvernemen-
tale et protéger l'assise territoriale des Métis — 
la Cour d'appel a conclu qu'il n'existait pas d'ob-
jectif urgent et réel justifiant la violation du par. 
15(1) de la Charte causée par l'interdiction qui est 
faite aux demandeurs et aux autres Indiens inscrits 
de devenir membre de l'établissement aux termes 
des art. 75 et 90 de la MSA. La promotion de la 
culture métisse ne pouvait pas servir d'objectif de 
ce type puisqu'il n'y avait aucun élément de preuve 
appuyant la thèse selon laquelle les dispositions 
visaient à protéger la culture métisse et à la dis-
tinguer de la culture indienne. L'objectif consis-
tant à favoriser l'autonomie gouvernementale ne 
pouvait pas non plus servir d'objet parce que rien 
n'indiquait que les dispositions offrent aux établis-
sements métis les moyens de contrôler l'apparte-
nance. 

[36] La Cour d'appel a ajouté que, si l'existence 
d'un objectif réel et urgent avait été établie, l'ex-
clusion ne serait tout de même pas sauvegardée au 
regard de l'article premier parce que les art. 75 et 
90 n'étaient pas rationnellement liés à l'objectif et 
ne constituaient pas une atteinte minimale. Selon 
la cour, l'exclusion absolue allait au-delà de ce qui 
était nécessaire pour atteindre les objectifs consis-
tant à distinguer la culture métisse de la culture 
indienne et à favoriser l'autonomie gouvernemen-
tale. Par conséquent, les dispositions relatives à 
l'appartenance ne pouvaient pas être sauvegar-
dées au regard de l'article premier et l'appel a été 
accueilli. 

IV. La prétention fondée sur le droit à l'égalité 
prévu à l'art. 15 de la Charte  

[37] L'article 15 de la Charte est rédigé comme 
suit : 

15. (1) La loi ne fait acception de personne et s'appli-
que également à tous, et tous ont droit à la même protec-
tion et au même bénéfice de la loi, indépendamment de 
toute discrimination, notamment des discriminations 
fondées sur la race, l'origine nationale ou ethnique, 
la couleur, la religion, le sexe, l'âge ou les déficiences 
mentales ou physiques. 
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(2) Subsection (1) does not preclude any law, pro-
gram or activity that has as its object the amelioration 
of conditions of disadvantaged individuals or groups 
including those that are disadvantaged because of race, 
national or ethnic origin, colour, religion, sex, age or 
mental or physical disability. 

A. The Purpose of Section 15(2) 

[38] Section 15 of the Charter  protects against 
discriminatory laws and government actions. Its 
goal is to enhance substantive equality. It does this 
in two ways. 

[39] First, s. 15(1) is aimed at preventing dis-
crimination on grounds such as race, age and sex. 
Laws and government acts that perpetuate disad-
vantage and prejudice, or that single out individu-
ais or groups for adverse treatment on the basis of 
stereotypes, violate s. 15(1) and are invalid, sub-
ject to justification under s. 1 of the Charter: Kapp; 
Withler v. Canada (Attorney General), 2011 SCC 
12, [2011] 1 S.C.R. 396. 

[40] Second, s. 15(2) is aimed at permitting gov-
ernments to improve the situation of members of 
disadvantaged groups that have suffered discrimi-
nation in the past, in order to enhance substantive 
equality. It does this by affirming the validity of 
ameliorative programs that target particular disad-
vantaged groups, which might otherwise run afoul 
of s. 15(1) by excluding other groups. It is unavoid-
able that ameliorative programs, in seeking to help 
one group, necessarily exclude others. 

[41] The purpose of s. 15(2) is to save ameliora-
tive programs from the charge of "reverse discrim-
ination". Ameliorative programs function by tar-
geting specific disadvantaged groups for benefits, 
while excluding others. At the time the Charter 
was being drafted, affirmative action programs 
were being challenged in the United States as dis-
criminatory — a phenomenon sometimes called 
reverse discrimination. The underlying rationale of 
s. 15(2) is that governments should be permitted to 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet d'interdire 
les lois, programmes ou activités destinés à améliorer la 
situation d'individus ou de groupes défavorisés, notam-
ment du fait de leur race, de leur origine nationale ou 
ethnique, de leur couleur, de leur religion, de leur sexe, 
de leur âge ou de leurs déficiences mentales ou physi-
ques. 

A. L'objet du pan 15(2) 

[38] L'article 15 de la Charte assure une protec-
tion contre les lois et les mesures gouvernementa-
les discriminatoires. Son objectif est de renforcer 
l'égalité réelle, ce qu'il fait de deux manières. 

[39] Premièrement, le par. 15(1) vise à empêcher 
la discrimination pour des motifs comme la race, 
l'âge et le sexe. Les lois et les actes gouvernemen-
taux qui perpétuent un désavantage et un préjugé, 
ou qui imposent à certains individus ou groupes 
un traitement préjudiciable fondé sur des stéréo-
types, violent le par. 15(1) et sont invalides, dans 
la mesure où ils ne sont pas justifiés au regard de 
l'article premier de la Charte : Kapp; Withler c. 
Canada (Procureur général), 2011 CSC 12, [2011] 
1 R.C.S. 396. 

[40] Deuxièmement, le par. 15(2) vise à permet-
tre aux gouvernements d'améliorer la situation des 
membres de groupes défavorisés ayant souffert de 
discrimination dans le passé dans le but de ren-
forcer l'égalité réelle. Cet objectif est réalisé en 
confirmant la validité des programmes améliora-
teurs visant des groupes défavorisés particuliers, ce 
qui pourrait autrement contrevenir au par. 15(1) en 
excluant d'autres groupes. Il va de soi que ces pro-
grammes, en voulant aider un groupe, en excluent 
d'autres. 

[41] Le paragraphe 15(2) a pour objet de pré-
munir les programmes améliorateurs contre les 
accusations de « discrimination à rebours ». Ces 
programmes ciblent des groupes défavorisés par-
ticuliers afin qu'ils soient admissibles à certains 
avantages, tout en en excluant d'autres. Au moment 
de la rédaction de la Charte, des programmes de 
promotion sociale étaient contestés aux États-Unis 
au motif qu'ils étaient discriminatoires — un phé-
nomène parfois appelé « discrimination à rebours ». 
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target subsets of disadvantaged people on the basis 
of personal characteristics, while excluding others. 
It recognizes that governments may have particu-
lar goals related to advancing or improving the 
situation of particular subsets of groups. Section 
15(2) affirms that governments may not be able to 
help all members of a disadvantaged group at the 
same time, and should be permitted to set priori-
ties. If governments are obliged to benefit all dis-
advantaged people (or all subsets of disadvantaged 
people) equally, they may be precluded from using 
targeted programs to achieve specific goals relat-
ing to specific groups. The cost of identical treat-
ment for all would be loss of real opportunities to 
lessen disadvantage and prejudice. 

B. The Steps Under Section 15(2) 

[42] This Court in Kapp set out the basic frame-
work for cases where the government relies on 
s. 15(2). 

[43] As in all s. 15 cases, the first question is 
whether the law makes an adverse distinction 
against the claimant group on the basis of one of the 
grounds set out in s. 15(1) or an analogous ground. 

[44] If so, and if the government relies on s. 15(2) 
to defend the distinction, the analysis proceeds 
immediately to whether the distinction is saved by s. 
15(2). To establish this, the government must show 
that the program is a genuinely ameliorative pro-
gram directed at improving the situation of a group 
that is in need of ameliorative assistance in order 
to enhance substantive equality: Kapp, at para. 41. 
There must be a correlation between the program 
and the disadvantage suffered by the target group: 
Kapp, at para. 49. Courts must examine the pro-
gram to determine whether, on the evidence, the 
declared purpose is genuine; a naked declaration 
of an ameliorative purpose will not attract s. 15(2) 
protection against a claim of discrimination: Kapp, 
at para. 49. 

Le principe sous-jacent au par. 15(2) est que les gou-
vernements devraient pouvoir cibler certains mem-
bres d'un groupe défavorisé en raison de caracté-
ristiques personnelles, tut en en excluant d'autres. 
Il reconnaît que les gouvernements peuvent avoir 
des objectifs particuliers qui consistent à amélio-
rer la situation de certains membres du groupe. Le 
paragraphe 15(2) confirme, en outre, que les gou-
vernements ne sont peut-être pas en mesure d'aider 
tous les membres d'un groupe défavorisé en même 
temps et qu'ils devraient pouvoir établir des priori-
tés. Si les gouvernements étaient tenus d'avantager 
également tous les groupes désavantagés (ou tous 
les sous-groupes de ceux-ci), ils pourraient alors 
ne pas pouvoir utiliser des programmes ciblés pour 
atteindre des objectifs précis à l'égard de groupes 
précis. Le coût d'un traitement identique pour tous 
entraînerait une perte d'occasions réelles de réduire 
les désavantages et les préjugés. 

B. Les étapes de l'analyse relative au par. 15(2) 

[42] Dans Kapp, la Cour a énoncé le cadre d'ana-
lyse de base applicable aux causes où le gouverne-
ment s'appuie sur le par. 15(2). 

[43] Comme dans toutes les causes fondées sur 
l'art. 15, la première question à trancher est celle 
de savoir si la loi crée une distinction préjudiciable 
à l'égard du groupe de demandeurs fondée sur un 
des motifs énumérés au par. 15(1) ou sur un motif 
analogue. 

[44] Si oui, et si le gouvernement se fonde sur le 
par. 15(2) pour défendre la distinction, il faut ensuite 
immédiatement se demander si la distinction est 
justifiée au regard du par. 15(2). Pour l'établir, le 
gouvernement doit démontrer que le programme est 
du type qui vise véritablement à améliorer la situa-
tion d'un groupe qui a besoin d'une aide améliora-
trice afin d'accroître l'égalité réelle : Kapp, par. 41. 
Il doit y avoir une corrélation entre le programme 
et le désavantage dont est victime le groupe cible : 
Kapp, par. 49. Les tribunaux doivent examiner le 
programme pour déterminer si, au vu de la preuve, 
l'objet déclaré est véritable; une déclaration d'objet 
améliorateur sans plus ne saurait donner ouverture 
à la protection que confère le par. 15(2) contre une 
allégation de discrimination : Kapp, par. 49. 
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[45] If these conditions are met, s. 15(2) protects 
all distinctions drawn on enumerated or analogous 
grounds that "serve and are necessary to" the ame-
liorative purpose: Kapp, at para. 52. In this phrase, 
"necessary" should not be understood as requir-
ing proof that the exclusion is essential to realiz-
ing the object of the ameliorative program. What is 
required is that the impugned distinction in a gen-
eral sense serves or advances the object of the pro-
gram, thus supporting the overall s. 15 goal of sub-
stantive equality. A purposive approach to s. 15(2) 
focussed on substantive equality suggests that dis-
tinctions that might otherwise be claimed to be dis-
criminatory are permitted, to the extent that they 
go no further than is justified by the object of the 
ameliorative program. To be protected, the distinc-
tion must in a real sense serve or advance the ame-
liorative goal, consistent with s. 15's purpose of 
promoting substantive equality. 

[46] The fundamental question is this: up to 
what point does s. 15(2) protect against a claim of 
discrimination? The tentative answer suggested 
by Kapp, as discussed above, is that the distinc-
tion must serve or advance the ameliorative goal. 
This will not be the case, for instance, if the state 
chooses irrational means to pursue its ameliorative 
goal. This criterion may be refined and developed 
as different cases emerge. But for our purposes, it 
suffices. 

[47] Ifs.  15(2) does not protect the impugned dis-
tinction, the analysis returns to s. 15(1) to deter-
mine whether the distinction constitutes substan-
tive discrimination by perpetuating disadvantage 
or prejudice or by inappropriately stereotyping the 
excluded group. 

[48] If substantive discrimination is established 
under s. 15(1), the final question is whether the gov-
ernment has shown it to be justified under s. 1 of 
the Charter. 

[45] S'il est satisfait à ces conditions, le par. 15(2) 
protège toutes les distinctions fondées sur un motif 
énuméré ou analogue qui « tendent et sont néces-
saires » à la réalisation de l'objet améliorateur : 
Kapp, par. 52. Il ne faudrait pas interpréter le terme 
« nécessaires » qui figure dans cette phrase comme 
l'expression de l'exigence d'une preuve que l'ex-
clusion est essentielle pour réaliser l'objet du pro-
gramme améliorateur. Ce qu'il faut, c'est que, dans 
un sens général, la distinction contestée tende à la 
réalisation de l'objet du programme ou y contribue 
et que, en conséquence, elle favorise l'atteinte de 
l'objet d'ensemble de l'art. 15, soit l'égalité réelle. 
Une interprétation téléologique du par. 15(2) qui 
met l'accent sur l'égalité réelle suggère que des dis-
tinctions potentiellement discriminatoires sont per-
mises dans la mesure où elles n'outrepassent pas 
l'objet du programme améliorateur. Pour qu'elle 
soit protégée, la distinction doit réellement tendre 
à la réalisation de l'objet améliorateur ou y contri-
buer, et ainsi être compatible avec l'objet de l'art. 
15, soit de promouvoir l'égalité réelle. 

[46] La question fondamentale est la suivante : 
jusqu'à quel point le par. 15(2) offre-t-il une pro-
tection contre une allégation de discrimination? 
Selon la réponse provisoire suggérée par Kapp et 
dont il a été question précédemment, la distinction 
doit tendre à la réalisation de l'objet améliorateur 
ou y contribuer. Ce ne sera pas le cas, par exem-
ple, si l'État choisit des moyens irrationnels pour 
atteindre l'objet améliorateur. Ce critère pourra 
être peaufiné et étoffé au fur et à mesure que des 
causes se présenteront. Cela dit, aux fins du présent 
litige, cette réponse suffit. 

[47] Si la distinction contestée n'est pas justifiée 
au regard du par. 15(2), l'analyse reprend quant au 
par. 15(1) pour déterminer si la distinction constitue 
une discrimination réelle, en perpétuant un désa-
vantage ou un préjugé à l'égard du groupe exclu ou 
en lui appliquant des stéréotypes. 

[48] S'il est établi au regard du par. 15(1) qu'il 
existe une discrimination réelle, la dernière ques-
tion à trancher est celle de savoir si le gouverne-
ment a démontré qu'elle est justifiée au regard de 
l'article premier de la Charte. 
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[49] Section 15(2), understood in this way, per-
mits governments to assist one group without being 
paralyzed by the necessity to assist all, and to tailor 
programs in a way that will enhance the benefits 
they confer while ensuring that the protection that 
s. 15(2) provides against the charge of discrimina-
tion is not abused for purposes unrelated to an ame-
liorative program's object and the goal of substan-
tive equality. 

[50] This understanding of s. 15(2) is consist-
ent with the approach to an ameliorative program 
taken in the earlier case of Lovelace v. Ontario 
(1997), 33 O.R. (3d) 735 (Ont. C.A.), aff'd 2000 
SCC 37, [2000] 1 S.C.R. 950, which upheld a simi-
lar distinction from a benefit under an ameliora-
tive program. The ameliorative program at issue 
in Lovelace, as here, involved different groups of 
Aboriginal people — registered Indian bands, who 
have reserves, and unregistered Indian bands and 
the Métis, who do not have reserves. It sought to 
enhance the situation of one of these groups, on-
reserve Indians, by permitting the establishment of 
a reserve-based casino. As here, the excluded group 
of off-reserve Ontario Aboriginals claimed that the 
distinction discriminated against them contrary to 
s. 15 of the Charter. 

[51] While Lovelace pre-dated Kapp, the Ontario 
Court of Appeal's analysis followed a broadly sim-
ilar template. The court first examined whether 
the program was a genuinely ameliorative pro-
gram. Having confirmed that it was, it then asked 
whether restriction of the benefits of the casino 
program to on-reserve Indians (members of reg-
istered reserve bands) conformed to the object of 
the program. It concluded that it did. The object of 
the scheme was to benefit on-reserve Indians. The 
narrow focus of the program corresponded to his-
torie, social and governance differences between 
the targeted groups and other Aboriginal groups. 
It also supported the program's object of enhanc-
ing the situation of on-reserve Indians; the court 
observed that if the program were extended to all 
Ontario Aboriginals, it would not achieve its goal. 

[49] Le paragraphe 15(2), interprété de cette 
manière, permet aux gouvernements d'aider un 
groupe — sans être paralysés par l'obligation de 
tous les aider — et d'adapter les programmes de 
façon à renforcer les avantages qu'ils confèrent, 
tout en veillant à ce que la protection offerte par 
le par. 15(2) contre l'accusation de discrimination 
ne soit pas utilisée de manière abusive à des fins 
étrangères à l'objet du programme améliorateur et 
à l'objectif d'égalité réelle. 

[50] Cette interprétation du par. 15(2) cadre bien 
avec l'approche relative au programme améliorateur 
adoptée dans l'arrêt antérieur Lovelace c. Ontario 
(1997), 33 O.R. (3d) 735 (C.A. Ont.), conf. par 2000 
CSC 37, [2000] 1 R.C.S. 950, qui a confirmé une 
distinction semblable quant à un avantage prévu 
par un programme améliorateur. Le programme 
améliorateur en cause dans Lovelace, comme en 
l'espèce, visait deux groupes autochtones diffé-
rents — les bandes d'Indiens inscrits qui dispo-
sent de réserves d'une part, et les bandes d'Indiens 
non inscrits et les Métis qui ne disposent pas de 
réserves d'autre part. Il visait à améliorer la situa-
tion de l'un de ces groupes, les Indiens vivant sur 
les réserves, en y permettant l'établissement d'un 
casino. Comme en l'espèce, le groupe exclu — les 
Autochtones ontariens vivant hors réserve — a sou-
tenu avoir été victime de discrimination contraire-
ment à l'art. 15 de la Charte. 

[51] Bien que l'arrêt Lovelace ait été rendu 
avant Kapp, la Cour d'appel de l'Ontario a effec-
tué une analyse semblable pour l'essentiel à celle 
établie dans cette dernière affaire. La cour s'est 
d'abord demandé si le programme était un pro-
gramme véritablement améliorateur. Après avoir 
confirmé qu'il l'était, elle s'est ensuite demandé 
si le fait de restreindre la participation aux profits 
tirés du programme relatif au casino aux Indiens 
vivant sur la réserve (membres des bandes inscri-
tes de la réserve) était conforme à l'objet du pro-
gramme. Elle a conclu qu'il l'était. L'objet du pro-
gramme consistait à favoriser les Indiens vivant sur 
la réserve. Cet objet restreint correspondait aux dif-
férences historiques et sociales ainsi qu'en matière 
de gestion entre les groupes ciblés et les autres 
groupes autochtones. Il appuyait aussi l'objet du 
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Those factors, along with the magnitude of the pro-
ject, its attendant social risks and its status as a 
pilot project, supported the claim that the true pur-
pose of the program was to ameliorate the social 
and economic conditions of the targeted group — 
the registered bands. No further proof was needed 
to show that the program was authorized by s. 15(2) 
(pp. 758-63). 

[52] On further appeal, this Court (albeit pro-
ceeding under s. 15(1) and using s. 15(2) as an 
interpretive guide only) confirmed that conclusion, 
emphasizing that the distinction made by the pro-
gram between members of the registered reserve 
bands and off-reserve Aboriginals was consistent 
with the purpose of securing substantive equality 
that underlies s. 15 as a whole. Despite the shared 
disadvantage of the included and excluded groups, 
this Court in Lovelace concluded that social and 
historie differences between the two groups, as 
well as realization of the object of the program, 
supported the distinction between on-reserve and 
off-reserve Indians and Métis. The exclusion from 
the casino program of Aboriginal communities not 
benefitting from band status under the Indian Act 
was thus upheld. 

[53] This brings us to the following propositions. 
Ameliorative programs, by their nature, confer 
benefits on one group that are not conferred on 
others. These distinctions are generally protected 
if they serve or advance the object of the program, 
thus promoting substantive equality. This is so even 
where the included and excluded groups are abo-
riginals who share a similar history of disadvan-
tage and marginalization: Lovelace. 

[54] These propositions, as discussed more fully 
below, suffice to resolve the issue that arises in this 
case. What is at issue here is a special type of ame-
liorative program — one designed to enhance and  

programme en améliorant la situation des Indiens 
vivant sur la réserve; la cour a fait remarquer que 
si le programme s'appliquait à tous les Autochtones 
ontariens, il n'atteindrait pas son objectif. Ces fac-
teurs, conjugués à l'ampleur du projet, aux risques 
sociaux qui y sont inhérents ainsi qu'à son statut de 
projet pilote soutenaient la thèse selon laquelle l'ob-
jectif réel du programme consistait à améliorer la 
situation sociale et les conditions économiques du 
groupe ciblé — les bandes inscrites. Il n'a rien fallu 
prouver d'autre pour démontrer que le programme 
était autorisé par le par. 15(2) (p. 758-763). 

[52] Dans le cadre d'un appel subséquent, la Cour 
(bien qu'elle ait analysé la question sous l'angle du 
par. 15(1) et utilisé le par. 15(2) comme guide d'in-
terprétation seulement) a confirmé cette conclu-
sion, soulignant que la distinction établie par le 
programme entre les membres de bandes inscrites 
dotées de réserves et les autochtones vivant hors 
réserve était conforme à l'objet qui sous-tend l'art. 
15 dans son ensemble, soit de garantir une égalité 
réelle. Malgré le désavantage commun des groupes 
inclus et exclus, la Cour a conclu dans Lovelace que 
les différences sociales et historiques entre les deux 
groupes, ainsi que la réalisation de l'objet du pro-
gramme, appuyaient la distinction entre les Indiens 
et les Métis vivant hors réserve et ceux vivant dans 
la réserve. L'exclusion du programme relatif au 
casino des communautés autochtones qui ne sont 
pas des bandes inscrites en vertu de la Loi sur les 
Indiens a donc été confirmée. 

[53] Cela nous amène aux propositions suivantes. 
De par leur nature, les programmes améliorateurs 
confèrent à un groupe des avantages qui ne sont 
pas conférés à d'autres. Ces distinctions sont géné-
ralement protégées si elles tendent à la réalisation 
de l'objet du programme ou y contribuent, faisant 
ainsi la promotion de l'égalité réelle. Il en est ainsi 
même lorsque les groupes inclus et exclus sont des 
groupes autochtones ayant une histoire semblable 
de désavantages et de marginalisation : Lovelace. 

[54] Ces propositions, sur lesquelles nous revien-
drons plus en détail ultérieurement, sont suffisan-
tes pour trancher la question soulevée dans la pré-
sente affaire. Le litige en l'espèce porte sur un type 
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preserve the identity, culture and self-governance 
of a constitutionally recognized group. The group 
targeted by the program precisely corresponds to 
a group that is identified as one of the groups that 
make up the "aboriginal peoples of Canada" in 
s. 35 of the Constitution Act, 1982. The object of 
enhancing the identity, culture and self-governance 
of the Métis as a s. 35 group, of necessity, must 
permit the exclusion of other s. 35 groups since an 
essential part of their unique identity is that they 
are "not Indian" and "not Inuit". 

[55] It is therefore unnecessary to embark on a 
lengthy consideration of precisely what considera-
tions may enter into the issue of how distinctions 
are made for ameliorative programs in different 
types of cases. The law is best left to develop on an 
incremental basis. 

C. Application 

1. Is the Distinction Based on an Enumerated 
or Analogous Ground of Discrimination?  

[56] Following the analysis set out in Kapp, the 
first question is whether the distinction between 
Métis and status Indians in the MSA constitutes a 
distinction on an enumerated or analogous ground, 
thereby attracting s. 15 protection. Absent such a 
distinction, no claim lies under s. 15. 

[57] The ground advanced and applied in the 
courts below is registration as a status Indian, as 
distinguished from non-status Indians or Métis. 
This ground was accepted as analogous without 
much discussion below. 

[58] I refrain from making a determination as to 
whether registration as a status Indian constitutes 
an analogous ground of discrimination. The trial  

particulier de programme améliorateur — un pro-
gramme destiné à enrichir et à préserver l'identité, 
la culture et l'autonomie gouvernementale d'un 
groupe reconnu par la Constitution. Le groupe 
ciblé par le programme correspond précisément à 
un groupe identifié comme un des groupes qui for-
ment les « peuples autochtones du Canada » défi-
nis à l'art. 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 
L'objet qui consiste à enrichir l'identité, la culture 
et l'autonomie gouvernementale des Métis à titre de 
groupe visé à l'art. 35 doit nécessairement permet-
tre l'exclusion d'autres groupes visés par cette dis-
position puisqu'un élément essentiel de leur identité 
unique est qu'ils ne sont pas des « Indiens » ou des 
« Inuit ». 

[55] Il est donc inutile que la Cour se penche lon-
guement sur ce que devraient être les considéra-
tions qui entrent en ligne de compte pour juger de 
la façon dont les distinctions sont faites aux fins 
des programmes améliorateurs dans différents 
types de causes. Il est préférable que le droit évolue 
progressivement. 

C. Application 

1. La distinction est-elle fondée sur un motif 
de discrimination énuméré ou analogue?  

[56] Suivant le cadre d'analyse dans Kapp, il faut 
d'abord se demander si la distinction établie par la 
MSA entre les Métis et les Indiens inscrits consti-
tue une distinction fondée sur un motif énuméré ou 
analogue, donnant ainsi ouverture à la protection 
de l'art. 15. En l'absence d'une telle distinction, 
aucune demande fondée sur l'art. 15 ne peut être 
présentée. 

[57] Le motif invoqué et appliqué par les instan-
ces inférieures est celui du statut d'Indien inscrit 
par opposition à celui d'Indien non inscrit ou de 
Métis. Ces instances ont jugé, sans se pencher très 
longuement sur la question, que ce motif était un 
motif analogue. 

[58] Je m'abstiens de décider si l'inscription à 
titre d'Indien constitue un motif de discrimina-
tion analogue. La conclusion en ce sens de la juge 
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judge's conclusion that it did constitute an analo-
gous ground was not challenged by the Crown in 
Right of Alberta before the Court of Appeal and 
the parties have not thoroughly canvassed the issue 
before this Court. Since the case has proceeded on 
the assumption that an analogous ground was made 
out, I will assume that it has been, and consider 
the remaining aspects of s. 15 as they apply in this 
case. 

2. Is the Program a Genuinely Ameliorative 
Program?  

[59] To qualify as a genuinely ameliorative pro-
gram, the program must be directed at improving 
the situation of a group that is in need of ameliora-
tive assistance: Kapp, at para. 41. There must be a 
correlation between the program and the disadvan-
tage suffered by the target group: Kapp, at para. 
49. The goal is to promote the substantive equal-
ity of the group: Kapp, at para. 16. To ascertain 
whether these conditions are met, one looks first 
to the object of the program, and then asks whether 
it correlates to actual disadvantage suffered by the 
larget group. 

[60] I begin with the object of the MSA program. 
The discussion that follows establishes that the 
object of the program is to enhance Métis identity, 
culture and self-government through the establish-
ment of a Métis land base. This is a special type 
of ameliorative program. Unlike many ameliora-
tive programs, the object of the program is not the 
direct conferral of benefits onto individuals within 
a particular group, but the strengthening of the 
identity of Métis as a group — one of three aborig-
inal groups recognized in the Constitution. 

[61] The object of an ameliorative program must 
be determined as a matter of statutory interpreta-
tion, having regard to the words of the enactment, 
expressions of legislative intent, the legislative his-
tory, and the history and social situation of the 
affected groups. Defining the objective of the ame-
liorative program too broadly or too narrowly will 
skew the analysis.  

de première instance n'a pas été contestée par la 
Couronne du chef de l'Alberta devant la Cour d'ap-
pel et les parties n'ont pas présenté la question en 
détail devant la Cour. Comme la cause a procédé 
suivant l'hypothèse que l'existence d'un motif ana-
logue avait été établie, je tiendrai pour acquis que 
tel a été le cas et je vais examiner les autres aspects 
de l'art. 15 dans la mesure où ils s'appliquent en 
l'espèce. 

2. Le programme est-il un programme 
véritablement améliorateur?  

[59] Pour être véritablement améliorateur, un pro-
gramme doit être destiné à améliorer la situation 
d'un groupe ayant besoin d'aide : Kapp, par. 41. Il 
doit y avoir une corrélation entre le programme et 
le désavantage dont est victime le groupe cible : 
Kapp, par. 49. Il faut que le programme vise à pro-
mouvoir l'égalité réelle du groupe : Kapp, par. 16. 
Pour déterminer si ces conditions sont remplies, 
il faut d'abord examiner l'objet du programme et 
ensuite se demander s'il est en corrélation avec le 
désavantage dont est réellement victime le groupe 
cible. 

[60] Je commence par l'objet du programme créé 
par la MSA. L'analyse qui suit établit que le pro-
gramme vise à enrichir l'identité et la culture des 
Métis ainsi qu'à favoriser leur autonomie gouver-
nementale en créant pour eux une assise territo-
riale. Il s'agit d'un type particulier de programme 
améliorateur. En effet, contrairement à un grand 
nombre de programmes améliorateurs, celui-ci ne 
vise pas à conférer directement des avantages aux 
membres d'un groupe, mais à renforcer l'identité 
des Métis en tant que groupe — un des trois grou-
pes autochtones reconnus par la Constitution. 

[61] L'objet d'un programme ainéliorateur doit 
être déterminé selon les règles d'interprétation 
législative, en fonction du libellé du texte législa-
tif, de l'expression de l'intention du législateur, de 
l'historique législatif et de la situation historique et 
sociale des groupes touchés. Définir l'objectif du 
programme améliorateur de façon trop large ou 
trop restreinte fera dévier l'analyse. 
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[62] Applying this approach, I conclude that the 
object of the MSA program is not the broad goal of 
benefiting all Alberta Métis, as the claimants con-
tend, but the narrower goal of establishing a Métis 
land base to preserve and enhance Métis identity, 
culture and self-governance, as distinct from sur-
rounding Indian cultures and from other cultures 
in the province. 

[63] I turn first to the words of the enactment. The 
preamble to the amendments to the Constitution 
of Alberta Amendment Act emphasizes the desire 
to preserve the "unique" Métis culture and iden-
tity. It refers to the land set aside for Métis use as 
forming "a unique part of the history and culture 
of the Province". It states that it is desirable "that 
the Metis should continue to have a land base to 
provide for the preservation and enhancement of 
Metis culture and identity and to enable the Metis 
to attain self-governance". 

[64] The MSA echoes these objects in its Recital, 
which proclaims that "the Metis should continue 
to have a land base to provide for the preservation 
and enhancement of Metis culture and identity and 
to enable the Metis to attain self-governance under 
the laws of Alberta". 

[65] The wording of the MSA's provisions sup-
ports the view that the object of the ameliorative 
program was to benefit Métis, as distinct from 
Indians, by setting up a land base that would 
strengthen an independent Métis identity, culture 
and desire for self-governance. The title of the stat-
ute, the "Metis Settlements Act", suggests that the 
focus is not on benefiting the Métis generally, but 
on establishing land-based settlements. The enact-
ment sets out detailed provisions for the establish-
ment of a Métis land base and governance of the 
land base by Métis members. 

[62] Suivant cette approche, je conclus que l'objet 
du programme établi par la MSA ne poursuit pas 
l'objectif général qui consiste à favoriser tous les 
Métis de l'Alberta, comme les demandeurs le pré-
tendent, mais un objectif plus restreint qui consiste 
à créer une assise territoriale pour les Métis dans 
le but de préserver et d'enrichir leur identité, leur 
culture et leur autonomie gouvernementale, par 
opposition aux autres cultures indiennes environ-
nantes et aux autres cultures qui rayonnent dans la 
province. 

[63] Je vais d'abord examiner le libellé du texte 
législatif. Le préambule de la modification de 
la Constitution of Alberta Amendment Act sou-
ligne le désir de préserver la culture et l'identité 
[TRADUCTION] « propre[s] » aux Métis. Il y est 
indiqué que les terres mises de côté et destinées à 
être utilisées par les Métis constituent « un aspect 
propre à l'histoire et à la culture de la province ». 
Il stipule en outre qu'il est souhaitable « que les 
Métis continuent d'avoir une assise territoriale pour 
assurer la préservation et l'enrichissement de leur 
culture et de leur identité et pour leur permettre 
d'atteindre une autonomie gouvernementale ». 

[64] La MSA reprend ces objectifs dans son 
préambule, lequel proclame que [TRADUCTION] 
« les Métis [devraient continuer] d'avoir une assise 
territoriale pour assurer la préservation et l'enri-
chissement de leur culture et de leur identité et pour 
leur permettre d'atteindre une autonomie gouver-
nementale en application des lois de l'Alberta ». 

[65] Le libellé des dispositions de la MSA étaye 
le point de vue selon lequel l'objet du programme 
améliorateur consistait à favoriser les Métis, dis-
tincts des Indiens, en créant une assise territo-
riale qui permettrait de renforcer leur identité et 
leur culture propres ainsi que leur désir d'atteindre 
l'autonomie gouvernementale. Le titre de la loi, la 
« Metis Settlements Act », donne à penser que la loi 
ne vise pas à favoriser les Métis en général, mais à 
ériger des établissements (settlements en anglais). 
La loi comporte des dispositions détaillées régis-
sant l'établissement d'une assise territoriale métisse 
et la gestion de cette dernière par les Métis. 
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[66] The history of the struggle that culminated 
in the MSA supports this view of the object of the 
challenged legislation. The MSA, as discussed ear-
lier, is the result of a negotiation process between 
the Métis of Alberta and the Province and the out-
corne of an ongoing struggle for self-preservation. 
The Métis considered themselves as one of three 
Aboriginal groups in Canada, but this was not rec-
ognized until the Constitution Act, 1982. Unlike 
Indians, however, they enjoyed no land base from 
which to strengthen their identity and culture or 
govern themselves. Nor did they enjoy the protec-
tion of an equivalent to the Indian Act. Their abo-
riginality, in a word, was not legally acknowledged 
or protected. Viewed in this perspective, the ame-
liorative program embodied in the MSA emerges 
as an attempt to provide to Alberta's Métis settle-
ments similar protections to those which various 
Indian bands have enjoyed since early times. 

[67] From the beginning, the quest that led to 
the MSA was premised on the view that the Métis, 
while Aboriginals, were unique — that they were 
different from Indians. The first step was the 
Ewing Commission in 1934, which led to the rec-
ognition that the Métis were distinct from other 
Aboriginal groups, notably Indians, in The Metis 
Population Betterment Act of 1938. The MSA, 
which was the result of a review of The Metis 
Betterment Act, which was in turn prompted by the 
recognition of the Métis as a distinct Aboriginal 
group in the Constitution Act, 1982, maintains the 
historie insistence on the need to exclude Indians 
from membership in Métis settlements. The cur-
rent membership provision is less exclusionary and 
arbitrary than the earlier statutes, which absolutely 
excluded all actual and potential status Indians, but 
the MSA maintains the requirement for a distinct 
Métis settlement which, subject to limited excep-
tions, excludes status Indians from living on settle-
ment lands. 

[66] L'histoire de la lutte ayant mené à la MSA 
appuie cette interprétation de l'objet de la loi contes-
tée. En effet, comme nous l'avons vu, cette der-
nière découle du processus de négociation entre les 
Métis de l'Alberta et la province et est l'aboutisse-
ment d'une lutte incessante visant à assurer la pré-
servation des Métis. Ces derniers estimaient former 
l'un des trois groupes autochtones du Canada, mais 
cela n'a pas été reconnu avant l'adoption de la Loi 
constitutionnelle de 1982. Cependant, contraire-
ment aux Indiens, ils ne jouissaient d'aucune terre 
leur permettant de renforcer leur identité et leur 
culture ou de se gouverner eux-mêmes. Ils ne béné-
ficiaient pas non plus d'une protection conférée par 
une loi équivalente à la Loi sur les Indiens. En un 
mot, leur autochtonie n'était légalement ni recon-
nue ni protégée. Dans ce contexte, le programme 
améliorateur établi par la MSA apparaît comme 
une tentative d'offrir aux établissements métis de 
l'Alberta des protections semblables à celles dont 
bénéficient les diverses bandes indiennes depuis 
très longtemps. 

[67] Depuis le début, la démarche qui a mené 
à l'adoption de la MSA reposait sur l'idée que les 
Métis, bien qu'ils soient autochtones, sont particu-
liers, différents des Indiens. La Commission Ewing 
créée en 1934 a été la première étape de cette démar-
che. Elle a été à l'origine de la reconnaissance du 
fait que les Métis sont distincts des autres groupes 
autochtones, notamment des Indiens, dans la Metis 
Population Betterment Act de 1938. La MSA, qui a 
été le fruit d'un examen de la Metis Betterment Act, 
elle-même une conséquence de la reconnaissance 
du caractère distinct des Métis parmi les groupes 
autochtones par la Loi constitutionnelle de 1982, 
maintient l'insistance historique sur la nécessité de 
refuser aux Indiens le statut de membres dans les 
établissements métis. La disposition actuelle rela-
tive à l'accession au statut de membre tend moins 
à l'exclusion et est moins arbitraire que les dis-
positions équivalentes des lois précédentes, qui 
excluaient absolument tous les Indiens qui étaient 
inscrits et qui pouvaient s'inscrire. Cependant, la 
MSA maintient l'exigence d'un établissement métis 
distinct où, sous réserve de certaines exceptions 
limitées, les Indiens inscrits ne sont pas autorisés 
à vivre. 
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[68] The Constitution Act, 1982, gave consti-
tutional recognition to the Métis as one of three 
distinct Aboriginal groups, provoking review of 
The Metis Betterment Act and Regulations. The 
MacEwan Committee was conceived as a part-
nership, composed of a jointly chosen chair 
and an equal number of Métis and non-Métis 
Commissioners. The MSA was the ultimate result 
of the Committee's work and the negotiations that 
followed over the next five years. 

[69] In summary, the preamble, wording, legis-
lative history, and social context of the MSA com-
bine to support the conclusion that the MSA is not 
a general benefit program, but a unique scheme 
that seeks to establish a Métis land base to pre-
serve and enhance Métis identity, culture and self-
government, as distinct from Indian identity, cul-
ture and modes of governance. In seeking this 
objective, it reflects the constitutional scheme, 
which endorses Indians, Métis and Inuit as distinct 
Aboriginal groups with distinct identities, cultures 
and rights. 

[70] Finally, as required by Kapp, there is a cor-
relation between the program and the disadvantage 
suffered by the target group. In this case, the cor-
relation is manifest. The history of the Métis is one 
of struggle for recognition of their unique identity 
as the mixed race descendants of Europeans and 
Indians. Caught between two larger identities and 
cultures, the Métis have struggled for more than 
two centuries for recognition of their own unique 
identity, culture and governance. The constitutional 
amendments of 1982 and, in their wake, the enact-
ment of the MSA, signal that the time has finally 
come for recognition of the Métis as a unique and 
distinct people. 

[71] I conclude that the MSA, while unique, is a 
genuinely ameliorative program. Provided that the 
means of implementation chosen by the legislature 
serves or advances this end, s. 15(2) protects the 
MSA against the charge of discrimination. 

[68] La Loi constitutionnelle de 1982 a reconnu 
que les Métis forment un des trois groupes autoch-
tones distincts, provoquant l'examen de la Metis 
Betterment Act et de la réglementation. Le comité 
MacEwan avait été conçu comme un partenariat, 
composé d'un président choisi conjointement et 
d'autant de commissaires métis que de commis-
saires non métis. La MSA était l'aboutissement des 
travaux du comité et des négociations qui se sont 
déroulées au cours des cinq années suivantes. 

[69] En somme, le préambule, le libellé, l'histo-
rique législatif et le contexte social de la MSA ont 
pour effet conjugué d'étayer la conclusion selon 
laquelle la MSA n'est pas un programme d'avanta-
ges général, mais un régime unique qui vise à créer 
une assise territoriale pour les Métis dans le but de 
préserver et d'enrichir leur identité, leur culture et 
leur autonomie gouvernementale, par opposition à 
l'identité, à la culture et au mode de gouvernance 
des Indiens. En cherchant à atteindre cet objectif, 
la loi reflète le régime constitutionnel, qui recon-
naît les Indiens, les Métis et les Inuit comme des 
groupes autochtones distincts avec des identités, 
des cultures et des droits distincts. 

[70] Finalement, comme l'exige l'arrêt Kapp, il 
existe une corrélation entre le programme et le désa-
vantage dont est victime le groupe cible. En l'espèce, 
la corrélation est manifeste. L'histoire des Métis en 
est une de lutte pour la reconnaissance de leur iden-
tité particulière, en tant que descendants mixtes 
d'Européens et d'Indiens. Pris entre deux identités 
et cultures dominantes, ils ont lutté pendant plus 
de deux siècles pour que leur identité, leur culture 
et leur autonomie gouvernementale particulières 
soient reconnues. Les modifications constitution-
nelles de 1982 et, ensuite, l'adoption de la MSA indi-
quent qu'il est finalement temps de reconnaître que 
le peuple métis est un peuple particulier et distinct. 

[71] Je conclus que la MSA, bien qu'elle soit par-
ticulière, constitue un programme véritablement 
améliorateur. Dans la mesure où les moyens pour 
réaliser l'objet choisi par le législateur tendent ou 
contribuent à la réalisation de cette fin, le par. 15(2) 
protège la MSA contre une allégation de discrimi-
nation. 
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3. Does the Distinction Serve or Advance 
the Object of the Ameliorative Pro-
gram?  

[72] The object of the MSA is to benefit the mem-
bers of a constitutionally identified and protected 
group by enhancing the identity, culture and self-
governance of the group. In order to achieve this 
object, the legislature has excluded Métis who are 
also status Indians from membership in the settle-
ment for purposes of establishing a Métis land base. 
The question is whether this distinction serves or 
advances its object. 

[73] In my view, the line drawn by the MSA 
between Métis and Métis who are also status 
Indians with respect to membership, serves and 
advances the object of the program. It is supported 
by historic distinctions between Métis and Indian 
culture; by the fact that, without the distinction, 
achieving the object of the program would be more 
difficult; and by the role of the Métis settlement in 
defining its membership. 

[74] Before discussing these matters in more 
detail, I note that the chambers judge concluded that 
exclusion of status Indians from membership in the 
Peavine Métis Settlement furthered the object of 
enhancing Métis culture, identity and governance. 
The Court of Appeal, while accepting that the MSA 
was a genuinely ameliorative program, overturned 
this finding on the basis there was "no evidence" 
that the exclusion would enhance those goals. In 
my view, the Court of Appeal erred in demanding 
positive proof that an impugned distinction will in 
the future have a particular impact. As Kapp makes 
clear, all the government need show is that it was 
"rational for the state to conclude that the means 
chosen to reach its ameliorative goal would contrib-
ute to [its ameliorative] purpose": Kapp, at para. 49. 

3. La distinction tend-elle ou contribue-t-elle 
à l'objet du programme améliorateur?  

[72] L'objet de la MSA est de favoriser les 
membres d'un groupe reconnu et protégé par la 
Constitution, en valorisant son identité, sa culture 
et son autonomie gouvernementale. Pour réaliser 
cet objet, le législateur a empêché les Métis qui 
sont aussi des Indiens inscrits de devenir mem-
bres de l'établissement afin d'établir une assise 
territoriale métisse. La question est de savoir si 
cette distinction est rationnellement liée au pro-
gramme, en ce sens qu'elle tend ou contribue à son 
objet. 

[73] À mon avis, la distinction établie par la MSA 
en ce qui concerne le statut de membre entre les 
Métis et les Métis qui sont aussi des Indiens ins-
crits tend et contribue à l'objet du programme. 
Elle est étayée par des distinctions historiques 
entre la culture métisse et la culture indienne, par 
le fait que sans la distinction, il serait plus dif-
ficile de réaliser l'objet du programme, et par 
le rôle de l'établissement métis dans la défini-
tion de ceux qui peuvent accéder au statut de 
membre. 

[74] Avant d'examiner ces questions de manière 
plus détaillée, je souligne que la juge en cabi-
net a conclu que l'exclusion des Indiens inscrits 
de l'établissement métis de Peavine favorisait 
la réalisation de l'objet qui consiste à enrichir la 
culture, l'identité et l'autonomie gouvernemen-
tale des Métis. La Cour d'appel, bien qu'elle ait 
accepté que la MSA constitue un programme véri-
tablement améliorateur, a infirmé cette conclusion 
au motif qu'il n'y avait « aucune preuve » selon 
laquelle l'exclusion permettrait d'atteindre ces 
objectifs. À mon avis, la Cour d'appel a commis 
une erreur en demandant la preuve positive que 
la distinction contestée aura une incidence par-
ticulière. Comme il ressort clairement de l'arrêt 
Kapp, le gouvernement doit seulement démontrer 
qu'il était « raisonnable que l'État conclue que les 
moyens choisis pour réaliser son objectif améliora-
teur permettraient d'atteindre cet objectif » : Kapp, 
par. 49. 
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(a) The Program Recognizes the Historic 
Uniqueness of the Métis 

[75] The object of the MSA, as we have seen, is 
to promote Métis identity, culture and self-govern-
ance in recognition of their unique status — ab-
original, yet neither Indian nor Inuit. This object 
corresponds to historie differences between the 
Métis and Indians. Since their emergence as a dis-
tinct people on the Canadian prairies in the 1700s, 
the Métis have claimed an identity based on non-
Indianness. They have persistently distinguished 
themselves as a people from the other dominant 
Aboriginal group in their territory — Indians. The 
obverse side of the struggle of the Métis to preserve 
their distinct identity and culture is the fear that 
overlap and confusion with the larger Indian cul-
tures would put their identity and culture at risk. 
The right of the Métis to their own non-Indian cul-
ture is confirmed by the Constitution Act, 1982, s. 
35. Line drawing on this basis, far from being irra-
tional, simply reflects the Constitution and serves 
the legitimate expectations of the Métis. 

[76] The distinction in the MSA between Métis 
and status Indians conforms, in general terms, to 
the different identities and protections enjoyed by 
each group and recognized in the Constitution. It 
thus serves to enhance Métis identity and to further 
the goal of the ameliorative program. The fact that 
some people may identify as both Métis and Indian 
does not negate the general correspondence under-
lying the distinction between the two groups. 

(b) Realizing the Object of the Program 

[77] To accord membership in the MSA commu-
nities to Métis who are also status Indians would 
undermine the object of the program of enhancing 
Métis identity, culture and governance, and would 
potentially hollow out the goal of the MSA of pre-
serving and enhancing a distinct Métis culture, 
identity and governance. 

a) Correspondance entre la distinction et les 
différences historiques 

[75] L'objet de la MSA, comme nous l'avons vu, 
est de promouvoir l'identité, la culture et l'autono-
mie gouvernementale des Métis en reconnaissance 
de leur statut particulier — ils sont des Autochtones, 
et pourtant, ils ne sont ni Indiens ni Inuit. Cet objet 
correspond aux différences historiques entre les 
Métis et les Indiens. Depuis leur émergence comme 
peuple distinct dans les Prairies canadiennes durant 
les années 1700, les Métis ont réclamé une identité 
fondée sur leur non-indianité. Ils se sont toujours 
distingués des Indiens, l'autre groupe autochtone 
dominant dans leur territoire. Cependant, dans leur 
lutte pour préserver leur identité et leur culture par-
ticulières, les Métis craignent que le chevauchement 
et la confusion avec les cultures indiennes domi-
nantes compromettent cette identité et cette culture. 
Leur droit d'avoir leur culture propre, distincte de 
la culture indienne, est confirmé par l'art. 35 de la 
Loi constitutionnelle de 1982. Ainsi, le fait d'établir 
une distinction sur cette base, loin d'être irration-
nel, reflète simplement la Constitution et répond aux 
attentes légitimes des Métis. 

[76] La distinction faite dans la MSA entre les 
Métis et les Indiens inscrits respecte donc, en 
termes généraux, les différentes identités et protec-
tions dont jouit chacun des groupes que reconnaît 
la Constitution. Elle sert donc à enrichir l'identité 
métisse et à favoriser l'atteinte de l'objet du pro-
gramme améliorateur. Le fait que certaines per-
sonnes peuvent s'identifier tant aux Métis qu'aux 
Indiens n'écarte pas la correspondance générale 
sous-jacente à la distinction entre les deux groupes. 

b) Réalisation de l'objet du programme 

[77] Accorder aux Métis qui sont aussi des 
Indiens inscrits le droit d'être membres des com-
munautés établies en vertu de la MSA compromet-
trait l'objet du programme qui consiste à enrichir 
l'identité, la culture et l'autonomie gouvernemen-
tale des Métis et pourrait potentiellement vider de 
son sens l'objectif de la MSA qui consiste à préser-
ver et à enrichir la culture, l'identité et l'autonomie 
gouvernementale distinctes des Métis. 
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[78] Extending membership to significant num-
bers of people with Indian status may undercut the 
goals of preserving and enhancing the distinctive 
Métis culture, identity and self-governance into the 
future. To the extent that status Indians are mem-
bers of Métis settlements, the distinctive Métis 
identity, with its historic emphasis on being dis-
tinct from Indian identity, would be compromised. 
And to the extent that status Indians are members 
of Métis settlements, the goal of self-governance is 
hampered. For example, Indians who already enjoy 
the right to hunt off-reserve may have little inter-
est in promoting the right of Métis to hunt outside 
settlement lands. The same may be ventured for 
other benefits and privileges. Because the Indian 
Act provides a scheme of benefits to status Indians, 
ranging from medical care to housing to tax-free 
status, status Indian members of Métis settlements 
may have less interest in fighting for similar ben-
efits than Métis without Indian status. 

(c) The Role of the Métis in Defining Their 
Community 

[79] The exclusion of status Indians from mem-
bership in the new land-based Métis settlements 
was the product of a long period of consultation 
between the government and the Métis. According a 
measure of respect to this role serves and advances 
the object of the ameliorative program. It does not 
insulate the selection of beneficiaries from Charter 
review, to be sure, but it supports the connection 
between the object of the program and the means 
chosen to achieve it. 

[80] In R. v. Powley, 2003 SCC 43, [2003] 2 
S.C.R. 207, this Court was seized with the task of 
developing a test for identifying Métis aboriginal 
rights under s. 35 of the Constitution Act, 1982, and 
identifying the holders of such rights. We recog-
nized that the term "Métis" used in s. 35 "refers to 
distinctive peoples who, in addition to their mixed  

[78] Accepter comme membres un grand nombre 
de Métis qui sont des Indiens inscrits pourrait com-
promettre les objectifs de préservation et d'enri-
chissement de la culture, de l'identité et de l'autono-
mie gouvernementale distinctives des Métis. Si les 
Indiens inscrits étaient membres des établissements 
métis, l'identité distinctive des Métis, avec l'impor-
tance historique accordée à la distinction qui existe 
entre leur identité et l'identité indienne, serait com-
promise. En outre, si les Indiens inscrits étaient 
membres des établissements métis, l'objectif qui 
consiste à atteindre une autonomie gouvernemen-
tale risquerait de ne pas se réaliser. Par exemple, les 
Indiens qui jouissent déjà du droit de chasser à l'ex-
térieur des réserves pourraient avoir peu d'intérêt à 
promouvoir le droit des Métis de chasser à l'exté-
rieur des terres désignées. Il en va de même pour 
d'autres avantages et privilèges. Comme la Loi sur 
les Indiens prévoit un régime d'avantages conférés 
aux Indiens inscrits, qu'il s'agisse des soins médi-
caux, du logement ou de l'exemption d'impôt, les 
Indiens inscrits qui sont membres d'établissements 
métis risquent d'être moins intéressés que les Métis 
n'ayant pas le statut d'Indien à se battre pour obte-
nir des avantages semblables. 

c) Le rôle des Métis dans la définition de 
leur communauté 

[79] L'exclusion des Indiens inscrits des nou-
veaux établissements métis dotés d'assises terri-
toriales était l'aboutissement d'une longue période 
de consultation entre le gouvernement et les Métis. 
Accorder un certain respect au rôle des Métis tend 
à la réalisation de l'objet du programme améliora-
teur et y contribue. Certes, cela n'a pas pour effet 
de soustraire la sélection des bénéficiaires à l'exa-
men fondé sur la Charte, mais cela vient appuyer 
l'existence d'un lien entre l'objet du programme et 
les moyens choisis pour le réaliser. 

[80] Dans R. c. Powley, 2003 CSC 43, [2003] 2 
R.C.S. 207, la Cour a été saisie de la tâche d'éla-
borer un test permettant d'identifier les droits des 
Autochtones métis visés à l'art. 35 de la Loi consti-
tutionnelle de 1982 ainsi que les titulaires de ces 
droits. Nous avons reconnu que le mot « Métis » 
à l'art. 35 « ne vise pas toutes les personnes 
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ancestry, developed their own customs, way of life, 
and recognizable group identity separate from their 
Indian or Inuit and European forebears" (para. 10; 
see also para. 11). We further held that "[t]he inclu-
sion of the Métis in s. 35 is based on a commitment 
to recognizing the Métis and enhancing their sur-
vival as distinctive communities" (para. 13). 

[81] While this case is not about defining entitle-
ment to s. 35 rights, it is about the identification of 
membership requirements for Métis settlements for 
the purpose of establishing a Métis land base. The 
Court's reasons in Powley suggest that Métis com-
munities themselves have a significant role to play 
in this exercise. We wrote, at para. 29: 

As Métis communities continue to organize themselves 
more formally and to assert their constitutional rights, 
it is imperative that membership requirements become 
more standardized so that legitimate rights-holders can 
be identified. 

[82] The self-organization and standardization of 
the Métis community in Alberta is precisely what 
the Alberta legislature and the Alberta Métis have 
together sought to achieve in developing, agreeing 
upon and enacting the membership requirements 
found in the MSA and challenged here. The signifi-
cant role that the Métis must play in defining set-
tlement membership requirements does not mean 
that this exercise is exempt from Charter scru-
tiny. Nevertheless, it does suggest that the courts 
must approach the task of reviewing membership 
requirements with prudence and due regard to the 
Métis's own conception of the distinct features of 
their community. 

(d) Conclusion: The Distinction Serves and 
Advances the Object of the Ameliorative 
Program 

[83] I conclude that the exclusion from member-
ship in any Métis settlement, including the Peavine 

d'ascendance mixte indienne et européenne, mais 
plutôt les peuples distincts qui, en plus de leur 
ascendance mixte, possèdent leurs propres coutu-
mes, façons de vivre et identité collective recon-
naissables et distinctes de celles de leurs ancêtres 
indiens ou inuits d'une part et de leurs ancêtres 
européens d'autre part » (par. 10; voir aussi par. 
11). Nous avons aussi conclu que « M'inclusion des 
Métis à l'art. 35 traduit un engagement à reconnaî-
tre les Métis et à favoriser leur survie en tant que 
communautés distinctes » (par. 13). 

[81] Bien que la présente affaire ne porte pas sur 
la définition des droits visés à l'art. 35, elle porte sur 
l'identification des conditions d'appartenance aux 
établissements métis afin d'établir une assise terri-
toriale métisse. Les motifs de la Cour dans Powley 
laissent entendre que les communautés métisses 
elles-mêmes ont un rôle important à jouer dans cet 
exercice. Nous avons écrit ce qui suit au par.  29:  

Étant donné que les communautés métisses continuent 
de s'organiser plus formellement et de revendiquer leurs 
droits constitutionnels, il est essentiel que les conditions 
d'appartenance aux communautés deviennent plus uni-
formes, de façon à permettre l'identification des titulai-
res de droits. 

[82] L'auto-organisation et l'uniformisation de 
la communauté métisse en Alberta, voilà précisé-
ment ce que l'Assemblée législative albertaine et 
les Métis de la province ont voulu obtenir en éla-
borant, en acceptant et en adoptant les conditions 
d'appartenance énoncées dans la MSA et contestées 
en l'espèce. Le rôle important que doivent jouer les 
Métis dans la définition des conditions d'apparte-
nance à leur établissement ne signifie pas que cet 
exercice ne fera pas l'objet d'un examen au regard 
de la Charte. Cependant, il donne à entendre que les 
tribunaux doivent faire preuve de prudence et tenir 
dûment compte de la conception qu'ont les Métis 
des traits distincts de leur communauté en exami-
nant les conditions d'appartenance en question. 

d) Conclusion : la distinction tend à la réali-
sation de l'objet du programme améliora-
teur et y contribue 

[83] J'estime que l'exclusion des Métis qui sont 
aussi des Indiens inscrits de quelque établissement 
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Settlement, of Métis who are also status Indians 
serves and advances the object of the ameliorative 
program. It corresponds to the historic and social 
distinction between the Métis and Indians, furthers 
realization of the object of enhancing Métis iden-
tity, culture and governance, and respects the role 
of the Métis in defining themselves as a people. 

[84] It follows that the distinction between Métis 
and status Indians in the MSA does not fall outside 
the protective reach of s. 15(2). Rather, the distinc-
tion is the type of targeted ameliorative program 
s. 15 was intended to allow legislatures to adopt. 
Section 15(2) applies, and the exclusion of the. 
claimants from membership in a Métis settlement 
does not constitute discrimination. 

[85] The argument advanced by the claimants in 
favour of recognition of the multiple identities of 
many aboriginal individuals does not undermine 
this conclusion. The claimants argue that people — 
particularly Aboriginal people — may, for histor-
ical reasons, have multiple identities and that the 
law should respect those identities in all their com-
plexity. 

[86] That people, including many Métis, include 
mixed ethnic and cultural strands in their particu-
lar individual identity is clear. However, this does 
not mean that every program must recognize eve-
ryone who holds some claim to a group targeted by 
an ameliorative program. Mixed identity is a recur-
rent theme in Canada's ongoing exercise of achiev-
ing reconciliation between its Aboriginal peoples 
and the broader population. It figures, for exam-
ple, in land claims negotiations between particu-
lar Indian groups and the government. Residents 
of one Indian group frequently also identify them-
selves with other Indian groups for historical and 
cultural reasons. Yet lines must be drawn if agree-
ments are to be achieved. The situation of Métis set-
liements is similar. In order to preserve the unique 
Métis culture and identity and to assure effective 
self-governance through a dedicated Métis land 
base, some line drawing will be required. It follows 
of necessity that not every person who is a Métis in  

que ce soit, dont celui de Peavine, tend et contribue 
à la réalisation de l'objet du programme améliora-
teur. Elle correspond aux distinctions historiques et 
sociales entre les Métis et les Indiens, elle appuie la 
réalisation de l'objet qui consiste à enrichir l'iden-
tité, la culture et l'autonomie gouvernementale des 
Métis et respecte le rôle des Métis en ce qui a trait 
à la définition du peuple qu'ils forment. 

[84] Par conséquent, la distinction établie par la 
MSA entre les Métis et les Indiens inscrits n'outre-
passe pas l'étendue de la protection offerte par le 
par. 15(2). Cette distinction correspond plutôt au 
type de programme améliorateur ciblé que les 
législatures devaient être autorisées à adopter grâce 
à l'art. 15. Le paragraphe 15(2) s'applique et l'exclu-
sion des demandeurs d'un établissement métis n'est 
pas discriminatoire. 

[85] L'argument avancé par les demandeurs pour 
la reconnaissance des identités multiples de nom-
breux Autochtones ne porte pas atteinte à cette 
conclusion. Les demandeurs prétendent que les 
peuples — particulièrement les peuples autoch-
tones — peuvent, pour des raisons historiques, 
avoir des identités multiples et que la loi devrait 
respecter ces identités dans toute leur complexité. 

[86] Il est clair que l'identité particulière de 
ces peuples, y compris celle de nombreux Métis, 
regroupe des éléments ethniques et culturels 
mixtes. Cependant, cela ne signifie pas que chaque 
programme doive reconnaître tous ceux qui pré-
tendent faire partie d'un groupe ciblé par un pro-
gramme améliorateur. La notion d'identité mixte 
est un thème récurrent de l'effort permanent de 
réconciliation des peuples autochtones et de la 
population générale au Canada. Cette notion est 
notamment évoquée dans les négociations sur 
les revendications territoriales entre des grou-
pes indiens particuliers et le gouvernement. Les 
membres d'un groupe indien s'identifient souvent 
à d'autres groupes indiens pour des raisons his-
toriques et culturelles. Il faut toutefois établir des 
distinctions pour arriver à des ententes. La situa-
tion des établissements métis est semblable. Pour 
préserver la culture et l'identité particulières des 
Métis et pour garantir l'efficacité de l'autonomie 
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the broad sense of having Indian-European ances-
try and self-identifying with the Métis community, 
as discussed in Powley, may be entitled to the ben-
efit of membership under the MSA. 

[87] The conclusion of this Court in Lovelace, 
per Iacobucci J., is apposite: 

There are important differences among First Nations 
bands, Métis communities and non-band First Nations, 
and as stated by L'Heureux-Dubé J. in Corbiere, supra, 
at para. 94, Itlaking into account, recognizing, and 
affirming differences between groups in a manner that 
respects and values their dignity and difference are not 
only legitimate, but necessary considerations in ensur-
ing that substantive equality is present in Canadian 
society." [para. 90] 

[88] I conclude that the MSA is an ameliorative 
program protected by s. 15(2) of the Charter. It fol-
lows that the claimants' s. 15 claim must be dis-
missed. 

V. The Freedom of Association Claim Under 
Section 2(d) of the Charter 

[89] Freedom of association is guaranteed by s. 
2(d) of the Charter, which holds: 

2. Everyone has the following fundamental free-
doms:  

gouvernementale au moyen d'une assise territo-
riale pour les Métis, il est nécessaire de tracer une 
ligne de démarcation. Il en découle nécessairement 
que ce ne sont pas toutes les personnes qui sont des 
Métis au sens large — soit des personnes qui ont 
des ancêtres à la fois européens et indiens et qui 
s'identifient comme appartenant à la communauté 
métisse, comme l'envisage l'arrêt Powley — qui 
peuvent demander le statut de membre dans une 
communauté métisse en vertu de la MSA. 

[87] Il convient ici de reprendre la conclusion 
formulée par le juge Iacobucci de la Cour dans 
Lovelace : 

Il existe d'importantes différences entre les Premières 
nations constituées en bandes, les communautés métis-
ses et les Premières nations non constituées en bandes, 
et, comme a dit le juge L'Heureux-Dubé dans Corbiere, 
précité, au par. 94, «  [lia prise en compte, la recon-
naissance et la confirmation des différences qui exis-
tent entre divers groupes d'une manière qui respecte et 
valorise leur dignité et leur différence sont des considé-
rations non seulement légitimes, mais également néces-
saires afin de garantir l'égalité réelle des droits dans la 
société canadienne. » [par. 90] 

[88] Je conclus que la MSA constitue un pro-
gramme améliorateur protégé par le par. 15(2) de la 
Charte. Par conséquent, la demande formulée par 
les demandeurs et fondée sur l'art. 15 doit être reje-
tée. 

V. La prétention fondée sur la liberté d'associa-
tion prévue à l'al. 2d) de la Charte  

[89] La liberté d'association est garantie par l'al. 
2d) de la Charte, qui est ainsi libellé : 

2. Chacun a les libertés fondamentales suivantes : 

(d) freedom of association. 

[90] The claimants assert that ss. 75 and 90 of 
the MSA, which prevent the reinstatement of their 
membership in the Peavine Métis Settlement, inter-
fere with their freedom of association under s. 2(d) 
of the Charter. 

d) liberté d'association. 

[90] Les demandeurs soutiennent que les art. 
75 et 90 de la MSA, qui empêchent leur réintégra-
tion à titre de membres de l'établissement métis de 
Peavine, portent atteinte à leur liberté d'association 
garantie par l'al. 2d) de la Charte. 
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[91] The record does not provide an adequate 
basis to assess the claimants' s. 2(d) argument. As 
noted by the Alberta Court of Appeal, at para. 57: 

A substantial body of proof was not before the 
chambers judge on this issue and, more troubling, at the 
hearing before the chambers judge this issue was only 
argued in the most oblique terms. 

I conclude that, on the record before us, no viable 
claim has been raised under s. 2(d) of the Charter. 

VI. The Right to Liberty Claim Under Section 7 
of the Charter 

[92] The claimants' right to reside on the Peavine 
settlement, though not eliminated, has been cir-
cumscribed. They could, in future, find themselves 
excluded from residence on the settlement. The 
claimants allege that this violates their right to lib-
erty under s. 7 of the Charter, which provides: 

7. Everyone has the right to life, liberty and secu-
rity of the person and the right not to be deprived 
thereof except in accordance with the principles of fun-
damental justice. 

[93] It is not clear that place of residence is a pro-
tected liberty interest under s. 7 of the Charter. In 
Godbout v. Longueuil (City), [1997] 3 S.C.R. 844, 
La Forest J., writing for himself and two other 
members of the Court, suggested that it was, but 
the issue remains unsettled. 

[94] It is not necessary to decide whether place of 
residence is protected by s. 7 because, as found by 
the chambers judge, any impact on liberty has not 
been shown to be contrary to the principles of fun-
damental justice, as required for a s. 7 claim. The 
deprivation is neither arbitrary nor grossly dispro-
portionate, for the reasons discussed in connection 
with the s. 15 claim. As the chambers judge put 
it, "Hequiring aboriginal adults who might other-
wise meet the definition of both Indian and Métis 

[91] Le dossier ne fournit pas un fondement adé-
quat pour évaluer l'argument fondé sur l'al. 2d) 
invoqué par les demandeurs. Comme l'a indiqué la 
Cour d'appel de l'Alberta au par. 57 : 

[TRADUCTION] La juge en cabinet ne disposait pas 
d'une preuve abondante sur cette question et, plus trou-
blant encore est le fait que, à l'audience devant la juge 
en cabinet, cette question a seulement été soulevée en 
passant. 

J'estime que, au vu du dossier dont nous disposons, 
aucune prétention valable fondée sur l'al. 2d) de la 
Charte n'a été soulevée. 

VI. La prétention fondée sur le droit à la liberté 
garanti à l'art. 7 de la Charte  

[92] Le droit des demandeurs de résider dans 
l'établissement de Peavine, bien qu'il ne soit pas 
aboli, a été restreint. Ils pourraient, à l'avenir, se 
voir refuser le droit de résider dans l'établissement. 
Les demandeurs soutiennent que cela porte atteinte 
à leur droit à la liberté garanti à l'art. 7 de la Charte, 
qui prévoit ce qui suit : 

7. Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité 
de sa personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit 
qu'en conformité avec les principes de justice fonda-
mentale. 

[93] Il n'est pas évident que le droit de choi-
sir son lieu de résidence soit visé par le droit à la 
liberté garanti à l'art. 7 de la Charte. Dans Godbout 
c. Longueuil (Ville), [1997] 3 R.C.S. 844, le juge 
La Forest, s'exprimant en son nom et en celui de 
deux autres juges de la Cour, a laissé entendre que 
ce l'était. Cependant, la question n'est toujours pas 
résolue. 

[94] Il n'est pas nécessaire de décider si le lieu 
de résidence est protégé par l'art. 7, car, comme l'a 
conclu la juge en cabinet, il n'a pas été démontré 
que les répercussions sur le droit à la liberté étaient 
contraires aux principes de justice fondamentale, 
tel qu'il est exigé dans le cadre d'une demande 
fondée sur l'art. 7. L'atteinte n'est ni arbitraire ni 
exagérément disproportionnée, pour les motifs 
exposés dans le contexte de la demande fondée 
sur l'art. 15. Comme l'a dit la juge en cabinet, 
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to choose which legislative scheme they wish to 
fall under — the ludion Act or the MSA — is not 
a requirement which is grossly disproportionate to 
the interest of Alberta in securing a land base for 
the Métis" (para. 130). 

[95] The s. 7 claim therefore fails. 

VII. Conclusion 

[96] I would allow the appeal, set aside the deci-
sion of the Court of Appeal and affirm the deci-
sion of the chambers judge. The appellants have 
not sought their costs before this Court, so I would 
not award them. I would answer the constitutional 
questions as follows: 

1. Do ss. 75 and/or 90 of the Metis Settlements Act, 
R.S.A. 2000, c. M-14, infringe s. 2(d) of the Cana-
dian Charter of Rights and Freedoms? 

The record does not provide an adequate basis 
to assess the claimants' s. 2(d) argument and the 
Court therefore declines to answer this question. 

2. If so, is the infringement a reasonable limit pre-
scribed by law as can be demonstrably justified 
in a free and democratic society under s. 1 of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

It is not necessary to answer this question. 

3. Do ss. 75 and/or 90 of the Metis Settlements Act, 
R.S.A. 2000, c. M-14, infringe s. 7 of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms? 

No. 

[TRADUCTION] « [o]bliger les adultes autochtones 
qui pourraient autrement répondre à la fois à la 
définition d'Indien et à celle de Métis à choisir à 
quel régime législatif ils souhaitent être assujet-
tis — la Loi sur les Indiens ou la MSA — n'est pas 
exagérément disproportionné par rapport à l'intérêt 
qu'a l'Alberta à garantir une assise territoriale aux 
Métis » (par. 130). 

[95] La demande fondée sur l'art. 7 est donc reje-
tée. 

VII. Conclusion 

[96] Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi, d'in-
firmer la décision de la Cour d'appel et de confir-
mer la décision de la juge en cabinet. Les appe-
lants n'ont pas sollicité d'ordonnance quant à leurs 
dépens devant la Cour, je ne les leur octroierais 
donc pas. Je suis d'avis de répondre comme suit 
aux questions constitutionnelles : 

1. Est-ce que l'art. 75 ou l'art. 90 de la loi intitulée 
Metis Settlements Act, R.S.A. 2000, ch. M-14, ou 
ces deux articles, violent l'al. 2d) de la Charte 
canadienne des droits et libertés? 

Le dossier ne fournit pas le fondement nécessaire 
à l'examen de l'allégation des demandeurs relative 
à l'al. 2d); la Cour refuse donc de répondre à cette 
question. 

2. Dans l'affirmative, cette violation constitue -t-elle, 
au sens de l'article premier de la Charte cana-
dienne des droits et libertés, une limite raison-
nable, prescrite par une règle de droit et dont la 
justification peut se démontrer dans le cadre d'une 
société libre et démocratique? 

Il n'est pas nécessaire de répondre à cette question. 

3. Est-ce que l'art. 75 ou l'art. 90 de la loi intitulée 
Metis Settlements Act, R.S.A. 2000, ch. M-14, ou 
ces deux articles, violent l'art. 7 de la Charte cana-
dienne des droits et libertés? 

Non. 

	

4. If so, is the infringement a reasonable limit pre- 	4. Dans l'affirmative, cette violation constitue-t-elle, 

	

scribed by law as can be demonstrably justified 	au sens de l'article premier de la Charte canadienne 
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in a free and democratic society under s. 1 of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

It is not necessary to answer this question. 

5. Do ss. 75 and/or 90 of the Metis Settlements Act, 
R.S.A. 2000, c. M-14, infringe s. 15 of the Cana-
dian Charter of Rights and Freedoms? 

No. 

6. If so, is the infringement a reasonable limit pre-
scribed by law as can be demonstrably justified 
in a free and democratic society under s. 1 of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

It is not necessary to answer this question. 

Appeal allowed. 
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B was a status Indian who belonged to the Huron-
Wendat Nation. He was born and died on the Wendake 
Reserve near Quebec City. From 1970 until 1997, B 
operated a moccasin manufacturing business on that 
reserve. He invested some of the income from the oper-
ation and sale of his business in term deposits with the 
Caisse populaire Desjardins du Village Huron. The 
Caisse has since its founding had its head office, its 
only place of business and its sole fixed asset on the 
Wendake Reserve. In 2001, the certificates of deposit 
paid interest that was deposited in B's transaction sav-
ings account at the Caisse. B considered this income 
to be property exempt from taxation under the Indian 
Act. However, in 2003, the Minister of National Rev-
enue made an assessment in which he added the invest-
ment income to B's income for the 2001 taxation year. 
The assessment was confirmed and B's estate appealed 
unsuccessfully to the Tax Court of Canada and the Fed-
eral Court of Appeal. Both courts held that the Caisse 
generated its revenues in the "economic mainstream", 
not on the reserve, and therefore that the interest it paid 
to B was not situated on the reserve. 

Held: The appeal should be allowed. 

Per McLachlin C.J. and Binnie, Fish, Charron and 
Cromwell II.: The phrase "on a reserve" in s. 87 of the 
Indian Act should be interpreted having regard to the 
substance and the plain and ordinary meaning of the 
language used. Where, because of its nature or the type 
of exemption in question, the location of property is 
not objectively easy to determine, the connecting fac-
tors approach set out in Williams v. Canada, [1992] 1 
S.C.R. 877, must be applied: First, the court identifies 
potentially relevant factors connecting the intangible 
personal property to a location. Second, the court anal-
yses these factors purposively in order to assess what 
weight should be given to them. This analysis considers 
the purpose of the exemption under the Indian Act, the 
type of property in question and the nature of the taxa-
tion of that property. The Williams approach applies 
here, since the location of a transaction — the payment 
of interest pursuant to a contract — for the purposes of 
taxation has to be determined. 

The purpose of the tax exemption is to preserve 
Indian property on a reserve. While the relationship 
between the property and life on the reserve may in 
some cases be a factor tending to strengthen or weaken 

B était un Indien inscrit qui appartenait à la Nation 
huronne-wendat. Il est né et décédé dans la réserve de 
Wendake, près de Québec. De 1970 à 1997, B a exploité 
une entreprise de fabrication de mocassins sur cette 
réserve. Il a investi une partie des revenus provenant 
de l'exploitation et de la vente de son entreprise dans 
des dépôts à terme à la Caisse populaire Desjardins 
du Village Huron. Depuis la fondation de la Caisse, 
son siège social, son seul établissement et son seul 
bien immobilisé corporel sont situés sur la réserve de 
Wendake. En 2001, les certificats de dépôts ont pro-
duit des intérêts qui ont été déposés dans le compte 
d'épargne avec opérations de B à la Caisse. B considé-
rait ce revenu comme un bien exempté de taxation en 
vertu de la Loi sur les Indiens. Toutefois, en 2003, le 
ministre du Revenu national a établi un avis de cotisa-
tion qui incluait le revenu de placements dans le calcul 
du revenu de B pour l'année d'imposition 2001. L'avis 
de cotisation a été confirmé et la succession de B a été 
déboutée en appel à la Cour canadienne de l'impôt et à 
la Cour d'appel fédérale. Ces deux cours ont conclu que 
les revenus de la Caisse étaient générés hors réserve, 
sur le « marché ordinaire », et par conséquent que les 
intérêts qu'elle avait versés à B n'étaient pas situés sur 
la réserve. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli. 

La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, Fish, 
Charron et Cromwell : Il faut interpréter les mots « sur 
une réserve » figurant dans l'art. 87 de la Loi sur les 
Indiens en tenant dûment cômpte du fond et du sens 
manifeste et ordinaire des termes employés. Lorsque 
l'emplacement d'un bien n'est pas facile à déterminer 
d'un point de vue objectif, en raison de la nature du 
bien ou du type d'exemption dont il est question, les 
tribunaux doivent appliquer la méthode des facteurs de 
rattachement décrite dans Williams c. Canada, [1992] 
1 R.C.S. 877 : à la première étape, le tribunal détermine 
quels facteurs de rattachement du bien meuble imma-
tériel à un emplacement peuvent être pertinents; à la 
deuxième étape, il procède à une analyse téléologique 
de ces facteurs dans le but de déterminer quel poids 
accorder à chacun. Dans le cadre de cette analyse, il 
prend en considération l'objet de l'exemption prévue par 
la Loi sur les Indiens, le genre de bien en cause et la 
nature de l'imposition du bien. La démarche suivie dans 
Williams s'applique ici parce qu'il s'agit de déterminer 
l'emplacement d'une opération — le versement d'inté-
rêts en vertu d'un contrat — aux fins d'imposition. 

L'objet de l'exemption fiscale est de protéger les 
biens des Indiens situés sur une réserve. Bien que la 
relation entre le bien et la vie sur la réserve puisse, 
dans certains cas, être un facteur qui tend à renforcer 
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the connection between the property and the reserve, 
the availability of the exemption does not depend on 
whether the property is integral to the life of the reserve 
or to the preservation of the traditional Indian way of 
life. The property in issue here is investment income 
derived from term deposits, which are a basic invest-
ment vehicle evidenced by a certificate of deposit. The 
investor, as the holder of a certificate of deposit, is not 
a participant in the equity markets but rather is simply 
entitled to be paid the agreed-upon rate of interest over 
the agreed-upon period of time in addition to having the 
capital returned at the end of that period. This invest-
ment income is personal property for the purposes of s. 
87 of the Indian Act. The contract provides for a right 
to a sum of money payable under certain conditions. 
But for the tax exemption, B's interest income earned 
from term deposits would be income from property to 
be added to his yearly income pursuant to ss. 3, 9 and 
12(1)(c) of the bicorne Tax Act. 

The relevant connecting factors identified in Wil-
liams include: the residence of the debtor, the resi-
dence of the person receiving the benefits, the place the 
benefits are paid, and the location of the employment 
income which gave rise to the qualification for bene-
fits. General legal rules about the location of property 
are relevant for the purposes of the Indian Act. Thus, 
provisions and jurisprudence relating to the location of 
income may prove helpful in deciding whether income 
is located on a reserve. While these rules cannot be 
imported from one context into another without due 
consideration, they ought to be considered and given 
appropriate weight in light of the purpose of the exemp-
tion, the type of property and the nature of the taxation 
in issue. 

Here, the connecting factors identified in Williams 
are potentially relevant. When they are considered and 
weighed in light of the purpose of the exemption, the 
type of property and the nature of the taxation of that 
property, all point to the reserve as the location of the 
interest income. The location of the debtor, the Caisse, 
and the place where payment must be made, both under 
the contract between B and the Caisse and under art. 
1566 of the Civil Code of Québec, are clearly on the 
reserve. The income arises from a contractual obliga-
tion which was entered into on the reserve. These con-
necting factors should weigh heavily in attributing a 
location to the interest income. Other potentially rel-
evant connecting factors reinforce rather than detract 
from the conclusion that the interest income is prop-
erty situated on the reserve. The residence of the payee, 
B, was on the reserve. As for the source of the capital  

ou à affaiblir le lien entre le bien et la réserve, l'ap-
plication de l'exemption ne dépend pas de la question 
de savoir si le bien fait partie intégrante de la vie sur 
la réserve ou de la préservation du mode de vie tradi-
tionnel des Indiens. Le bien en cause en l'espèce est un 
revenu de placements tiré de dépôts à terme, un véhi-
cule de placement de base dont• l'existence est attes-
tée par un certificat de dépôt. Comme détenteur d'un 
certificat de dépôt, l'investisseur ne participe pas au 
marché des actions; il a simplement droit au verse-
ment des intérêts, au taux convenu, pendant la période 
convenue, et au remboursement de son capital à la fin 
de cette période. Ce revenu de placements constitue un 
bien meuble pour l'application de l'art. 87 de la Loi sur 
les Indiens. Le contrat prévoit un droit à une somme 
d'argent payable à certaines conditions. Si ce n'était de 
l'exemption fiscale, le revenu en intérêts que B a tiré 
de ses dépôts à terme serait un revenu tiré d'un bien 
qui devrait être ajouté à son revenu annuel conformé-
ment aux art. 3, 9 et 12(1)c) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu. 

Les facteurs de rattachement potentiellement perti-
nents relevés dans Williams sont notamment la résidence 
du débiteur, la résidence de la personne qui reçoit les pres-
tations, l'endroit où celles-ci sont versées et l'emplacement 
du revenu d'emploi ayant donné droit aux prestations. Les 
règles de droit générales concernant l'emplacement d'un 
bien sont pertinentes pour l'application de la Loi sur les 
Indiens. Par conséquent, les dispositions législatives et 
la jurisprudence relatives à l'emplacement d'un revenu 
peuvent s'avérer utiles pour décider s'il est situé sur une 
réserve. Bien que ces règles ne puissent pas être transpo-
sées machinalement d'un contexte à un autre, elles doivent 
être prises en compte et se voir accorder le poids qu'elles 
méritent, compte tenu de l'objet de l'exemption, du genre 
de bien et de la nature de l'imposition en cause. 

Les facteurs de rattachement relevés dans Williams 
sont potentiellement pertinents en l'espèce. Examinés 
et appréciés en fonction de l'objet de l'exemption, du 
genre de bien et de la nature de l'imposition du bien, 
tous ces facteurs indiquent que le revenu en intérêts en 
l'espèce est situé sur la réserve. L'emplacement du débi-
teur, la Caisse, et le lieu où le paiement doit être fait, à 
la fois en vertu du contrat entre B et la Caisse et en vertu 
de l'art. 1566 du Code civil du Québec, sont manifes-
tement situés sur la réserve. Le revenu découle d'une 
obligation prévue par un contrat conclu sur la réserve. 
Il faut accorder un poids important à ces facteurs de 
rattachement pour attribuer un emplacement au revenu 
en intérêts. D'autres facteurs de rattachement potentiel-
lement pertinents renforcent, plutôt que de la contre-
dire, la conclusion que le revenu en intérêts est un bien 
situé sur une réserve. La résidence de B, la personne 
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which was invested to produce the interest income, it 
too was earned on the reserve. 

The fact that the Caisse produced its revenue in the 
"commercial mainstream" off the reserve is legally 
irrelevant to the nature of the income it was obliged to 
pay to B. This is true as to both form and substance. 
While that factor may have weight with respect to other 
types of investments, it has been given significantly 
too much weight by the lower courts with respect to 
the term deposits in issue here. B made a simple loan 
to the Caisse. The Caisse's income-producing actions 
and contracts after B invested in term deposits cannot 
be deemed his own and do not diminish the many and 
clear connections between his interest income and 
the reserve. The question is the location of B's inter-
est income and not where the financial institution 
earns the profits to pay its contractual obligation to B. 
The exemption from taxation protects an Indian's per-
sonal property situated on a reserve. Therefore, where 
the investment vehicle is, as in this case, a contractual 
debt obligation, the focus should be on the investment 
activity of the Indian investor and not on that of the 
debtor financial institution. When one focuses on the 
connecting factors relevant to the location of B's inter-
est income arising from his contractual relationship 
with the Caisse, it is apparent that the other commer-
cial activities of the Caisse should have been given no 
weight in this case. B's investment was in the nature 
of a debt owed to him by the Caisse and did not make 
him a participant in those wider commercial markets 
in which the Caisse itself was active. B's investment 
income should therefore benefit from the s. 87 Indian 
Act exemption. 

Per Deschamps and Rothstein JJ.: The identification 
of connecting factors for the purposes of the Indian 
Act must be focused on concrete and discernible links 
between the property and the reserve, regardless of 
whether the property is tangible or intangible. 

In this case, the personal property whose location 
must be determined is the personal right whose legal 
existence is provided for in the investment contract, that 
is, a right to be paid interest, subject to certain con-
ditions. For the purpose of determining the location 
of this intangible property, the debtor's place of resi-
dence is a factor that can have some weight, but this 
factor cannot be paramount, since what must be done is 
not, as might be the case in a private international law  

qui a reçu le paiement, était située sur la réserve. En ce 
qui concerne le capital qui a été investi en vue de pro-
duire les revenus en intérêts, il a aussi été gagné sur la 
réserve. 

Le fait que la Caisse a généré ses revenus sur le 
« marché ordinaire », à l'extérieur de la réserve, n'a 
aucune pertinence sur le plan juridique quant à la 
nature du revenu qu'elle était tenue de verser à B. Cela 
vaut à la fois sur le plan de la forme et sur le plan du 
fond. Bien que ce facteur puisse avoir de l'importance 
relativement à d'autres types de placements, les juridic-
tions inférieures lui ont accordé beaucoup trop d'impor-
tance en ce qui concerne les dépôts à terme en cause 
ici. B a consenti un simple prêt à la Caisse. Les actes 
et les contrats de la Caisse qui ont généré des revenus 
après que B a investi dans des dépôts à terme ne peu-
vent être imputés à celui-ci et n'affaiblissent en rien les 
nombreux liens manifestes entre son revenu en intérêts 
et la réserve. La question est celle de l'emplacement 
du revenu en intérêts de B, et non celle de savoir d'où 
l'institution financière tire les profits dont elle se sert 
pour s'acquitter de son obligation contractuelle envers 
B. L'exemption fiscale protège les biens meubles d'un 
Indien qui sont situés sur une réserve. Par conséquent, 
lorsque le véhicule de placement est, comme en l'es-
pèce, une créance contractuelle, il faut mettre l'accent 
sur les activités de placement de l'investisseur indien et 
non sur celles de l'institution financière débitrice. Si on 
met l'accent sur les facteurs de rattachement pertinents 
quant à l'emplacement du revenu en intérêts que B a tiré 
de sa relation contractuelle avec la Caisse, on constate 
qu'il ne fallait pas accorder d'importance aux autres 
activités commerciales de la Caisse. Le placement de B 
faisait de lui un créancier de la Caisse et non un parti-
cipant aux marchés ordinaires plus vastes dans lesquels 
la Caisse était active. Le revenu de placements de B 
devrait donc bénéficier de l'exemption fiscale prévue à 
l'art. 87 de la Loi sur les Indiens. 

Les juges Deschamps et Rothstein : La recherche 
de facteurs de rattachement aux fins d'application de 
la Loi sur les Indiens doit être centrée sur des éléments 
concrets et discernables qui lient le bien à la réserve, 
que le bien soit tangible ou intangible. 

En l'espèce, le bien meuble dont il faut situer l'em-
placement est le droit personnel dont l'existence juridi-
que est constatée par le contrat de placement qui pré-
voit le paiement d'intérêts à certaines conditions. Pour 
déterminer l'emplacement de ce bien intangible, la rési-
dence du débiteur est un facteur qui peut avoir un cer-
tain poids, mais ce facteur ne peut être prépondérant, 
car il ne s'agit pas, comme cela peut être le cas en droit 
international privé, de déterminer le lieu d'introduction 
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context, to determine the place where judicial proceed-
ings should be introduced. The place of payment of the 
interest is not really relevant for the purpose of deter-
mining the place where the property is held, since the 
taxing provision that governs the tax treatment of inter-
est income — s. 12(4) of the Income Tax Act — does not 
require that interest actually be paid to be included in 
the taxpayer's income. The fact that the creditor resides 
on a reserve is relevant. It is to the advantage of Indi-
ans living on a reserve to foster the economic develop-
ment of the reserve, and income spent or invested on a 
reserve can only contribute to that development. Nev-
ertheless, residence must not be considered a prereq-
uisite for the exemption, since it ceased to be a statu-
tory requirement more than a century ago. The place 
where the contract was signed does not on its own con-
stitute a sufficiently objective legal basis for determin-
ing the location of a right to be paid interest, since it 
would be open to manipulation and could be artificial. 
To be compatible with the purpose of the exemption, 
the choice to sign the contract on a reserve must not 
have been based simply on obtaining a personal benefit 
for an Indian whose usual place of business was off the 
reserve. Lastly, in the case of a right to be paid interest, 
it is necessary to look beyond the investment contract 
and consider the source of the invested capital. Where 
the capital resulted from several different activities, 
the place where the greatest proportion of the activities 
were carried out should serve as a factor by analogy 
with the paramount location concept used in relation to 
tangible property. 

In this case, the debtor's place of residence, that of 
the creditor, the place where the contract was signed 
and the activity that generated the capital that made it 
possible to enter into the investment contract all favour 
granting the exemption to B's estate. 

There is agreement with the majority that it is not 
necessary to consider whether the property or the activ-
ity that generated it is connected with the traditional 
Aboriginal way of life. It is also agreed that the activity 
engaged in by a financial institution to fulfil its mon-
etary obligations in the context of investment contracts 
providing for the payment of interest is not a valid 
factor for determining whether personal property held 
by an Indian is situated on a reserve. However, there is 
disagreement with the weight attached in the analysis to 
formal connections that, in certain circumstances, have 
a tenuous relationship with the reserve. The majority's 
approach disregards the provision that governs the tax 
treatment of interest income and is inconsistent with the 
historical purpose of the exemption.  

de procédures judiciaires. Le lieu du paiement des inté-
rêts n'est pas très pertinent pour fixer le lieu où le bien 
est détenu, car la disposition fiscale qui règle le trai-
tement fiscal des revenus d'intérêts — c'est-à-dire le 
par. 12(4) de la Loi de l'impôt sur le revenu — n'exige 
pas que les intérêts soient effectivement payés pour que 
ceux-ci soient inclus au revenu du contribuable. Le fait 
que le créancier réside sur une réserve est pertinent. 
Les Indiens vivant sur une réserve ont avantage à favo-
riser le développement économique de celle-ci, et les 
revenus dépensés ou investis sur la réserve ne peuvent 
que contribuer à ce développement. Toutefois, le critère 
de la résidence ne doit pas être vu comme un préalable 
à l'exemption, étant donné qu'il ne constitue plus une 
exigence législative depuis plus d'un siècle. Considéré 
isolément, le lieu de signature du contrat ne constitue 
pas une assise juridique suffisamment objective pour 
déterminer l'emplacement d'un droit à des intérêts, car 
il est susceptible de manipulations et pourrait avoir un 
caractère artificiel. Pour respecter l'objet de l'exemp-
tion, il faut que le choix de la réserve en tant que lieu de 
signature du contrat repose sur des motifs qui ne sont 
pas liés à la simple recherche d'un bénéfice personnel 
pour l'Indien qui aurait choisi de se livrer hors réserve 
à des activités commerciales ordinaires. Enfin, dans 
le cas d'un droit à des intérêts, il faut aller au-delà du 
contrat de placement et considérer la source du capital 
investi. Lorsque le capital résulte d'une variété d'activi-
tés, le lieu où celles-ci ont été exercées de façon prépon-
dérante devrait servir comme critère, par analogie avec 
la notion d'emplacement prépondérant utilisée pour les 
biens tangibles. 

En l'espèce, le lieu de résidence du débiteur, le lieu 
de résidence du créancier, le lieu de conclusion du 
contrat et l'activité ayant généré le capital qui a permis 
la conclusion du contrat de placement militent tous en 
faveur de la reconnaissance de l'exemption en faveur de 
la succession de B. 

Il y a accord avec la majorité quant au fait qu'il n'y a 
pas lieu de vérifier si le bien ou l'activité qui l'a généré 
sont liés au mode de vie traditionnel autochtone. De 
même, l'activité qui permet à une institution financière 
de respecter ses obligations financières dans le cadre de 
contrats de placement prévoyant le paiement d'intérêts 
ne constitue pas un critère valable pour déterminer si 
un bien meuble détenu par un Indien est situé sur une 
réserve. Il y a cependant désaccord quant à l'importance 
que l'analyse accorde à des liens formels qui, dans cer-
taines circonstances, ont une faible relation réelle avec 
la réserve. L'approche de la majorité ne tient pas compte 
de la disposition qui règle le traitement fiscal des reve-
nus d'intérêts, et n'est pas compatible avec l'objet histo-
rique de l'exemption. 
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CROMWELL J. — 

I. Overview  

[1] Under the Indian Act, R.S.C. 1985, c. 1-5, the 
late Rolland Bastien was exempt from taxation with 
respect to personal property situated on a reserve. 
He earned interest income on term deposits with an 
on-reserve caisse populaire, a Quebec savings and 
credit union. The income is admittedly personal 
property for the purposes of the tax exemption. At 
issue is whether this personal property — the inter-
est income — was situated on a reserve so that the 
exemption from tax applies to it. The Tax Court of 
Canada and the Federal Court of Appeal held that 
the exemption did not apply. They reasoned that the 
caisse populaire generated its revenues in the "eco-
nomic mainstream", not on the reserve, and there-
fore that the interest it paid to Mr. Bastien was not 
situated on the reserve. Mr. Bastien's estate chal-
lenges that conclusion. 

Pierre Cossette et Bernard Letarte, pour l'inti-
mée. 

Peter W. Hutchins et Lysane Cree, pour l'inter-
venante la Nation huronne-wendat. 

Jeffrey D. Pniowsky et Sacha R. Paul, pour l'in-
tervenante Assembly of Manitoba Chiefs. 

John Hurley et François Dandonneau, pour 
l'intervenant le Grand Conseil des Cris (Eeyou 
Istchee)/Administration régionale crie. 

Maxime Faille et Graham Ragan, pour l'inter-
venante l'Assemblée des Premières Nations. 

David C. Nahwegahbow et James Hopkins, pour 
l'intervenant Chiefs of Ontario. 

Brian A. Crane, c.r., et Guy Régimbald, pour 
l'intervenante Union of Nova Scotia Indians. 

Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Binnie, Fish, Charron et 
Cromwell rendu par 

LE JUGE CROMWELL - 

I. Aperçu  

[1] Feu Rolland Bastien bénéficiait, en vertu de 
la Loi sur les Indiens, L.R.C. 1985, ch. 1-5, d'une 
exemption fiscale à l'égard de ses biens meubles 
situés sur une réserve. Il a tiré un revenu en intérêts 
de dépôts à terme qu'il détenait auprès d'une caisse 
populaire (une coopérative d'épargne et de crédit 
québécoise) située sur une réserve. Il est admis que 
ce revenu constitue un bien meuble pour l'applica-
tion de l'exemption fiscale. La question en litige 
consiste à savoir si ce bien meuble — le revenu 
en intérêts — était situé sur une réserve et, de ce 
fait, exempté de taxation. La Cour canadienne de 
l'impôt et la Cour d'appel fédérale ont conclu que 
l'exemption ne s'appliquait pas à ce bien. Selon 
elles, les revenus de la caisse populaire étaient 
générés hors réserve, sur le « marché ordinaire » 
(ou « marché commercial »), et les intérêts qu'elle 
a versés à M. Bastien n'étaient par conséquent pas 
situés sur la réserve. La succession de M. Bastien 
conteste cette conclusion. 
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[2] In my respectful view, the interest income 
paid to Mr. Bastien was situated on a reserve and 
was therefore exempt from taxation. One deter-
mines the location of intangible personal property 
such as the interest income in issue in this case by 
conducting a two-step analysis. First, one identi-
fies potentially relevant factors tending to connect 
the property to a location and then determines what 
weight they should be given in identifying the loca-
tion of the property in light of three considerations: 
the purpose of the exemption from taxation, the 
type of property and the nature of the taxation of 
that property. In this case, virtually every poten-
tially relevant factor connects the interest income to 
the reserve: Mr. Bastien obtained the certificates of 
deposit on the reserve and the interest income was 
payable there; the caisse populaire which issued the 
certificates of deposit has its only place of business 
on the reserve. The principal that gave rise to the 
interest income was earned on the reserve and Mr. 
Bastien lived there. I would allow the appeal. 

II. Facts, Proceedings and Issue 

1. Facts 

[3] Under the Indian Act, the personal property of 
an Indian situated on a reserve is exempt from tax-
ation. This includes exemption from income taxa-
tion: Noweeick v. The Queen, [1983] 1 S.C.R. 29, 
at pp. 38-39. The relevant provisions are ss. 87(1)(b) 
and (2) of the Indian Act, as they read at the time 
the interest income was paid to Mr. Bastien: 

87. (1) Notwithstanding any other Act of Parliament 
or any Act of the legislature of a province, but subject to 
section 83, the following property is exempt from taxa-
tion, namely, 

[2] Soit dit en toute déférence, le revenu en inté-
rêts versé à M. Bastien était situé sur une réserve et, 
de ce fait, exempté de taxation. On détermine l'em-
placement d'un bien meuble immatériel, comme le 
revenu en intérêts en cause en l'espèce, en effec-
tuant une analyse en deux étapes. D'abord, on 
relève les facteurs potentiellement pertinents qui 
tendent à rattacher le bien à un emplacement, puis 
on détermine le poids qui doit leur être accordé 
pour établir l'emplacement du bien, en tenant 
compte de trois éléments : l'objet de l'exemption 
fiscale, le genre de bien et la nature de l'imposition 
du bien. En l'espèce, pratiquement tous les facteurs 
potentiellement pertinents rattachent le revenu en 
intérêts à la réserve. M. Bastien a obtenu les certi-
ficats de dépôt sur la réserve et c'est là que le paie-
ment du revenu en intérêts devait être effectué; le 
seul établissement de la caisse populaire qui a émis 
les certificats de dépôt était situé sur la réserve. Le 
capital qui a généré le revenu en intérêts a été gagné 
sur la réserve, là où vivait M. Bastien. Je suis d'avis 
d'accueillir le pourvoi. 

II. Les faits, l'historique judiciaire et la question 
en litige  

1. Les faits 

[3] La Loi sur les Indiens prévoit que les biens 
meubles d'un Indien situés sur une réserve sont 
exemptés de taxation. Cette exemption s'applique 
à l'égard de l'impôt sur le revenu : Nowegijick c. 
La Reine, [1983] 1 R.C.S. 29, p. 38-39. Les dispo-
sitions pertinentes sont l'al. 87(1)b) et le par. 87(2) 
de la Loi sur les Indiens, tels qu'ils étaient libellés 
à l'époque où le revenu en intérêts a été versé à M. 
Bastien : 

87. (1) Nonobstant toute autre loi fédérale ou provin-
ciale, mais sous réserve de l'article 83, les biens sui-
vants sont exemptés de taxation : 

(h) the personal property of an Indian or a band 
situated on a reserve. 

(2) No Indian or band is subject to taxation in 
respect of the ownership, occupation, possession or use 

b) les biens meubles d'un Indien ou d'une bande 
situés sur une réserve. 

(2) Nul Indien ou bande n'est assujetti à une taxa-
tion concernant la propriété, l'occupation, la possession 
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of any property mentioned in paragraph (1)(a) or (b)  or 
is otherwise subject to taxation in respect of any such 
property. 

[4] This exemption from taxation under s. 87 with 
respect to on-reserve property is part of a larger 
scheme of protections. Under s. 89, real and per-
sonal property of an Indian (or band) situated on 
a reserve is not subject to attachment or seizure. 
Thus, the location of the property on the reserve is 
relevant both to whether it is taxable and to whether 
it is exigible. The words "situated on a reserve" 
should be interpreted consistently throughout the 
Act to mean "within the boundaries of the reserve": 
Union of New Brunswick Indians v. New Brunswick 
(Minister of Finance), [1998] 1 S.C.R. 1161, at para. 
13; R. v. Lewis, [1996] 1 S.C.R. 921, at pp. 955- 
59. Under s. 90, certain property is deemed to be 
situated on a reserve even though it may in fact be 
physically located elsewhere. The deeming provi-
sion applies, speaking generally, to personal prop-
erty purchased for the use and benefit of Indians 
(with Indian funds or funds appropriated by Par-
liament) and to personal property given to Indians 
under a treaty or agreement with the Crown. There 
are no other provisions of the Indian Act specifying 
how the location of property is to be determined for 
the purposes of this protective scheme. 

[5] The late Rolland Bastien was a status Indian 
and belonged to the Huron-Wendat Nation. He 
was born and died on the Wendake Reserve near 
Quebec City. His wife and children who succeed 
him are also Huron and live on the reserve. From 
1970 until 1997 when he sold the business to his 
children, Mr. Bastien operated a moccasin manu-
facturing business on the Wendake Reserve: Les 
Industries Bastien enr. He invested some of the 
income from the operation and sale of his busi-
ness in term deposits with two caisses populaires 
situated on Indian reserves, the Caisse populaire 
Desjardins du Village Huron ("Caisse") situated 
on the Wendake Reserve and the Caisse populaire 
Desjardins de Pointe-Bleue situated on the Mash-
teuiatsh Reserve. Only the income from the invest-
ments with the Caisse on the Wendake Reserve is  

ou l'usage d'un bien mentionné aux alinéas (1)a) ou b) 
ni autrement soumis à une taxation quant à l'un de ces 
biens. 

[4] Cette exemption fiscale prévue à l'art. 87 rela-
tivement aux biens situés sur une réserve fait partie 
d'un régime plus général de protection. Selon l'art. 
89, les biens meubles et immeubles d'un Indien (ou 
d'une bande) situés sur une réserve sont insaisissa-
bles. Par conséquent, le fait qu'un bien soit situé ou 
non sur une réserve est pertinent à la fois quant à son 
assujettissement à l'impôt et quant à son exigibilité. 
Les mots « situés sur une réserve » devraient être 
interprétés uniformément dans toutes les disposi-
tions de la Loi comme signifiant « à l'intérieur des 
limites de [la réserve]  »: Union of New Brunswick 
Indians c. Nouveau-Brunswick (Ministre des 
Finances), [1998] 1 R.C.S. 1161, par. 13, R. c. 
Lewis, [1996] 1 R.C.S. 921, p. 955-959. Suivant 
l'art. 90, certains biens meubles sont réputés situés 
sur une réserve même si, physiquement, ils peuvent 
être situés ailleurs. Cette disposition s'applique, de 
façon générale, aux biens meubles achetés à l'usage 
et au profit d'Indiens (avec l'argent des Indiens ou 
des fonds votés par le Parlement) et aux biens meu-
bles donnés aux Indiens en vertu d'un traité ou d'un 
accord avec Sa Majesté. Aucune autre disposition 
de la Loi sur les Indiens ne précise comment déter-
miner l'emplacement d'un bien pour l'application 
de ce régime de protection. 

[5] Feu Rolland Bastien était un Indien inscrit 
qui appartenait à la Nation huronne-wendat. Il est 
né et décédé dans la réserve de Wendake, près de 
Québec. Son épouse et ses enfants qui lui ont suc-
cédé sont également des Hurons et vivent dans la 
réserve. De 1970 à 1997, année où il a vendu son 
entreprise à ses enfants, M. Bastien a exploité une 
entreprise de fabrication de mocassins dans la 
réserve de Wendake : Les Industries Bastien enr. Il 
a investi une partie des revenus provenant de l'ex-
ploitation et de la vente de son entreprise dans des 
dépôts à terme offerts par deux caisses populaires 
situées sur des réserves indiennes : la Caisse popu-
laire Desjardins du Village Huron (« Caisse »), 
située sur la réserve de Wendake, et la Caisse 
populaire Desjardins de Pointe-Bleue, située sur la 
réserve de Mashteuiatsh. Seul le revenu provenant 
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in issue on this appeal. The Caisse has since its 
founding in 1965 had its head office, its only place 
of business and its sole fixed asset on the reserve 
(Partial agreed statement of facts, A.R., vol. II, at 
p. 200). 

[6] In 2001, Mr. Bastien held certificates of 
deposit at the Caisse and these investments paid 
interest that was deposited in a transaction savings 
account at the Caisse. Mr. Bastien considered this 
income to be property exempt from taxation. How-
ever, in 2003, the Minister of National Revenue 
made an assessment in which he added the invest-
ment income to Mr. Bastien's income for the 2001 
taxation year. The Minister confirmed the assess-
ment and Mr. Bastien's estate appealed unsuccess-
fully to the Tax Court and the Federal Court of 
Appeal. 

2. Proceedings 

[7] In the Tax Court (2007 TCC 625, 2008 D.T.C. 
4064), Angers J. applied the Federal Court of 
Appeal's decision in Recalma v. Canada (1998), 
158 D.L.R. (4th) 59. He was of the view that the 
location of investment income should be analysed 
by having regard to four factors: its connection to 
the reserve; whether it benefited the traditional 
Native way of life; the risk that taxation would erode 
Native property; and the extent to which the invest-
ment income was derived from economic main-
stream activity. Angers J. thought that this fourth 
factor — whether the income was derived from the 
economic mainstream — was the most important. 
He found that the Caisse earned its income from 
activities in the economic mainstream which were 
not closely connected to the reserve. Consequently, 
in his view, the investment income was not exempt 
from taxation. 

[8] The Federal Court of Appeal upheld this con-
clusion (2009 FCA 108, 400 N.R. 349). Nadon 
J.A. thought that this case was governed by the 
court's previous decisions in Recalma, Lewin v. 
The Queen, 2002 FCA 461, 2003 DT.C. 5476, 
and Sero v. Canada, 2004 FCA 6, [2004] 2 
F.C.R. 613. Nadon J.A.  highlighted that the most  

des placements à la Caisse située sur la réserve 
de Wendake est en cause dans le présent pour-
voi. Depuis la fondation de la Caisse en 1965, son 
siège social, son seul établissement et son seul 
bien immobilisé corporel sont situés sur la réserve 
(Entente partielle sur les faits, D.A., vol. Il, p. 200). 

[6] En 2001, M. Bastien détenait des certificats 
de dépôt à la Caisse et ces placements généraient 
des intérêts qui étaient déposés dans un compte 
d'épargne avec opérations détenu à la Caisse. Selon 
M. Bastien, ce revenu était un bien exempté de 
taxation. Toutefois, en 2003, le ministre du Revenu 
national a établi un avis de cotisation qui incluait le 
revenu de placements de M. Bastien dans le calcul 
de son revenu pour l'année d'imposition 2001. Le 
ministre a confirmé l'avis de cotisation et la suc-
cession de M. Bastien a été déboutée en appel à la 
Cour de l'impôt, puis à la Cour d'appel fédérale. 

2. L'historique judiciaire 

[7] À la Cour de l'impôt (2007 CCI 625, [2007] 
A.C.I. n° 541 (QL», le juge Angers a appliqué l'ar-
rêt Recalma c. Canada, 1998 CanLII 7621, de la 
Cour d'appel fédérale. D'après lui, l'emplacement 
d'un revenu de placements doit être établi en fonc-
tion de quatre facteurs : son lien avec la réserve; 
son effet bénéfique sur le mode de vie tradition-
nel des Autochtones; le risque que l'imposition 
porte atteinte aux biens des Autochtones; et la 
mesure dans laquelle le revenu de placements peut 
être considéré comme provenant d'une activité du 
marché ordinaire. Le juge Angers estimait que ce 
quatrième facteur, soit la provenance des revenus, 
était le plus important. Il a conclu que la Caisse 
tirait ses revenus d'activités sur le marché ordinaire, 
qui n'étaient pas étroitement liées à la réserve. Par 
conséquent, à son avis, le revenu de placements 
n'était pas exempté de taxation. 

[8] La Cour d'appel fédérale a confirmé cette 
conclusion (2009 CAF 108, 2009 DTC 5086 (p. 
5851)). Le juge Nadon a statué que l'affaire était 
régie par les décisions rendues antérieurement par 
la cour dans Recalma, Lewin c. Canada, 2002 
CAF 461 (CanLII), et Sero c. Canada, 2004 CAF 
6, [2004] 2 R.C.F. 613. Le juge Nadon a souligné 
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important consideration was whether the invest-
ment income — that is, the profit generated from 
the capital invested in a financial institution — was 
produced on or off the territory of the reserve. In 
other words, Nadon J.A.  found that if all or part of 
the funds were invested in the general mainstream 
of the economy, the taxation exemption could not 
apply. In his view, that was the case and the appeal 
should be dismissed. 

[9] In concurring reasons, Pelletier J.A. (Blais 
J.A.  concurring) added some comments about the 
nature of the business activities of a caisse popu-
laire. The caisses populaires, he thought, now 
fully participate in the capital market, at least to 
the extent that their cash requirements permit or 
their surplus funds demand. The nature of the capi-
tal market itself should be given the most weight 
in order to determine the location of investment 
income. That market is not limited to a reserve, a 
province or even a country. 

3. Issue 

[10] There is only one question before the Court: 
Was Mr. Bastien's interest income earned on the 
term deposits with the Caisse exempt from income 
taxation because it was personal property situated 
on a reserve? 

III. Analysis 

[11] The appellant submits that the analyses in 
the Tax Court and the Federal Court of Appeal 
were faulty in two related respects. First, they 
failed to give appropriate weight to the contrac-
tual nature of the investment vehicle in determin-
ing whether or not it was situated on a reserve. Mr. 
Bastien contracted with the Caisse on the reserve 
for a particular rate of return on his investment to 
be paid to him on the reserve; how the Caisse pro-
duced income by dealings with others, the appel-
lant contends, was not relevant to determining the 
location of Mr. Bastien's investment income. The 
appellant points to art. 1440 of the Civil Code of 
Québec, S.Q. 1991, c. 64, which provides that a 
contract has effect only between the contracting  

que ce qui importait le plus était de savoir si le 
revenu de placements — soit le profit généré par 
le capital placé dans une institution financière — 
avait été produit sur le territoire de la réserve ou 
hors réserve. En d'autres termes, le juge Nadon a 
conclu que, si les fonds avaient été placés en tout ou 
en partie sur le marché ordinaire, l'exemption fis-
cale ne pouvait pas s'appliquer. À son avis, c'était le 
cas et l'appel devait être rejeté. 

[9] Dans des motifs concourants, le juge Pelletier 
a ajouté (avec l'accord du juge Biais) quelques com-
mentaires sur la nature des activités commerciales 
des caisses populaires. Selon lui, les caisses popu-
laires participent maintenant pleinement au marché 
des capitaux, du moins dans la mesure où leurs 
besoins en liquidités le permettent ou leurs fonds 
excédentaires l'exigent. C'est à la nature du marché 
des capitaux que l'on doit attribuer le plus de poids 
pour déterminer où est situé un revenu de place-
ments. Ce marché ne se limite pas à une réserve, à 
une province, ni même à un pays. 

3. La question en litige 

[10] La Cour est saisie d'une seule question : le 
revenu en intérêts tiré par M. Bastien des dépôts à 
terme qu'il détenait à la Caisse était-il exempté de 
taxation à titre de bien meuble situé sur une réserve? 

III. Analyse 

[11] L'appelante prétend que l'analyse de la Cour 
de l'impôt et celle de la Cour d'appel fédérale étaient 
erronées à deux égards connexes. Premièrement, 
elles n'ont pas accordé suffisamment d'importance 
à la nature contractuelle du véhicule de placement 
lorsqu'elles ont déterminé s'il était situé ou non sur 
une réserve. Monsieur Bastien a conclu, avec la 
Caisse située sur la réserve, un contrat stipulant un 
taux de rendement précis sur son placement dont le 
produit lui serait versé sur la réserve; suivant l'ap-
pelante, la façon dont la Caisse générait ses revenus 
en traitant avec des tiers n'était pas pertinente pour 
la détermination du lieu où était situé le revenu de 
placements de M. Bastien. L'appelante invoque 
l'art. 1440 du Code civil du Québec, L.Q. 1991, 
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parties and does not generally affect third per-
sons. Second, the appellant submits that the courts 
below erred by giving determinative weight to the 
fact that the income was derived from the commer-
cial mainstream; the appellant says that all the rele-
vant factors ought to have been considered and they 
all favour the reserve as the location of the interest 
income. 

[12] The respondent substantially supports the 
reasoning of the Federal Court of Appeal. To be 
exempt from taxation, the interest income must be 
closely connected to a reserve, that is to say, that 
the issuer's income-generating activities must be 
exclusively situated on a reserve. In this case, as 
the Caisse's income-generating activities were in 
the commercial mainstream, Mr. Bastien's interest 
income paid by the Caisse cannot be exempt from 
taxation. Additionally, the respondent submits that 
the privity of contract rule should not limit the 
courts in making factual findings about the loca-
tion of the issuer's income-generating activities. 
Nor should the rule imply that the situs of the con-
tract is the situs of the investment income. 

[13] I agree substantially with the appellant. To 
explain why, I will discuss first, the statutory lan-
guage of the exemption; second, the analysis that is 
required to determine the location of property for 
the purposes of the exemption; and finally, how it 
applies in this case. 

1. The Statutory Langtiage 

[14] The exemption from taxation (s. 87(1)(b)) 
applies to "the personal property of an Indian or 
a band situated on a reserve". Courts should inter-
pret the phrase "on a reserve" having due regard to 
the "substance and the plain and ordinary meaning 
of the language used rather than to forensic dia-
lectics": Nowegijick, at p. 41; see also Lewis, at p. 
959; Union of New Brunswick Indians, at paras. 
13-14; McDiannid Lumber Ltd. v. God's Lake 
First Nation, 2006 SCC 58, [2006] 2 S.C.R. 846,  

ch. 64, aux termes duquel un contrat n'a d'effet 
qu'entre les parties contractantes et n'en a point 
quant aux tiers. Deuxièmement, l'appelante soutient 
que les cours d'instance inférieure ont commis une 
erreur en accordant un poids déterminant au fait 
que les revenus provenaient du marché ordinaire; 
l'appelante affirme que tous les facteurs pertinents 
auraient dû être pris en compte et qu'ils pointaient 
tous vers la réserve comme emplacement du revenu 
en intérêts. 

[12] Pour sa part, l'intimée souscrit essentielle-
ment au raisonnement de la Cour d'appel fédérale. 
Pour être exempté de taxation, le revenu en inté-
rêts doit être étroitement lié à une réserve, c'est-
à-dire que les activités génératrices de revenus 
de l'émetteur doivent être exclusivement situées 
sur une réserve. En l'espèce, comme les activités 
génératrices de revenus de la Caisse se déroulaient 
sur le marché ordinaire, le revenu en intérêts que 
la Caisse versait à M. Bastien ne pouvait pas être 
exempté de taxation. De plus, l'intimée prétend que 
la règle de la relativité des contrats ne devrait pas 
empêcher les tribunaux de tirer des conclusions 
de fait quant au lieu où sont exercées les activités 
génératrices de revenus de l'émetteur. Cette règle 
ne devrait pas impliquer non plus que le lieu où est 
situé le revenu de placements est le lieu du contrat. 

[13] Je suis essentiellement d'accord avec l'appe-
lante. J'expliquerai pourquoi en examinant d'abord 
le libellé de l'exemption établie par la loi, en préci-
sant l'analyse servant à déterminer l'emplacement 
du bien pour l'application de l'exemption et, enfin, 
en appliquant cette analyse aux faits de l'espèce. 

1. Le libellé de la loi 

[14] L'exemption fiscale (l'al. 87(1)1M s'applique 
aux « biens meubles d'un Indien ou d'une bande 
situés sur une réserve ». Les tribunaux doivent 
interpréter les mots « sur une réserve » en tenant 
dûment compte « du fond et du sens manifeste 
et ordinaire des termes employés, plutôt que de 
recourir à la dialectique judiciaire»:  Nowegijick, 
p. 41; voir également Lewis, p. 959; Union of New 
Brunswick Indians, par. 13-14; McDiannid Lumber 
Ltd. c. Première Nation de God's Lake, 2006 CSC 
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at para. 19. As noted earlier, there is an exemption 
from both taxation and from seizure (s. 89) with 
respect to property "situated on a reserve" and that 
phrase should be given the same construction wher-
ever it is used throughout the Indian Act: Union of 
New Brunswick Indians, at para. 13. 

[15] The phrase "on a reserve" refers throughout 
the Act to the property being within the bounda-
ries of the reserve. However, different legal tests 
are used to determine whether various types of 
property are so situated for the particular purposes. 
For example, an issue in the God's Lake case was 
whether a bank account in an off-reserve bank was 
exempt from seizure. The Court looked for guid-
ance to the traditional common law rules and the 
terms of the Trust and Loan Companies Act, S.C. 
1991, c. 45. These made it clear that the account 
was located at the branch which was off the reserve: 
para. 13. However, where the question concerns the 
location of non-physical property generated by a 
transaction, such as the payment of benefits, for 
taxation purposes, a more fact-specific analysis 
is used which weighs factors potentially relevant 
to identifying the location of the transaction. An 
important point, however, is that regardless of the 
type of property or the difficulty of ascribing to it a 
location, the objective must always be to implement 
the statutory language, and that requires keeping 
the focus on whether the property is situated on a 
reserve. 

2. Determining the Location of Income 

[16] Where, because of its nature or the type of 
exemption in question, the location of property 
is not objectively easy to determine, courts must 
apply the connecting factors approach set out in 
Williams v. Canada, [1992] 1 S.C.R. 877, in order 
to attribute a location to the property. While this 
search for location may seem at times to be more 
the stuff of metaphysics than of law, the attribu-
tion of location is what the Indian Act provisions 
require. The difficulty of doing so means that it is  

58, [2006] 2 R.C.S. 846, par. 19. Rappelons que la 
loi prévoit à la fois une exemption fiscale et une 
protection contre les saisies (art. 89) à l'égard des 
biens « situés sur une réserve » et que cette expres-
sion devrait être interprétée de la même façon par-
tout où elle est utilisée dans la Loi sur les Indiens : 
Union of New Brunswick Indians, par. 13. 

[15] Les mots « sur une réserve » renvoient 
dans toutes les dispositions de la Loi à un bien 
qui est situé à l'intérieur des limites de la réserve. 
Toutefois, différents critères juridiques sont utili-
sés pour déterminer si divers genres de biens sont 
situés sur une réserve à des fins précises. Par exem-
ple, dans God's Lake, il était notamment question 
de savoir si un compte bancaire détenu dans une 
banque située à l'extérieur d'une réserve était insai-
sissable. La Cour s'est appuyée sur les règles tradi-
tionnelles de la common law et sur les dispositions 
de la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt, L.C. 
1991, ch. 45. Selon ces sources, il était clair que le 
compte était situé dans la succursale qui se trou-
vait à l'extérieur de la réserve : par. 13. Toutefois, 
lorsque la question porte sur l'emplacement, aux 
fins d'imposition, d'un bien immatériel généré par 
une opération comme le versement de prestations, 
l'analyse est davantage axée sur les faits et requiert 
l'appréciation des facteurs potentiellement perti-
nents pour la détermination du lieu de l'opération. 
Or, peu importe le genre de bien dont il s'agit ou à 
quel point il est difficile d'en déterminer l'emplace-
ment, il est primordial que l'objectif consiste tou-
jours à donner effet au libellé de la loi et, pour cela, 
l'analyse doit demeurer centrée sur la question de 
savoir si le bien est situé sur une réserve. 

2. La détermination de l'emplacement du revenu 

[16] Lorsque l'emplacement d'un bien n'est pas 
facile à déterminer d'un point de vue objectif, en 
raison de la nature du bien ou du type d'exemption 
dont il est question, les tribunaux doivent appliquer 
la méthode des facteurs de rattachement décrite 
dans Williams c. Canada, [1992] 1 R.C.S. 877, pour 
déterminer où le bien est situé. Même si elle peut 
parfois sembler relever davantage de la métaphy-
sique que du droit, la recherche de l'emplacement 
d'un bien est ce qu'exige la Loi sur les Indiens. Vu 
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not generally possible to apply a simple, standard 
test to determine the location of intangible prop-
erty. Gonthier J. recognized this in Williams, at p. 
891, where he was considering whether unemploy-
ment insurance benefits were exempt from taxation 
under s. 87: 

Because the transaction by which a taxpayer receives 
unemployment insurance benefits is not a physical 
object, the method by which one might fix its situs is 
not immediately apparent. In one sense, the difficulty 
is that the transaction has no situs. However, in another 
sense, the problem is that it has too many. There is the 
situs of the debtor, the situs of the creditor, the situs 
where the payment is made, the eus of the employ-
ment which created the qualification for the receipt 
of income, the situs where the payment will be used, 
and no doubt others. The task is then to identify which 
of these locations is the relevant one, or which com-
bination of these factors controls the location of the 
transaction. 

[17] As the location of such property will always 
be notional, there is a risk that attributing a loca-
tion to it will be arbitrary. An alternative would be 
to apply consistently a single strict rule, but that 
solution is not without its limitations. Gonthier 
J. expressed caution against a single criteria test. 
Indeed, where one or two factors have a control-
ling force, there could be manipulation or abuse, 
and there is cause to worry that such an analysis 
would miss the purpose of the Indian Act exemp-
tion: Williams, at p. 892. 

[18] To address  This challenge, Gonthier J. in Wil-
liams set out a two-step test. At the first step, the 
court identifies potentially relevant factors con-
necting the intangible personal property to a loca-
tion. "A connecting factor is only relevant", wrote 
Gonthier J., "in so much as it identifies the location 
of the property in question for the purposes of the 
Indian Act" (p. 892). Thus, even in this somewhat 
metaphysical sphere, the focus is clearly on ascrib-
ing a physical location to the property in question. 
Connecting factors mentioned in Williams include 
things such as the residence of the payor and the 
payee, the place of payment and where the employ-
ment giving rise to qualification for the benefit 
was performed: Williams, at p. 893. As Gonthier J.  

la complexité de cet exercice, il n'est généralement 
pas possible d'appliquer un test simple, standar-
disé, pour décider où se situe un bien immatériel. 
Le juge Gonthier l'a reconnu dans Williams, à la p. 
891, dans le contexte de l'application de l'exemp-
tion fiscale prévue par l'art. 87 aux prestations 
d'assurance-chômage : 

Puisque l'opération en vertu de laquelle un contri-
buable reçoit des prestations d'assurance-chômage ne 
constitue pas un bien matériel, la méthode par laquelle 
on pourrait en déterminer le situs ne saute pas aux 
yeux. Dans un sens, le problème est que l'opération n'a 
pas de situs. Toutefois, dans un autre sens, le problème 
est qu'elle en compte trop. Il y a le situs du débiteur, le 
situs du créancier, le situs du versement du paiement, 
le situs de l'emploi donnant droit au revenu en question 
et le situs de l'utilisation du paiement, et d'autres sans 
doute. Il faut ensuite déterminer quel est le lieu perti-
nent ou encore quelle est la combinaison de ces facteurs 
qui détermine le lieu de l'opération. 

•  [17] L'emplacement d'un tel bien étant toujours 
théorique, il existe un risque qu'on lui en attribue un 
de façon arbitraire. Une autre possibilité serait de 
toujours appliquer la même règle stricte, mais cette 
solution a ses limites. Le juge Gonthier a exprimé 
des réserves quant à l'utilisation d'un critère unique. 
En effet, lorsqu'un ou deux facteurs exercent une 
influence déterminante, il y a possibilité de mani-
pulation ou d'abus, et on peut craindre qu'une telle 
analyse ne serve pas l'objet de l'exemption établie 
dans la Loi sur les Indiens : Williams, p. 892. 

[18] En réponse à ce problème, le juge Gonthier 
a établi, dans Williams, un test en deux étapes. À 
la première étape, le tribunal détermine quels fac-
teurs de rattachement du bien meuble immatériel à 
un emplacement peuvent être pertinents. De l'avis 
du juge Gonthier, « [u]n facteur de rattachement 
n'est pertinent que dans la mesure où il identifie 
l'emplacement du bien en question aux fins de la 
Loi sur les Indiens» (p. 892). Par conséquent, même 
dans ce cadre relativement métaphysique, l'accent 
est manifestement mis sur l'attribution d'un empla-
cement physique au bien en cause. Les facteurs de 
rattachement mentionnés dans Williams compren-
nent notamment la résidence du débiteur et celle de 
la personne qui reçoit les prestations, l'endroit où 
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noted, potentially relevant connecting factors have 
different relevance depending on the categories of 
property and the types of taxation in issue. So, for 
example, "connecting factors may have different 
relevance with regard to unemployment insurance 
benefits than in respect of employment income, or 
pension benefits" (p. 892). To take this into account, 
as well as to ensure that the analysis serves to iden-
tify the location of the property for the purposes of 
the Indian Act, at the second step, the court anal-
yses these factors purposively in order to assess 
what weight should be given to them. This analysis 
considers the purpose of the exemption under the 
Indian Act; the type of property in question; and 
the nature of the taxation of that property (p. 892). 

[19] Williams thus establishes a clearly structured 
analysis, but one that turns on careful considera-
tion of the particular circumstances of each case 
assessed against the purpose of the exemption. As 
Gonthier J. noted at p. 893, the Williams approach 
"preserves the flexibility of the case by case 
approach, but within a framework which properly 
identifies the weight which is to be placed on vari-
ous connecting factors". The Williams approach 
applies here because we are dealing with the loca-
tion of a transaction — the payment of interest pur-
suant to a contract — for the purposes of taxation. 

[20] In this case and others, the Tax Court and 
the Federal Court of Appeal have developed and 
applied jurisprudence which adapts the Williams 
analysis to the taxation of interest and other invest-
ment income. As this is the first case in this Court 
since Williams to address this issue, it is timely 
to restate and consolidate the analysis that should 
be undertaken in applying the s. 87 exemption to 
interest income. I will therefore review the analysis 
required by Williams in more detail, focusing in 
turn on the purpose of the exemption, the type of 
property, the nature of the taxation of that property 
and the potentially relevant connecting factors.  

celles-ci sont versées et l'emplacement de l'emploi 
ayant donné droit aux prestations : Williams, p. 893. 
Comme l'a indiqué le juge Gonthier, la pertinence 
des facteurs de rattachement potentiellement per-
tinents varie selon le genre de bien et la nature de 
l'imposition. Par exemple, « la pertinence des fac-
teurs de rattachement peut varier selon qu'il s'agit 
de prestations d'assurance-chômage, de revenu 
d'emploi ou de prestations de pension » (p. 892). 
Pour tenir compte de cette réalité et faire en sorte 
que l'analyse serve à déterminer l'emplacement du 
bien pour l'application de la Loi sur les Indiens, le 
tribunal procède, à la deuxième étape, à une analyse 
téléologique de ces facteurs dans le but de déter-
miner quel poids accorder à chacun. Dans le cadre 
de cette analyse, il prend en considération l'objet 
de l'exemption prévue par la Loi sur les Indiens, le 
genre de bien en cause et la nature de l'imposition 
du bien (p. 892). 

[19] L'arrêt Williams propose donc une analyse 
clairement structurée, mais centrée sur un examen 
minutieux des faits de chaque espèce au regard de 
l'objet de l'exemption. Comme le juge Gonthier 
l'a souligné, à la p. 893, la méthode élaborée dans 
Williams « conserve la souplesse de la méthode cas 
par cas, mais à l'intérieur d'un cadre qui identifie 
correctement le poids à accorder à divers facteurs de 
rattachement ». La démarche suivie dans Williams 
s'applique en l'espèce parce que nous traitons de 
la question de l'emplacement d'une opération — le 
versement d'intérêts en vertu d'un contrat — aux 
fins d'imposition. 

[20] En l'espèce et dans d'autres affaires, la Cour 
de l'impôt et la Cour d'appel fédérale ont élaboré 
et appliqué une jurisprudence qui adapte l'analyse 
proposée dans Williams à l'imposition des intérêts 
et d'autres revenus de placements. Comme c'est la 
première fois depuis Williams que la Cour traite de 
cette question, il est opportun de formuler de nou-
veau et de confirmer l'analyse à effectuer pour l'ap-
plication de l'exemption de l'art. 87 à des revenus en 
intérêts. J'examinerai donc plus en détail l'analyse 
exigée par l'arrêt Williams en m'intéressant succes-
sivement à l'objet de l'exemption, au genre de bien, 
à la nature de l'imposition du bien et aux facteurs 
de rattachement potentiellement pertinents. 
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(i) The Purpose of the Exemption  

[21] In Mitchell v. Peguis Indian Band, [1990] 
2 S.C.R. 85, La Forest J. discussed the purpose of 
both the tax exemption and the immunity from sei-
zure in the Indian Act. With respect to the exemp-
tion from taxation, he observed that it serves to 
"guard against the possibility that one branch of 
government, through the imposition of taxes, could 
erode the full measure of the benefits given by that 
branch of government entrusted with the super-
vision of Indian affairs" (p. 130). He summed up 
his discussion of the purpose of the provisions by 
noting that since the Royal Proclamation of 1763 
(reproduced in R.S.C. 1985, App. II, No. 1), "the 
Crown has always acknowledged that it is honour-
bound to shield Indians from any efforts by non-
natives to dispossess Indians of the property which 
they hold qua Indians". He added an important 
qualification: the purpose of the exemptions is to 
preserve property reserved for their use, "not to 
remedy the economically disadvantaged position 
of Indians by ensuring that [they could] acquire, 
hold, and deal with property in the commercial 
mainstream on different terms than their fellow 
citizens" (p. 131). As La Forest J. put it: 

These provisions are not intended to confer privileges 
on Indians in respect of any property they may acquire 
and possess, wherever situated. Rather, their purpose 
is simply to insulate the property interests of Indians 
in their reserve lands from the intrusions and interfer-
ence of the larger society so as to ensure that Indians  
are not dispossessed of their entitlements. [Emphasis 
added; p. 133.] 

[22] However, La Forest J. was careful to empha-
size that even with respect to purely commercial 
arrangements, the protections from taxation and 
seizure always apply to property situated on a 
reserve. As he put it, at p. 139: 

. • . if an Indian band concluded a purely commercial 
business agreement with a private concern, the pro-
tections of ss. 87 and 89 would have no application in 
respect of the assets acquired pursuant to that agree-
ment, except, of course, if the property was situated on  
a reserve. It must be remembered that the protections of 

(i) L'objet de l'exemption 

[21] Dans Mitchell c. Bande indienne Peguis, 
[1990] 2 R.C.S. 85, le juge La Forest a examiné l'ob-
jet de l'exemption fiscale et de la protection contre 
les saisies accordées par la Loi sur les Indiens. En 
ce qui concerne l'exemption fiscale, il a spécifié 
qu'elle « empêch[e] qu'un palier de gouvernement, 
par l'imposition de taxes, puisse porter atteinte à 
l'intégrité des bénéfices accordés par le palier de 
gouvernement responsable du contrôle des affaires 
indiennes » (p. 130-131). Il a résumé son examen 
de l'objet des dispositions en soulignant que, depuis 
la Proclamation royale de 1763 (reproduite dans 
L.R.C. 1985, app. II, n° 1), « la Couronne a toujours 
reconnu qu'elle est tenue par l'honneur de protéger 
les Indiens de tous les efforts entrepris par des non-
Indiens pour les déposséder des biens qu'ils possè-
dent en tant qu'Indiens ». Il a ajouté une précision 
importante : l'objet de l'exemption est de proté-
ger les biens réservés à l'usage des Indiens et non 
« pas de remédier à la situation économiquement 
défavorable des Indiens en leur assurant le pou-
voir d'acquérir, de posséder et d'aliéner des biens 
sur le marché à des conditions différentes de celles 
applicables à leurs concitoyens » (p. 131). Le juge 
La Forest a de plus affirmé : 

Ces dispositions n'ont pas pour but d'accorder des privi-
lèges aux Indiens à l'égard de tous les biens qu'ils peu-
vent acquérir et posséder, peu importe l'endroit où ils 
sont situés. Leur but est plutôt simplement de protéger 
des ingérences et des entraves de la société en géné-
ral les droits de propriété des Indiens sur leurs terres  
réservées pour veiller à ce que ceux-ci ne soient pas  
dépouillés de leurs droits. [Je souligne; p. 133.] 

[22] Toutefois, le juge La Forest a pris soin de 
préciser que, même en ce qui concerne les accords 
purement commerciaux, les protections contre la 
taxation et les saisies s'appliquent toujours aux 
biens situés sur une réserve. Voici ce qu'il dit, à la 
p. 139:  

si une bande indienne concluait un accord pure-
ment commercial avec un particulier, les protections 
des art. 87 et 89 ne s'appliqueraient pas à l'égard des 
biens acquis conformément à cet accord, sous réserve 
évidemment du cas où les biens seraient situés sur 
une réserve. Il faut se rappeler que les protections des  
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ss. 87 and 89 will always apply to property situated on  
a reserve.  [Emphasis added.] 

[23] The Court returned to the purpose of the 
exemptions in Williams. Gonthier J. confirmed that 
the purpose of the exemptions "was to preserve the 
entitlements of Indians to their reserve lands and to 
ensure that the use of their property on their reserve 
lands was not eroded by the ability of governments 
to tax, or creditors to seize" (p. 885). Echoing the 
limitation described by La Forest J. in Mitchell, 
Gonthier J. added that "the purpose of the sections 
was not to confer a general economic benefit upon 
the Indians" (p. 885) and that "[w]hether the Indian 
wishes to remain within the protected reserve 
system or integrate more fully into the larger com-
mercial world is a choice left to the Indian" (p. 
887). In light of this, Gonthier J. held that the pur-
pose of the requirement in s. 87 that the property be 
"situated on a reserve" is to "determine whether the 
Indian holds the property in question as part of the 
entitlement of an Indian qua Indian on the reserve" 
(p. 887). In both Union of New Brunswick Indians 
and God's Lake, the Court confirmed that the pur-
pose of the exemptions was as set out in Mitchell 
and Williams. 

[24] It will be useful to make two additional 
points. 

[25] The first is that a purposive approach to the 
application of the exemption provisions must be 
rooted in the statutory text and does not give the 
court "license to ignore the words of the Act.  . . or 
otherwise [circumvent] the intention of the legisla-
turc" which that text expresses: University of Brit-
ish Columbia v. Berg, [1993] 2 S.C.R. 353, at p. 371. 
As Professor Sullivan has wisely observed, even 
when the broad purposes of legislation are clear, "it 
does not follow that the unqualified pursuit of those 
purposes will give effect to the legislature's inten-
tion": R. Sullivan, Sullivan on the Construction of 
Statutes (5th ed. 2008), at p. 297; see also Nowegi-
jick, at p. 34. A purposive analysis must inform the 
court's approach to weighing the connecting fac-
tors. But it must be acknowledged that there may 
not always be a complete correspondence between  

art. 87 et 89 s'appliqueront toujours aux biens situés sur 
une réserve.  [Je souligne.] 

[23] Dans Williams, la Cour est revenue sur l'ob-
jet des exemptions. Le juge Gonthier a confirmé 
que les exemptions « visent à préserver les droits 
des Indiens sur leurs terres réservées et à assurer 
que la capacité des gouvernements d'imposer des 
taxes, ou celle des créanciers de saisir, ne porte 
pas atteinte à l'utilisation de leurs biens situés sur 
leurs terres réservées » (p. 885). Réitérant la limite 
décrite par le juge La Forest dans Mitchell, le juge 
Gonthier a ajouté que « les articles en question 
ne visent pas à conférer un avantage économique 
général aux Indiens » (p. 885) et qu'il « appartient à 
l'Indien de décider s'il désire bénéficier du système 
de protection que constitue la réserve ou s'il veut 
s'intégrer davantage dans l'ensemble du monde des 
affaires » (p. 887). Compte tenu de ce qui précède, 
le juge Gonthier a conclu que le critère de l'art. 87 
exigeant que les biens personnels soient « situés sur 
une réserve » a pour objet de « déterminer si l'In-
dien détient les biens en question en vertu des droits 
qu'il possède à titre d'Indien sur la réserve » (p. 887). 
Dans Union of New Brunswick Indians et God's 
Lake, la Cour a confirmé l'objet des exemptions tel 
que l'avaient décrit les arrêts Mitchell et Williams. 

[24] Il est utile de faire deux remarques addition-
nelles. 

[25] La première remarque est que l'application 
des dispositions relatives à l'exemption selon l'ap-
proche téléologique doit trouver sa source dans le 
texte de loi. Elle « ne permet pas [. . .] à une cour de 
justice de faire abstraction des termes de la Loi » 
et la cour ne peut « autrement contourner l'inten-
tion de la législature » exprimée dans ces termes : 
Université de la Colombie-Britannique c. Berg, 
[1993] 2 R.C.S. 353, p. 371. Comme la profes-
seure Sullivan l'a souligné judicieusement, même 
lorsque les objectifs généraux de la loi sont clairs, 
[TRADUCTION] « il ne s'ensuit pas que la poursuite 
inconditionnelle de ces objectifs donnera effet à 
l'intention du législateur » : R. Sullivan, Sullivan 
on the Construction of Statutes (Se éd. 2008), p. 
297; voir également Nowegijick, p. 34. Une analyse 
téléologique doit guider l'évaluation des facteurs 
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the meaning of the text and its broad, underlying 
purpose. 

[26] The second and related point concerns the 
expression "Indian qua Indian". In both Mitchell 
and Williams, the Court referred to the purpose of 
the exemption as protecting property which Indians 
hold qua Indians: Mitchell, at p. 131; Williams, at p. 
887. In some of the subsequent jurisprudence, this 
has been taken as a basis for importing into the s. 
87 analysis the question of whether the income in 
question benefits the traditional Native way of life. 
For example, in Canada v. Folstei; [1997] 3 F.C. 
269, the Federal Court of Appeal attributed the sig-
nificance of this factor to La Forest J. in Mitchell, 
observing that he had "characterized the purpose 
of the tax exemption provision as, in essence, an 
effort to preserve the traditional way of life in 
Indian communities by protecting property held 
by Indians qua Indians on a reserve" (para. 14). In 
Recalma, the Federal Court of Appeal identified as 
a relevant consideration the question of whether the 
investment income benefits the traditional Native 
way of life (para. 11). This factor has been relied 
on in cases in the Tax Court and the Federal Court 
of Appeal since Recalma: see, e.g., Lewin v. The 
Queen, 2001 D.T.C. 479 (T.C.C.), at paras. 36 and 
63-64. 

[27] The reference to rights of an "Indian qua 
Indian" in Mitchell, which was repeated in Wil-
liams, and the linking of the tax exemption to the 
traditional way of life have been criticized: C. Mac-
intosh, "From Judging Culture to Taxing Indians': 
Tracing the Legal Discourse of the Indian Mode 
of Life" (2009), 47 Osgoode Hall L.J. 399, at p. 
425. However, I do not read either judgment as 
departing from a focus on the location of the prop-
erty in question when applying the tax exemption. 
The exemption provisions must be read in light  

de rattachement par le tribunal. Il faut cependant 
reconnaître qu'il n'existe pas toujours une corres-
pondance parfaite entre la signification du texte et 
son objectif général sous-jacent. 

[26] La deuxième remarque, qui est liée à la 
première, a trait à l'expression « Indien en tant 
qu'Indien » (ou « Indien à titre d'Indien »). Dans 
Mitchell et Williams, la Cour a mentionné que 
l'exemption avait pour objet de préserver les 
biens détenus par les Indiens en tant qu'Indiens : 
Mitchell, p. 131; Williams, p. 887. Dans certai-
nes décisions ultérieures, cette affirmation a servi 
de fondement à l'incorporation, dans l'analyse 
fondée sur l'art. 87, de la question de savoir si le 
revenu en cause a un effet bénéfique sur le mode 
de vie traditionnel des Autochtones. Par exem-
ple, dans Canada c. Folster, [1997] 3 C.F. 269, la 
Cour d'appel fédérale a attribué l'importance de 
ce facteur au juge La Forest dans Mitchell, en sou-
lignant qu'il « a qualifié l'objet de la disposition 
créant l'exemption d'impôt essentiellement d'ef-
fort pour préserver le mode de vie traditionnel des 
collectivités indiennes en protégeant les biens que 
les Indiens possèdent en tant qu'Indiens sur une 
réserve » (par. 14). Dans Recalma, la Cour d'appel 
fédérale a mentionné que la question de savoir si le 
revenu de placements avait un effet bénéfique sur 
le mode de vie traditionnel des Autochtones était 
un facteur pertinent (par. 11). Depuis Recalma, ce 
facteur a été invoqué devant la Cour de l'impôt 
et la Cour d'appel fédérale : voir, p. ex., Lewin 
c. La Reine, 2001 CanLII 502 (C.C.I.), par. 36 et 
63-64. 

[27] La mention, dans Mitchell, puis dans 
Williams, des droits d'un « Indien en tant qu'In-
dien » et le rattachement de l'exemption fiscale 
au mode de vie traditionnel ont été critiqués : C. 
Macintosh, « From Judging Culture to Taxing 
"Indians" : Tracing the Legal Discourse of the 
"Indian Mode of Life" » (2009), 47 Osgoode Hall 
L.J. 399, p. 425. J'estime toutefois que ni l'une 
ni l'autre de ces décisions ne dévie d'une ana-
lyse axée sur l'emplacement du bien pour l'appli-
cation de l'exemption fiscale. Les dispositions 
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of their purpose, but not, as Professor Macintosh 
puts it, be "let loose from the moorings of their 
express language" (p. 425). A purposive interpre-
tation goes too far if it substitutes for the inquiry 
into the location of the property mandated by the 
statute an assessment of what does or does not con-
stitute an "Indian" way of life on a reserve. I do 
not read Mitchell or Williams as mandating that 
approach. 

[28] In my respectful view, Recalma and some of 
the cases following it have gone too far in this direc-
tion. The exemption was rooted in the promises 
made to Indians that they would not be interfered 
with in their mode of life: see, e.g., R. H. Bartlett, 
"The Indian Act of Canada" (1977-1978), 27 Buff: L. 
Rev. 581, at pp. 612-13; Mitchell, at pp. 135-36. How-
ever, a purposive interpretation of the exemption 
does not require that the evolution of that way of life 
should be impeded. Rather, the comments in both 
Mitchell and Williams in relation to the protection 
of property which Indians hold qua Indians should 
be read in relation to the need to establish a connec-
tion between the property and the reserve such that 
it may be said that the property is situated there for 
the purposes of the Indian Act. While the relation-
ship between the property and life on the reserve 
may in some cases be a factor tending to strengthen 
or weaken the connection between the property and 
the reserve, the availability of the exemption does 
not depend on whether the property is integral to the 
life of the reserve or to the preservation of the tradi-
tional Indian way of life. See M. O'Brien, "Income 
Tax, Investment Income, and the Indian Act: Get-
ting Back on Track" (2002), 50 Can. Tax J. 1570, 
at pp. 1576 and 1588; B. Maclagan, "Section 87 of 
the Indian Act: Recent Developments in the Taxa-
tion of Investment Income" (2000), 48 Can. Tax J. 
1503, at p. 1515; M. Marshall, "Business and Invest-
ment Income under Section 87 of the Indian Act: 
Recalma v. Canada" (1998), 77 Can. Bar Rev. 528, 
at pp. 536-39; T. E. McDonnell, "Taxation of an 
Indian's Investment Income" (2001), 49 Can. Tax J. 
954, at pp. 957-58. 

relatives à l'exemption doivent être interprétées en 
fonction de leur objet, mais elles ne peuvent pas, 
comme la professeure Macintosh le fait remarquer, 
[TRADUCTION] « être désarrimées de leur libellé 
exprès » (p. 425). Une interprétation téléologique 
va trop loin si elle s'écarte de la détermination 
de l'emplacement du bien exigée par la loi, pour 
la remplacer par l'appréciation de ce qui constitue 
ou non un mode de vie « indien » sur une réserve. 
J'estime que ni l'arrêt Mitchell ni l'arrêt Williams 
ne commande cette démarche. 

[28] À mon avis, Recalma et certains des juge-
ments qui ont suivi sont allés trop loin dans ce sens. 
L'exemption trouve sa source dans les promesses 
faites aux Indiens que leur mode de vie ne serait pas 
perturbé : voir, p. ex., R. H. Bartlett, « The Indian 
Act of Canada»  (1977-1978), 27 Buff L. Rev. 581, p. 
612-613; Mitchell, p. 135-136. Toutefois, une inter-
prétation téléologique de l'exemption n'exige pas 
que l'on freine l'évolution de ce mode de vie. Les 
observations formulées dans Mitchell et Williams 
relativement à la protection des biens que les Indiens 
possèdent en tant qu'Indiens doivent être plutôt 
interprétées en fonction de la nécessité d'établir un 
lien entre le bien et la réserve de telle sorte que l'on 
puisse affirmer que le bien est situé sur la réserve 
pour l'application de la Loi sur les Indiens. Bien que 
la relation entre le bien et la vie sur la réserve puisse, 
dans certains cas, être un facteur qui tend à renfor-
cer ou à affaiblir le lien entre le bien et la réserve, 
l'application de l'exemption ne dépend pas de la 
question de savoir si le bien fait partie intégrante de 
la vie sur la réserve ou de la préservation du mode 
de vie traditionnel des Indiens. Voir M. O'Brien, 
« Income Tax, Investment Income, and the Indian 
Act : Getting Back on Track » (2002), 50 Rev ,  fisc. 
can. 1570, p. 1576 et 1588; B. Maclagan, « Section 
87 of the Indian Act : Recent Developments in the 
Taxation of Investment Income » (2000), 48 Rev. 
fisc. can. 1503, p. 1515; M. Marshall, «Business and 
Investment Income under Section 87 of the Indian 
Act : Recalma v. Canada » (1998), 77 R. du B. can. 
528, p. 536-539; T. E. McDonnell, « Taxation of an 
Indian's Investment Income » (2001), 49 Rev ,  fisc. 
can. 954, p. 957-958. 
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[29] Sharlow J.A. in Sero acknowledged that this 
aspect of Recalma may be open to criticism, adding 
that: 

[Ut is not clear to me whether, in determining the situs 
of investment income for purposes of section 87 of the 
Indian Act, it is relevant to consider the extent to which 
investment income benefits the "traditional Native way 
of life". This seems to me a difficult test to apply, since 
it is at least arguable that the "traditional Native way of 
life" has little or nothing to do with reserves. [para. 25] 

[30] I agree with these comments. Section 87 
protects the personal property of Indians which is 
situated on a reserve from taxation. In determining 
the location of personal property for the purpose 
of s. 87, there is no requirement that the personal 
property be integral to the life of the reserve, or 
that it must, in order to be exempted from taxation, 
benefit what the court takes to be the traditional 
Indian way of life. 

(ii) The Type of Property 

[31] This factor examines the nature of the prop-
erty in question. The property in issue here is 
investment income derived from term deposits. As 
noted, the parties agree that Mr. Bastien's invest-
ment income is "personal property" ("biens meu-
bles") within the meaning of the s. 87 exemption. 
However, for the purposes of considering what 
weight to ascribe to various potentially relevant 
connecting factors, the nature of the term deposits 
needs to be considered in more detail. 

[32] A term deposit is a basic investment vehi-
cle evidenced by a certificate of deposit. Gener-
ally, the investor lends money to a financial institu-
tion on condition that he or she can only withdraw 
the money after the term has ended or forego some 
or all of the interest if the funds are withdrawn 
before the end of the term. In return, the financial 
institution pays a predetermined rate of interest 
to the investor. Term deposits are similar to sav-
ings accounts in that the investor, like the account 
holder, is a creditor of the financial institution. The 
investor, as the holder of a certificate of deposit, is 
not a participant in the equity markets but rather 

[29] Dans Sero,la juge Sharlow a reconnu que cet 
aspect de Recalma peut prêter le flanc à la critique. 
Elle a ajouté ce qui suit : 

[I]l ne me semble pas clair que, lorsque l'on détermine 
le situs d'un revenu de placement aux fins de l'article 
87 de la Loi sur les Indiens, il soit pertinent d'examiner 
dans quelle mesure le revenu de placement est bénéfi-
que pour le « mode traditionnel de vie des Indiens ». 
Ce critère m'apparaît difficile d'application car il est 
permis de croire que le « mode traditionnel de vie des 
Indiens » a peu ou rien à voir avec les réserves. [par. 25] 

[30] Ces commentaires sont justes. L'article 87 
protège contre la taxation les biens meubles des 
Indiens qui sont situés sur une réserve. Lorsqu'on 
détermine l'emplacement de biens meubles pour 
l'application de l'art. 87, il n'est pas nécessaire que 
les biens meubles fassent partie intégrante de la 
vie de la réserve ni qu'ils soient bénéfiques pour 
le mode traditionnel de vie des Indiens pour être 
exemptés de taxation. 

(ii) Le genre de bien 

[31] Ce facteur touche la nature du bien en cause. 
En l'espèce, il s'agit d'un revenu de placements 
tiré de dépôts à terme. Rappelons que les parties 
conviennent que le revenu de placements de M. 
Bastien est un « bien meuble » (« personal pro-
perty ») visé par l'exemption prévue à l'art. 87. 
Toutefois, pour déterminer quel poids accorder aux 
différents facteurs de rattachement potentiellement 
pertinents, un examen plus approfondi de la nature 
des dépôts à terme s'impose. 

[32] Un dépôt à terme est un véhicule de place-
ment de base dont l'existence est attestée par un 
certificat de dépôt. Règle générale, l'investisseur 
prête une somme d'argent à une institution finan-
cière et ne peut la retirer qu'à la date d'échéance du 
certificat ou doit renoncer à une partie ou à l'en-
semble des intérêts s'il retire les fonds avant cette 
date. Pour sa part, l'institution financière verse à 
l'investisseur un taux d'intérêt préétabli. Les dépôts 
à terme sont semblables à des comptes d'épargne, 
car l'investisseur est créancier de l'institution finan-
cière, au même titre que le titulaire d'un compte 
d'épargne. Comme détenteur d'un certificat de 
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is simply entitled to be paid the agreed-upon rate 
of interest over the agreed-upon period of time in 
addition to having the capital returned at the end 
of that period. See N. L'Heureux, É. Fortin and 
M. Lacoursière, Droit bancaire (4th ed. 2004), at 
p.408.  

[33] The term deposits in issue here were "depos-
its of money" within the meaning of the Quebec 
Deposit Insurance Act, R.S.Q., c. A-26, and the Reg-
ulation respecting the application of the Deposit 
Insurance Act, (1993) 125 G.O.Q. II, 3333, r. 1. 
However, the Regulation excludes from the defini-
tion of "deposit of money" funds used to acquire 
shares in the capital stock of a savings and credit 
union or shares of a mutual fund (s. 1). This exclu-
sion underlines the point that the holder of the cer-
tificate is not participating in the equity markets. 

[34] To sum up, this investment income is, for the 
purposes of s. 87 of the Indian Act, personal prop-
erty. The contract provides for a right to a sum of 
money payable under certain conditions. 

(iii) Nature of Taxation 

[35] But for the exemption, Mr. Bastien's inter-
est income earned from term deposits would be 
included in his income for income tax purposes. I 
will explain briefly. 

[36] Interest income, for taxation purposes, can 
be income from a business or from property. G. 
Lord et al. explain the difference: 

[TRANSLATION] Thus, income from property is 
income earned from one or more pieces of property, 
as opposed to business income, which must come from 
an activity related to a profession, calling, trade or 
manufacture. 

(G. Lord et al., Les principes de l'imposition au 
Canada (13th ed. 2002), at p. 154) 

[37] As Mr. Bastien's interest income was not 
part of his business activities, it was income from  

dépôt, l'investisseur ne participe pas au marché des 
actions; il a simplement droit au versement des inté-
rêts, au taux convenu, pendant la période conve-
nue, et au remboursement de son capital à la fin de 
cette période. Voir N. L'Heureux, E. Fortin et M. 
Lacoursière, Droit bancaire (4. éd. 2004), p. 408. 

[33] Les dépôts à terme en cause étaient des 
« dépôts d'argent » au sens de la Loi sur l'assu-
rance-dépôts du Québec, L.R.Q., ch. A-26, et du 
Règlement d'application de la Loi sur l'assurance-
dépôts, (1993) 125 G.O.Q. II, 4243, r. 1. Toutefois, 
le Règlement exclut de la définition d'un « dépôt 
d'argent » les fonds ayant servi à l'acquisition de 
parts du capital-actions d'une coopérative d'épar-
gne et de crédit ou à l'acquisition de parts d'un 
fonds d'investissement (art. 1). Cette exclusion fait 
ressortir le fait que le détenteur du certificat ne par-
ticipe pas au marché des actions. 

[34] En résumé, le revenu de placements en cause 
ici constitue un bien meuble pour l'application de 
l'art. 87 de la Loi sur les Indiens. Le contrat prévoit 
un droit à une somme d'argent payable à certaines 
conditions. 

(iii) La nature de l'imposition 

[35] Si ce n'était de l'exemption, le revenu en inté-
rêts que M. Bastien a tiré de ses dépôts à terme 
serait inclus dans son revenu pour le calcul de l'im-
pôt sur le revenu. J'explique brièvement de quoi il 
s'agit. 

[36] D'un point de vue fiscal, un revenu en inté-
rêts peut être tiré d'une entreprise ou d'un bien. G. 
Lord et autres expliquent ainsi la différence entre 
les deux : 

Ainsi, le revenu de biens est le revenu généré par un 
ou plusieurs biens par opposition au revenu d'entreprise 
qui suppose une activité reliée à l'exercice d'une profes-
sion, d'un métier, d'un commerce ou d'une industrie. 

(G. Lord et autres, Les principes de l'imposition au 
Canada (13e  éd. 2002), p. 154) 

[37] Comme le revenu en intérêts de M. Bastien 
ne faisait pas partie de ses activités commerciales, 
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property. The Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 
(5th Supp.), defines "property" as "property of any 
kind", including "a right of any kind" and, "unless 
a contrary intention is evident, money": s. 248(1). 
From the point of view of income taxation, Mr. 
Bastien exchanged property (the principal sum) for 
the right to recover the debt (the term deposit) at a 
later fixed time in order to obtain a sum of money 
(interest). Income from property must be added to 
the taxpayer's yearly income pursuant to ss. 3, 9 
and 12(1)(c) of the Income Tax Act. I do not think 
that the fact that tax is payable on accrual rather 
than payment is relevant to the determination of 
where the investment income is situated. 

(iv) Connecting Factors 

[38] Williams requires the court to identify the 
connecting factors for the type of property in ques-
tion: p. 892. Gonthier J. identified several poten-
tially relevant connecting factors including: "the 
residence of the debtor, the residence of the person 
receiving the benefits, the place the benefits are 
paid, and the location of the employment income 
which gave rise to the qualification for the bene-
fits": p. 893. While it is instructive to review the 
various connecting factors considered in that case, 
one must bear in mind that the factors relevant to 
the receipt of unemployment insurance benefits 
which were in issue there are not necessarily those 
relevant to receipt of interest income. The type of 
property is important in identifying the relevant 
connecting factors. 

[39] Gonthier J. turned first to the "traditional 
test" (p. 893), the residence of the debtor, which 
had been applied in Nowegijick, at p. 34. How-
ever, given that the debtor in Williams was the fed-
eral Crown and that there were special considera-
tions in determining the location of the Crown, he 
concluded that the residence of the debtor was a 
factor entitled to limited weight in the context of 
unemployment insurance benefits: p. 894. For the 
same reasons, he found that the place of payment  

il constituait un revenu tiré d'un bien. Pour l'appli-
cation de la Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 
1985, ch. 1 (5e suppl.), le terme « biens » désigne 
des « biens de toute nature », y compris les « droits 
de quelque nature qu'ils soient » et, «à moins d'une 
intention contraire évidente, l'argent » : par. 248(1). 
Du point de vue de l'impôt sur le revenu, M. Bastien 
a échangé des biens (le principal) contre le droit de 
recouvrer sa créance (le dépôt à terme) à une date 
ultérieure précise, dans le but d'obtenir une somme 
d'argent (les intérêts). Par application des art. 3 et 9 
et de l'al. 12(1)c) de la Loi de l'impôt sur le revenu, 
le revenu tiré d'un bien doit être ajouté au revenu 
annuel du contribuable. Je ne crois pas que le fait 
que l'impôt est payable sur les intérêts courus plutôt 
que sur les intérêts payés soit pertinent pour déter-
miner l'emplacement du revenu de placements. 

(iv) Les facteurs de rattachement 

[38] L'arrêt Williams exige que le tribunal déter-
mine quels facteurs de rattachement sont pertinents 
relativement au genre de biens en cause : p. 892. Le 
juge Gonthier a relevé plusieurs facteurs de rattache-
ment potentiellement pertinents, notamment : « la 
résidence du débiteur, la résidence de la personne 
qui reçoit les prestations, l'endroit où celles-ci sont 
versées et l'emplacement du revenu d'emploi ayant 
donné droit aux prestations » : p. 893. Bien qu'il soit 
utile d'examiner les divers facteurs de rattachement 
mentionnés dans cette décision, il faut se rappeler que 
les facteurs pertinents quant à la réception des presta-
tions d'assurance-chômage alors en cause ne sont pas 
nécessairement les mêmes dans le cas d'un revenu 
en intérêts. Le genre de bien est important quand il 
s'agit de déterminer quels facteurs de rattachement 
sont pertinents. 

[39] Le juge Gonthier a d'abord examiné, à la p. 
893, le « critère traditionnel » de la résidence du débi-
teur, qui avait été appliqué dans Nowegijick, à la p. 34. 
Toutefois, étant donné que le débiteur dans l'affaire 
Williams était la Couronne fédérale et que des consi-
dérations spéciales entraient en jeu pour la détermi-
nation de l'emplacement de la Couronne, il a conclu 
que la résidence du débiteur était un facteur auquel 
il fallait accorder une importance limitée dans le 
contexte de prestations d'assurance-chômage : p. 894. 
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was also of limited weight. Other potentially rel-
evant factors considered were the residence of the 
recipient and where the employment income, which 
was the basis of the qualification for the benefits 
paid, had been earned: p. 894. Noting that unem-
ployment insurance benefits are based on premi-
ums arising out of previous employment, Gonthier 
J. observed that "the connection between the previ-
ous employment and the benefits is a strong one" 
(p. 896). He thought that the tax treatment of pre-
miums and benefits reinforced the strength of this 
connection: p. 896. Given the strength of this con-
necting factor, Gonthier J. concluded that the place 
of residence of the recipient at the time of receipt 
would only be significant if it pointed to a loca-
tion different from that of the qualifying employ-
ment. Importantly, he also concluded that given the 
many links between the employment income and 
the reserve, the employment income giving rise 
to the benefits was clearly on the reserve on any 
test: "[t]he employer was located on the reserve, 
the work was performed on the reserve, the appel-
lant resided on the reserve and he was paid on the 
reserve" (p. 897). Gonthier J. was also careful to 
note that he was not attempting to develop a test 
for the situs of the receipt of employment income 
or to determine the relevance to the analysis of the 
benefit recipient's place of residence at the time of 
receipt: pp. 897-98. 

[40] Gonthier J. rejected resolving the location 
of the unemployment insurance benefits by simply 
applying conflict of laws principles about the loca-
tion of a debt. He noted that the purposes of con-
flict of laws principles have little or nothing in 
common with the purpose underlying the Indian 
Act tax exemption and that the location of property 
for tax exemption purposes should be considered 
according to the purposes of the Indian Act, not the 
purposes of the conflict of laws: p. 891. However, 
as Gonthier J. acknowledged and later cases have 
confirmed, this does not make irrelevant for Indian 
Act purposes the whole body of existing law about 

Pour les mêmes motifs, il a conclu que l'endroit où 
les prestations étaient versées avait également une 
importance limitée. D'autres facteurs potentiellement 
pertinents ont été examinés, dont la résidence de la 
personne qui recevait les prestations et l'endroit où 
le revenu d'emploi ayant donné droit aux prestations 
avait été gagné : p. 894. Soulignant que les presta-
tions d'assurance-chômage sont fonction des cotisa-
tions découlant de l'emploi antérieur, le juge Gonthier 
a affirmé qu'il « y a un lien étroit entre l'emploi anté-
rieur et les prestations » (p. 896). Selon lui, la façon 
dont les cotisations et les prestations d'assurance-
chômage étaient traitées sur le plan fiscal renforçait 
davantage ce lien : p. 896. Compte tenu de l'impor-
tance de ce facteur de rattachement, le juge Gonthier 
a conclu que le lieu de la résidence de la personne qui 
recevait les prestations au moment de leur réception 
ne pouvait avoir d'importance que s'il indiquait un 
emplacement différent de celui de l'emploi qui l'avait 
rendue admissible aux prestations. Fait important, il 
a également conclu que, compte tenu des nombreux 
liens entre le revenu d'emploi et la réserve, le revenu 
d'emploi ayant donné droit aux prestations était clai-
rement situé sur la réserve, quel que soit le critère 
appliqué : « M'employeur était situé sur la réserve, 
le travail a été accompli sur la réserve, l'appelant 
habitait la réserve et c'est sur la réserve qu'il a été 
payé » (p. 897). Le juge Gonthier a également pris 
soin de souligner qu'il ne tentait pas de définir un 
critère pour déterminer l'emplacement de la récep-
tion d'un revenu d'emploi, ni de déterminer la per-
tinence, pour les besoins de l'analyse, du lieu de la 
résidence de la personne qui reçoit les prestations 
au moment de leur réception : p. 897-898. 

[40] Le juge Gonthier a rejeté l'idée que l'empla-
cement des prestations d'assurance-chômage puisse 
être déterminé simplement par l'application des prin-
cipes du droit international privé utilisés pour déter-
miner l'emplacement d'une dette. Il a souligné que 
l'objet du droit international privé n'a que peu sinon 
rien en commun avec celui qui sous-tend l'exemp-
tion établie par la Loi sur les Indiens et que l'empla-
cement du bien pour l'application de l'exemption fis-
cale doit être déterminé en fonction des objets de la 
Loi sur les Indiens et non de ceux du droit internatio-
nal privé : p. 891. Toutefois, comme le juge Gonthier 
l'a reconnu et la jurisprudence ultérieure l'a confirmé, 
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the location of varions types of property. While 
Gonthier J. in Williams declined to adopt the resi-
dence of the debtor as the governing factor simply 
because that is the applicable conflict of laws rule, 
he noted that it may remain an important connect-
ing factor, or even an exclusive one, provided that 
the weight assigned to it is determined in light of 
the purpose of the Indian Act tax exemption, the 
type of property and the nature of the taxation in 
issue. 

[41] Other cases illustrate the ongoing rele-
vance to the Indian Act tax exemption of general 
legal principles about the location of property. In 
Union of New Brunswick Indians, the question 
was whether Indians living in New Brunswick 
were exempt from sales tax on purchases, made 
off the reserve, of goods to be used on the reserve. 
A majority of the Court applied the rule that tax 
is paid at the point of sale and concluded that the 
tax was not in respect of property situated on a 
reserve. Similarly in God's Lake, in the context of 
interpreting the exemption from seizure of prop-
erty situated on a reserve, the Court applied tra-
ditional common law principles and statutory pro-
visions to determine that funds in an off-reserve 
bank account were not situated on the reserve. The 
Court was careful to distinguish taxation transac-
tions where the location is objectively difficult to 
determine from cases in which the issue is simply 
where a potentially exigible asset is located: para. 
18. However, it is important to note that the rule 
about the location of a bank account is not a con-
flict of laws principle, but a generally applicable 
legal rule which, in that case, was included in a 
statute. Of course, a different legal test is used to 
determine the location of a bank account for the 
purposes of protection from seizure and the loca-
tion of a transaction, such as the payment of inter-
est, for the purposes of taxation. However, it would 
be hard to justify the conclusion, for example, that 
a bank account was situated on a reserve for the 
purposes of exemption from seizure but that a con-
tractual obligation entered into on the reserve to 
pay interest there on that same account was not 

cela ne signifie pas que l'ensemble des règles de droit 
existantes concernant l'emplacement de différents 
genres de biens n'a aucune pertinence pour l'applica-
tion de la Loi sur les Indiens. Bien que, dans Williams, 
le juge Gonthier ait refusé de considérer la résidence 
du débiteur comme facteur déterminant pour l'unique 
raison que telle est la règle applicable en droit inter-
national privé, il a souligné qu'elle peut demeurer un 
facteur de rattachement important, voire le seul fac-
teur, pourvu que le poids qu'on lui accorde soit déter-
miné en fonction de l'objet de l'exemption établie par 
la Loi sur les Indiens, du genre de bien et de la nature 
de l'imposition en cause. 

[41] D'autres arrêts illustrent la pertinence 
constante, quant à l'exemption fiscale établie par la 
Loi sur les Indiens, des principes de droit généraux 
concernant l'emplacement des biens. Dans Union of 
New Brunswick Indians, il s'agissait de déterminer si 
des Indiens vivant au Nouveau-Brunswick devaient 
acquitter la taxe sur les ventes provinciale à l'égard 
de biens achetés à l'extérieur de la réserve pour 
consommation à l'intérieur de la réserve. La Cour, à 
la majorité, a appliqué la règle voulant que la taxe soit 
payée au point de vente et elle a conclu que la taxe 
n'était pas perçue à l'égard d'un bien situé sur une 
réserve. De même, dans God's Lake, dans le contexte 
de l'interprétation de l'insaisissabilité des biens situés 
sur une réserve, la Cour a appliqué les principes tra-
ditionnels de common law et des dispositions légis-
latives pour conclure que des fonds déposés dans un 
compte bancaire hors réserve n'étaient pas situés sur 
la réserve. La Cour a pris soin de distinguer le cas 
des opérations fiscales où l'emplacement est difficile 
à déterminer objectivement des cas où il s'agit sim-
plement de déterminer où est situé un bien potentiel-
lement exigible : par. 18. Toutefois, il est important de 
souligner que la règle relative à l'emplacement d'un 
compte bancaire n'est pas un principe de droit inter-
national privé, mais une règle de droit d'application 
générale qui, dans cette affaire, était incorporée dans 
une loi. Évidemment, le critère juridique servant à 
déterminer l'emplacement d'un compte bancaire 
pour l'application de la protection contre les saisies 
diffère de celui servant à déterminer le lieu d'une 
opération, comme le versement d'intérêts, aux fins 
d'imposition. Il serait néanmoins difficile de jus-
tifier, par exemple, la conclusion qu'un compte 
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on the reserve for the purposes of exemption from 
taxation. 

[42] These cases underline the point that general 
legal rules about the location of property are rel-
evant for the purposes of the Indian Act. Thus, pro-
visions and jurisprudence relating to the location 
of income may prove helpful in deciding whether 
income is located on a reserve: see O'Brien, at pp. 
1589-91. While these rules cannot be imported 
from one context into another without due con-
sideration, they ought to be considered and given 
appropriate weight in light of the purpose of the 
exemption, the type of property and the nature of 
the taxation in issue. 

(y) Applying the Williams Analysis to Mr.  
Bastien's Interest Income 

[43] In my view, the connecting factors identified 
in Williams are potentially relevant here. When 
they are considered and weighed in light of the pur-
pose of the exemption, the type of property and the 
nature of the taxation of that property, all point to 
the reserve as the location of the interest income in 
this case. 

[44] I turn first to the location of the debtor, a 
factor traditionally relied on to determine the loca-
tion of the obligation to pay. Here the debtor is the 
Caisse whose head office and only place of busi-
ness as well as its only fixed asset is located on the 
Wendake Reserve. The income — interest agreed 
to be paid by the Caisse to Mr. Bastien — arises 
from a contractual obligation between the tax-
payer and the Caisse which was entered into on the 
reserve. By virtue of the contract, the income was 
to be paid (and was paid) by the Caisse by depos-
iting it into the taxpayer's account on the reserve: 
see art. 1566 of the Civil Code of Québec. Thus, the 
location of the debtor and the place where payment 
must be made are clearly on the reserve. Unlike 
the situation facing the Court in Williams, where 
reliance on the location of the debtor involved the  

bancaire est situé sur une réserve pour l'applica-
tion de la protection contre les saisies, mais qu'une 
obligation contractuelle, ayant pris naissance sur 
la réserve, de payer des intérêts sur la réserve sur 
ce même compte bancaire n'est pas située sur la 
réserve pour l'application de l'exemption fiscale. 

[42] Ces arrêts attestent la pertinence, pour l'appli-
cation de la Loi sur les Indiens, des règles de droit 
générales concernant l'emplacement d'un bien. Par 
conséquent, les dispositions législatives et la juris-
prudence relatives à l'emplacement d'un revenu peu-
vent s'avérer utiles pour décider s'il est situé sur une 
réserve : voir O'Brien, p. 1589-1591. Bien que ces 
règles ne puissent pas être transposées machina-
lement d'un contexte à un autre, elles doivent être 
prises en compte et se voir accorder le poids qu'elles 
méritent, compte tenu de l'objet de l'exemption, du 
genre de bien et de la nature de l'imposition en cause. 

(v) Application de l'analyse décrite dans 
Williams au revenu en intérêts de M. Bastien 

[43] J'estime que les facteurs de rattachement 
relevés dans Williams sont potentiellement perti-
nents en l'espèce. Examinés et appréciés en fonc-
tion de l'objet de l'exemption, du genre de bien et de 
la nature de l'imposition du bien, tous ces facteurs 
indiquent que le revenu en intérêts en l'espèce est 
situé sur la réserve. 

[44] J'examinerai d'abord la question de l'empla-
cement du débiteur, un facteur traditionnellement 
pris en compte pour déterminer l'emplacement de 
l'obligation de payer. En l'espèce, le débiteur est la 
Caisse dont le siège social, le seul établissement 
et le seul bien immobilisé corporel sont situés sur 
la réserve de Wendake. Le revenu — les intérêts 
que la Caisse a convenu de verser à M. Bastien — 
découle d'une obligation contractuelle entre le 
contribuable et la Caisse en vertu d'un contrat 
conclu sur la réserve. Selon celui-ci, le revenu 
devait être versé (et était versé) par la Caisse sous 
forme de dépôts dans le compte détenu par le 
contribuable sur la réserve : voir art. 1566 du Code 
civil du Québec. Par conséquent, l'emplacement du 
débiteur et le lieu où le paiement doit être fait sont 
manifestement situés sur la réserve. Contrairement 



736 	 BASTIEN ESTATE  V. CANADA Cromwell J. 	 [2011] 2 S.C.R. 

complex question of the location of the federal 
Crown, there is no such complication here. The 
Caisse's only place of business is on the reserve 
and its obligation, both under the contract and the 
Civil Code, was to pay on the reserve. As noted 
earlier, the Court in God's Lake applied generally 
applicable legal rules about the location of a bank 
account for the purposes of the exemption from sei-
zure and while the fact that it applied these rules is 
not dispositive of the question of the location of the 
interest income in issue here, it tends to reinforce 
the conclusion that the interest income is located 
on the reserve in this case. While the provisions 
relied on by the Court in God's Lake do not apply 
here because they relate to banks and not to caisses 
populaires, both the contract between the parties 
and the provisions of art. 1566 of the Civil Code 
provide that payment of the interest income is to be 
made on the reserve. 

[45] Having regard to the purpose of the exemp-
tion, the type of property and the nature of the 
taxation of that property, the connecting factors 
of the location of the debtor, the place where the 
legal obligation to pay must be performed and the 
location of the term deposits giving rise to the 
income should in my view be given significant 
weight in the circumstances of this case. As noted, 
the property flows from a contractual obligation 
which, both under the contract and the terms of the 
Civil Code (art. 1566), is to be performed on the 
reserve. The deposits themselves and the account 
into which the interest on them is paid are on the 
reserve. The debtor's only place of business is on 
the reserve. Thus, the type of property supports 
the view that the connecting factors of the place of 
contracting, the place of performance and the resi-
dence of the debtor should weigh heavily in attrib-
uting a location to the interest income. The nature 
of the taxation — the income is income from prop-
erty — reinforces this view. And so does the pur-
pose of the exemption, which is to preserve Indian 
property on a reserve. 

à l'affaire Williams, où la prise en compte de l'em-
placement du débiteur impliquait la question com-
plexe de l'emplacement de la Couronne fédérale, la 
présente affaire ne comporte pas de complication 
semblable. Le seul établissement de la Caisse est 
situé sur la réserve et son obligation, en vertu tant 
du contrat que du Code civil, consistait à faire un 
paiement sur la réserve. Comme je l'ai déjà souli-
gné, dans God's Lake, la Cour a utilisé des règles 
de droit d'application générale relatives à l'empla-
cement d'un compte bancaire pour les besoins de 
la protection contre les saisies et, bien que leur uti-
lisation dans cette affaire ne règle pas la question 
de l'emplacement du revenu en intérêts en cause 
maintenant, elle tend à renforcer la conclusion 
qu'en l'espèce le revenu en intérêts est situé sur 
la réserve. Même si les dispositions sur lesquelles 
repose la décision de la Cour dans God's Lake ne 
s'appliquent pas en l'espèce parce qu'elles ont trait 
aux banques et non aux caisses populaires, tant le 
contrat conclu entre les parties que l'art. 1566 du 
Code civil prévoient que le versement du revenu en 
intérêts doit être effectué sur la réserve. 

[45] Vu l'objet de l'exemption, le genre de bien 
et la nature de l'imposition du bien, les facteurs 
de rattachement de l'emplacement du débiteur, 
du lieu où l'obligation juridique de payer doit être 
exécutée et de l'emplacement des dépôts à terme 
générant lé revenu devraient, à mon avis, se voir 
accorder un poids important dans les circonstan-
ces. On sait déjà que le bien résulte d'une obli-
gation contractuelle qui, en vertu tant du contrat 
que des dispositions du Code civil (art. 1566), doit 
être exécutée sur la réserve. Les dépôts mêmes et 
le compte dans lequel les intérêts sur les dépôts 
sont versés sont situés sur la réserve. Le seul éta-
blissement du débiteur est situé sur la réserve. Par 
conséquent, le genre de bien justifie qu'on accorde 
un poids important aux facteurs de rattachement 
du lieu de la conclusion du contrat, du lieu de 
l'exécution du contrat et de la résidence du débi-
teur pour déterminer où est situé le revenu en inté-
rêts. La nature de l'imposition — le revenu est un 
revenu tiré d'un bien — renforce ce point de vue. 
Il en va de même de l'objet de l'exemption, qui est 
de protéger les biens des Indiens situés sur une 
réserve. 



[2011] 2 R.C.S. 	 BASTIEN (SUCCESSION) C. CANADA Le juge Cromwell 	 737 

[46] The analysis must also take account of other 
potentially relevant connecting factors. Here, those 
factors reinforce rather than detract from the con-
clusion that the interest income is property situated 
on the reserve. 

[47] Consider the residence of the payee, Mr. 
Bastien. That of course was on the reserve. As for 
the source of the capital which was invested to pro-
duce the interest income, it too was earned on the 
reserve. There is some parallel with Williams in 
this regard. In Williams, the employment income 
which gave rise to the entitlement to unemployment 
insurance benefits had been earned on the reserve. 
Gonthier J. noted that the connection between the 
benefits and the qualifying employment was strong 
because the benefits are based on premiums aris-
ing from the previous employment: p. 896. In this 
case, while the interest income was derived from 
the loan to the Caisse, it was Mr. Bastien's business 
income, generated on the reserve and not assessed 
by the Minister, which produced the capital which 
in turn was invested to produce that income. These 
other potentially relevant connecting factors do not 
point to any other location than the reserve and tend 
to strengthen rather than undermine the connection 
between the investment income and the reserve. 

[48] The Tax Court and the Federal Court of 
Appeal attached great weight to the fact that the 
Caisse's income-generating activities were in gen-
eral commercial markets off the reserve. While 
that factor may have weight with respect to other 
types of investments, it has been given significantly 
too much weight with respect to the term deposits 
in issue here. I agree with the following comments 
by Maclagan, at pp. 1516-17: 

In the case of a fixed-income security, there is legally 
no further income-generating activity of anyone that 
needs to take place beyond that which takes place when 
a taxpayer purchases the securities. . The mere step 
of acquiring a fixed-income investment generates the 
right to receive a certain fixed amount of income. The 
income-generating activity that matters is the genera-
tion of the original capital and the acquisition of the 

[46] l'analyse doit également tenir compte 
d'autres facteurs de rattachement potentiellement 
pertinents. En l'espèce, ces facteurs renforcent, 
plutôt que de la contredire, la conclusion que le 
revenu en intérêts est un bien situé sur une réserve. 

[47] Prenons la résidence de M. Bastien, la per-
sonne qui a reçu le paiement. Elle était évidemment 
située sur la réserve. En ce qui concerne le capi-
tal qui a été investi en vue de produire les revenus 
en intérêts, il a aussi été gagné sur la réserve. À 
cet égard, on peut établir un parallèle avec l'affaire 
Williams. Dans Williams, le revenu d'emploi qui a 
donné droit aux prestations d'assurance-chômage 
avait été gagné sur la réserve. Le juge Gonthier a 
souligné qu'il existait un lien étroit entre les pres-
tations et l'emploi y ayant donné droit, parce que 
les prestations étaient fonction des cotisations 
découlant de l'emploi antérieur : p. 896. En l'es-
pèce, bien que le revenu en intérêts ait été tiré du 
prêt à la Caisse, ce sont les revenus d'entreprise de 
M. Bastien, qui ont été générés sur la réserve et à 
l'égard desquels le ministre n'a pas établi d'avis de 
cotisation, qui ont produit le capital investi pour 
produire ce revenu. Ces autres facteurs de ratta-
chement potentiellement pertinents ne jouent pas 
en faveur d'un autre emplacement que la réserve 
et tendent à renforcer, plutôt qu'à affaiblir, le lien 
entre le revenu en intérêts et la réserve. 

[48] La Cour de l'impôt et la Cour d'appel fédé-
rale ont accordé une grande importance au fait que 
les activités génératrices de revenus de la Caisse se 
situaient en général sur les marchés commerciaux 
hors réserve. Bien que ce facteur puisse avoir de 
l'importance relativement à d'autres types de place-
ments, on lui a accordé beaucoup trop d'importance 
en ce qui concerne les dépôts à terme en cause ici. 
Je fais miens les commentaires suivants, formulés 
par Maclagan, aux p. 1516-1517:  

[TRADUCTION] Dans le cas d'un titre à revenu fixe, sur 
le plan du droit, aucune activité génératrice de revenus 
n'est requise de qui que ce soit, hormis celle qui a lieu 
lorsqu'un contribuable achète les titres. [. . .] La simple 
acquisition d'un placement à rendement fixe génère 
le droit de recevoir un certain revenu fixe. L'activité 
génératrice de revenus qui importe est la production du 
capital initial et l'acquisition des valeurs. Évidemment, 
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securities.  Of course, the issuer has to pay the income 
to the investor, but this might be paid out of capital, 
other borrowings, or unrelated earnings .... [Empila-
sis added.] 

[49] The general legal principles concerning 
privity of contract reinforce this view. The major-
ity of the Court in Will-Kare Paving & Contracting 
Ltd. v. Canada, 2000 SCC 36, [2000] 1 S.C.R. 915, 
at para. 31, noted that the Income Tax Act does  nt 

 operate in a vacuum but rather relies implicitly on 
the general law, especially the law of contract and 
property. The same, in my view, may be said of the 
exemption provisions in the Indian Act. 

[50] I turn therefore to the general law relating to 
privity of contract. The rule is set out in art. 1440 of 
the Civil Code of Québec which provides: 

1440. A contract has effect only between the con-
tracting parties; it does not affect third persons, except 
where provided by law. 

[51] Mr. Bastien made a simple loan to the on-
reserve Caisse. The Caisse's income-producing 
actions and contracts after Mr. Bastien invested in 
term deposits cannot be deemed his own and do not 
diminish the many and clear connections between 
his interest income and the reserve. Consequently, 
the potentially relevant factor of the location of 
the issuer's income-generating activities is of no 
importance in this case. 

[52] In my respectful view, the Recalma line of 
cases has sometimes wrongly elevated the "com-
mercial mainstream" consideration to one of 
determinant weight. More precisely, several deci-
sions have looked to whether the debtor's eco-
nomic activity was in the commercial mainstream 
even though the investment income payable to the 
Indian taxpayer was not. This consideration must 
be applied with care lest it significantly undermine 
the exemption. 

[53] The expression "commercial mainstream" 
was used in Mitchell. In one context, the expression  

l'émetteur doit verser le revenu à l'investisseur, mais ce 
paiement peut être fait par prélèvement sur le capital, au 
moyen d'autres emprunts ou avec des revenus indépen-
dants.  . . [Je souligne.] 

[49] Les principes de droit généraux concer-
nant la relativité des contrats renforcent ce point 
de vue. Dans Will-Kare Paving & Contracting Ltd. 
c. Canada, 2000 CSC 36, [2000] 1 R.C.S. 915, au 
par. 31, la Cour, à la majorité, a précisé que la Loi 
de l'impôt sur le revenu ne s'applique pas en vase 
clos et qu'elle s'appuie implicitement sur le droit 
commun et, plus particulièrement, sur le droit des 
contrats et le droit des biens. Selon moi, il en va de 
même des dispositions relatives à l'exemption figu-
rant dans la Loi sur les Indiens. 

[50] Je vais donc examiner le droit commun 
concernant la relativité des contrats. La règle est 
énoncée comme suit à l'art. 1440 du Code civil du 
Québec : 

1440. Le contrat n'a d'effet qu'entre les parties 
contractantes; il n'en a point quant aux tiers, excepté 
dans les cas prévus par la loi. 

[51] Monsieur Bastien a consenti un simple prêt 
à la Caisse située sur la réserve. Les actes et les 
contrats de la Caisse qui ont généré des revenus 
après que M. Bastien a investi dans des dépôts à 
terme ne peuvent être imputés à celui-ci et n'affai-
blissent en rien les nombreux liens manifestes entre 
son revenu en intérêts et la réserve. Par conséquent, 
le facteur potentiellement pertinent de l'empla-
cement des activités génératrices de revenus de 
l'émetteur n'a aucune importance en l'espèce. 

[52] Soit dit en toute déférence, les décisions ren-
dues dans la foulée de l'arrêt Recalma ont parfois 
élevé à tort le facteur du « marché ordinaire » au 
rang de facteur déterminant. Plus précisément, 
dans plusieurs décisions, on s'est demandé si l'acti-
vité économique du débiteur se situait sur le marché 
ordinaire, même si le revenu de placements versé 
au contribuable indien ne l'était pas. Il faut appli-
quer ce facteur avec prudence, pour éviter qu'il 
n'amenuise sérieusement la portée de l'exemption. 

[53] L'expression « marché commercial » a été 
utilisée dans Mitchell. À une occasion, elle l'a été 
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was used to emphasize the distinction between 
property that is held pursuant to treaty or agree-
ment from property that is not. This distinction is 
important for the purposes of s. 90 of the Indian 
Act, which deems certain personal property to be 
on a reserve for the purposes of the tax exemp-
tions. La Forest J.'s reasons in Mitchell distinguish 
between property that is deemed by s. 90 to be on a 
reserve — that is, property purchased with Indian 
funds or money appropriated by Parliament for 
the benefit of Indians, or property given to Indi-
ans under a treaty or agreement — from property 
otherwise acquired and therefore not deemed to 
be on the reserve. Thus, the expression "commer-
cial mainstream" in this context was not a factor 
to identify the location of property, but a consid-
eration to help identify property which, although 
actually located elsewhere, was deemed by s. 90 
to be located on a reserve. La Forest J. explained 
(at p. 138): 

When Indian bands enter the commercial main-
stream, it is to be expected that they will have occa-
sion, from time to time, to enter into purely commer-
cial agreements with the provincial Crowns in the same 
way as with private interests.. . . Indians have a ple-
nary entitlement to their treaty property; it is owed to 
them qua Indians. Personal property acquired by Indi-
ans in normal business dealings is clearly different; it is 
simply property anyone else might have acquired,  and 
I can see no reason why in those circumstances Indians 
should not be treated in the same way as other people. 

There can be no doubt, on a reading of s. 90(1)(b) 
[i.e. personal property given to Indians under a treaty 
or agreement], that it would not apply to any personal 
property that an Indian band might acquire in connec-
tion with an ordinary commercial agreement with a pri-
vate concern. Property of that nature will only be pro-
tected once it can be established that it is situated on a 
reserve.  Accordingly, any dealings in the commercial 
mainstream in property acquired in this manner will 
fall to be regulated by the laws of general application. 
[Emphasis added.] 

(See also O'Brien, at p. 1576; D. K. Biberdorf, "Ab- 
original Income and the `Economic Mainstream" 

afin de mettre l'accent sur la distinction entre un 
bien qui est détenu en vertu d'un traité ou d'un 
accord et un bien qui ne l'est pas. Cette distinc-
tion est importante pour l'application de l'art. 90 
de la Loi sur les Indiens, en vertu duquel certains 
biens meubles sont réputés situés sur une réserve 
pour l'application des exemptions fiscales. Dans 
Mitchell, le juge La Forest fait une distinction 
entre un bien qui, suivant l'art. 90, est réputé situé 
sur une réserve — c'est-à-dire un bien soit acheté 
avec l'argent des Indiens ou des fonds votés par 
le Parlement à l'usage ou au profit d'Indiens, soit 
donné aux Indiens en vertu d'un traité ou accord — 
et un bien autrement acquis, qui n'est donc pas 
réputé situé sur une réserve. Par conséquent, l'ex-
pression « marché commercial », dans ce contexte, 
n'était pas un facteur qui a servi à déterminer l'em-
placement d'un bien, mais un élément qui a aidé à 
déterminer si un bien, qui était en fait situé ailleurs, 
était réputé situé sur une réserve par application de 
l'art. 90. Le juge La Forest a déclaré ce qui suit (à 
la p. 138) : 

Lorsque les bandes indiennes s'engagent dans le 
marché commercial, il faut s'attendre à ce qu'elles 
puissent parfois conclure des accords purement com-
merciaux avec les Couronnes provinciales de la même 
façon qu'avec des parties privées. [...] Les Indiens ont 
un droit absolu à ces biens; ils leur sont dus en tant 
qu'Indiens. La situation des biens personnels acquis par 
des Indiens au cours d'opérations commerciales ordi-
naires est nettement différente; il s'agit simplement de 
biens que toute autre personne aurait pu acquérir et je 
ne vois aucune raison pour laquelle dans ces circons-
tances les Indiens ne devraient pas être traités de la 
même façon que toute autre personne. 

À la lecture de l'al. 90(1)b) [biens meubles donnés 
aux Indiens en vertu d'un traité ou accord], il ne fait 
aucun doute que cette disposition ne s'appliquerait pas 
aux biens personnels qu'une bande indienne pourrait 
acquérir par suite d'un accord commercial ordinaire 
conclu avec un particulier. Les biens de cette nature ne 
seront protégés que lorsqu'il sera démontré qu'ils sont 
situés sur une réserve. Par conséquent, toute opération 
effectuée sur le marché commercial relativement aux 
biens acquis de cette façon sera régie par les lois d'ap-
plication générale. [Je souligne.] 

(Voir également : O'Brien, p. 1576; D. K. 
Biberdorf, « Aboriginal Income and the "Economic 



740 	 BASTIEN ESTATE V. CANADA Cromwell J. 	 [2011] 2 S.C.R. 

in Canadian Tax Foundation, Report of Proceed- 
ings of the Forty-Ninth Tax Conference (1998), 
25:1-25:23, at pp. 25:8-25:9; Maclagan, pp. 1507-8.) 

[54] As I mentioned earlier, La Forest J. in 
Mitchell also noted that the purpose of the legis-
lation is not to permit Indians to "acquire, hold, 
and deal with property in the commercial main-
stream on different terms than their fellow citi-
zens": p. 131. However, he was clear that, even if 
an Indian acquired an asset through a purely com-
mercial business agreement with a private concern, 
the exemption would nonetheless apply if the asset 
were situated on a reserve. As he emphasized, "[ilt 
must be remembered that the protections of ss. 87 
and 89 will always apply to property situated on a 
reserve": p. 139. 

[55] The "commercial mainstream" was an 
important factor in the reasoning of the Federal 
Court of Appeal in Folster. Mrs. Folster challenged 
the assessment that her employment income was 
nbt tax exempt. She lived on a reserve and worked 
as a nurse in a hospital adjacent to the reserve 
which was funded by the federal government for 
the benefit of Indians. Most patients served were 
Aboriginal and the hospital had once been located 
on reserve, but had since been relocated. Linden 
LA. held: 

Where, therefore, an Aboriginal person chooses to 
enter Canada's so-called "commercial mainstream", 
there is no legislative basis for exempting that person 
from income tax on his or her employment income. 
Hence, the requirement that the persona' property be 
"situated on a reserve". The situs principle provides an 
internai limit to the scope of the tax exemption pro-
vision by tying eligibility for the exemption to Indian 
property connected with reserve land. Thus, as will 
be seen, where an Indian person's employment duties  
are an integral part of a reserve, there is a legitimate 
basis for application of the tax exemption provision to  
the income derived from performance of those duties.  
[Emphasis added; para. 14.] 

[56] This paragraph is problematic because it 
might be taken as setting up a false opposition 

Mainstream" » dans l'Association canadienne 
d'études fiscales, Report of Proceedings of the 
Forty-Ninth Tax Conference (1998), 25:1-25:23, p. 
25:8-25:9; Maclagan, p. 1507-1508.) 

[54] On a vu que, dans Mitchell, le juge La Forest 
a également mentionné que l'objet de la loi n'est 
pas de permettre aux Indiens « d'acquérir, de pos-
séder et d'aliéner des biens sur le marché à des 
conditions différentes de celles applicables à leurs 
concitoyens>  : p. 131. Toutefois, il a affirmé clai-
rement que, même si un Indien acquérait un bien 
dans le cadre d'un accord purement commercial 
conclu avec un particulier, l'exemption s'appli-
querait quand même si le bien était situé sur une 
réserve. Comme l'a souligné le juge La Forest, « [i]l 
faut se rappeler que les protections des art. 87 et 
89 s'appliqueront toujours aux biens situés sur une 
réserve » : p. 139. 

[55] Le « marché ordinaire » était un facteur 
important dans le raisonnement de la Cour d'appel 
fédérale dans Folsten Madame Folster a contesté 
un avis de cotisation lui refusant l'exemption d'im-
pôt pour son revenu d'emploi. Elle vivait dans une 
réserve et travaillait comme infirmière dans un 
hôpital situé sur un terrain adjacent à la réserve 
et financé par le gouvernement fédéral au profit 
des Indiens. La majorité des patients étaient des 
Autochtones et l'hôpital avait déjà été situé sur la 
réserve, mais avait été déménagé. Le juge Linden a 
conclu ce qui suit : 

Par conséquent, lorsqu'un autochtone décide d'entrer 
sur ce qu'on appelle le « marché » canadien, il n'y a 
aucun texte législatif qui l'exempte du paiement d'un 
impôt sur son revenu d'emploi, d'où l'exigence voulant 
que le bien meuble soit « situé sur une réserve ». La 
règle du situs fixe une limite interne à la portée de la 
disposition créant l'exemption fiscale en rattachant l'ad-
missibilité à l'exemption à un bien détenu par un Indien 
sur une réserve. Par conséquent, comme je l'explique 
plus loin, lorsque les fonctions de l'emploi d'un Indien  
font partie intégrante d'une réserve, il existe une raison  
légitime d'appliquer la disposition créant l'exemption  
d'impôt au revenu provenant de l'exercice de ces fonc-
tions. [Je souligne; par. 14.] 

[56] Ce paragraphe pose problème parce qu'il 
peut être interprété comme mettant en contraste, à 
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between "commercial mainstream" activities and 
activities on a reserve. Linden J.A. in Folster was 
alive to this danger when he observed that the use of 
the term "commercial mainstream" might "imply, 
incorrectly, that trade and commerce is somehow 
foreign to the First Nations" (para. 14, note 27). 
He was also careful to observe in Recalma that the 
"commercial mainstream" consideration was not a 
separate test for the determination of the situs of 
investment property, but an "aid" to be taken into 
consideration in the analysis of the question (para. 
9). Notwithstanding this wise counsel, the "com-
mercial mainstream" consideration has sometimes 
become a determinative test. So, for example, in 
Southwind v. Canada (1998), 156 D.L.R. (4th) 87 
(F.C.A.), the court observed that the term "com-
mercial mainstream" 

seeks to differentiate those Native business activities 
that deal with people mainly off the Reserve, not on it. 
It seeks to isolate those business activities that benefit 
the individual Native rather than his community as a 
whole . . . . [para. 14] 

[57] Similarly, in Lewin, Tardif J. of the Tax 
Court made the following statement which was 
upheld by the Federal Court of Appeal: 

Thus, the income of the reserve's credit union was 
derived mainly from off-reserve economic activities, 
including mortgage loans, personal loans, investments 
with the Fédération des caisses populaires and pur-
chases of municipal bonds. 

If it had been a financial institution created solely 
for the purposes, concerns and needs of the Indians 
living on the reserve and if the bulk of its income had 
primarily been reinvested on the reserve to strengthen, 
develop and improve the social, cultural and economic 
well-being of the Indians living there, the situation 
could have been different. [paras. 35-36] 

[58] Then in Sero, Sharlow J.A. wrote: 

The Royal Bank operates in the "commercial main-
stream", to use the phrase from Mitchell v. Peguis 
Indian Band. The source of the interest income earned 
by Ms. Sero and Mr. Frazer is found in that commercial  

tort, les activités du « marché ordinaire » et les acti-
vités sur une réserve. Dans Folster, le juge Linden 
était conscient de ce danger lorsqu'il a souligné que 
l'utilisation du terme « marché » semble « impli-
quer, à tort, que les échanges et le commerce sont 
d'une façon ou d'une autre étrangers aux Premières 
nations » (par. 14, note 27). Il a également pris 
soin de préciser, dans Recalma, que le facteur du 
«marché ordinaire» n'est pas un critère distinct ser-
vant à déterminer l'emplacement des placements, 
mais simplement un élément qui « aide » à l'ana-
lyse de cette question (par. 9). Malgré ce conseil 
judicieux, le facteur du « marché ordinaire » est 
parfois devenu un critère déterminant. Ainsi, dans 
Southwind c. Canada, 1998 CanLII 7300 (C.A.F.), 
la cour a souligné que le terme « commerce géné-
ral » 

vise à distinguer les activités commerciales des 
Autochtones qui traitent avec des personnes situées 
principalement à l'extérieur de la réserve, plutôt que sur 
la réserve. [Il] a pour but d'isoler les activités commer-
ciales dont profite un Autochtone en particulier plutôt 
que l'ensemble de sa communauté.  . . [par. 14] 

[57] De même, dans Lewin, le juge Tardif de la 
Cour de l'impôt a fait la déclaration suivante, à 
laquelle la Cour d'appel fédérale a souscrit : 

Ainsi, les revenus de la Caisse populaire de la réserve 
étaient principalement constitués d'activités économi-
ques extérieures à la réserve, tels que prêts hypothé-
caires hors réserve, prêts personnels hors réserve, pla-
cements auprès de la Fédération des caisses, achats 
d'obligations municipales, etc. 

S'il s'était agi d'une institution financière consti-
tuée pour les seules fins, préoccupations et besoins 
des Indiens vivant sur le territoire de la réserve et dont 
l'essentiel des revenus avait été principalement réinvesti 
sur le territoire de la réserve pour consolider, dévelop-
per et améliorer le mieux-être social, culturel et écono-
mique des Indiens résidant sur la réserve, il aurait pu en 
être autrement. [par. 35-36] 

[58] Puis, dans Sero, la juge Sharlow a écrit ce 
qui suit : 

La Banque Royale exerce ses activités sur le 
« marché commercial » pour reprendre l'expression 
retenue dans l'arrêt Mitchell c. Bande indienne Peguis. 
La source des revenus d'intérêt tirés par Mme Sero et 
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mainstream, and not on a reserve. I can discern no 
relevant factual distinction between these cases and 
Recalma and Lewin. [para. 221  

[59] The same is true for the decision under 
appeal. The Tax Court judge concluded: 

In the case at bar, it is true that the Reserve was the 
late Rolland Bastien's place of residence, the source 
of the capital, the location of the Caisse populaire, the 
place where the investment income, or a good part of 
it was used, the location of the investment vehicle, and 
the place where the investment income was paid. How-
ever, these are factors of lesser importance in determin-
ing the situs of investment income, as for that purpose 
the emphasis is mainly on the connection between the 
investment income and the reserve and the extent to 
which that income can be considered as being derived 
from an economic mainstream activity. [para. 37] 

The Federal Court of Appeal upheld this conclu-
sion (para. 39). 

[60] I do not agree that the "commercial main-
stream" factor should be given determinative 
weight in this case. The question is the location of 
Mr. Bastien's interest income. As I have discussed 
earlier, the question is not where the financial insti-
tution earns the profits to pay its contractual obli-
gation to Mr. Bastien. Yet the focus of the "com-
mercial mainstream" analysis in the courts below 
led them to concentrate the analysis on the Caisse's 
income-earning activities rather than on Mr. Bast-
ien's. The exemption from taxation protects an 
Indian's personal property situated on a reserve. 
Therefore, where the investment vehicle is, as in 
this case, a contractual debt obligation, the focus 
should be on the investment activity of the Indian 
investor and not on that of the debtor financial 
institution: see McDonnell, at p. 957; Maclagan, at 
p. 1522; O'Brien, at pp. 1576 and 1580. 

[61] When one focuses, as required by Williams, 
on the connecting factors relevant to the loca-
tion of Mr. Bastien's interest income arising from 

M. Frazer se trouve dans ce marché commercial et non 
pas sur une réserve. Je ne vois aucune raison d'établir 
une distinction factuelle entre ces affaires et les arrêts 
Recalma et Lewin. [par. 22] 

[59] Il en va de même pour la décision à l'origine 
du présent pourvoi dans laquelle le juge de la Cour 
de l'impôt a tiré la conclusion suivante : 

En l'espèce, il est vrai que la réserve était le lieu 
[de] résidence de feu Rolland Bastien, la source du 
capital, l'emplacement de la Caisse populaire, l'en-
droit où le revenu de placement, ou une bonne partie 
de celui-ci a été utilisé, l'emplacement du véhicule de 
placement, et l'endroit où le revenu de placement a 
été versé. Cependant, ce sont des facteurs de moindre 
importance dans la détermination du situs d'un revenu 
de placement où l'accent est mis principalement sur 
le lien du revenu de placement avec la réserve et sur 
la mesure dans laquelle ce revenu peut être considéré 
comme provenant d'une activité du marché ordinaire. 
[par. 37] 

La Cour d'appel fédérale a confirmé cette conclu-
sion (par. 39). 

[60] Je suis d'avis qu'il ne faut pas, en l'espèce, 
accorder un poids déterminant au facteur du 
« marché ordinaire ». La question à trancher est 
celle de l'emplacement du revenu en intérêts de 
M. Bastien. Comme je l'ai déjà dit, il ne s'agit pas 
de savoir d'où l'institution financière tire les pro-
fits dont elle se sert pour s'acquitter de son obli-
gation contractuelle envers M. Bastien. Pourtant, 
l'accent mis sur le « marché ordinaire » par les 
cours d'instance inférieure les a amenées à cen-
trer leur analyse sur les activités génératrices de 
revenus de la Caisse plutôt que sur celles de M. 
Bastien. L'exemption fiscale protège les biens meu-
bles d'un Indien qui sont situés sur une réserve. Par 
conséquent, lorsque le véhicule de placement est, 
comme en l'espèce, une créance contractuelle, il 
faut mettre l'accent sur les activités de placement 
de l'investisseur indien et non pas sur celles de 
l'institution financière débitrice : voir McDonnell, 
p. 957; Maclagan, p. 1522; O'Brien, p. 1576 et 
1580. 

[61] Si, comme l'exige Williams, on met l'accent 
sur les facteurs de rattachement pertinents quant à 
l'emplacement du revenu en intérêts que M. Bastien 
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his contractual relationship with the Caisse, it is 
apparent that the other commercial activities of the 
Caisse should have been given no weight in this 
case. Mr. Bastien's investment was in the nature of 
a debt owed to him by the Caisse and did not make 
him a participant in those wider commercial mar-
kets in which the Caisse itself was active. 

[62] Of course, in determining the location of 
income for the purposes of the tax exemption, the 
court should look to the substance as well as to the 
form of the transaction giving rise to the income. 
The question is whether the income is sufficiently 
strongly connected to the reserve that it may be 
said to be situated there. Connections that are arti-
ficial or abusive should not be given weight in the 
analysis. For example, if in substance the invest-
ment income arises from an Indian's off-reserve 
investment activities, that will be a significant 
factor suggesting that less weight should be given 
to the legal form of the investment vehicle. There 
is nothing of that nature present in this case. Cases 
of improper manipulation by Indian taxpayers to 
avoid income tax may be addressed as they are in 
the case of non-Indian taxpayers. 

[63] Applying the exemption of interest income 
in this case is broadly consistent with the pur-
pose of preserving Indian property situated on the 
reserve. It provides an investment option protected 
from taxation for Mr. Bastien's property while pre-
serving it against possible seizure. 

3. Conclusion 

[64] All potentially relevant factors in this case 
connect the investment income to the reserve. In 
the circumstances of this case, the fact that the 
Caisse produced its revenue in the "commercial 
mainstream" off the reserve is legally irrelevant to 
the nature of the income it was obliged to pay to Mr. 
Bastien. This is true as to both form and substance. 
Mr. Bastien's investment income should therefore 
benefit from the s. 87 Indian Act exemption.  

a tiré de sa relation contractuelle avec la Caisse, on 
constate qu'il ne fallait pas accorder d'importance 
aux autres activités commerciales de la Caisse. Le 
placement de M. Bastien faisait de lui un créan-
cier de la Caisse et non un participant aux marchés 
ordinaires plus vastes dans lesquels la Caisse était 
active. 

[62] Évidemment, lorsqu'il détermine l'emplace-
ment des revenus pour l'application de l'exemption 
fiscale, le tribunal devrait examiner tant le fond 
que la forme de l'opération génératrice de revenus. 
Il s'agit de déterminer si le rattachement du revenu 
à la réserve est assez fort pour qu'on puisse affir-
mer qu'il y est situé. Dans le cadre de l'analyse, 
aucun poids ne doit être accordé aux liens artifi-
ciels ou trompeurs. Par exemple, si, sur le fond, les 
revenus de placements sont générés par les activi-
tés de placement hors réserve d'un Indien, alors ce 
facteur donnera fortement à penser qu'une impor-
tance moindre devrait être accordée à la forme juri-
dique du véhicule de placement. On ne trouve rien 
de tel dans le présent dossier. Les manoeuvres irré-
gulières de la part de contribuables indiens visant à 
échapper à l'impôt sur le revenu peuvent être trai-
tées de la même manière que dans le cas de contri-
buables non indiens. 

[63] En l'espèce, l'application de l'exemption fis-
cale aux revenus en intérêts est largement compa-
tible avec l'objet qui consiste à protéger les biens 
des Indiens situés sur la réserve. Elle donne à M. 
Bastien la possibilité de placer ses biens de façon 
qu'ils soient à l'abri de l'impôt, tout en étant proté-
gés contre d'éventuelles saisies. 

3. Conclusion 

[64] Tous les facteurs potentiellement pertinents 
en l'espèce rattachent les revenus de placements 
à la réserve. Dans les circonstances, le fait que la 
Caisse a généré ses revenus sur le « marché ordi-
naire », à l'extérieur de la réserve, n'a aucune per-
tinence sur le plan juridique quant à la nature du 
revenu qu'elle était tenue de verser à M. Bastien. 
Cela vaut à la fois sur le plan de la forme et sur 
le plan du fond. Le revenu de placements de M. 
Bastien devrait donc bénéficier de l'exemption fis-
cale prévue à l'art. 87 de la Loi sur les Indiens. 



744 	 BASTIEN ESTATE V. CANADA Deschamps J. 	 [2011] 2 S.C.R. 

IV. Disposition 

[65] I would allow the appeal with costs 
throughout. 

English version of the reasons of Deschamps 
and Rothstein JJ. delivered by 

[66] DESCHAMPS J. — Before Confederation, 
the Crown promised not to tax lands and personal 
property of Indians situated on reserves. The cur-
rent Indian Act, R.S.C. 1985, c. 1-5, includes a pro-
vision to that effect. The courts have considered 
several aspects of this exemption. This Court has 
now been asked to decide two cases in which Indi-
ans argue that property belonging to them is situ-
ated on a reserve and consequently exempt from 
taxation (see also Dubé v. Canada, 2011 SCC 39, 
[2011] 2 S.C.R. 764, released concurrently). For the 
purposes of the Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 
(5th Supp.), the property in question is a right pro-
vided for in an investment contract, that is, a right 
to be paid interest. Under s. 12(4) of the Income 
Tax Act, interest accrued in a taxation year must be 
included in computing the taxpayer's income. The 
notices of assessment in these two cases resulted 
from the application of that provision. 

[67] Intangible property, such as a right pro-
vided for in a contract, has no actual substance 
and cannot, strictly speaking, be physically situ-
ated in a place. The legal characterization exercise 
required by the Indian Act is therefore to attribute 
a location to the property in question. Since this 
exercise is required by statute but has no physical 
basis, the location is a pure legal fiction. This is not 
the first time that the issue of the location of intan-
gible property for the purposes of the Indian Act 
has been considered. The fact that it has not been 
settled yet shows how hard it is to develop a test 
that is consistent with the purpose of the exemption 
and is also consistent with a liberal interpretation 
of the Indian Act. The two  cases  now before the 
Court involve facts that are so different that they 
highlight how risky it would be to adopt a test that 

IV. Dispositif 

[65] Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi avec 
dépens devant toutes les cours. 

Les motifs des juges Deschamps et Rothstein 
ont été rendus par 

[66] LA JUGE DESCHAMPS — Dés l'époque pré-
confédérative, la Couronne s'est engagée à ne pas 
taxer les terres et les biens meubles des Indiens 
situés sur une réserve. La Loi sur les Indiens, 
L.R.C. 1985, ch. I-5, comporte actuellement une 
disposition à cet effet. Plusieurs aspects de cette 
exemption ont été étudiés par les tribunaux. La 
Cour est maintenant saisie de deux dossiers où les 
Indiens soutiennent que le bien qu'ils détiennent 
est situé sur une réserve et par conséquent exempt 
d'impôt (voir aussi l'arrêt Dubé c. Canada, 2011 
CSC 39, [2011] 2 R.C.S. 764, rendu en même temps 
que celui-ci). Pour l'application de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.), le bien 
en question est un droit constaté par un contrat de 
placement. Ce droit prévoit le paiement d'intérêts. 
En vertu du par. 12(4) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, les intérêts courus durant les années d'im-
position doivent être inclus au calcul du revenu du 
contribuable. L'application de cette disposition est 
la source d'avis de cotisation dans ces deux affai-
res. 

[67] Un bien intangible, tel un droit prévu par 
un contrat, n'a pas d'existence physique et ne peut 
à proprement parler être physiquement situé dans 
l'espace. L'opération de qualification juridique 
requise par la Loi sur les Indiens consiste donc à 
attribuer à ce bien un emplacement. Comme cette 
opération est requise par la loi mais qu'il n'existe 
pas d'assises matérielles, l'emplacement constitue 
une pure fiction juridique. Le débat concernant 
l'emplacement des biens intangibles pour l'applica-
tion de la Loi sur les Indiens n'est pas nouveau. Le 
fait qu'il ne soit pas clos montre bien la difficulté 
d'élaborer une grille d'analyse qui permette à la 
fois de respecter l'objet de l'exemption et de donner 
à la Loi sur les Indiens une interprétation libérale. 
Les deux affaires dont la Cour est saisie présentent 
des faits si différents qu'elles mettent en relief les 
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focuses on formal factors and under which the cir-
cumstances of the liability for tax or the eligibility 
for the exemption are not taken into account. With 
all due respect, I find that the analysis proposed by 
my colleague Cromwell J. gives too much weight 
to connecting factors that may in some circum-
stances be artificial, and that it essentially makes 
a single factor — the debtor's place of residence — 
determinative. In my view, this analysis is compat-
ible with neither the context nor the purpose of the 
exemption. 

[68] It will be helpful to reproduce the relevant 
passages from the provisions that protect the prop-
erty of Indians, and more specifically those accord-
ing to which personal and real property of Indians 
that is or is deemed to be situated on a reserve is 
exempt from taxation or is not subject to seizure. 
These passages from the Indian Act read as follows: 

87. (1) Notwithstanding any other Act of Parliament 
or any Act of the legislature of a province, .. . the fol-
lowing property is exempt from taxation: 

(a) the interest of an Indian or a band in reserve 
lands or surrendered lands; and 

(b) the personal property of an Indian or a band 
situated on a reserve. 

89. (1) Subject to this Act, the real and personal 
property of an Indian or a band situated on a reserve 
is not subject to charge, pledge, mortgage, attachment, 
levy, seizure, distress or execution in favour or at the 
instance of any person other than an Indian or a band. 

90. (1) For the purposes of sections 87 and 89, per-
sonal property that was 

(a) purchased by Her Majesty with Indian moneys 
or moneys appropriated by Parliament for the 
use and benefit of Indians or bands, or 

(b) given to Indians or to a band under a treaty or 
agreement between a band and Her Majesty, 

shall be deemed always to be situated on a reserve. 

[69] The scope of the protection from taxation 
afforded to Aboriginal people has varied over time. 
The original statutory protection, which dates back 

risques d'une analyse qui s'arrêterait à des éléments 
formels sans s'interroger sur les circonstances de 
l'assujettissement à l'impôt ou de l'admissibilité à 
l'exemption. Avec égards pour l'opinion exprimée 
par mon collègue le juge Cromwell, j'estime que 
son analyse donne trop de poids à des facteurs de 
rattachement qui, dans certaines circonstances, 
peuvent être artificiels et rend essentiellement un 
seul facteur — la résidence du débiteur — détermi-
nant. À mon avis, une telle analyse ne respecte ni le 
contexte de l'exemption ni son objet. 

[68] Il est utile de citer les passages pertinents 
des dispositions protégeant les biens des Indiens et, 
plus particulièrement, ceux précisant que les biens 
meubles et immeubles des Indiens situés ou répu-
tés situés sur une réserve sont exemptés de taxa-
tion et insaisissables. Ces passages de la Loi sur les 
Indiens sont rédigés ainsi : 

87. (1) Nonobstant toute autre loi fédérale ou pro-
vinciale, [. . .1 les biens suivants sont exemptés de taxa-
tion: 

a) le droit d'un Indien ou d'une bande sur une 
réserve ou des terres cédées; 

b) les biens meubles d'un Indien ou d'une bande 
situés sur une réserve. 

89. (1) Sous réserve des autres dispositions de la pré-
sente loi, les biens d'un Indien ou d'une bande situés 
sur une réserve ne peuvent pas faire l'objet d'un privi-
lège, d'un nantissement, d'une hypothèque, d'une oppo-
sition, d'une réquisition, d'une saisie ou d'une exécution 
en faveur ou à la demande d'une personne autre qu'un 
Indien ou une bande. 

90. (1) Pour l'application des articles 87 et 89, les 
biens meubles qui ont été : 

a) soit achetés par Sa Majesté avec l'argent des 
Indiens ou des fonds votés par le Parlement à 
l'usage et au profit d'Indiens ou de bandes; 

b) soit donnés aux Indiens ou à une bande en 
vertu d'un traité ou accord entre une bande et 
Sa Majesté, 

sont toujours réputés situés sur une réserve. 

[69] L'étendue de la protection fiscale dont béné- 
ficient les Autochtones a varié avec le temps. La 
protection législative initiale remonte à 1850 et 
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to 1850, extended to Indian lands and to any Indi-
ans residing on such lands (An Act for the protec-
tion of the Indians in Upper Canada from imposi-
tion, and the property occupied or enjoyed by them 
Pym trespass and injury, S. Prov. C. 1850, 13 & 
14 Via., c. 74, s. 4). That protection was altered 
by the Indian Act, 1876, S.C. 1876, c. 18 (ss. 64 
and 65), which provided that the exemption would 
from then on apply to personal and real property 
belonging to Indians, but it no longer required that 
the Indians themselves reside on a reserve. This 
important aspect was provided for once again in 
1951 when the Indian Act, S.C. 1951, c. 29, s. 86 
(now s. 87), was passed. 

[70] This exceptional protection from taxation 
w. as linked to the Crown's fiduciary duty to protect 
the lands of Aboriginal peoples after the latter had 
renounced the use of force against non-Aboriginal 
people. The Royal Proclamation of 1763 (repro-
duced in R.S.C. 1985, App. II, No. 1), provided: "it 
is just and reasonable, and essential to our Inter-
est and the Security of our Colonies, that the sev-
eral Nations or Tribes of Indians, with whom We 
are connected, and who live under our Protection, 
should not be molested or disturbed in the Posses-
sion of such Parts of Our Dominions and Territories 
as, not having been ceded to or purchased by Us, 
are reserved to them, or any of them, as their Hunt-
ing Grounds" (see also B. Slattery, "Understand-
ing Aboriginal Rights" (1987), 66 Can. Bar Rev. 
727, at p. 753, and Mitchell v. Peguis Indian Band, 
[1990] 2 S.C.R. 85, at p. 131). This undertaking 
by the Crown was also repeated in certain treaties 
under which Aboriginal peoples surrendered lands: 
"We assured them that the treaty would not lead 
to any forced interference with their mode of life, 
that it did not open the way to the imposition of any 
tax" (Treaty No. 8 (1899), quoted in R. H. Bartlett, 
"The Indian Act of Canada" (1977-1978), 27 Buff 
L. Rev. 581, at p. 613). 

[71] In Mitchell, La Forest J., who based his 
analysis on the origins and the historical evolution 
of the exemption, summarized the Crown's under-
taking as set out in ss. 87 and 89 of the Indian Act  

s'étendait aux terres indiennes et aux Indiens rési-
dant sur celles-ci (Acte pour protéger les sauvages 
dans le Haut Canada, contre la fraude, et les pro-
priétés qu'ils occupent ou dont ils ont jouissance, 
contre tous empiètements et dommages, S. Prov. C. 
1850, 13 & 14 Vict., ch. 74, art. 4). Cette protection 
a été modifiée par l'Acte des Sauvages, 1876, S.C. 
1876, ch. 18 (art. 64 et 65), qui précisait que l'exemp-
tion visait dorénavant les biens meubles et immeu-
bles d'un Indien, mais n'exigeait plus que ce dernier 
réside lui-même sur la réserve. Cet aspect important 
a été repris en 1951, lors de l'adoption de la Loi sur 
les Indiens, S.C. 1951, ch. 29, art. 86, maintenant 
art. 87. 

[70] Cette protection exceptionnelle contre la 
taxation a été liée à l'obligation fiduciaire de la 
Couronne de protéger les terres des Autochtones 
à la suite de la renonciation de ceux-ci à faire 
usage de la force contre les non Autochtones. La 
Proclamation royale de 1763 (reproduite dans 
L.R.C. 1985, app. II, n° 1), prévoyait en effet ce 
qui suit : « il est juste, raisonnable et essentiel pour 
Notre intérêt et la sécurité de Nos colonies de pren-
dre des mesures pour assurer aux nations ou tribus 
sauvages qui sont en relations avec Nous et qui 
vivent sous Notre protection, la possession entière 
et paisible des parties de Nos possessions et terri-
toires qui ont été ni concédées ni achetées et ont été 
réservées pour ces tribus ou quelques-unes d'en-
tre elles comme territoires de chasse » (voir aussi 
B. Slattery, « Understanding Aboriginal Rights » 
(1987), 66 R. du B. can. 727, p. 753, et Mitchell c. 
Bande indienne Peguis, [1990] 2 R.C.S. 85, p. 131). 
Cet engagement de la Couronne a aussi été repris 
dans certains traités qui comportaient des cessions 
de terres par des Autochtones : « Nous les assurâ-
mes que le traité ne mènerait à aucune intervention 
forcée dans leur manière de vivre, qu'il n'ouvrait 
aucune voie pour l'imposition de taxes » (Traité 
n° 8 (1899), cité dans R. H. Bartlett, « The Indian 
Act of Canada » (1977-1978), 27 Buff L. Rev. 581, 
p. 613). 

[71] Dans Mitchell, se fondant sur l'origine 
et l'évolution historique de l'exemption, le juge 
La Forest a résumé ainsi l'engagement de la 
Couronne mis en œuvre par les art. 87 et 89 de 
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as follows: "the Crown has always acknowledged 
'that it is honour-bound  to shield Indians from any 
efforts by non-natives to dispossess Indians of the 
property which they hold qua Indians, i.e., their 
land base and the chattels on that land base" (p. 
131 (emphasis added)) . The purpose of the exemp-
tion was reformulated — as follows — in Williams 
v. Canada, [1992] 1 S.C.R. 877 (at p. 885), and the 
new formulation was reproduced in Union of New 
Brunswick Indians v. New Brunswick (Minister of 
Finance), [1998] 1 S.C.R. 1161 (at para. 8): 

The purpose of the s. 87 exemption was to "preserve 
the entitlements of Indians to their reserve lands and 
to ensure that the use of their property on their reserve 
lands was not eroded by the ability of governments to 
tax, or creditors to seize". It "was not to confer a general 
economic benefit upon the Indians". 

[72] A modern view of relations between the 
Crown and Aboriginal people would suggest that 
the Court should base the exemption, to repeat the 
expression used by La Forest J. in Mitchell, on the 
honour of the Crown and on the Crown's duty to 
respect the ability of Aboriginal people to manage 
the economic development of their reserves. Indeed, 
this philosophy pervaded Union of New Brunswick 
Indians, as is clear in particular from the following 
comment by the Chief Justice: "The fact that the 
exemption is closely tied to the reserve enhances 
reserve-linked benefits, promotes privatization of 
reservation economies and encourages an entrepre-
neurial spirit" (para. 44). 

[73] The requirement that the property be or be 
deemed to be situated on a reserve is related to the 
purpose of the exemption. From a historical per-
spective, the reserve was a place reserved to une-
mancipated Aboriginal people, a place where they 
resided and owned their property, and a place 
where the Crown had promised to protect them. 
The emphasis placed on the requirement in ques-
tion helps not only to determine whether a decision 
is consistent with the purpose of the exemption, 
but also to define the corollary to the requirement: 
what the exemption provided for in ss. 87 and 89 
does not cover. La Forest J. discussed this very 
point in Mitchell:  

la Loi sur les Indiens : « la Couronne a toujours 
reconnu qu'elle est tenue par l'honneur de protéger 
les Indiens de tous les efforts entrepris par des non-
Indiens pour les déposséder des biens qu'ils possè-
dent en tant qu'Indiens, c'est-à-dire leur territoire et 
les chatels qui y sont situés » (p. 131 (je souligne)). 
L'objet de l'exemption a été reformulé ainsi dans 
Williams c. Canada, [1992] 1 R.C.S. 877 (p. 885), 
puis repris dans Union of New Brunswick Indians 
c. Nouveau-Brunswick (Ministre des Finances), 
[1998] 1 R.C.S. 1161 (par. 8) : 

L'exemption prévue à l'art. 87 visait à « préserver les 
droits des Indiens sur leurs terres réservées et à assurer 
que la capacité des gouvernements d'imposer des taxes, 
ou celle des créanciers de saisir, ne porte pas atteinte à 
l'utilisation de leurs biens situés sur leurs terres réser-
vées ». Cette disposition « ne  vis[e]  pas à conférer un 
avantage économique général aux Indiens ». 

[72] Pour reprendre l'expression du juge La Forest 
dans Mitchell, une conception moderne des rela-
tions de la Couronne et des Autochtones invite-
rait la Cour à fonder l'exemption sur l'honneur de 
la Couronne et sur son obligation de respecter leur 
capacité de voir au développement économique 
des réserves. C'est d'ailleurs cette philosophie qui 
imprègne l'arrêt Union of New Brunswick Indians, 
comme en témoignent en particulier les propos sui-
vants de la Juge en chef :  «Le fait que l'exemption 
soit étroitement liée à la réserve accroît les avanta-
ges rattachés à la réserve et encourage la privatisa-
tion des activités économiques dans les réserves et 
l'esprit d'entreprise » (par. 44). 

[73] L'exigence que le bien soit situé ou réputé 
situé sur la réserve est liée à l'objet de l'exemption. 
Du point de vue historique, la réserve constituait un 
lieu qui était réservé aux Autochtones non affran-
chis, un lieu où ils résidaient et possédaient leurs 
biens, un lieu où la protection de la Couronne leur 
était promise. L'accent mis sur cette exigence aide 
non seulement à vérifier si on se conforme à l'objet 
de l'exemption mais aussi à cerner le corollaire de 
l'exigence : ce que l'exemption prévue aux art. 87 
et 89 ne vise pas. C'est exactement sur ce point que 
s'est attardé le juge La Forest dans Mitchell : 
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The fact that the modern-day legislation, like its histori-
cal counterparts, is so careful to underline that exemp-
tions from taxation and distraint apply only in respect 
of personal property situated on reserves demonstrates 
that the purpose of the legislation is not to remedy 
the economically disadvantaged position of Indians 
by ensuring that Indians may acquire, hold, and deal 
with property in the commercial mainstream on differ-
ent terms than their fellow citizens. An examination of 
the decisions bearing on these sections confirms that 
Indians who acquire and deal in property outside lands 
reserved for their use, deal with it on the same basis as 
all other Canadians. [p. 1311  

[74] This discussion of the interpretive approach 
to and the purpose of the exemption will help in 
identifying the factors that can be applied to deter-
mine the location of a right to be paid interest. 

[75] For many years, although its official position 
was that intangible property was not exempt from 
taxation for the purposes of s. 87(1) of the Indian 
Act, the Department of National Revenue never-
theless extended the exemption to certain types of 
intangible property by applying criteria based on 
categories. For example, the location of employ-
ment income was where the services were per-
formed — for a teacher it was the location of the 
school, for an office employee it was the location 
of the office, and so on (see Interpretation Bulletin 
No. IT-62 of Revenue Canada, Taxation (1972); see 
also M. Dockstator, "The Nowegijick Case: Impli-
cations for Indian Tax Planning Strategies", [1985] 
4 C.N.L.R. 1, at p. 14). 

[76] In Nowegijick v. The Queen, [1983] 1 S.C.R. 
29, the Court confirmed that the exemption applies 
to intangible property. In the case of employment 
income, it adopted the debtor's place of residence 
as a criterion by referring to the principles of pri-
vate international law and to the judgment of Thur-
low A.C.J. in The Queen v. National Indian Broth-
erhood, [1979] 1 F.C. 103 (T.D.). Thurlow A.C.J. 
had made the following comment (at p. 109): 

A chose in action such as the right to a salary in fact 
has no situs. But where for some purpose the law has 
found it necessary to attribute a situs, in the absence 
of anything in the contract or elsewhere to indicate the 
contrary, the situs of a simple contract debt has been 

Le fait que la loi contemporaine, comme sa contrepar-
tie historique, prenne tant de soin pour souligner que 
les exemptions de taxe et de saisie ne s'appliquent que 
dans le cas des biens personnels situés sur des réserves 
démontre que l'objet de la Loi n'est pas de remédier à 
la situation économiquement défavorable des Indiens 
en leur assurant le pouvoir d'acquérir, de posséder et 
d'aliéner des biens sur le marché à des conditions dif-
férentes de celles applicables à leurs concitoyens. Un 
examen des décisions portant sur ces articles confirme 
que les Indiens qui acquièrent et aliènent des biens situés 
à l'extérieur des terres réservées à leur usage le font 
aux mêmes conditions que tous les autres Canadiens. 
[p. 131] 

[74] Ce rappel de l'approche interprétative et de 
l'objet de l'exemption permet de mieux cibler les 
facteurs applicables pour déterminer l'emplace-
ment d'un droit à des intérêts. 

[75] Pendant plusieurs années, en dépit de sa 
position officielle selon laquelle les biens intangi-
bles n'étaient pas exempts d'impôt pour  l'applica-
tion du par. 87(1) de la Loi sur les Indiens, le minis-
tère du Revenu national étendait tout de même cette 
exemption à certains biens de cette nature selon des 
critères reposant sur des catégories. Par exemple, 
un revenu d'emploi était situé là où les services 
étaient rendus — pour un professeur, le lieu où était 
située l'école; pour un employé de bureau, le lieu où 
était situé le bureau, et ainsi de suite (voir Bulletin 
d'interprétation n° IT-62 de Revenu Canada, Impôt 
(1972); voir aussi M. Dockstator, « The Nowegijick 
Case : Implications for Indian Tax Planning 
Strategies », [1985] 4 C.N.L.R. 1, p. 14). 

[76] Dans l'arrêt Nowegijick c. La Reine, [1983] 
1 R.C.S. 29, la Cour a confirmé l'applicabilité de 
l'exemption aux biens intangibles. Dans le cas d'un 
revenu d'emploi, elle a retenu le critère du lieu de 
résidence du débiteur en se référant aux principes 
de droit international privé et au jugement du juge 
en chef adjoint Thurlow dans La Reine c. National 
Indian Brotherhood, [1979] 1 C.F. 103  tire  inst.). 
Le juge Thurlow s'était exprimé ainsi (p. 109) : 

Un droit incorporel, comme le droit à un traitement, 
n'a véritablement pas de situs. Mais lorsque, pour une 
fin déterminée, la loi a jugé nécessaire de lui en attribuer 
un, et en l'absence de toute disposition contraire dans le 
contrat ou dans tout autre document, les tribunaux ont 



[2011] 2 R.C.S. 	 BASTIEN (SUCCESSION) C. CANADA La juge Deschamps 	 749 

held to be the residence or place where the debtor is 
found. See Cheshire, Private International Law, sev-
enth edition, pp. 420 et seq. 

[77] However, the criterion of the debtor's place 
of residence has not been adopted for all types of 
intangible property. In Mitchell, after reviewing 
the case law with respect to tangible property and 
noting that where property is not kept permanently 
on a reserve, the paramount location of the prop-
erty must be determined, La Forest J. held that for 
the purposes of ss. 87 and 89 of the Indian Act, a 
discernible nexus must be found between the prop-
erty in question and the occupancy of the reserve 
(p. 133). 

[78] The discernible nexus test is a flexible one. It 
can be used for both tangible and intangible prop-
erty. And it is the discernible nexus test that emerges 
from the analysis of the location of the property in 
Mitchell. La Forest J. referred to the property — 
electricity delivered on a reserve — on which the 
tax itself was based rather than to the debtor's place 
of residence, which would have corresponded to the 
test adopted in Nowegijick (Mitchell, at p. 147) and 
would have resulted in denial of the exemption. 

[79] In Williams, the exemption would have 
been denied had the criterion of the debtor's place 
of residence adopted in Nowegijick been applied: 
the debtor was the federal government. But Mr. 
Williams argued that a rationale based on the 
principle applied in the context of the conflict of 
laws was not legally satisfactory and that National 
Indian Brotherhood and Nowegijick had left open 
the possibility of considering other factors. His 
arguments were accepted. The Court noted that 
the reason a debt is associated with the debtor's 
place of residence in the conflict of laws is that 
that is where the debt can normally be enforced, 
but that the purposes of the conflict of laws in fact 
have little or nothing in common with those of the 
Indian Act. More specifically, Gonthier J. wrote the 
following (Williams, at p. 891): 

It is simply not apparent how the place where a debt may 
normally be enforced has any relevance to the question 

établi que le situs d'une simple dette contractuelle est 
la résidence du débiteur ou le lieu où il se trouve. Voir 
Cheshire, Private International Law, r édition, pages 
420 et suivantes. 

[77] Le critère du lieu de résidence du débiteur 
n'est cependant pas retenu pour tous les biens intan-
gibles. Dans Mitchell, après avoir fait une revue 
de la jurisprudence relative aux biens tangibles et 
avoir noté que, lorsque le bien n'est pas conservé 
en permanence sur la réserve, il faut en détermi-
ner l'emplacement prépondérant, le juge La Forest 
énonce que, pour l'application des art. 87 et 89 de 
la Loi sur les Indiens, il faut dégager un lien discer-
nable entre le bien en question et l'occupation de la 
réserve (p. 133). 

[78] Le critère du lien discernable est appliqué 
de manière souple. Il peut être utilisé tant pour les 
biens tangibles que pour les biens intangibles. C'est 
d'ailleurs la recherche d'un lien discernable qui 
ressort de l'analyse de l'emplacement du bien dans 
Mitchell. Le juge La Forest s'est reporté au bien 
initialement taxé — l'électricité sur la réserve — 
plutôt qu'à la résidence du débiteur, bien qui corres-
pondait au critère retenu dans Nowegijick (Mitchell, 
p. 147) et aurait entraîné le refus de l'exemption. 

[79] Dans Williams, l'exemption aurait été refusée 
si le critère du lieu de résidence du débiteur choisi 
dans Nowegijick avait été utilisé : le débiteur était 
le gouvernement fédéral. Cependant, M. Williams 
a fait valoir que la justification fondée sur la règle 
appliquée en droit international privé n'était pas juri-
diquement satisfaisante et il a plaidé que les affaires 
National Indian Brotherhood et Nowegijick n'écar-
taient pas la possibilité de tenir compte d'autres fac-
teurs. Ses arguments ont été acceptés. La Cour a 
souligné que la raison pour laquelle le droit interna-
tional privé rattache une dette à la résidence du débi-
teur est le fait que c'est à cet endroit que la dette peut 
normalement être exécutée, mais que par ailleurs 
les objets du droit international privé ont peu, sinon 
rien en commun avec ceux de la Loi sur les Indiens. 
Plus précisément, le juge Gonthier a écrit ce qui suit 
(Williams, p. 891) : 

On ne voit pas en quoi le lieu d'exécution normal d'une 
dette est pertinent pour décider si l'imposition de la 
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whether to tax the receipt of the payment of that debt 
would amount to the erosion of the entitlements of an 
Indian qua Indian on a reserve. The test for situs under 
the Indian Act must be constructed according to its pur-
poses, not the purposes of the conflict of laws. 

[80] The Court showed that it was aware of the 
desirability of developing criteria that are predicta-
ble in their application, and also of avoiding abstract 
connecting factors that are divorced from the pur-
pose of the exemption. In Gonthier J.'s words, 
"[a] connecting factor is only relevant in so much 
as it identifies the location of the property in ques-
tion for the purposes of the Indian Act. In particu-
lar categories of cases, therefore, one connecting 
factor may have much more weight than another" 
(p. 892). The Court warned that a test focused on 
too few factors — or on too many — might be open 
to manipulation and abuse. Such approaches might 
be inconsistent with the purpose of the exemption. 

[81] In Williams, the property that was, accord-
ing to the Indian, exempt from taxation consisted 
of unemployment insurance benefits. The Court 
began by discussing the nature of the property 
and the incidence of the tax. After concluding that 
the benefits constituted personal property within 
the meaning of the Indian Act, the Court stressed 
that because of the wording of the provision (s. 56 
of the Income Tax Act), the incidence of the tax 
attached to the transaction itself — the receipt of 
benefits — rather than to the money in the taxpay-
er's hands. However, because the reference in the 
taxing provision to the receipt of benefits had to do 
with the determination of the time of imposition 
of the tax, the place where they were received was 
unimportant. 

[82] In view of these conclusions regarding the 
nature of the property and the words of the taxing 
provision, all that remained in Williams was to 
identify one or more connecting factors that would 
take the purpose of the exemption into account. 
The debtor's place of residence, that of the cred-
itor, and the place of employment might be con-
sidered relevant (p. 893). Since the case concerned 
benefits resulting from a policy decision, the place  

réception du paiement de la dette représenterait une 
atteinte aux droits détenus par un Indien à titre d'Indien 
sur une réserve. Le critère du situs en vertu de la Loi sur 
les Indiens doit être interprété conformément aux objets 
de cette loi et non à ceux du droit international privé. 

[80] La Cour s'est montrée sensible au fait qu'il 
est souhaitable de concevoir des critères dont l'ap-
plication est prévisible, et d'éviter les facteurs de 
rattachement abstraits sans rapport avec l'objet de 
l'exemption. Selon l'expression du juge Gonthier, 
« [u]n facteur de rattachement n'est pertinent que 
dans la mesure où il identifie l'emplacement du 
bien en question aux fins de la Loi sur les Indiens. 
Dans des catégories particulières de cas, un facteur 
de rattachement peut donc avoir beaucoup plus de 
poids qu'un autre » (p. 892). La Cour s'est mise en 
garde contre les risques de manipulations et d'abus 
qui pourraient découler d'une analyse axée sur trop 
peu de facteurs — ou à l'inverse sur un trop grand 
nombre. En effet, de telles approches pourraient ne 
pas donner effet à l'objet de l'exemption. 

[81] Dans Williams, le bien que l'Indien préten-
dait exempt de taxation était constitué de presta-
tions d'assurance-chômage. La Cour a d'abord exa-
miné la nature du bien et les conséquences fiscales. 
Après avoir conclu que les prestations constituaient 
un bien personnel (maintenant appelé « meuble ») 
au sens de la Loi sur les Indiens, la Cour a souli-
gné que, en raison de la formulation de la dispo-
sition (art. 56 de la Loi de l'impôt sur le revenu), 
les conséquences fiscales se rattachent à l'opéra-
tion elle-même — la réception des prestations — 
plutôt qu'à l'argent entre les mains du contribuable. 
Cependant, comme la notion de réception était uti-
lisée dans la disposition fiscale pour déterminer le 
moment pertinent aux fins d'imposition, le lieu de 
la réception des prestations avait peu d'importance. 

[82] Compte tenu de ces conclusions sur la nature 
du bien et sur le texte de la disposition fiscale, il 
restait, dans Williams, à dégager un ou plusieurs 
critères de rattachement qui tiendraient compte de 
l'objet de l'exemption. La résidence du débiteur, 
celle du créancier et le lieu de l'emploi pouvaient 
être considérés comme pertinents (p. 893). Comme 
il s'agissait de prestations relevant d'une décision 
de politique générale, la résidence du débiteur — le 
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of residence of the debtor — the Government of 
Canada — was a connecting factor of limited weight 
(p. 894). And since the duration and the amount of 
the benefits were closely tied to the employment, 
it was the location of the qualifying employment 
that was considered to be the most important factor 
(p. 900). It was not necessary to develop a general 
test for the location at which employment income is 
received, because in the case then before the Court, 
all the possible connecting factors for the type of 
property in question pointed to the reserve (p. 897): 
the employer was located on the reserve, the work 
was performed on the reserve, the appellant resided 
on the reserve, and he had been paid on the reserve. 

[83] It is interesting to compare Mitchell and 
Williams. In both cases, the Court focused on the 
purpose of the exemption. In Mitchell, La Forest J. 
recognized the value of the concepts of the para-
mount location and the concrete and discernible 
connection with the reserve, and gave weight to the 
activity — the delivery of electricity — that had 
resulted in the debt owed to the band (pp. 147-48). 
In Williams, although Gonthier J. d'id not actually 
use the expressions "paramount location" and "dis-
cernible nexus", the test he adopted was based on 
connecting factors that corresponded precisely to 
those concepts. Moreover, the important connec-
tion was with the activity — the employment — 
on which the payment of benefits was based. It 
was this connection that was concrete (see also, 
on identifying a concrete connection: McDiarmid 
Lumber Ltd. v. God's Lake First Nation, 2006 SCC 
58, [2006] 2 S.C.R. 846). Indeed, it was because 
a debt does not have a location of its own that the 
Court had to resort to identifying a concrete con-
nection in both those cases. This comparison will 
in several respects be helpful to us in identifying 
the most important connections in the two cases 
now before the Court. 

[84] In these appeals, the requirement that the 
appellants — the Estate of Rolland Bastien and 
Alexandre Dubé — include in their income interest 
generated by the investment contract flows from the 
facts that each of them, as a taxpayer, held an "inter-
est" (which corresponds in the civil law context to  

gouvernement du Canada — était un facteur de rat-
tachement dont l'importance était limitée (p. 894). 
Par ailleurs, comme la durée et le montant des 
prestations étaient étroitement liés à l'emploi, c'est 
le lieu de l'emploi donnant droit aux prestations qui 
fut considéré comme le critère le plus important (p. 
900). Il n'était pas nécessaire d'établir une grille 
d'analyse applicable de façon générale à la déter-
mination du situs ou lieu de réception d'un revenu 
d'emploi, car, dans cette affaire, tous les facteurs 
possibles de rattachement pointaient vers la réserve 
pour ce type de bien (p. 897). En effet, l'employeur 
y était situé, le travail y avait été accompli, l'appe-
lant habitait la réserve et c'est sur celle-ci qu'il avait 
été payé. 

[83] Il est intéressant de faire des rapprochements 
entre les arrêts Mitchell et Williams. Dans les deux 
affaires, l'accent est mis sur l'objet de l'exemp-
tion. Dans Mitchell, le juge La Forest reconnaît la 
valeur de la notion de l'emplacement prépondérant, 
du lien concret et discernable avec la réserve, et il 
accorde un poids important à l'activité à l'origine 
de la dette due à la bande — la fourniture de l'élec-
tricité (p. 147-148). Dans Williams, le juge Gonthier 
n'utilise pas directement les expressions « empla-
cement prépondérant » et « lien discernable », mais 
la grille d'analyse qu'il y établit est fondée sur des 
facteurs de rattachement qui correspondent pré-
cisément à ces notions. De plus, le lien important 
constitue l'activité à l'origine du versement des 
prestations — l'emploi. C'est ce lien qui est concret 
(voir aussi, pour la recherche d'un lien concret : 
McDiartnid Lumber Ltd. c. Première Nation de 
God's Lake, 2006 CSC 58, [2006] 2 R.C.S. 846). 
C'est d'ailleurs parce qu'une créance n'a pas d'em-
placement autonome que, dans les deux arrêts, la 
Cour a dû se reporter à des liens concrets. Ces rap-
prochements permettent, à plusieurs égards, d'iden-
tifier les liens les plus importants dans les deux 
affaires dont la Cour est présentement saisie. 

[84] Dans les pourvois qui nous occupent, l'obli-
gation d'inclure les intérêts générés par le place-
ment dans le revenu des appelants — la Succession 
Rolland Bastien et Alexandre Dubé — résulte du 
fait que, comme contribuable, chacun détenait un 
« intérêt » (ce qui correspond en droit civil à la 
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the concept of a right) in an investment contract, and 
that interest accrued to them in the taxation years in 
issue (s. 12(4) of the Income Tax Act). Under the pro-
vision in question, the legal transaction that results 
in the incidence of the tax is the holding of an inter-
est in an investment contract with respect to which 
interest has accrued. The taxpayer must include the 
accrued interest in his or her income, even if it has 
not actually been paid and received. Section 12(4) 
provides that the taxpayer is liable to pay tax if he or 
she "holds" an interest in a given contract, but what 
"holds" means is not relevant to the determination 
of the place where the property is situated. It is rel-
evant to the determination of the time of taxation. 
As in Williams, therefore, the taxing provision with 
respect to the calculation of income is of little help 
in determining the property's location for the pur-
poses of the Indian Act (p. 888). 

[85] Since the taxing provision that requires the 
taxpayer to include the interest in his or her income 
is not really helpful for the purpose of determin-
ing the place where the property is held, it will be 
necessary to look more closely at the nature of the 
property in question. Section 248(1) of the Income 
Tax Act defines "property" as follows: "property' 
means property of any kind whatever whether real 
or personal or corporeal or incorporeal and . . . 
includes . . . a right of any kind whatever". The 
investment contract provides for a personal right, 
that is, a right to be paid interest, subject to cer-
tain conditions. The interest is the product of the 
invested capital. Its amount depends on the amount 
that was invested and on the rate agreed to by the 
parties. In sum, it is this personal right whose legal 
existence is provided for in the contract that is the 
personal property whose location must be deter-
mined for the purposes of the Indian Act. 

[86] A number of connecting factors could be 
relied on in determining the location of the right to 
be paid interest provided for in an investinent con-
tract. Building on the ones enumerated in Williams, 
I will consider the following: the debtor's place of 
residence, that of the creditor, the place where the 
contract was signed, and the activity that generated 
the capital that made it possible to enter into the 
investment contract.  

notion de droit) dans un contrat de placement et 
que des intérêts ont couru en leur faveur dans les 
années d'imposition en litige (par. 12(4) de la Loi 
de l'impôt sur le revenu). Selon cette disposition, 
l'opération juridique produisant les conséquences 
fiscales est la détention d'un droit dans le contrat de 
placement générant les intérêts courus. Le contri-
buable doit inclure à son revenu ces intérêts courus, 
c'est-à-dire même s'ils n'ont pas effectivement été 
payés et reçus. La disposition précise que le contri-
buable est assujetti à l'impôt s'il « détient » un droit 
dans un contrat donné, mais la notion de détention 
n'est pas utile pour déterminer le lieu où le bien est 
situé. Elle sert à déterminer le moment de l'imposi-
tion. Par conséquent, tout comme dans Williams, la 
disposition fiscale relative au calcul du revenu est 
peu utile pour déterminer l'emplacement du bien au 
sens de la Loi sur les Indiens (p. 888). 

[85] Puisque la disposition fiscale qui pres-
crit l'inclusion des intérêts dans le revenu est peu 
utile pour fixer le lieu où le bien est détenu, il faut 
examiner plus attentivement la nature du bien en 
litige. Le paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu définit le mot « biens » comme les 
« [b]iens de toute nature, meubles ou immeubles, 
corporels ou incorporels, y compris E. . .] les droits 
de quelque nature qu'ils soient ». Or, le contrat de 
placement constate un droit personnel qui prévoit 
le paiement d'intérêts à certaines conditions. Ces 
intérêts constituent les fruits du capital investi. 
Leur montant dépend de la somme ainsi investie et 
du taux établi conventionnellement par les parties. 
En somme, c'est ce droit personnel dont l'existence 
juridique est constatée par le contrat qui constitue 
le bien meuble dont il faut situer l'emplacement au 
sens de la Loi sur les Indiens. 

[86] Plusieurs facteurs de rattachement sont sus-
ceptibles d'être invoqués pour déterminer l'empla-
cement du droit à des intérêts prévu par un contrat 
de placement. M'inspirant de ceux énumérés dans 
Williams, j'examinerai les suivants : la résidence du 
débiteur, la résidence du créancier, l'endroit où le 
contrat est conclu et l'activité génératrice du capital 
ayant permis la conclusion du contrat de placement. 
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[87] In my opinion, the debtor's place of resi-
dence is a factor that can have some weight in a 
case concerning a right, provided for in a contract, 
according to which interest is to accrue to a credi-
tor. However, since what must be done is not, as 
might be the case in a private international law con-
text, to determine the place where judicial proceed-
ings should be introduced against a debtor in order 
to enforce the payment of a debt, this factor cannot 
be paramount. On this point, I agree with Gonthier 
J. in Williams that the private international law cri-
terion of the debtor's place of residence is not really 
helpful in the context of the Indian Act. Nor is the 
place of payment under the Civil Code of Québec, 
S.Q. 1991, c. 64, or under a contract really relevant, 
since the taxing provision does not require that 
interest actually be paid. What is being taxed is not 
an actual payment. 

[88] The fact that the creditor resides on a reserve 
is relevant to the determination of the location of 
the right provided for in the contract. It is to the 

•advantage of Indians living on a reserve to foster 
the economic development of the reserve. Income 
spent or invested on a reserve can only contribute 
to that development: if people who earn income 
reside on a reserve, it can be inferred from this that 
they will, in spending or investing it, generate eco-
nomic activity that will contribute to protecting 
property situated on the reserve. Nevertheless, for 
the Indian in question to reside on the reserve must 
not be considered a prerequisite for the exemption, 
since it ceased to be a statutory requirement more 
than a century ago. 

[89] What now remains is to consider the activity 
that generated the capital that made it possible to 
enter into the investment contract. I will begin by 
mentioning the factors that I do not consider rele-
vant in the context of an investment contract. In my 
view, neither the capital nor the interest is in itself 
helpful. These are two types of intangible property 
that have, by definition, no actual location. It would 
be artificial to attribute a legal location to them for 
the purpose of subsequently determining the legal 

[87] À mon avis, la résidence du débiteur est 
un facteur qui peut avoir un certain poids dans 
le cas d'un droit, constaté par un contrat, qui pré-
voit l'accumulation d'intérêts en faveur d'un créan-
cier. Cependant, comme il ne s'agit pas, comme 
cela peut être le cas en droit international privé, 
de déterminer le lieu d'introduction de procédu-
res judiciaires contre un débiteur dans le but de 
faire exécuter le paiement d'une dette, ce facteur ne 
peut être prépondérant. À ce sujet, je suis d'accord 
avec le juge Gonthier dans Williams pour dire que 
la justification du critère de la résidence du débi-
teur en droit international privé n'est que de peu 
d'utilité dans le contexte de la Loi sur les Indiens. 
J'ajouterais que le lieu du paiement suivant le Code 
civil du Québec, L.Q. 1991, ch. 64, ou suivant une 
entente n'est pas très pertinent puisque la disposi-
tion fiscale n'exige pas que les intérêts soient effec-
tivement payés. Il ne s'agit pas de l'imposition d'un 
paiement réellement fait. 

[88] Le fait que le créancier réside sur une 
réserve est pertinent pour déterminer l'emplace-
ment du droit constaté par le contrat. Les Indiens 
vivant sur une réserve ont avantage à favoriser le 
développement économique de celle-ci. Les reve-
nus dépensés ou investis dans la réserve ne peu-
vent que contribuer à ce développement, car si les 
personnes qui ont gagné ces revenus résident sur la 
réserve, on peut inférer qu'elles y généreront, grâce 
aux sommes, une certaine activité économique qui 
contribuera à protéger les biens situés sur la réserve. 
Le critère de la résidence de l'Indien concerné sur 
la réserve ne doit cependant pas être vu comme un 
préalable à l'exemption, étant donné qu'il ne consti-
tue plus une exigence législative depuis plus d'un 
siècle. 

[89] Il reste maintenant à examiner l'activité qui 
a généré le capital ayant permis la conclusion du 
contrat de placement. Je vais d'abord expliquer 
les éléments que je ne considère pas pertinents 
en relation avec le contrat de placement. À mon 
avis, ni le capital ni les intérêts ne sont, en eux-
mêmes, des facteurs utiles. Il s'agit de deux biens 
intangibles qui n'ont, par définition, aucun empla-
cement propre. Il serait artificiel de leur attribuer 
un emplacement juridique dans le but, par la suite, 
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location of the right to be paid interest provided for 
in the contract. It seems to me that to do so would 
be to give excessive weight to factors that have no 
basis in fact. A discernible connecting factor must 
have a concrete basis, as opposed to being the prod-
uct of "crossbred" legal fictions. What is more, it 
would be pointless to try to determine the location 
at which the interest accrued. The accrual of inter-
est results not from an activity, but solely from the 
passage of time. 

[90] In my view, it would be unsatisfactory from 
the standpoint of legal certainty to give signifi-
cant weight to the place where the investment con-
tract providing for the right to be paid interest was 
signed, since this is a factor that would be open to 
manipulation. For example, the parties to a contract 
could choose to sign it in a given place for the sole 
purpose of benefiting from an exemption. Such a 
choice could be an artificial one. On its own, there-
fore, the place where the contract was signed does 
not appear to constitute a sufficiently objective 
legal basis for determining the location of a right to 
be paid interest provided for in an investment con-
tract. It could be a relevant factor if it reinforced 
other facts linking the property to the reserve or to 
a location off the reserve. However, its value would 
be minimal if it was also the debtor's place of resi-
dence and if that factor had already been taken into 
consideration. To be compatible with the purpose of 
the exemption, the choice to sign the contract on a 
reserve must not have been based simply on obtain-
ing a personal benefit for an Indian whose usual 
place of business was off the reserve. Such a choice 
would be inconsistent with the comments made 
in Mitchell — and reproduced in Williams — on 
what the exemption does not cover. The two cases 
now before the Court involve contracts signed on 
reserves, so this is not an appropriate occasion to 
discuss a case in which, even though a contract is 
entered into elsewhere than on a reserve, a concrete 
and discernible connection with a reserve can be 
identified. 

[91] The identification of connecting factors for 
the purposes of the Indian Act must be focused on 
concrete and discernible links between the prop-
erty and the reserve. In the case of a right to be paid  

de déterminer l'emplacement juridique du droit à 
l'intérêt prévu dans le contrat. Il me semble qu'une 
telle démarche accorderait un poids démesuré à des 
éléments qui sont sans fondement dans les faits. Un 
lien de rattachement discernable doit correspondre 
à un élément concret, et non être le fruit de fictions 
juridiques croisées. De plus, il serait inefficace de 
chercher à déterminer le lieu de l'accumulation des 
intérêts. Cette accumulation ne résulte pas d'une 
activité, mais du seul écoulement du temps. 

[90] Il me paraît insatisfaisant, sur le plan de la 
sécurité juridique, d'accorder un poids important 
au lieu de signature du contrat de placement consta-
tant le droit aux intérêts. En effet, il s'agit d'un fac-
teur susceptible de manipulations. Par exemple, 
les parties pourraient choisir de signer un contrat 
dans un lieu donné dans l'unique but de bénéfi-
cier d'une exemption. Une telle décision pourrait 
avoir un caractère artificiel. Considéré isolément, 
le lieu de signature du contrat ne me paraît donc 
pas constituer une assise juridique suffisamment 
objective pour déterminer l'emplacement d'un droit 
à des intérêts prévu dans un contrat de placement. 
Il pourrait s'agir d'un facteur pertinent s'il soute-
nait d'autres faits liant le bien à la réserve ou à un 
emplacement hors de la réserve. Il n'a cependant 
qu'une valeur minime s'il s'agit du lieu de rési-
dence du débiteur et que ce facteur a déjà été pris 
en considération. Pour respecter l'objet de l'exemp-
tion, il faut que le choix de la réserve en tant que 
lieu de signature du contrat repose sur des motifs 
qui ne sont pas liés à la simple recherche d'un béné-
fice personnel pour l'Indien qui aurait choisi de se 
livrer hors réserve à des activités commerciales 
ordinaires. Un tel choix irait à l'encontre des com-
mentaires formulés dans Mitchell, puis repris dans 
Williams, sur ce que ne vise pas l'exemption. Dans 
les deux affaires qui nous occupent, les contrats ont 
été conclus sur une réserve et il n'y a donc pas lieu 
de discuter de cas où un contrat serait conclu hors 
réserve mais où des liens concrets et discernables 
avec une réserve pourraient néanmoins être établis. 

[91] La recherche de facteurs de rattachement 
aux fins d'application de la Loi sur les Indiens doit 
être centrée sur des éléments concrets et discer-
nables qui lient le bien à la réserve. Dans le cas 
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interest, it is therefore necessary to look beyond the 
investment contract and consider the source of the 
invested capital. The activity that generated the 
capital is a factor based on identifiable facts that 
are not open to manipulation and that are suffi-
ciently concrete to aid in determining the location 
of intangible property such as a right to be paid 
interest. I am well aware that it might appear to be 
difficult to trace such an activity back to its origin, 
but it seems to me that this difficulty can be over-
come, since all that it involves is an assessment of 
facts. And the fact that the capital resulted from 
several different activities does not pose an unu-
sual problem. This Court has already endorsed the 
paramount location concept in relation to tangible 
property (see Mitchell, Union of New Brunswick 
Indians and God's Lake). In my opinion, absent a 
clear breakdown of the various activities, the place 
where the greatest proportion of the activities were 
carried out should serve as a factor by analogy with 
the paramount location concept used in relation to 
tangible property. 

[92] An analysis that is based on the underlying 
activity not only takes the essentially intangible 
nature of the property in issue into account, but it 
can also provide a solid foundation for the develop-
ment of a form of symmetry in the tax treatment of 
property belonging to Indians. Just as the employ-
ment on the reserve was the activity that resulted 
in the benefits in Williams, it is the location of the 
activity that resulted in the accumulation of the 
interest-producing capital that will be more rele-
vant in these appeals. Owing to the nature of the 
property, this is a factor that must be considered in 
light of the purpose of the exemption and the inci-
dence of the tax. 

[93] In his reasons in Dubé (at para. 29), Cromwell 
J. maintains that the source of the capital cannot 
be determinative of whether the exemption should 
apply, because that would mean that investment 
contracts could be entered into elsewhere than on a 
reserve and still benefit from the exemption. In my 
view, it is inappropriate to make alarmist comments 
based on hypothetical examples. The test continues 
to be based on the identification of concrete and 
discernable connections with the reserve. In the  

d'un droit à des intérêts, il faut donc aller au-delà 
du contrat de placement et considérer la source du 
capital investi. L'activité ayant généré le capital 
permet de dégager des faits qui ne sont pas sujets à 
manipulation et qui possèdent le caractère concret 
nécessaire pour déterminer l'emplacement d'un 
bien intangible comme un droit à des intérêts. Je 
suis bien consciente qu'il peut paraître difficile de 
retracer l'origine d'une telle activité. Cette diffi-
culté me paraît néanmoins surmontable, puisqu'il 
s'agit d'une pure détermination de faits. Le fait que 
le capital résulte d'une variété d'activités ne consti-
tue pas non plus un problème inusité. Pour les biens 
tangibles, notre Cour a déjà approuvé la notion 
d'emplacement prépondérant (voir Mitchell, Union 
of New Brunswick Indians et God's Lake). À mon 
avis, en l'absence d'une répartition claire des diver-
ses activités, le lieu où celles-ci ont été exercées de 
façon prépondérante devrait servir comme critère, 
par analogie avec la notion d'emplacement prépon-
dérant utilisée pour les biens tangibles. 

[92] Non seulement le recours à l'activité sous-
jacente tient-il compte de la nature essentiellement 
intangible du bien en litige, mais il permet égale-
ment de bien asseoir la recherche d'une symétrie 
dans le traitement fiscal accordé aux Indiens. Tout 
comme l'emploi sur la réserve constituait l'activité 
génératrice des prestations dans Williams, c'est le 
lieu de l'activité à l'origine de l'accumulation du 
capital produisant les intérêts qui sera plus per-
tinent dans les présents pourvois. En raison de la 
nature du bien, c'est un facteur qu'il faudra soupe-
ser eu égard à l'objet de l'exemption et à l'incidence 
de la taxation. 

[93] Dans les motifs exprimés dans l'affaire Dubé 
(par. 29), le juge Cromwell soutient que la source 
du capital ne pourrait pas être un facteur détermi-
nant pour décider de l'application de l'exemption, 
parce que ceci impliquerait que les contrats de pla-
cements puissent être conclus hors réserve et quand 
même bénéficier de l'exemption. Je ne suis pas per-
suadée qu'il soit justifié de tenir des propos alar-
mistes sur la foi d'exemples théoriques. La grille 
d'analyse demeure fondée sur l'existence de liens 
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appeals now before the Court, the facts are such 
that the connecting factors can be applied without 
difficulty. The facts favour granting the exemption 
in the case of Rolland Bastien's estate and denying 
it in that of Alexandre Dubé. 

[94] In Bastien Estate, the parties have agreed on 
the main facts. Mr. Bastien was an Indian within 
the meaning of the Indian Act. He was born on the 
Wendake Reserve in 1919, lived there all his life 
and died there in 2003. He worked on the reserve 
all his life, operating the family moccasin manufac-
turing business founded by his great-grandfather. 
In 1997, he sold the family business to his children, 
Denis and Ginette, both of whom were residents of 
the Wendake Reserve. The business generated eco-
nomic activity on the reserve. Its income was never 
taxed. The invested capital carne exclusively from 
the business's income and from the proceeds of its 
sale. The amounts in question were invested in term 
deposits at the Caisse populaire Desjardins du Vil-
lage Huron, located on the Wendake Reserve, and 
the Caisse populaire Desjardins de Pointe-Bleue, 
located on the Mashteuiatsh Reserve, near Rober-
val. At no time in his life did Mr. Bastien live on 
the Mashteuiatsh Reserve. 

[95] In this appeal, it is clear that all the fac-
tors — the debtor's place of residence, that of the 
creditor, the place where the contract was signed 
and the activity that generated the capital that made 
it possible to enter into the investment contract — 
connect the property with a reserve. 

[96] In Dubé, the facts are less clear, however, 
and I must defer to the findings of fact of the Tax 
Court of Canada judge. Mr. Dubé is an Indian 
within the meaning of the Indian Act. He has been 
a member of the Obedjiwan Reserve ever since he 
was born. At the time of the hearing in the Tax 
Court of Canada, he owned two residences: one 
on the Obedjiwan Reserve and another in Rober-
val, Quebec. He had also owned another residence 
in St-Félicien before buying the one in Roberval.  

concrets et discernables avec la réserve. Dans les 
appels dont nous sommes saisis, les faits permet-
tent d'appliquer sans difficulté les critères de rat-
tachement. Ils militent en faveur de la reconnais-
sance de l'exemption dans le cas de la succession 
de M. Rolland Bastien, et de son refus dans celui 
de M. Alexandre Dubé. 

[94] Dans l'affaire Bastien (Succession), les 
parties se sont entendues sur les principaux faits. 
Monsieur Bastien était un Indien au sens de la 
Loi sur les Indiens. Né en 1919 sur la réserve de 
Wendake, il y a résidé toute sa vie et y est décédé 
en 2003. Il a travaillé toute sa vie sur la réserve, 
y exploitant l'entreprise familiale de fabrication de 
mocassins fondée par son arrière-grand-père. En 
1997, il a disposé de l'entreprise familiale en faveur 
de ses enfants Denis et Ginette, tous deux rési-
dents de la réserve de Wendake. L'entreprise était 
source d'activité économique sur la réserve. Les 
revenus de l'entreprise n'ont jamais fait l'objet de 
taxation. Le capital investi provient exclusivement 
des revenus de l'entreprise et du produit de la vente 
de celle-ci. Ces sommes ont été investies dans des 
dépôts à terme à la Caisse populaire Desjardins du 
Village Huron située sur la réserve de Wendake et 
à la Caisse populaire Desjardins de Pointe-Bleue, 
située sur la réserve Mashteuiatsh près de Roberval. 
De son vivant, M. Bastien n'a jamais résidé sur la 
réserve Mashteuiatsh. 

[95] Dans ce pourvoi, il est clair que tous les élé-
ments rattachent le bien à une réserve — le lieu de 
résidence du débiteur, le lieu de résidence du créan-
cier, le lieu de conclusion du contrat, et l'activité 
ayant généré le capital qui a permis la conclusion 
du contrat de placement. 

[96] Dans l'affaire Dubé, les faits sont cependant 
moins clairs et je dois me reporter aux constata-
tions de fait du juge de la Cour canadienne de l'im-
pôt. Monsieur Dubé est un Indien au sens de la Loi 
sur les Indiens. Il  est membre de la réserve d'Obed-
jiwan depuis sa naissance. Au moment de l'audience 
devant la Cour canadienne de l'impôt, il possédait 
deux résidences, l'une sur la réserve d"Obedjiwan et 
l'autre à Roberval, Québec. Il en a également pos-
sédé une autre à St-Félicien avant d'acheter celle de 
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His spouse and children lived in the residences in 
St-Félicien and Roberval during the school year. 
Mr. Dubé acknowledged that he too lived in them. 
The judge found it difficult to accept Mr. Dubé's 
argument that he lived on the reserve, given that 
the family spent 10 months a year in a residence 
off the reserve and given that no capital gain had 
been reported when the residence in St-Félicien 
was sold. 

[97] Mr. Dubé operated a business that trans-
ported passengers between the Obedjiwan Reserve 
and St-Félicien and provided a medical transporta-
tion service from the Obedjiwan Reserve to Rob-
erval and from Roberval to other destinations. 
Since no banking services were available on the 
Obedjiwan Reserve, Mr. Dubé did business with 
the Caisse populaire Desjardins de Pointe-Bleue. 
According to the judge, Mr. Dubé's interest income 
was "substantial": the amount on deposit that gen-
erated it was over a million dollars. When asked at 
the hearing about the source of the income that had 
enabled him to accumulate this capital, Mr. Dubé 
was unable to provide information about deposits 
that far exceeded the income from his transporta-
tion business. The judge summed up the evidence 
as follows: "the appellant initially stated that it was 
business income and then said that he did not know 
where the money came from and that he would 
have to, as he put it, look into his affairs" (Dubé 
v. The Queen, 2007 TCC 393, 2008 D.T.C. 4022, 
at para. 16). The judge stated that he was unable 
"to conclude that [Mr. Dubé's] business [was] the 
source of the income deposited" (para. 43). As a 
result, he was unable to establish a connection with 
the reserve. He added that because the family lived 
off the reserve, he was unable to conclude that the 
income was used on the reserve. 

[98] On the basis of the findings of fact of the Tax 
Court of Canada judge, it is difficult to find a con-
crete and discernible connection with the reserve. 
The judge was unable to establish a connection 
between the activity that generated the interest-
producing capital and the reserve. In this regard, 
the debtor's place of residence was clearly situated 
on a reserve, but as I explained above, the place 

Roberval. Sa conjointe et ses enfants ont habité les 
résidences de St-Félicien et de Roberval pendant 
la période scolaire. Monsieur Dubé reconnaît les 
avoir habitées lui aussi. Le juge a estimé qu'il était 
difficile d'accepter la thèse avancée par M. Dubé 
qu'il habitait sur la réserve, compte tenu du fait que 
la famille passait 10 mois par année dans une rési-
dence située hors de la réserve et qu'aucun gain en 
capital n'avait été déclaré lors de la vente de la rési-
dence de St-Félicien. 

[97] Monsieur Dubé exploite une entreprise de 
transport de personnes entre la réserve d'Obed-
jiwan et St-Félicien, et de transport à fins médi-
cales de la réserve d'Obedjiwan à Roberval et de 
Roberval vers d'autres destinations. Comme aucun 
service bancaire n'est offert sur la réserve d'Obe-
djiwan, M. Dubé fait affaire avec la Caisse popu-
laire Desjardins de Pointe-Bleue. Le juge a qualifié 
les revenus en intérêts de M. Dubé de substan-
tiels, la somme déposée qui les génère dépassant 
un million de dollars. Interrogé à l'audience sur la 
source des revenus ayant permis l'accumulation de 
ce capital, M. Dubé a été incapable de fournir de 
l'information sur des dépôts qui excédaient de loin 
les revenus de son entreprise de transport. Le juge 
a résumé ainsi la preuve : « l'appelant a d'abord 
déclaré qu'il s'agissait de revenus d'entreprise et a 
par la suite affirmé qu'il ne savait pas d'où prove-
nait l'argent et qu'il faudrait, dans ses propres mots, 
qu'il regarde ses affaires » (Dubé c. La Reine, 2007 
CCI 393, 2008 D.T.C. 2204, par. 16). Le juge a dit 
ne pas être en mesure « de conclure que l'entreprise 
de [M. Dubé] est la source des revenus déposés » 
(par. 43). Par conséquent, il n'a pu établir de lien 
avec la réserve. De même, comme la famille vivait 
hors réserve, il a ajouté ne pas pouvoir conclure que 
les revenus étaient utilisés dans la réserve. 

[98] Suivant les constatations de faits du juge 
de la Cour canadienne de l'impôt, il est difficile 
de trouver un lien concret et discernable avec la 
réserve. En effet, ce dernier n'a pas pu établir que 
l'activité à l'origine du capital produisant les inté-
rêts avait un lien avec la réserve. À cet égard, la rési-
dence du débiteur est certes située sur une réserve, 
mais, comme je l'ai expliqué ci-dessus, le lieu où 
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where interest payments were to be made is not 
really relevant in light of the transaction to which 
the incidence of the tax attached: interest accrued 
in a year must be reported as income, regardless 
of whether it was actually paid. The judge rejected 
Mr. Dubé's argument that he resided on the reserve. 
If the accrued interest were exempt from taxation, 
this would amount to giving it preferential treat-
ment in relation to the property generated by the 
activity itself. Mr. Dubé did not show how the fact 
that the contract was entered into on the reserve 
furthers the purpose of the exemption. His choice 
appears to have been based on obtaining a personal 
tax benefit. There was no connection with the eco-
nomic development of the reserve. Indeed, there is 
no solid evidence of a connection between the right 
provided for in the contract with respect to which 
the interest accrued and a reserve. 

[99] In these circumstances, I can only conclude 
that the purpose of the exemption would not be fur-
thered by protecting this property from taxation. 
The connection is tenuous. Mr. Dubé did not reside 
on the reserve, and the economic activity that gen-
erated the property to which an investment contract 
applied — that is, the capital — was not connected 
with the reserve. The incidence of the tax does 
not favour granting the exemption, quite the con-
trary. If, as the Tax Court of Canada judge found, 
the capital did not corne from Mr. Dubé's business 
activities, granting the exemption would be tanta-
mount to turning the reserve into a tax haven for 
Indians engaged in unspecified for-profit activi-
ties off the reserve. This squares in every respect 
with La Forest J.'s description in Mitchell (quoted 
above) of what the exemption does not cover. The 
economic development of the reserve cannot jus-
tify granting the exemption in these circumstances. 

[100] Since my conclusion is different from that 
of Cromwell J., I should explain the points on 
which we are in agreement and those on which we 
disagree. I agree with my colleague that there is no 
need to consider whether the property or the activ-
ity that gerierated it is connected with the tradi-
tional Aboriginal way of life. I also agree with him  

le paiement des intérêts doit être fait est peu perti-
nent en raison de l'opération à laquelle se rattache 
l'incidence fiscale : les intérêts courus dans l'an-
née doivent être inclus dans le revenu, peu importe 
qu'ils soient payés ou non. Le juge n'a pas retenu 
l'argument de M. Dubé selon lequel il résidait sur 
la réserve. Si les intérêts courus étaient exemptés 
d'impôt, cela impliquerait qu'on leur accorde un 
traitement préférentiel par rapport aux biens qui 
résultent de l'activité elle-même. Monsieur Dubé 
n'a pas démontré en quoi le fait que le contrat soit 
conclu sur la réserve favorise la réalisation de l'ob-
jet de l'exemption. Son choix paraît se fonder sur 
la recherche d'un bénéfice fiscal personnel. Il n'y 
a aucun lien avec le développement économique de 
la réserve. En fait, aucun élément concret ne relie à 
une réserve le droit prévu dans le contrat et donnant 
ouverture aux intérêts. 

[99] Dans ces circonstances, je ne peux que 
conclure que l'objet de l'exemption ne serait pas 
soutenu par une protection de ce bien contre l'as-
sujettissement à l'impôt. En fait, le lien est ténu. 
Monsieur Dubé ne réside pas sur la réserve, et 
l'activité économique ayant généré le bien qui fait 
l'objet d'un contrat de placement — à savoir le 
capital — n'est pas liée à la réserve. L'incidence 
fiscale ne milite pas en faveur de la reconnais-
sance de l'exemption, bien au contraire. Si, comme 
a conclu le juge de la Cour canadienne de l'impôt, 
le capital ne provient pas des activités de l'entre-
prise de M. Dubé, reconnaître l'exemption équivau-
drait à transformer la réserve en abri fiscal pour 
les Indiens qui se livrent hors réserve à des acti-
vités lucratives non identifiées. Cette description 
correspond en tous points à celle qu'a faite le juge 
La Forest, dans Mitchell, des situations non visées 
par l'exemption (déjà citée ci-dessus). L'essor éco-
nomique de la réserve ne peut justifier la recon-
naissance de l'exemption dans ces circonstances. 

[100] Comme j'arrive à une conclusion diffé-
rente de celle du juge Cromwell, je dois préciser les 
points sur lesquels nous sommes en accord et ceux 
sur lesquels nous divergeons d'opinions. À l'ins-
tar de mon collègue, je suis d'avis qu'il n'y a pas 
lieu de vérifier si le bien ou l'activité qui l'a généré 
sont liés au mode de vie traditionnel autochtone. 
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that the activity engaged in by a financial institu-
tion to fulfil its monetary obligations in the con-
text of investment contracts providing for the pay-
ment of interest is not a valid factor for determining 
whether personal property held by an Indian is situ-
ated on a reserve. What must be considered is the 
location of the activity that generated the invested 
capital. 

[101] However, I have reservations regarding cer-
tain other criticisms — evident in some of the aca-
demie commentary — that favour artificial connec-
tions. I am not prepared to rewrite the law on the 
basis of these criticisms or to disregard the experi-
ence acquired over nearly 30 years, since Nowegi-
jick. For this same reason, I cannot, as a matter of 
principle, agree with Cromwell J., since in my view 
he pays insufficient attention to the purpose of the 
exemption and to this experience. I also have res-
ervations about how my colleague applies the con-
necting factors proposed in Williams. 

[102] In principle, I cannot agree that significant 
weight should be given to connecting factors that 
can be easily manipulated. In my view, that is the 
effect of the importance attached to the contractual 
aspects of the investment contract rather than to 
the property's concrete and discernible connections 
with the reserve. Cromwell J. accepts the argument 
that the Tax Court of Canada failed to give suffi-
cient weight to the contractual nature of the deposit 
at the Caisse populaire in determining the location 
of the property in issue (paras. 11 and 13). In my 
opinion, the Tax Court of Canada was right not to 
dwell on that aspect of the property. 

[103] It can be seen from past experience, as is 
clear from a number of decisions, that it is easy to 
set up, on the basis of a purely legal test, a con-
tractual framework that, on its face, meets the 
requirements for the exemption. The courts have 
been asked to decide numerous cases concerning 
employment income in which, in order to gain a 
financial advantage, employers had designated an 

Je partage aussi l'avis du juge Cromwell que l'acti-
vité qui permet à une institution financière de res-
pecter ses obligations financières dans le cadre de 
contrats de placement prévoyant le paiement d'inté-
rêts ne constitue pas un critère valable pour déter-
miner si un bien meuble détenu par un Indien est 
situé sur une réserve. Ce qui doit être examiné est 
l'emplacement de l'activité qui a généré le capital 
investi. 

[101] J'éprouve cependant certaines réserves à 
l'égard d'autres critiques préconisant des liens arti-
ficiels — proposition qui ressort de certains com-
mentaires doctrinaux. Pour ma part, je ne suis pas 
disposée à récrire le droit sur la base de ces cri-
tiques, sans tenir compte de l'expérience acquise 
depuis près de 30 ans, soit depuis l'arrêt Nowegijick. 
C'est également pour cette raison que, sur le plan 
des principes, je ne peux me rallier à l'opinion du 
juge Cromwell qui, selon moi, n'accorde pas suf-
fisamment d'attention à l'objet de l'exemption et à 
cette expérience passée. J'ai aussi des réserves sur 
la manière dont mon collègue applique les facteurs 
de rattachement suggérés par l'arrêt Williams. 

[102] Au niveau des principes, je ne puis accepter 
que des facteurs de rattachement qui peuvent être 
facilement manipulés reçoivent un poids considéra-
ble. C'est à mon avis ce qui résulte de l'importance 
accordée aux aspects contractuels de la convention 
de placement plutôt qu'aux liens concrets et discer-
nables du bien avec la réserve. Le juge Cromwell 
retient l'argument suivant lequel la Cour cana-
dienne de l'impôt a omis d'attacher suffisamment 
de poids à la nature contractuelle du dépôt à la 
Caisse populaire lors de la détermination de l'em-
placement du bien en litige (par. 11 et 13). À mon 
avis, c'est avec raison que la Cour canadienne de 
l'impôt n'a pas insisté sur cet aspect du bien. 

[103] L'expérience passée, qui est bien illus-
trée par plusieurs décisions, montre qu'il est facile 
d'ériger une structure contractuelle donnant en 
apparence droit à l'exemption en ayant recours à 
un critère purement juridique. Les tribunaux ont 
été appelés à se prononcer dans de nombreux cas 
portant sur des revenus d'emploi où, dans le but de 
profiter d'un avantage pécuniaire, des employeurs 
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establishment on a reserve on the assumption that 
their employees would be able to benefit from the 
exemption under the Indian Act even though the 
jobs had no real connection with the reserve (see: 
Robinson v. The Queen, 2010 TCC 649, [2011] 2 
C.T.C. 2286; Horn v. Canada, 2007 FC 1052, [2008] 
1 C.T.C. 140, aff'd 2008 FCA 352, 302 D.L.R. (4th) 
472; Shilling v. M.N.R., 2001 FCA 178, [2001] 4 
F.C. 364; Canada v. Monias, 2001 FCA 239, [2002] 
1 F.C. 51; Southwind v. Canada (1998), 156 D.L.R. 
(4th) 87 (F.C.A.)). This type of planning had even 
extended to other types of businesses (see Large 
v. The Queen, 2006 TCC 509, 2006 D.T.C. 3558). 
Indeed, what the Aboriginal community seemed to 
understand from Nowegijick was that they could, 

•by contract, arrange their affairs to take advantage 
of the exemption (see Dockstator). Although this 
approach may seem attractive from a financial per-
spective, it is hard to see how it can be consistent 
with the purpose of the exemption. With respect, 
Cromwell J.'s approach opens the door to setting up 
contractual frameworks on reserves that have noth-
ing to do with the purpose of the exemption, and it 
provides an impetus for tax planning aimed solely 
at benefiting from the exemption (see, on inter-
est income: Large v. The Queen). Although such 
planning is legitimate for contractual purposes, it 
cannot be endorsed and held to be consistent with 
the purpose of the exemption provided for in the 
Indian Act. 

[104] In my view, it is necessary to continue to 
emphasize the application of concrete factors. What 
the Indian Act provides for is a right to protect prop-
erty situated on a reserve, not a right to an exemp-
tion that applies to planning measures that notion-
ally situate intangible property on a reserve for the 
sole purpose of sheltering them from taxation. 

[105] Furthermore, regarding the application of 
the connecting factors proposed in Williams, I do 
not agree that 20 years of experience drawn from 
decisions of Canadian courts should be swept aside. 

[106] I cannot agree with Cromwell J.'s descrip-
tion of the nature of the relevant transaction for  

avaient désigné un établissement sur une réserve 
en misant sur le fait que leurs employés pourraient 
bénéficier de l'exemption prévue par la Loi sur les 
Indiens, sans pour autant que ces emplois ne soient 
liés de façon concrète à la réserve (voir : Robinson 
c. La Reine, 2010 CCI 649 (CanLII); Horn c. 
Canada, 2007 CF 1052 (CanLII), conf. par 2008 
CAF 352 (CanLII); Shilling c. M.R.N., 2001 CAF 
178, [2001] 4 C.F. 364; Canada c. Monias, 2001 
CAF 239, [2002] 1 C.F. 51; Southwind c. Canada, 
1998 CanLII 7300 (C.A.F.)) . Ce type de planifi-
cation s'était même étendu à d'autres types d'en-
treprises (voir Large c. La Reine, 2006 CCI 509 
(CanLII)). En effet, à la suite de Nowegijick, le 
message reçu par la communauté autochtone sem-
blait être qu'il était possible, par contrat, d'organi-
ser ses affaires de façon à bénéficier de l'exemption 
(voir Dockstator). Si cette approche peut paraî-
tre attrayante sur le plan financier, il est difficile 
d'imaginer comment elle peut être compatible avec 
l'objet de l'exemption. Avec égards pour l'approche 
proposée par le juge Cromwell, celle-ci ouvre la 
porte à la mise en place, sur des réserves, de struc-
tures contractuelles qui n'ont rien à voir avec l'ob-
jet de l'exemption et relancent le bal des planifica-
tions fiscales ayant pour unique but de bénéficier 
de l'exemption (voir, pour des revenus en intérêts : 
Large c. La Reine). Si, à des fins contractuelles, une 
telle planification est légitime, elle ne saurait toute-
fois être avalisée et jugée compatible avec l'objet de 
l'exemption prévue par la Loi sur les Indiens. 

[104] L'accent sur la recherche de critères concrets 
doit, à mon avis, être conservé. Ce à quoi la Loi 
sur les Indiens donne droit c'est à la protection des 
biens situés sur une réserve, non à une exemption 
qui résulterait de mesures de planification situant 
fictivement des biens intangibles sur une réserve à 
seule fin de les soustraire à l'emprise du fisc. 

[105] Par ailleurs, pour ce qui est de l'application 
des facteurs de rattachement suggérés par l'arrêt 
Williams, je ne suis pas d'accord pour faire table 
rase de l'expérience tirée des décisions des tribu-
naux canadiens depuis 20 ans. 

[106] Je ne peux souscrire à la description que 
fait le juge Cromwell de la nature de l'opération 
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income tax purposes. My colleague considers that 
the relevant transaction is the payment of inter-
est (paras. 15, 19 and 41). With respect, if, in Wil-
liams, the transaction on which the issue of eligi-
bility for the exemption was based was found to be 
the receipt of benefits, it was because of the taxing 
provision in issue in that case (Williams, pp. 891 
et seq.). In the instant case, the property in issue is 
the right to be paid interest under the investment 
contract. Under s. 12(4) of the Income Tax Act, it is 
only when the taxpayer's income for a given taxa-
tion year is computed that the tax consequences of 
this right are realized: the accrued interest must be 
included in the taxpayer's income. Since the inter-
est does not actually have to be paid for the prop-
erty to attract tax consequences, I do not see how 
the payment of interest could be the personal prop-
erty whose status under the Indian Act is in issue. 
Accordingly, little weight should be attached to the 
place where the payment is to be made. 

[107] Moreover, the decision to attach determi-
native weight to the fact that the payment could 
be made on the reserve is in my view not only 
anachronistic, but unrealistic. In this age of elec-
tronic transactions, the fact that interest is paid at 
maturity into an account administered on a reserve 
seems to me to be a tenuous connection. Indians, 
like all other citizens, can have access to their 
funds from almost anywhere. To assume that they 
go to a Caisse populaire situated on a reserve when 
they want to have access to their funds, it would be 
necessary to assume that they do things differently 
than other citizens. 

[108] I would also point out that ownership of a 
right provided for in a contract does not lead to the 
concept of the location of a deposit account as was 
the case in God's Lake, which concerned the sei-
zure of amounts deposited in an account. 

[109] In sum, I cannot agree with Cromwell 
J.'s analysis for several reasons. First, he attaches 
excessive weight to formal connections that, in 
certain circumstances, have a tenuous relation-
ship with the reserve. Second, he essentially gives  

pertinente pour les besoins de l'impôt sur le revenu. 
Mon collègue estime que l'opération pertinente 
réside dans le paiement d'intérêts (par. 15, 19 et 
41). Avec égards, si l'opération qui a suscité le débat 
sur l'admissibilité à l'exemption dans Williams était 
décrite comme la réception des prestations, c'est en 
raison de la disposition fiscale en jeu dans cette 
affaire (Williams, p. 891 et suiv.). En l'espèce, le 
bien en litige est le droit de recevoir des intérêts 
en vertu du contrat de placement. Conformément 
au par. 12(4) de la Loi de l'impôt sur le revenu, ce 
n'est que lors du calcul du revenu pour une année 
d'imposition donnée que les conséquences fiscales 
de ce droit sont actualisées : les intérêts courus doi-
vent être inclus au revenu du contribuable. Comme 
il n'est pas nécessaire que les intérêts soient payés 
pour que le bien entraîne des conséquences fisca-
les, je ne vois pas en quoi le bien meuble dont on 
examine le statut en vertu de la Loi sur les Indiens 
pourrait être le paiement de ces intérêts. Par consé-
quent, le lieu où le paiement doit être fait devrait 
avoir peu de poids. 

[107] De plus, la décision d'attacher une impor-
tance déterminante au fait que le paiement pour-
rait être effectué sur la réserve me paraît non seu-
lement anachronique, mais également peu réaliste. 
En cette ère de transactions électroniques, que 
les intérêts soient, à l'échéance, versés dans un 
compte administré à partir d'une réserve me paraît 
ténu comme lien. En effet, comme tous les autres 
citoyens, les Indiens peuvent accéder à leurs fonds 
d'à peu près n'importe où. Il faudrait leur prêter 
des pratiques inusitées pour présumer qu'ils se ren-
dent à une Caisse populaire située sur une réserve 
lorsqu'ils veulent avoir accès à leurs fonds. 

[108] Je souligne d'ailleurs que la propriété du 
droit constaté dans un contrat ne fait pas appel 
à la notion d'emplacement d'un compte de dépôt 
comme c'était le cas dans God's Lake pour la saisie 
des sommes déposées dans le compte. 

[109] En somme, je ne puis pour plusieurs rai-
sons me ranger à l'analyse du juge Cromwell. 
Premièrement, il accorde trop d'importance à 
des liens formels qui, dans certaines circonstan-
ces, ont une faible relation réelle avec la réserve. 
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determinative weight to a single factor — the debt-
or's place of residence — while rejecting the con-
crete connecting factors of the creditor's place of 
residence and the location of the activity that gen-
erated the capital. Third, he fails in his analysis to 
consider the provision that governs the tax treat-
ment of interest income. In short, the factors he 
chooses to apply are in reality but one, the debtor's 
place of residence, and his analysis is inconsistent 
with the historical purpose of the exemption. 

[110] The parallel consideration of these two 
appeals highlights the need to identify concrete 
and discernable connections with the reserve. In 
the appeal of Mr. Bastien's estate, all the connect-
ing factors favour granting the exemption. In Mr. 
Dubé's appeal, on the other hand, the connection 
results from a legal fiction that has no basis in solid 
evidence. 

[111] For these reasons, I would allow the appeal 
in the case of Mr. Bastien's estate, with costs 
throughout. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellant: Langlois Kronstriim 
Desjardins, Québec. 

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of Canada, Montréal. 

Solicitors for the intervener the Huron-Wendat 
Nation: Hutchins Légal inc., Montréal. 

Solicitors for the intervener the Assembly of 
Manitoba Chiefs: Thompson Dotfman Sweatman, 
Winnipeg. 

Solicitors for the intervener the Grand Council 
of the Crees (Eeyou Istchee)/Cree Regional Author-
ity: Gowling Lafleur Henderson, Montréal. 

Solicitors for the interveners the Assembly 
of First Nations and the Union of Nova Scotia 
Indians: Gowling Lafleur Henderson, Ottawa. 

Deuxièmement, il donne essentiellement un poids 
déterminant à un seul facteur — la résidence du 
débiteur — tout en rejetant les facteurs de ratta-
chement concrets de la résidence du créancier et 
de l'emplacement de l'activité générant le capital. 
Troisièmement, son analyse ne tient pas compte de 
la disposition qui règle le traitement fiscal des reve-
nus d'intérêts. En somme, les facteurs qu'il choi-
sit n'en sont en réalité qu'un seul, la résidence du 
débiteur et cette analyse n'est pas compatible avec 
l'objet historique de l'exemption. 

[110] L'étude parallèle des deux pourvois fait bien 
ressortir la nécessité d'établir des liens concrets et 
discernables avec la réserve. Dans celui de la suc-
cession de M. Bastien, tous les facteurs de ratta-
chement militent en faveur de la reconnaissance 
de l'exemption. À l'inverse, dans le pourvoi de M. 
Dubé le rattachement découle d'une fiction juri-
dique qui ne peut s'appuyer sur aucun élément 
concret. 

[111] Pour ces motifs, j'accueillerais l'appel dans 
le dossier de la succession de M. Bastien, avec 
dépens dans toutes les cours. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs de l'appelante : Langlois Kronstrôm 
Desjardins, Québec. 

Procureur de l'intimée : Procureur général du 
Canada, Montréal. 

• Procureurs de l'intervenante la Nation huronne-
wendat : Hutchins Légal inc., Montréal. 

Procureurs de l'intervenante Assembly of 
Manitoba Chiefs : Thompson Dorfnzan Sweatman, 
Winnipeg. 

Procureurs de l'intervenant le Grand Conseil 
des Cris (Eeyou Istchee)/Administration régionale 
crie : Gowling Lafleur Henderson, Montréal. 

Procureurs des intervenantes l'Assemblée 
des Premières Nations et Union of Nova Scotia 
Indians : Gowling Lafleur Henderson, Ottawa. 
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years, D lived part time off-reserve and owned real 
property off-reserve. As there were no financial institu-
tions on the Obedjiwan Reserve, D used the services of 
the Caisse populaire Desjardins de Pointe-Bleue situ-
ated on the Mashteuiatsh Reserve. He earned interest 
income on term deposits with the Caisse, which was 
deposited in a savings account at the Caisse. The Min-
ister of National Revenue made an assessment in which 
he added the investment income to D's income for each 
taxation year from 1997 to 2002. The Minister refused 
to consider this income to be property exempt from tax-
ation under s. 87 of the Indian Act. The assessment was 
confirmed and D appealed unsuccessfully to the Tax 
Court of Canada and the Federal Court of Appeal. 

Held (Deschamps and Rothstein JJ. dissenting): The 
appeal should be allowed. 

Per McLachlin C.J. and Binnie, Fish, Charron and 
Cromwell JJ.: According to the analytical approach set 
out in Bastien Estate v. Canada, 2011 SCC 38, [2011] 2 
S.C.R. 710, both the substance and the form of the term 
deposits provide strong connecting factors between 
the interest income and a reserve. The interest income 
derives from a contractual obligation entered into on 
a reserve with an institution carrying on business on 
that reserve to pay fixed sums of money on that reserve. 
Focusing on the nature of the taxpayer's property, as 
opposed to the Caisse's sources of revenue, the genera-
tion and payment of the income is strongly connected to 
a reserve. Therefore, the connecting factors of the place 
of contracting, the location of the Caisse and the place 
of payment should, when considered in light of the type 
of property, the nature of the taxation of that property 
and the purpose of the exemption, be given consider-
able weight. 

Notwithstanding the factual differences between 
Bastien and this case, all the relevant factors point to 
the Mashteuiatsh Reserve as the location of the inter-
est income, and D should therefore be entitled to the s. 
87 exemption from taxation. The facts that the Caisse 
was not on D's reserve and that D's principal residence 
was not on a reserve, while potentially relevant, should 
receive little weight when considered in light of the 
type of property, the nature of the taxation in issue and 
the purpose of the exemption. The taxation exemption 
refers to an Indian's personal property situated on "a" 
reserve and not to property on his or her "own" reserve. 
Fur thermore, given the strength of the connecting fac-
tors relating to the location where the contract of invest-
ment was entered into, where it was to be performed  

années pertinentes, D a vécu pendant un certain temps 
hors réserve et a été propriétaire de biens immeubles 
situés à l'extérieur de la réserve. Comme il n'y a aucune 
institution financière sur la réserve d'Obedjiwan, D a 
utilisé les services de la Caisse populaire Desjardins 
de Pointe-Bleue qui est située sur la réserve de 
Mashteuiatsh. Il a tiré un revenu en intérêts des dépôts 
à terme émis par la Caisse et ce revenu a été déposé 
dans un compte d'épargne à la Caisse. Le ministre du 
Revenu national a établi un avis de cotisation dans 
lequel il a inclus le revenu de placements de D dans le 
calcul de son revenu pour chacune des années d'imposi-
tion de 1997 à 2002. Le ministre a refusé de considérer 
ce revenu comme un bien exempté de taxation en vertu 
de l'art. 87 de la Loi sur les Indiens. L'avis de cotisation 
a été confirmé et D a été débouté en appel à la Cour 
canadienne de l'impôt et à la Cour d'appel fédérale. 

Arrêt (les juges Deschamps et Rothstein sont dissi-
dents) : Le pourvoi est accueilli. 

La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, Fish, 
Charron et Cromwell : Selon la démarche analytique 
décrite dans Bastien (Succession) c. Canada, 2011 CSC 
38, [2011] 2 R.C.S. 710, tant le fond que la forme des 
dépôts à terme rattachent fortement le revenu en intérêts à 
une réserve. Le revenu en intérêts est issu d'une obligation 
contractuelle de verser des sommes d'argent fixes sur une 
réserve, en vertu d'un contrat conclu sur cette réserve avec 
une institution qui exerce ses activités sur cette réserve. 
Une analyse axée sur la nature du bien du contribua-
ble, par opposition à la source des revenus de la Caisse, 
indique que la production et le paiement du revenu sont 
fortement rattachés à une réserve. Par conséquent, les 
facteurs de rattachement du lieu de la conclusion du 
contrat, de l'emplacement de la Caisse et du lieu du 
paiement, examinés en fonction du genre de bien, de la 
nature de l'imposition du bien et de l'objet de l'exemp-
tion, devraient se voir accorder un poids très important. 

Malgré les différences factuelles entre l'affaire 
Bastien et la présente affaire, tous les facteurs pertinents 
désignent la réserve de Mashteuiatsh comme emplace-
ment du revenu en intérêts et D devrait donc avoir droit 
à l'exemption fiscale établie par l'art. 87. Le fait que la 
Caisse n'était pas située sur la réserve de D et le fait que 
la résidence principale de D n'était pas située sur une 
réserve, bien que potentiellement pertinents, doivent se 
voir accorder peu d'importance lorsqu'ils sont exami-
nés en fonction du genre de bien, de la nature de l'impo-
sition en cause et de l'objet de l'exemption. L'exemption 
fiscale vise les biens meubles d'un Indien situés sur 
« une » réserve et non pas les biens d'un Indien situés 
sur « sa propre » réserve. De plus, compte tenu de la 
force des facteurs de rattachement concernant le lieu où 
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and the Caisse's place of business, the fact that the 
bulk of the capital invested was not derived from the 
tax-exempt activities on a reserve does not appreci-
ably weaken the connection between the income and 
the Mashteuiatsh Reserve. Finally, when considered in 
light of the type of property, the nature of the taxation 
of that property and the purpose of the exemption, the 
location where the investment income was spent by D 
is not a relevant connecting factor in determining the 
location of the income earned on his term deposits. 

Per Deschamps and Rothstein JJ. (dissenting): The 
interest accrued under D's investment contract cannot 
be exempt from taxation. For the exemption provided 
for in the Indian Act to apply, an Indian's personal prop-
erty must have concrete and discernible connections 
with a reserve. The findings of fact of the Tax Court of 
Canada judge disclose no such connections in this case. 
D did not reside on the reserve, he was unable to explain 
where the deposits came from and the judge was unable 
to establish a connection between the deposited capital 
and the transportation coinpany operated by D. To grant 
the exemption in such circumstances would be tanta-
mount to turning the reserve into a tax haven for Indi-
ans engaged in unspecified for-profit activities off the 
reserve. 
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Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Binnie, Fish, Charron et 
Cromwell rendu par 

LE JUGE CROMWELL - 

I. Aperçu 

[1] Le présent pourvoi a été entendu en même 
temps que le pourvoi Bastien (Succession) c. 
Canada, 2011 CSC 38, [2011] 2 R.C.S. 710. Les déci-
sions relatives à ces pourvois sont rendues simulta-
nément. Tout comme dans Bastien, la question en 
litige consiste à savoir si M. Dubé est exempté de 
l'impôt sur le revenu qui serait autrement exigible 



768 	 DUBÉ  V. CANADA Cromwell J. 	 [2011] 2 S.C.R. 

savings and credit union. The Tax Court of Canada 
and the Federal Court of Appeal held that he was 
not, and Mr. Dubé challenges that conclusion. 

[2] Applying the analysis set out in Bastien, my 
respectful view is that the Tax Court and the Fed-
eral Court of Appeal erred in both the approach 
they took and in the result they reached in this case. 
I would allow the appeal. 

II. Facts, Proceedings and Issue 

[3] In Bastien, I set out ss. 87(1)(b) and (2) of the 
Indian Act, R.S.C. 1985, c. I-5, which establish 
the exemption from income tax for an Indian with 
respect to personal property situated on a reserve. 
As in Bastien, there is no dispute here that Mr. 
Dubé is an Indian within the meaning of the Indian 
Act and that his interest income is personal prop-
erty; the only issue is whether it is situated on a 
reserve. 

[4] While the investment vehicles are the same 
here as they were in Bastien, there are some factual 
differences between the two cases. In light of the 
decision in Bastien, the main issue to be decided in 
this case is whether these differences result in find-
ing that the investment income in this case was not 
situated on a reserve. I will give a brief overview 
of the facts and then turn to consider the impact of 
these factual differences on the analysis. 

[5] Mr. Dubé is an Attikamek Indian and has 
been a member of the Obedjiwan Reserve since 
birth. Since the early 1980s, Mr. Dubé has oper-
aied a passenger transport business focusing on 
téansporting persons from the Obedjiwan Reserve 
to Roberval for medical treatment. As there are no 
financial institutions on the Obedjiwan Reserve, 
Mr. Dubé uses the services of the Caisse populaire 
Desjardins de Pointe-Bleue ("Caisse") situated on 
the Mashteuiatsh Reserve.  

sur les intérêts des dépôts à terme qu'il détenait 
dans une caisse populaire (une coopérative d'épar-
gne et de crédit québécoise) située sur une réserve. 
La Cour canadienne de l'impôt et la Cour d'appel 
fédérale ont conclu qu'il n'était pas exempté. M. 
Dubé conteste cette conclusion. 

[2] Selon l'analyse exposée dans Bastien, j'es-
time, en toute déférence, que la Cour de l'impôt et , 
la Cour d'appel fédérale ont commis une erreur à la 
fois quant à leur démarche et quant à leur conclu-
sion. Je suis d'avis d'accueillir l'appel. 

II. Les faits, l'historique judiciaire et la question 
en litige 

[3] Dans Bastien, je cite l'al. 87(1)b) et le par. 
87(2) de la Loi sur les Indiens, L.R.C. 1985, ch. I-5, 
qui établissent l'exemption d'impôt sur le revenu à 
laquelle un Indien a droit relativement à ses biens 
meubles situés sur une réserve. Comme dans 
Bastien, il n'est pas contesté en l'espèce que M. 
Dubé est un Indien au sens de la Loi sur les Indiens 
et que son revenu en intérêts est un bien meuble; la 
seule question en litige est de savoir si ce bien est 
situé sur une réserve. 

[4] Les véhicules de placement en l'espèce sont 
les mêmes que dans Bastien, mais les deux affaires 
sont quelque peu différentes sur le plan des faits. 
Compte tenu de la décision rendue dans Bastien, la 
principale question qu'il faut trancher dans le pré-
sent pourvoi est de savoir si ces différences mènent 
à la conclusion que, dans cette affaire-ci, le revenu 
de placements n'était pas situé sur une réserve. Je 
résumerai brièvement les faits, puis j'examinerai 
l'incidence de ces différences factuelles sur l'ana-
lyse. 

5] M. Dubé est un Indien attikamek, qui est 
membre de la réserve d'Obedjiwan depuis sa nais-
sance. Depuis le début des années 1980, M. Dubé 
exploite une entreprise de transport de personnes 
ayant besoin de soins médicaux entre la réserve 
d'Obedjiwan et la ville de Roberval. Comme il n'y 
a aucune institution financière sur la réserve d'Obe-
djiwan, M. Dubé utilise les services de la Caisse 
populaire Desjardins de Pointe-Bleue (« Caisse ») 
qui est située sur la réserve de Mashteuiatsh. 
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[6] During the years under review, Mr. Dubé held 
certificates of deposit issued by the Caisse. Inter-
est received was deposited in a savings account at 
the Caisse. Mr. Dubé considered this income to be 
property exempt from taxation under the Indian 
Act. However, the Minister of National Revenue 
assessed Mr. Dubé's income and added his invest-
ment income for each taxation year from 1997 to 
2002. The Minister confirmed the assessment and 
Mr. Dubé appealed unsuccessfully to the Tax Court 
and the Federal Court of Appeal. 

[7] There are three potentially relevant factual 
differences between this case and Bastien. First, 
while Mr. Dubé invested in a caisse populaire that 
was situated on a reserve, he did not reside on that 
reserve and, in fact, the trial judge was not per-
suaded that his principal residence was on any 
reserve. Second, the trial judge was unable to con-
clude that a considerable part of the invested capi-
tal had been earned on a reserve. Finally, the trial 
judge found that Mr. Dubé had not spent his inter-
est income on a reserve. 

[8] In the Tax Court (2007 TCC 393, 2008 
D.T.C. 4022), Angers J. applied the Federal Court 
of Appeal's decision in Recalma v. Canada (1998), 
158 D.L.R. (4th) 59, and upheld the Minister's 
assessment. He was of the view that the location of 
investment income should be analysed by having 
regard to four factors: its connection to the reserve; 
whether it benefited the traditional Native way 
of life; the risk that taxation would erode Native 
property; and the extent to which the invest-
ment income was derived from mainstream eco-
nomic activity. Angers J. thought that this fourth 
factor — whether the income was derived from 
the economic mainstream — was the most impor-
tant. He found that the Caisse earned its income 
from activities in the economic mainstream which 
were not closely connected to the reserve. Fur-
ther, Angers J. was not persuaded either that the 
source of the capital that was invested in the term 

[6] Pendant les années en cause, M. Dubé déte-
nait des certificats de dépôt émis par la Caisse. Les 
intérêts produits étaient déposés dans un compte 
d'épargne à la Caisse. Selon M. Dubé, ce revenu 
était un bien exempté de taxation en vertu de la Loi 
sur les Indiens. Toutefois, le ministre du Revenu 
national a établi un avis de cotisation dans lequel 
il a inclus le revenu de placements de M. Dubé 
dans le calcul de son revenu pour chacune des 
années d'imposition de 1997 à 2002. Le ministre 
a confirmé l'avis de cotisation et M. Dubé a été 
débouté en appel à la Cour de l'impôt et à la Cour 
d'appel fédérale. 

[7] Trois différences sur le plan des faits entre 
la présente affaire et l'affaire Bastien sont poten-
tiellement pertinentes. Premièrement, même si M. 
Dubé a placé des sommes d'argent dans une caisse 
populaire qui était située sur une réserve, il ne 
résidait pas dans cette réserve et, en fait, le juge 
de première instance n'était pas convaincu que sa 
résidence principale était située sur une réserve. 
Deuxièmement, le juge de première instance a été 
incapable de conclure que l'argent placé avait été 
gagné en très grande partie sur une réserve. Enfin, 
le juge de première instance a conclu que M. Dubé 
n'avait pas dépensé son revenu en intérêts dans une 
réserve. 

[8] À la Cour de l'impôt (2007 CCI 393, [2007] 
A.C.I. n° 540 (QL)) , le juge Angers a appliqué l'ar-
rêt Recalma c. Canada, 1998 CanLII 7621, de la 
Cour d'appel fédérale, et a confirmé l'avis de coti-
sation du ministre. À son avis, le lieu où est situé 
un revenu de placements est fonction de quatre fac-
teurs: son lien avec la réserve; son effet bénéfique 
sur le mode de vie traditionnel des Autochtones; le 
risque que l'imposition porte atteinte aux biens des 
Autochtones; et la mesure dans laquelle le revenu 
de placements peut être considéré comme prove-
nant d'une activité du marché ordinaire. Le juge 
Angers estimait que ce quatrième facteur — soit la 
mesure dans laquelle le revenu provient du marché 
ordinaire — était le plus important. Il a conclu 
que la Caisse tirait ses revenus d'activités sur le 
marché ordinaire, qui n'étaient pas étroitement 
liées à la réserve. De plus, le juge Angers n'était 
pas convaincu que la source du capital placé dans 
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deposits or Mr. Dubé's principal residence was on a 
reserve. 

[9] The Federal Court of Appeal (2009 FCA 109, 
393 N.R. 143) dismissed Mr. Dubé's appeal, essen-
tially for the same reasons given in Bastien Estate 
v. Canada, 2009 FCA 108, 400 N.R. 349. 

[10] The issue, as noted, is whether Mr. Dubé's 
interest income earned on the term deposits with the 
Caisse was exempt from income taxation because it 
was property situated on a reserve. 

III. Analysis 

[11] In Bastien, I reviewed the law about how to 
determine the location of investment income for the 
purposes of the s. 87 exemption from taxation. 

[12] The investment instruments here are of the 
same type as in Bastien: term deposits. As outlined 
in more detail in that decision, both the substance 
and the form of this investment provide strong con-
necting factors between the interest income and a 
reserve. The interest income derives from a con-
tractual obligation entered into on a reserve with an 
institution carrying on business on that reserve to 
pay fixed sums of money on that reserve. Focusing 
on the nature of the taxpayer's property, as opposed 
to the Caisse's sources of revenue, the generation 
and payment of the income is strongly connected 
to a reserve. As discussed in Bastien, where the 
Caisse earns its own revenues is not a factor enti-
tled to much, if any, weight given the nature of the 
investment vehicle. Mr. Dubé, like Mr. Bastien, was 
a creditor of the Caisse, not an investor in the wider 
market beyond the reserve. In this case, as in Bas-
tien, there is nothing artificial about this analysis; 
both the form and the substance of the investment 
vehicle are consistent with this approach. There-
fore, as in Bastien, the connecting factors of the 
place of contracting, the location of the Caisse and 
the place of payment, when considered in light of 
the type of property, the nature of the taxation of 
that property and the purpose of the exemption,  

les dépôts à terme ou la résidence principale de M. 
Dubé étaient situées sur une réserve. 

[9] La Cour d'appel fédérale (2009 CAF 109, 
[2009] A.C.F. n° 408 (QL)) a rejeté l'appel de M. 
Dubé, essentiellement pour les motifs exposés dans 
Bastien (Succession) c. Canada, 2009 CAF 108, 
[2009] A.C.F. n° 434 (QL). 

[10] La question en litige, comme nous l'avons 
vu, consiste à savoir si le revenu en intérêts que M. 
Dubé a tiré des dépôts à terme émis par la Caisse 
était exempté de taxation parce qu'il constituait un 
bien situé sur une réserve. 

III. Analyse 

[11] Dans Bastien, j'ai examiné le droit concernant 
la façon de déterminer l'emplacement de revenus de 
placements pour l'application de l'exemption fiscale 
établie par l'art. 87. 

[12] Les véhicules de placement en l'espèce sont 
du même type que ceux dont il était question dans 
Bastien : des dépôts à terme. Comme je l'ai expli-
qué de façon plus détaillée dans cette décision, tant 
le fond que la forme de ce type de placement ratta-
chent fortement le revenu en intérêts à une réserve. Le 
revenu en intérêts est issu d'une obligation contrac-
tuelle de verser des sommes d'argent fixes sur une 
réserve, en vertu d'un contrat conclu sur cette réserve 
avec une institution qui exerce ses activités sur cette 
réserve. Une analyse axée sur la nature du bien du 
contribuable, par opposition à la source des revenus 
de la Caisse, indique que la production et le paiement 
du revenu sont fortement rattachés à une réserve. 
Comme je l'ai précisé dans Bastien, la provenance 
des revenus de la Caisse est un facteur qui n'a que très 
peu, sinon pas du tout d'importance, compte tenu de 
la nature du véhicule de placement. M. Dubé, à l'ins-
tar de M. Bastien, était un créancier de la Caisse et 
non un investisseur sur le vaste marché hors réserve. 
En l'espèce, comme dans Bastien, cette analyse n'a 
rien d'artificiel; tant la forme que le fond du véhicule 
de placement s'accordent avec cette approche. Par 
conséquent, comme dans Bastien, les facteurs de 
rattachement du lieu de la conclusion du contrat, de 
l'emplacement de la Caisse et du lieu du paiement, 
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suggest that considerable weight should be given to 
these connecting factors. 

[13] However, as discussed in Bastien, all poten-
tially relevant connecting factors should be weighed. 
That brings me to the question of whether the three 
factual differences between this case and Bastien, 
individually or taken together, lead to a different con-
clusion concerning the location of the interest income 
in this case. I will discuss each in turn. 

1. Property Situated on a Reserve 

[14] As noted, the Caisse issuing the deposit cer-
tificates, while it is located on a reserve, is not 
located on Mr. Dubé's reserve. Moreover, the trial 
judge was not persuaded that Mr. Dubé's princi-
pal residence was on any reserve. In my view, the 
first fact — that the Caisse was not on Mr. Dubé's 
reserve — does not make the income ineligible for 
the exemption and that fact, as well as the fact that 
his principal residence was not on a reserve, while 
potentially relevant, should receive little weight 
when considered in light of the type of property, 
the nature of the taxation in issue and the purpose 
of the exemption. The text of the Indian Act and the 
Court's jurisprudence lead me to this conclusion. 

[15] The taxation exemption under s. 87(1)(b) of 
the Indian Act refers to an Indian's personal prop-
erty situated on "a" reserve and not to property 
on his or her "own" reserve. The Court has con-
sistently held that the meaning of the words "on 
a reserve" should be approached having regard to 
their substance and their ordinary, common sense 
meaning: Nowegijick v. The Queen, [1983] 1 S.C.R. 
29, at p. 41; R. v. Lewis, [1996] 1 S.C.R. 921, at 
p. 958; Union of New Brunswick Indians v. New 
Brunswick (Minister of Finance), [1998] 1 S.C.R. 
1161, at paras. 13-14; McDiarmid Lumber Ltd. v. 
God's Lake First Nation, 2006 SCC 58, [2006]  

examinés en fonction du genre de bien, de la nature 
de l'imposition du bien et de l'objet de l'exemption, 
donnent à croire qu'un poids très important devrait 
leur être accordé. 

[13] Toutefois, comme je l'ai expliqué dans 
Bastien, tous les facteurs de rattachement potentielle-
ment pertinents doivent être appréciés. Cela m'amène 
à la question de savoir si les trois différences factuel-
les entre la présente affaire et Bastien, prises isolé-
ment ou ensemble, mènent à une conclusion diffé-
rente quant à l'emplacement du revenu en intérêts 
dans cette affaire-ci. Je vais examiner ces différences 
à tour de rôle. 

1. Biens situés sur une réserve 

[14] Rappelons que la Caisse qui a émis les certi-
ficats de dépôt est située sur une réserve, mais sur 
une réserve différente de celle de M. Dubé. Qui 
plus est, le juge de première instance n'était pas 
convaincu que la résidence principale de M. Dubé 
était située sur une réserve. Selon moi, le premier 
fait — le fait que la Caisse n'était pas située sur la 
réserve de M. Dubé — ne rend pas le revenu inad-
missible à l'exemption et ce fait, ainsi que le fait 
que la résidence principale de M. Dubé n'était pas 
située sur une réserve, bien que potentiellement 
pertinents, doivent se voir accorder peu d'impor-
tance lorsqu'ils sont examinés en fonction du genre 
de bien, de la nature de l'imposition en cause et de 
l'objet de l'exemption. Ce sont le libellé de la Loi 
sur les Indiens et la jurisprudence de la Cour qui 
m'amènent à cette conclusion. 

[15] L'exemption fiscale établie par l'al. 87(1)b) 
de la Loi sur les Indiens vise les biens meubles 
d'un Indien situés sur « une » réserve et non pas les 
biens d'un Indien situés sur « sa propre » réserve. 
La Cour a toujours conclu qu'il faut interpré-
ter les mots « sur une réserve » en tenant compte 
du fond et de leur sens ordinaire et naturel : 
Nowegijick c. La Reine, [1983] 1 R.C.S. 29, p. 41; 
R. c. Lewis, [1996] 1 R.C.S. 921, p. 958; Union of 
New Brunswick Indians c. Nouveau-Brunswick 
(Ministre des Finances), [1998] 1 R.C.S. 1161, par. 
13-14; McDiarmid Lumber Ltd. c. Première Nation 
de God's Lake, 2006 CSC 58, [2006] 2 R.C.S. 846, 
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2 S.C.R. 846, at para. 19. The ordinary, common 
sense meaning of "on a reserve" does not require 
that the property be on any particular reserve. As 
my colleague Deschamps J. points out, the legis-
lative history of the exemption provides further 
support for the view that residence on the reserve 
where the property is located is not a requirement. 

[16] At least two decisions of the Court also sup-
port this interpretation. In Union of New Brunswick 
Indians, the Court observed that on-reserve sales to 
Indians living off-reserve were exempt from sales 
tax: para. 43. My reading of this conclusion is that 
it is not necessary for an Indian to hold property on 
his or her own reserve, nor is it necessary that he 
or she reside on a reserve, to be eligible for the tax 
exemption provided for in s. 87. Similarly, in God's 
Lake, McLachlin C.J., writing for a majority of the 
Court, noted that a band's property would be situ-
ated on a reserve and therefore exempt from sei-
zure even if it were on deposit at a financial institu-
tion on a reserve other than the band's own reserve: 
para. 62. Both of these decisions support the view 
that the exemption applies to property on a reserve, 
not just to property on a particular reserve. 

[17] In Mitchell v. Peguis Indian Band, [1990] 2 
S.C.R. 85, La Forest J. stated at one point in his rea-
sons that the exemptions in ss. 87 and 89 have "no 
application" absent "a discernible nexus between 
the property concerned and the occupancy of 
reserve lands by the owner of that property": p. 133. 
In my view, this brief reference cannot be taken as 
authority for the view that the Indian claiming the 
exemption must occupy reserve lands where the 
property is situated. Rather, when read in the con-
text of the reasons as a whole, the passage in my 
view was intended simply to emphasize the need 
for a strong connection between the property and 
the reserve. As noted earlier, imposing a require-
ment that the Indian claiming the exemption needs 
to occupy reserve land where the property is situ-
ated would be inconsistent with the text and legis-
lative history of the provisions as well as with the 
subsequent jurisprudence from this Court.  

par. 19. Le sens ordinaire et naturel des mots « sur 
une réserve » n'exige pas que le bien soit situé sur 
une réserve donnée. Comme ma collègue, la juge 
Deschamps, le souligne, l'historique législatif de 
l'exemption fournit un appui supplémentaire au 
point de vue voulant que la résidence sur la réserve 
où est situé le bien ne soit pas nécessaire. 

[16] Au moins deux décisions de la Cour appuient 
aussi cette interprétation. Dans Union of New 
Brunswick Indians, la Cour a précisé que les achats 
effectués à l'intérieur d'une réserve par des Indiens 
vivant hors réserve n'étaient pas assujettis à la 
taxe de vente : par. 43. À mon sens, cela signifie 
qu'il n'est pas nécessaire que l'Indien détienne un 
bien sur sa propre réserve, ni qu'il réside dans une 
réserve, pour être admissible à l'exemption fiscale 
établie par l'art. 87. Dans le même ordre d'idées, 
dans God's Lake, la juge en chef McLachlin, qui 
a rédigé l'opinion majoritaire de la Cour, a souli-
gné qu'un bien appartenant à une bande est situé 
sur une réserve et est insaisissable, même s'il est 
déposé dans une institution financière située sur 
une réserve autre que celle de la bande : par. 62. 
Ces deux décisions appuient la thèse selon laquelle 
l'exemption s'applique aux biens situés sur une 
réserve, et non pas seulement aux biens situés sur 
une réserve en particulier. 

[17] À un endroit, dans l'arrêt Mitchell c. Bande 
indienne Peguis, [1990] 2 R.C.S. 85, le juge 
La Forest a écrit que les exemptions créées par les 
art. 87 et 89 ne s'appliquent pas « en l'absence d'un 
lien discernable entre le bien en question et l'occu-
pation des terres réservées par le propriétaire de ce 
bien  »: p. 133. À mon avis, cette brève mention 
ne saurait être considérée comme une autorité éta-
blissant que l'Indien qui invoque l'exemption doit 
occuper les terres réservées sur lesquelles le bien 
est situé. Interprété dans le contexte de l'ensemble 
des motifs, ce passage visait simplement, à mon 
avis, à insister sur la nécessité d'un lien étroit entre 
le bien et la réserve. Comme je l'ai déjà mentionné, 
exiger que l'Indien qui invoque l'exemption occupe 
les terres réservées sur lesquelles est situé le bien 
serait incompatible avec le libellé et l'historique 
législatif des dispositions de la loi et avec la juris-
prudence subséquente de la Cour. 
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[18] I conclude that, having regard to the ordi-
nary meaning of the words and the Court's deci-
sions interpreting them, the expression "situated 
on a reserve" means any reserve, not just a reserve 
where the Indian taxpayer resides or to which com-
munity he or she belongs. In other words, Mr. 
Dubé's investment income is not excluded from the 
exemption simply because he did not reside on the 
reserve where the income was paid. 

[19] That, however, does not end the matter. We 
must still apply the analytical approach set out in 
Bastien to determine the location of the property 
in issue. 

[20] The residence of the creditor is a potentially 
relevant connecting factor and Mr. Dubé does not 
reside on the reserve where the term deposits were 
made and the interest on them was payable. The 
question is how much weight this factor should be 
given, having regard to the type of property, the 
nature of the taxation of that property and the pur-
pose of the exemption. Taking those factors into 
account, my view is that Mr. Dubé's place of resi-
dence should be given little weight in the circum-
stances of this case. 

[21] As discussed in Bastien, the type of property 
in issue here — income earned on term deposits — 
strongly connects it to the Mashteuiatsh Reserve. 
Also, as in Bastien, the nature of the taxation of 
the interest income supports giving considerable 
weight to the place of contracting, the place of 
payment and the location of the Caisse. As to the 
purpose of the exemption, the absence of a finan-
cial institution on Mr. Dubé's own reserve tends to 
weaken the importance of his own place of resi-
dence as a possible connecting factor: he would not 
be able to invest his capital on his own reserve even 
if he lived there. I conclude that Mr. Dubé's place 
of residence should be given little weight in the 
circumstances of this case. I note that this view is 
consistent with the Federal Court of Appeal's opin-
ion in Recalma, at para. 12, that, having regard to 
the nature of the investment income, less weight is 
properly accorded to the residence of the taxpayer. 

[18] Je conclus que, compte tenu de leur sens 
ordinaire et de l'interprétation que la Cour en a 
donnée, les mots « situés sur une réserve » ren-
voient à n'importe quelle réserve et ne se limitent 
pas à la réserve dans laquelle le contribuable indien 
réside ou à la réserve de la collectivité à laquelle 
il appartient. En d'autres mots, le revenu de pla-
cements de M. Dubé n'est pas exclu de l'exemp-
tion simplement parce qu'il ne résidait pas dans la 
réserve où le revenu a été versé. 

[19] Cela ne suffit toutefois pas à régler la ques-
tion. Nous devons encore appliquer la démarche 
analytique décrite dans Bastien pour déterminer 
l'emplacement du bien. 

[20] La résidence du créancier est un facteur de 
rattachement potentiellement pertinent et M. Dubé 
ne réside pas dans la réserve où les dépôts à terme 
ont été achetés et où les intérêts sur ceux-ci de-
vaient être versés. La question est de savoir quel 
poids il convient d'accorder à ce facteur compte 
tenu du genre de bien, de la nature de l'imposi-
tion du bien et de l'objet de l'exemption. Au regard 
de ces facteurs, j'estime qu'il ne faut pas accorder 
beaucoup de poids au lieu de résidence de M. Dubé 
dans les circonstances. 

[21] Comme il en a été question dans Bastien, le 
genre de bien en cause — le revenu généré par des 
dépôts à terme — le rattache fortement à la réserve 
de Mashteuiatsh. De plus, comme dans Bastien, la 
nature de l'imposition du revenu en intérêts justifie 
que l'on accorde un poids important au lieu de la 
conclusion du contrat, au lieu du paiement et à l'em-
placement de la Caisse. En ce qui concerne l'objet de 
l'exemption, l'absence d'une institution financière 
sur la réserve de M. Dubé tend à affaiblir l'impor-
tance de son lieu de résidence comme facteur de rat-
tachement potentiel : il ne pourrait pas investir son 
capital sur sa réserve, même s'il y vivait. Je conclus 
que, dans les circonstances, peu de poids devrait 
être accordé au lieu de résidence de M. Dubé. Je 
souligne que ce point de vue concorde avec l'opi-
nion exprimée par la Cour d'appel fédérale au par. 
12 de l'arrêt Recalma, soit que, compte tenu de la 
nature du revenu de placements, il convient d'accor-
der un poids moindre à la résidence du contribuable. 
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2. The Origin of the Capital Used to Invest in 
Term Deposits 

[22] At trial, the appellant was asked about the 
source of the funds used to invest in the term 
deposits. The trial judge found that the appellant 
failed to provide a satisfactory answer and held that 
he was unable to conclude that the appellant's busi-
ness income was the source of the capital depos-
ited. The trial judge found, at para.  43: 

In addition, the nature of the appellant's income is 
a factor that may create a connection with the reserve. 
In the present case, the income generated by the busi-
ness is connected to a reserve because it comes from 
the activities of his business, which consists in the 
provision of a service to Aboriginals by Aboriginals, 
with the exception of a few off-reserve services. Where 
there is some difficulty in terms of a connection with 
the reserve is the fact that the Court is not able to con-
clude that the appellant's business is the source of the 
income deposited, which, in turn, generated invest-
ment income. The appellant was unable to establish the 
source of a quite considerable sum of money used to 
generate the investment income, and consequently I am 
unable to establish a connection with a reserve for this 
part of his investments. 

[23] This is a finding of fact that will not be 
interfered with on appeal, absent a "palpable and 
overriding error" in the trial judge's assessment 
of the evidence: Housen v. Nikolaisen, 2002 SCC 
33, [2002] 2 S.C.R. 235, at  paré. 10. I find no such 
error. 

[24] The question is whether the absence of a 
connection between the bulk of the invested capital 
and a reserve should be given significant weight. 
Williams v. Canada, [1992] 1 S.C.R. 877, could 
be read as suggesting that it should because, as 
noted in Bastien, there are some parallels between 
the unemployment insurance benefits at issue in 
Williams and the interest income in issue here. 

[25] In Williams, the entitlement to the benefits in  

2. L'origine du capital utilisé pour acheter les 
dépôts à terme 

[22] En première instance, on a demandé à l'ap-
pelant quelle était la source des fonds utilisés pour 
acheter les dépôts à terme. Le juge de première ins-
tance a conclu que l'appelant n'avait pas donné une 
réponse satisfaisante et a estimé qu'il ne pouvait 
pas conclure que le revenu d'entreprise de l'appe-
lant était la source du capital déposé. Le juge de 
première instance a déclaré ce qui suit, au par. 43 : 

Dans un deuxième temps, la nature du revenu de 
l'appelant est un facteur pouvant créer un lien avec la 
réserve. En l'espèce, les revenus générés par l'entreprise 
sont liés à une réserve puisqu'ils proviennent des acti-
vités de son entreprise qui consiste à fournir un service 
à des autochtones par des autochtones, à l'exception de 
quelques services rendus hors réserve. Ce qui crée une 
certaine difficulté en terme de lien avec la réserve, c'est 
le fait que la Cour n'est pas en mesure de conclure que 
l'entreprise de l'appelant est la source des revenus dépo-
sés qui, à leur tour, ont généré un revenu de placement. 
L'appelant a été incapable d'établir la provenance d'une 
somme d'argent assez considérable ayant servi à géné-
rer le revenu de placement, de sorte qu'il m'est impossi-
ble de créer un lien avec une réserve en ce qui concerne 
cette partie de ses placements. 

[23] Il s'agit d'une conclusion de fait qui ne sera 
infirmée en appel que s'il est établi que le juge de 
première instance a commis une « erreur manifeste 
et dominante » dans l'appréciation de la preuve : 
Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, [2002] 2 
R.C.S. 235, par. 10. Je ne constate aucune erreur 
de ce genre. 

[24] La question consiste à savoir s'il convient 
d'accorder' un poids important à l'absence de lien 
entre la majeure partie du capital déposé et une 
réserve. L'arrêt Williams c. Canada, [1992] 1 
R.C.S. 877, pourrait être interprété comme don-
nant à penser qu'il çonvient de lui accorder un 
tel poids parce que, comme cela a été mentionné 
dans Bastien, il existe certains parallèles entre les 
prestations d'assurance-chômage en cause dans 
Williams et le revenu en intérêts en cause ici. 

[25] Dans l'affaire Williams, le droit aux pres- 
issue was earned through qualifying employment. 	tations avait été acquis grâce à un emploi ouvrant 
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The Court reasoned that there was a connection 
between the receipt of benefits and the place of the 
employment which gave rise to those benefits: pp. 
894-95. There is an analogy between the qualifying 
employment in Williams and the capital invested in 
this case: in Williams, it was the employment that 
gave rise to the benefits, and in this case, the capi-
tal is what gave rise to the interest. On that reason-
ing, the location where the capital was earned may 
be seen as an important connecting factor and one 
which in this case does not connect the income to 
a reserve. 

[26] The Court in Williams held that the weight of 
this factor was strengthened by another considera-
tion: the tax treatment of premiums and benefits. 
In general, the benefits are taxable but the premi-
ums are deductible so that overall, the unemploy-
ment insurance scheme has fairly minimal impact 
on general tax revenues. However, in the case of 
an Indian who receives tax-exempt employment 
income, taxing the benefits earned because of that 
income does more than merely offset the tax saved 
by virtue of the premiums being deductible. Where 
the qualifying employment income is tax exempt, 
taxing the benefits erodes the entitlements created 
by the Indian's employment on a reserve: pp. 895- 
96. Similarly, it could be said in the case of capi-
tal derived from non-taxable sources that to impose 
tax on the interest earned by that capital would to 
some extent erode the entitlement to tax-exempt 
capital. 

[27] These parallels between unemployment 
insurance benefits and interest income suggest that 
some weight should be given to the absence in this 
case of a connection between the location where 
the capital was accumulated and a reserve. How-
ever, I am not persuaded that the reasoning that led 
the Court in Williams to attach considerable weight 
to this factor applies with equal force to the cir-
cumstances of this case. There are three considera-
tions that have led me to this conclusion.  

droit aux prestations. La Cour a conclu qu'il exis-
tait un lien entre la réception des prestations et le 
lieu de l'emploi à l'origine des prestations : p. 894- 
895. Il existe une analogie entre l'emploi ouvrant 
droit aux prestations en cause dans Williams et le 
capital placé en l'espèce : dans Williams, c'était 
l'emploi qui était à l'origine des prestations et, 
en l'espèce, c'est le capital qui est à l'origine des 
intérêts. D'après ce raisonnement, l'endroit où le 
capital a été gagné pourrait être considéré comme 
un facteur de rattachement important et, en l'es-
pèce, ce facteur ne rattache pas les revenus à une 
réserve. 

[26] La Cour, dans Williams, a conclu que l'im-
portance de ce facteur était renforcée par un autre 
élément : le traitement fiscal des cotisations et 
des prestations. En général, les prestations sont 
imposables, mais les cotisations sont déductibles 
de sorte que, globalement, le régime d'assurance-
chômage a une incidence relativement minime 
sur les recettes fiscales générales. Toutefois, dans 
le cas d'un Indien qui reçoit un revenu d'emploi 
exonéré d'impôt, l'imposition des prestations 
gagnées en raison de ce revenu fait plus que com-
penser simplement les économies d'impôt liées au 
fait que les cotisations sont déductibles. Lorsque 
le revenu d'emploi qui donne droit à des presta-
tions est exonéré d'impôt, l'imposition des presta-
tions porte atteinte aux droits engendrés par le fait 
que l'Indien travaille sur une réserve : p. 895-896. 
Dans le même ordre d'idées, on pourrait affirmer 
que, dans le cas d'un capital provenant de sour-
ces non imposables, l'imposition des intérêts 
générés par le capital porterait atteinte dans une 
certaine mesure au droit à un capital exempt de 
taxation. 

[27] Ces parallèles entre les prestations d'assu-
rance-chômage et les revenus en intérêts donnent 
à penser qu'un certain poids devrait être accordé 
ici à l'absence d'un lien entre l'endroit où le capital 
a été accumulé et une réserve. Toutefois, je ne suis 
pas convaincu que le raisonnement qui a amené la 
Cour à accorder une grande importance à ce fac-
teur dans Williams s'applique dans la même mesure 
aux circonstances en cause aujourd'hui, et ce, pour 
trois raisons. 
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[28] First, it is important to take into account 
the significant differences between unemploy-
ment insurance benefits and interest income, in 
other words, to pay careful attention to the type of 
property. As Gonthier J. pointed out in Williams, 
connecting factors may have a different relevance 
with regard to unemployment insurance benefits 
than in respect of other types of income: p. 892. 
With respect to unemployment insurance ben-
efits paid by the federal government, the "tradi-
tional test" of the residence of the debtor was given 
limited weight because the debtor — the federal 
Crown — is present throughout Canada, and the 
purposes behind fixing the situs of an ordinary 
person do not apply to the Crown and in partie-
ular to the Canada Employment and Immigration 
Commission in respect of the receipt of unemploy-
ment insurance benefits: pp. 893-94. In this case, 
unlike in Williams, the potentially relevant con-
necting factors such as the place of contracting, 
place of the debtor and place of payment can be 
applied meaningfully: the Caisse is physically pre-
sent and carries on business on the reserve and the 
interest income was payable there. In short, there 
is no reason in this case, unlike the situation in 
Williams, to discard or give little weight to these 
factors which connect the interest income to the 
Mashteuiatsh Reserve. 

[29] Second, absent in this case is the symme-
try between the tax implications of premiums and 
benefits that existed in Williams. That symme-
try was found in Williams to strengthen the con-
nection between the place of employment and the 
benefits. The saine  cannot be said here. The fact 
that capital (such as, for example, the aggregation 
of profits from a business on the reserve) is accu-
mulated in a way that was exempt from tax bears 
no necessary relationship to the tax treatment of 
investment income arising from that capital. More-
over, to give determinant weight to this factor in 
these circumstances could open the door to tax 
exemption for investment income wherever and 
however earned, provided that the sums invested 

[28] Premièrement, il est important de tenir 
compte des différences importantes qui existent 
entre les prestations d'assurance-chômage et le 
revenu en intérêts, c'est-à-dire d'examiner soigneu-
sement le genre de bien. Comme l'a affirmé le juge 
Gonthier dans Williams, la pertinence des facteurs 
de rattachement peut varier selon qu'il s'agit de 
prestations d'assurance-chômage ou d'autres types 
de revenu : p. 892. En ce qui concerne les presta-
tions d'assurance-chômage versées par le gouver-
nement fédéral, on a accordé peu de poids au « cri-
tère traditionnel » de la résidence du débiteur parce 
que le débiteur — la Couronne fédérale — est pré-
sent dans l'ensemble du Canada et que les objets 
qui sous-tendent la détermination de l'emplace-
ment d'un citoyen ordinaire ne s'appliquent pas à 
la Couronne, et en particulier à la Commission de 
l'emploi et de l'immigration du Canada en ce qui 
concerne la réception des prestations d'assurance-
chômage : p. 893-894. En l'espèce, contrairement 
à ce qui était le cas dans Williams, les facteurs de 
rattachement potentiellement pertinents, comme 
le lieu de conclusion du contrat, l'emplacement du 
débiteur et le lieu du paiement, peuvent être appli-
qués utilement : la Caisse est physiquement pré-
sente et exerce ses activités sur la réserve et c'est 
là que le revenu en intérêts devait être versé. Bref, 
contrairement à la situation dans Williams, rien 
ne justifie en l'espèce que l'on rejette ces facteurs 
qui rattachent le revenu en intérêts à la réserve de 
Mashteuiatsh ou qu'on ne leur accorde que peu de 
poids. 

[29] Deuxièmement, la symétrie entre le traite-
ment fiscal des cotisations et celui des prestations 
qui existait dans Williams n'existe pas ici. Il a été 
conclu dans Williams que cette symétrie renforçait 
le lien entre le lieu de l'emploi et les prestations. Ce 
n'est pas le cas en l'espèce. Il n'y a pas nécessaire-
ment de lien entre le fait que du capital (par exem-
ple, les profits amassés grâce à l'exploitation d'une 
entreprise sur la réserve) soit accumulé à l'abri de 
l'impôt et le traitement fiscal du revenu de place-
ments généré par ce capital. De plus, accorder un 
poids déterminant à ce facteur dans les circonstan-
ces pourrait ouvrir la porte à l'exonération fiscale 
d'un revenu de placements sans égard à l'endroit où 
il a été généré et à la façon dont il l'a été, pourvu 
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had been accumulated on a tax-exempt basis on a 
reserve. 

[30] Finally, in weighing the connecting factors 
on a case-by-case basis, it is easy to lose sight of 
the fact that in particular categories of cases, one 
connecting factor may have much more weight than 
another: Williams, at p. 892. Given the strength 
of the connecting factors relating to the location 
where the contract of investment was entered into, 
where it was to be performed and the Caisse's 
place of business, the fact that the bulk of the capi-
tal invested was not derived from the tax-exempt 
activities on a reserve does not in my view appre-
ciably weaken the connection between the income 
and the Mashteuiatsh Reserve. 

3. Where the Income Was Spent 

[31] During the years under assessment, the 
appellant lived part time off-reserve and owned 
real property off-reserve. The trial judge thus 
inferred that a portion of the interest income may 
well have been spent off a reserve. The location 
where the investment income is spent was iden-
tified as a potentially relevant factor by the trial 
judge in Recalma v. Canada, [1997] 4 C.N.L.R. 
272 (T.C.C.), although one entitled to little weight 
in determining the location of investment income: 
pp. 278-79. This factor has also been considered 
in subsequent investment income cases: see, e.g., 
Lewin v. The Queen, 2001 D.T.C. 479 (T.C.C.), at 
paras. 43 and 63, aff'd 2002 FCA 461, 2003 D.T.C. 
5476. However, in my view, this consideration is 
not a relevant connecting factor in determining the 
location of the income earned on the term depos-
its in issue here. As I see it, the type of property, 
the nature of the taxation of that property and the 
purpose of the exemption do not support giving 
any weight to where the money received as interest 
income is spent. 

4. Conclusion 

[32] In this case, as in Bastien, I am of the view 
that the relevant factors point to the Mashteuiatsh 

que les sommes investies aient été accumulées à 
l'abri de l'impôt sur une réserve. 

[30] Enfin, en soupesant les facteurs de rattache-
ment au cas par cas, on peut facilement perdre de 
vue le fait que, dans des catégories particulières de 
cas, un facteur de rattachement peut avoir beau-
coup plus de poids qu'un autre : Williams, p. 892. 
À mon avis, compte tenu de la force des facteurs 
de rattachement concernant le lieu où le contrat de 
placement a été conclu et où il devait être exécuté 
et le lieu de l'établissement de la Caisse, le fait que 
la majeure partie du capital investi ne provenait 
pas des activités sur une réserve qui sont exonérées 
d'impôt n'atténue pas sensiblement le lien entre le 
revenu et la réserve de Mashteuiatsh. 

3. L'endroit où le revenu a été dépensé 

[31] Au cours des années visées par l'avis de coti-
sation, l'appelant a vécu pendant un certain temps 
hors réserve et a été propriétaire de biens immeubles 
situés à l'extérieur de la réserve. Le juge de première 
instance a donc conclu qu'une partie du revenu 
en intérêts a pu être dépensée à l'extérieur d'une 
réserve. Le juge de première instance, dans Recalma 
c. Canada, [1996] A.C.I. n° 675 (QL), a jugé que 
l'endroit où le revenu en intérêts est dépensé est un 
facteur potentiellement pertinent, mais un facteur 
auquel il faut accorder peu de poids pour déterminer 
l'emplacement du revenu de placements : par. 18. Ce 
facteur a également été pris en compte dans la juris-
prudence ultérieure portant sur les revenus de place-
ments : voir, p. ex., Lewin c. La Reine, 2001 CanLII 
502 (C.C.I.), par. 43 et 63, conf. par 2002 CAF 461 
(CanLII). Toutefois, selon moi, cette considération 
n'est pas un facteur de rattachement pertinent pour 
déterminer l'emplacement du revenu généré par les 
dépôts à terme en cause en l'espèce. À mon avis, 
le genre de bien, la nature de l'imposition du bien 
et l'objet de l'exemption ne justifient pas que l'on 
accorde de l'importance à l'endroit où l'argent reçu à 
titre de revenu en intérêts a été dépensé. 

4. Conclusion 

[32] En l'espèce, comme dans Bastien, je suis 
d'avis que les facteurs pertinents désignent la 
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Reserve as the location of the interest income, and 
I would hold that it was situated on a reserve and 
entitled to the s. 87 exemption from taxation. 

IV. Disposition 

[33] I would allow the appeal with costs 
throughout. 

English version of the reasons of Deschamps 
and Rothstein JJ. delivered by 

[34] DESCHAMPS J. (dissenting) — This appeal 
was heard together with Bastien Estate v. Canada, 
2011 SCC 38, [2011] 2 S.C.R. 710. In Bastien, I 
explain why the interest accrued under Alexandre 
Dubé's investment contract cannot be exempt from 
taxation. I express the opinion in that case that for 
the exemption provided for in s. 87(1) of the Indian 
Act, R.S.C. 1985, c. I-5, to apply to an Indian's per-
sonal property, the property must have concrete 
and discernible connections with a reserve. 

[35] In the instant case, the findings of fact of the 
Tax Court of Canada judge disclose no such con-
crete connections. The connections resulting from.  
the investment contracts that generated the inter-
est that accrued in the taxation years in issue are 
of limited weight for the purposes of the Indian 
Act. Under the provision governing the tax treat-
ment of interest income, the taxpayer must include 
any accrued interest in his or her income, even if 
it has not been paid (Inconze Tax Act, R.S.C. 1985, 
c. 1 (5th Supp.), s. 12(4)). For this reason, the place 
of payment should be given little weight. Moreo-
ver, any significance of the place of payment is 
further reduced by the fact that the taxpayer can 
have access to his or her money without going to 
the reserve. 

[36] The place at which a contract was signed is a 
factor that cannot be considered in isolation for the 
purposes of the Indian Act, since the parties would 
have been free to choose a place without regard 
to any objective requirement that it be connected  

réserve de Mashteuiatsh comme emplacement du 
revenu en intérêts et je suis d'avis de conclure qu'il 
était situé sur une réserve et exempté de taxation en 
vertu de l'art. 87. 

IV. Dispositif 

[33] Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi avec 
dépens devant toutes les cours. 

Les motifs des juges Deschamps et Rothstein 
ont été rendus par 

[34] LA JUGE DESCHAMPS (dissidente) — Le 
présent appel a été entendu en même temps que 
le pourvoi Bastien (Succession) c. Canada, 2011 
CSC 38, [2011] 2 R.C.S. 710. Dans Bastien, j'ex-
pose les raisons pour lesquelles les intérêts courus 
en vertu du contrat de placement auquel Alexandre 
Dubé a adhéré ne peuvent être exonérés d'impôt. 
J'y exprime l'avis que, pour que l'exemption prévue 
au par. 87(1) de la Loi sur les Indiens, L.R.C. 1985, 
ch. I-5, s'applique à un bien meuble d'un Indien, ce 
bien doit posséder des liens concrets et discerna-
bles avec la réserve. 

[35] En l'espèce, les conclusions de fait du juge 
de la Cour canadienne de l'impôt ne révèlent pas 
l'existence de tels liens concrets. Les liens résultant 
des contrats de placement ayant généré les intérêts 
courus dans les années d'imposition en cause ont 
un poids limité pour l'application de la Loi sur les 
Indiens. En vertu de la disposition relative au trai-
tement fiscal des revenus en intérêts, le contribua-
ble doit inclure dans son revenu les intérêts courus, 
même s'ils n'ont pas été payés (Loi de l'impôt sur 
le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.), par. 12(4)). 
Pour cette raison, le lieu du paiement n'a que peu de 
poids. De plus, comme le contribuable peut avoir 
accès à ses fonds sans se rendre sur la réserve, le 
poids à accorder au lieu du paiement est d'autant 
diminué. 

[36] Le lieu de conclusion du contrat est un fac-
teur qui ne peut être considéré isolément pour 
les besoins de la Loi sur les Indiens, car il pour-
rait avoir été choisi par les parties indépendam-
ment de quelque contrainte objective que ce soit 



[2011] 2 R.C.S. 	 DUBÉ  C. CANADA La juge Deschamps 	 779 

with a reserve. The factors established by the Court 
must not be open to contractual manipulation in 
ways that are inconsistent with the purpose of the 
exemption. Experience has shown that it is easy 
for taxpayers to set up contractual frameworks that 
create legal relationships that are not based on real 
requirements. This is why it is necessary to iden-
tify concrete and discernible connections with a 
reserve. 

[37] The creditor's place of residence might be 
of some relevance, but it cannot be determinative, 
since this factor ceased to be a condition of eligi-
bility for the exemption more than a century ago. 

[38] Where a taxpayer has a right to be paid inter-
est that is provided for in an investment contract, 
the particular nature of this type of property makes 
it necessary, in order to take account of the pur-
pose of the exemption, to consider the activity that 
resulted in the accumulation of the capital depos-
ited with the financial institution. If that capital 
results from an on-reserve activity that generates 
exempt property, this factor could justify giving 
the interest provided for in the contract the same 
tax treatment as the product of the activity. This 
approach would make it possible to maintain a 
form of symmetry between the tax treatment of 
the property that results in the accumulation of the 
capital and the tax treatment of the interest. 

[39] In light of the findings of fact of the Tax 
Court of Canada judge, it is impossible to identify 
a sufficient concrete connection with the reserve 
in this appeal. Those findings are set out in Bas-
tien, and it will not be necessary to repeat them 
here in their entirety. It will suffice to mention that 
Mr. Dubé did not reside on the reserve, that he was 
unable to explain where large deposits made at the 
Caisse populaire Desjardins de Pointe-Bleue came 
from and that the judge was unable to establish a 
connection between the deposited capital and the 
transportation company operated by Mr. Dubé. 
No reason was given for entering into the contract 
on the reserve that would enable the Court to hold 
that this fact furthers the purpose of the exemption.  

liée à la réserve. Les critères que la Cour établit 
ne doivent pas être susceptibles de manipulations 
contractuelles qui ne tiendraient pas compte de 
l'objet de l'exemption. En effet, on a pu constater 
dans le passé qu'il était facile pour des contribua-
bles d'ériger des structures contractuelles créant 
des relations juridiques non fondées sur des besoins 
concrets. Ces situations démontrent la nécessité de 
rechercher l'existence de liens concrets et discerna-
bles avec la réserve. 

[37] La résidence du créancier pourrait avoir une 
certaine pertinence, mais elle ne saurait être déter-
minante, étant donné que ce critère a été éliminé 
depuis plus d'un siècle comme condition d'admis-
sibilité à l'exemption. 

[38] Dans le cas d'un droit à des intérêts, dont 
l'existence est attestée par un contrat de placement, 
vu la nature particulière d'un tel bien, il faut, pour 
tenir compte de l'objet de l'exemption, retracer l'ac-
tivité qui a donné lieu à l'accumulation du capital 
déposé auprès de l'institution financière. Si ce capi-
tal résulte d'une activité exercée sur la réserve et 
générant des biens exempts, ce facteur peut justifier 
d'accorder aux intérêts contractuels le même traite-
ment fiscal qu'au produit de l'activité. Cette appro-
che permettrait de conserver une symétrie entre le 
traitement fiscal réservé au bien ayant permis l'ac-
cumulation du capital et celui réservé aux intérêts. 

[39] Compte tenu des constatations de fait du 
juge de la Cour canadienne de l'impôt, il n'est pas 
possible d'établir un lien concret suffisant avec la 
réserve dans le présent pourvoi. Ces constatations 
sont exposées dans Bastien et il n'est pas néces-
saire de les répéter intégralement. Qu'il suffise de 
rappeler que M. Dubé ne résidait pas sur la réserve, 
qu'il a été incapable d'expliquer l'origine des 
dépôts importants effectués à la Caisse populaire 
Desjardins de Pointe-Bleue et que le juge n'a pas 
été en mesure de relier le capital ainsi déposé à l'en-
treprise de transport exploitée par M. Dubé. Le fait 
que le contrat a été conclu sur la réserve ne repose 
sur aucun motif permettant à la Cour de juger qu'il 
favorise l'objet de l'exemption. Quoique le débiteur 
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Even though the debtor was situated on the reserve 
and even though this factor does connect the prop-
erty with the reserve, the other concrete factors 
outweigh it significantly. While it is true that the 
contract in this case was signed on the reserve, this 
factor cannot be considered significant, since the 
debtor's place of residence was also on the reserve. 

[40] To grant the exemption in such circum-
stances would be tantamount to turning the reserve 
into a tax haven for Indians engaged in unspecified 
for-profit activities off the reserve. 

[41] For these reasons, I would dismiss the appeal. 

Appeal allowed with costs, DESCHAMPS and 
ROTHSTEIN JJ. dissenting. 
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ait été situé sur la réserve et qu'il s'agisse d'un fac-
teur rattachant le bien à la réserve, les autres fac-
teurs concrets l'emportent facilement. Même si, 
en l'espèce, le lieu de signature du contrat est la 

•réserve, il ne peut s'agir d'un facteur significatif 
étant donné qu'il s'agit de la résidence du débiteur. 

[40] Reconnaître l'exemption dans de pareilles 
circonstances équivaudrait à transformer la réserve 
en abri fiscal pour les Indiens qui se livrent hors 
réserve à des activités lucratives indéterminées. 

[41] Pour ces motifs, je rejetterais l'appel. 

Pourvoi accueilli avec dépens, les juges 
DESCHAMPS et ROTHSTEIN sont dissidents. 
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bility — Whether Bank liable to make payments to tax debtor 
named as payee of cheques — Whether Bank liable to make 
payments to tax debtor when receiving cheques payable to tax 
debtor for deposit in account held jointly by tax debtor and 
third party — Whether Bank required to comply with require-
ments to pay — Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), 
s.  224— Bills of Exchange Act, R.S.C. 1985, c. B-4. 

CANADA TRUSTCO MORTGAGE CO. V. CANADA, 635. 

2. Income tax — Exemptions — Income from prop-
erty — Interest income earned on term deposits deposited in 
status Indian's savings account on reserve — Whether inter-
est income exempt from tax as "personal property of an Indian 
situated on a reserve" — Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th 
Supp.), ss. 3, 9 — Indian Act, R.S.C. 1985, c. 1-5, s. 87(1)(b). 

BASTIEN ESTATE V. CANADA, 710. 

3. Income tax — Exemptions — Income from prop-
erty — Interest income earned on term deposits deposited in 
status Indian's savings account on reserve — Whether inter-
est income exempt from tax as "personal property of an Indian 
situated on a reserve" — Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th 
Supp.), ss. 3, 9 — Indian Act, R.S.C. 1985, c. I-5, s. 87(1)(b). 

DUBÉ V. CANADA, 764. 

INTELLECTUAL PROPERTY 

Trade-marks — Confusion — Alberta company using 
unregistered trade-marks prior to Ontario company's regis-
tration of similar trade-mark — Alberta company applying 
to expunge Ontario company's trade-mark registration from 
register of trade-marks — Whether location where mark used 

TORTS 

Negligent misrepresentation — Disclosure statements — 
Company developing and marketing two hotels on same prop-
erty — Purchasers of strata units in each hotel entering into dif-
fering agreements with developer — Purchasers of Hilton units 
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TORTS — (Concluded) 

not informed of different financial arrangements offered to pur-
chasers of Marriott units — Hilton not performing as expected 
and owners of Hilton units incurring losses — Whether devel-
oper liable for negligent misrepresentation under common law. 

SHARBERN HOLDING INC. V. VANCOUVER AIRPORT CENTRE 
LTD., 175. 
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ACCÈS À L'INFORMATION 

1. Accès à des documents — Demande de documents 
ministériels situés dans les bureaux de ministres — Les docu-
ments « relèvent-ils d'une institution fédérale » aux termes de 
la loi? — Loi sur l'accès à l'information, L.R.C. 1985, ch. A-1, 
art. 3, 4(1). 

CANADA (COMMISSAIRE À L'INFORMATION) C. CANADA 

(MINISTRE DE LA DÉFENSE NATIONALE), 306. 

2. Exceptions — Protection des renseignements person-
nels — Renseignements personnels — Demande de communi-
cation de l'agenda du premier ministre — L'agenda constitue-
t-il des « renseignements personnels » au sens de la loi? — Dans 
l'affirmative, l'agenda doit-il malgré tout être communiqué 
parce que le premier ministre est le « cadre » d'une institution 
fédérale? — Loi sur l'accès à l'information, L.R.C. 1985, ch. 
A-1, art. 19(1) — Loi sur la protection des renseignements per-
sonnels, L.R.C. 1985, ch. P-21, art. 3. 

CANADA (COMMISSAIRE À L'INFORMATION) C. CANADA 

(MINISTRE DE LA DÉFENSE NATIONALE), 306. 

DROIT ADMINISTRATIF 

Justice naturelle — Équité procédurale — Théorie de 
l'attente légitime — Recouvrement de créances — Répondants 
ayant signé des engagements à l'effet de subvenir aux besoins 
essentiels des personnes parrainées et de veiller à ce que ces 
dernières ne recourent pas à l'assistance sociale pendant la 
durée du parrainage — Dispositions législatives disposant que 
les prestations d'assistance sociale versées au parent pendant 
cette période constituent une créance que « peut recouvrer » 
l'administration fédérale ou provinciale — Mesures de recou-
vrement des créances prises par l'Ontario en application d'une 
politique intégrant d'importantes garanties procédurales au 
libellé de l'engagement du répondant — Demandes de juge-
ments déclarant que les répondants sont libérés de leur obliga-
tion de rembourser les sommes dues — L'obligation d'équité 
procédurale s'applique-t-elle au recouvrement des créances? — 
Les attentes légitimes créées par le libellé des engagements 
sont-elles susceptibles d'exécution et y a-t-on répondu? 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. MAVI, 504.  

DROIT COMMERCIAL 

1. Biens — Communication de renseignements — Société 
qui développe puis exploite deux hôtels sur le même terrain — 
Les acheteurs d'unités dans l'un et l'autre hôtel concluent avec 
le promoteur des ententes distinctes — Les acheteurs d'unités 
dans le Hilton ne sont pas informés des différences entre les 
ententes financières conclues avec eux et celles offertes aux 
acheteurs d'unités dans le Marriott — Le Hilton ne connaît pas 
le succès anticipé et ses propriétaires subissent des pertes — 
La responsabilité du promoteur est-elle engagée sous le régime 
de la Real Estate Act de la C.-B. au motif qu'il aurait fait des 
déclarations erronées sur des points importants? — Le pro-
moteur peut-il se prévaloir du moyen de défense prévu par la 
Real Estate Act? — La présomption prévue par la Real Estate 
Act selon laquelle les investisseurs sont réputés s'être fiés à ce 
qui leur a été présenté est-elle réfutable? — Real Estate Act, 
R.S.B.C. 1996, ch. 397, art. 75. 

SHARBERN HOLDING INC. C. VANCOUVER AIRPORT CENTRE 

LTD., 175. 

2. Contrats de sûreté — Fraude — Rôle de la législation 
en matière de sûretés mobilières — Actions achetées à l'aide de 
fonds obtenus frauduleusement d'une société de financement et 
données en gage à une banque en contrepartie d'une augmenta-
tion de la limite de crédit d'une carte de crédit — La société de 
financement a obtenu un jugement déclarant que le produit de la 
vente des actions était détenu pour son compte par le biais d'une 
fiducie par interprétation et ordonnant qu'elle pouvait suivre les 
fonds entre les mains de personnes autres que des acquéreurs de 
bonne foi, à titre onéreux et sans connaissance préalable — La 
société de financement a-t-elle le droit de recouvrer les fonds 
en litige au motif qu'ils ont été avancés à la suite d'une erreur 
de fait ou qu'ils étaient assujettis à une fiducie par interpréta-
tion ou un privilège en equity? — Le gage donné à la banque 
créait-il une sûreté opposable d'origine législative? — La 
banque a-t-elle la qualité d'acquéreur de bonne foi, à titre 
onéreux et sans connaissance préalable? — Loi sur les sûretés 
mobilières, L.R.°. 1990, ch. P.10, art. 1(1), 2, 11, 72. 

I TRADE FINANCE INC. C. BANQUE DE MONTRÉAL, 360. 

DROIT CONSTITUTIONNEL 

1. Charte des droits — Droit à l'égalité — Législation dis-
tincte en matière de relations de travail régissant les travailleurs 
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agricoles en Ontario — La Loi de 2002 sur la protection des 
employés agricoles porte-t-elle atteinte au droit à l'égalité des 
travailleurs garanti à l'art. 15 de la Charte en leur refusant 
les mesures de protection reconnues aux travailleurs d'autres 
secteurs? — Dans l'affirmative, cette atteinte se justifie-
t-elle? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 1, 15 — 
Loi de 2002 sur la protection des employés agricoles, L.O. 
2002, ch. 16 — Loi de 1995 sur les relations de travail, L.O. 
1995, ch. 1, ann. A, art. 3b.1). 

ONTARIO (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. FRASER, 3. 

2. Charte des droits — Liberté d'association — Droits 
de négociation collective — Législation distincte en matière 
de relations du travail régissant les travailleurs agricoles en 
Ontario — L'article 2d) oblige-t-il le législateur à accorder aux 
travailleurs agricoles des droits de négociation collective d'un 
type particulier pour permettre un exercice réel de leur liberté 
d'association? — Dans l'affirmative, la législation porte-t-elle 
atteinte à la liberté d'association parce qu'elle ne protège pas 
l'exercice des droits de négociation collective? — Cette atteinte 
se justifie-t-elle? — Charte canadienne des droits et libertés, 
art. 1, 2d) — Loi de 2002 sur la protection des employés agri-
coles, L.O. 2002, ch. 16 — Loi de 1995 sur les relations de 
travail, L.O. 1995, ch. 1, ann. A, art. 3b.1). 

ONTARIO (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. FRASER, 3. 

3. Charte des droits — Fouilles, perquisitions et 
saisies — Détention arbitraire — L'arrestation de l'accusé 
et la fouille de son véhicule étaient-elles légales et raisonna-
bles? — La cocaïne saisie pendant la fouille était-elle admis-
sible en preuve'? — Charte canadienne des droits et libertés, 
art. 8, 9, 24(2) — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, 
art. 495(1)a). 

R. C. LOEWEN, 167. 

4. Charte des droits — Fouilles, perquisitions et saisies — 
Validité d'un mandat de perquisition — Obtention par la police 
d'un mandat de perquisition relativement à une maison en 
rangée de quatre chambres à coucher convertie en maison de 
chambres — L'accusé y louait une chambre — L'accusé a été 
inculpé de possession d'un fusil de chasse à Canon tronqué 
et de munitions alors qu'il était sous le coup d'ordonnances 
d'interdiction d'avoir des armes en sa possession et d'une ordon-
nance de probation assortie de conditions, dont celle de ne pas 
avoir d'armes en sa possession — Y avait-il suffisamment de 
motifs pour permettre au juge de paix de délivrer le mandat de 
perquisition? — La fouille de la chambre de l'accusé portait-
elle atteinte aux droits que lui garantit l'art. 8 de la Charte cana-
dienne des droits et libertés? — Dans l'affirmative, la preuve 
devait-elle être écartée en application de l'art. 24(2) de la 
Charte? 

R. C. CAMPBELL, 549.  

DROIT CONSTITUTIONNEL — (Fin) 

5. Charte des droits — Droit à la vie, à la liberté et à la 
sécurité de la personne — Accusée inculpée de conduite dange-
reuse ayant causé la mort, de conduite dangereuse ayant causé 
des lésions corporelles, et d'accusations parallèles de conduite 
avec facultés affaiblies — La Couronne et l'accusée concluent 
une entente sur le plaidoyer — Par la suite, la Couronne répu-
die l'entente — La répudiation porte-t-elle atteinte aux droits 
garantis à l'accusée par l'art. 7 de la Charte? — Charte cana-
dienne des droits et libertés, art. 7. 

R.  C. NIXON, 566. 

6. Charte des droits — Droit à l'égalité — Programmes 
améliorateurs — La Metis Settlements Act de l'Alberta prévoit 
que l'inscription volontaire en vertu de la Loi sur les Indiens 
empêche d'avoir le statut de membre dans un établissement 
métis — La distinction est-elle établie en raison de motifs 
énumérés ou analogues? — Le programme est-il véritable-
ment améliorateur? — La distinction tend-elle à l'objet du 
programme améliorateur ou y contribue-t-elle? — Charte cana-
dienne des droits et libertés, art. 15(2) — Metis Settlements 
Act, R.S.A. 2000, ch. M-14, art. 75, 90. 

ALBERTA (AFFAIRES AUTOCHTONES ET DÉVELOPPEMENT 

DU NORD) C. CUNNINGHAM, 670. 

7. Charte des droits — Droit à la liberté — La Metis 
Settlements Act de l'Alberta prévoit que l'inscription Volontaire 
en vertu de la Loi sur les Indiens empêche d'avoir le statut de 
membre dans un établissement métis — La loi enfreint-elle le 
droit à la liberté? — Charte canadienne des droits et libertés, 
art.  7—  Metis Settlements Act, R.S.A. 2000, ch. M-14, art. 75, 
90. 

ALBERTA (AFFAIRES AUTOCHTONES ET DÉVELOPPEMENT 

DU NORD) C. CUNNINGHAM, 670. 

8. Charte des droits — Liberté d'association — La Metis 
Settlements Act de l'Alberta prévoit que l'inscription volontaire 
en vertu de la Loi sur les Indiens empêche d'avoir le statut de 
membre dans un établissement métis — La loi enfreint-elle la 
liberté d'association? — Charte canadienne des droits et liber-
tés, art. 2d) — Metis Settlements Act, R.S.A. 2000, ch. M-14, 
art. 75, 90. 

ALBERTA (AFFAIRES AUTOCHTONES ET DÉVELOPPEMENT 

DU NORD) C. CUNNINGHAM, 670. 

DROIT CRIMINEL 

1. Preuve — Fardeau de la preuve — Accusé déclaré 
coupable d'agression sexuelle et de séquestration — Le juge 
du procès a-t-il omis de dûment considérer la question de 
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savoir si la preuve soulevait un doute raisonnable? — Les 
juges majoritaires de la Cour d'appel ont-ils eu tort d'annuler 
les déclarations de culpabilité et d'ordonner un nouveau 
procès? 

R. c. V.Y., 173. 

2. Agression sexuelle — Consentement — Accusé et 
plaignante se livrant à l'asphyxie érotique consensuelle — 
Pénétration anale de la plaignante par l'accusé au cours d'une 
période d'inconscience — Le consentement, au sens du Code 
criminel, doit-il émaner d'une personne consciente, lucide 
pendant toute la durée de l'activité sexuelle? — Le consente-
ment à une activité sexuelle peut-il être donné avant une péri-
ode d'inconscience? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, 
art, 265, 273.1, 2712. 

R. c. LA., 440. 

3. Appels — Pouvoirs de la cour d'appel — Erreur de 
droit —Disposition réparatrice — L'erreur du juge du procès de 
ne pas exclure la preuve de mauvaise moralité et de ne pas traiter 
explicitement de cette preuve dans ses motifs a-t-elle causé un 
tort important ou entraîné une erreur judiciaire grave? — Code 
criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 686(1)b)(iii). 

R.  C. O'BRIEN, 485. 

4. Appels — Pouvoirs de la Cour d'appel — Verdict rai-
sonnable — Pouvoir d'un tribunal d'appel d'examiner s'il y a eu 
erreur judiciaire — Y a-t-il eu erreur judiciaire? 

R. c. E.M.W., 542. 

5. Mandat de perquisition — Validité — Obtention par la 
police d'un mandat de perquisition relativement à une maison 
en rangée de quatre chambres à coucher convertie en maison 
de chambres — L'accusé y louait une chambre — L'accusé a 
été inculpé de possession d'un fusil de chasse à canon tron-
qué et de munitions alors qu'il était sous le coup d'ordonnances 
d'interdiction d'avoir des armes en sa possession et d'une 
ordonnance de probation assortie de conditions, dont celle de 
ne pas avoir d'armes en sa possession — Y avait-il suffisam-
ment de motifs pour permettre au juge de paix de délivrer le 
mandat de perquisition? 

R. C. CAMPBELL, 549. 

6. Entente sur le plaidoyer — Répudiation — Accusée 
inculpée de conduite dangereuse ayant causé la mort, de 
conduite dangereuse ayant causé des lésions corporelles, et 
d'accusations parallèles de conduite avec facultés affaiblies — 
La Couronne et l'accusée concluent une entente sur le plai-
doyer — Par la suite, la Couronne répudie l'entente — La répu-
diation constitue-t-elle un élément de stratégie ou de conduite 
devant le tribunal ou relève-t-elle du pouvoir discrétionnaire en 
matière de poursuites? — La répudiation peut-elle faire l'objet 

DROIT CRIMINEL — (Fin) 

d'un contrôle judiciaire au motif qu'elle constitue un abus de 
procédure? 

R. C. NIXON, 566. 

DROIT DE LA FAMILLE 

Biens familiaux — Faillite et insolvabilité — 
Consentement des conjoints lors de la séparation à l'évalua-
tion de l'actif en vertu de la Loi sur les biens familiaux du 
Manitoba — Époux propriétaire de la ferme familiale — 
Cession en faillite des biens de l'époux et libération avant l'éva-
luation de l'actif— Droit de l'épouse à un paiement de compen-
sation confirmé par l'évaluation — Effet de la faillite et de la 
libération sur le paiement de compensation — La réclamation 
au titre de la compensation est-elle une réclamation prouvable 
en matière de faillite? — La libération de l'époux failli a-t-elle 
eu pour effet de le libérer de la réclamation au titre de la com-
pensation? — Loi sur la faillite et l'insolvabilité, L.R.C. 1985, 
ch. B-3, art. 69.4, 121(1), 121(2), 135, 178(1)0, 178(2) — Loi sur 
les biens familiaux, C.P.L.M. ch. F25, art. 17. 

SCHREYER C. SCHREYER, 605. 

DROIT DES AUTOCHTONES 

1. Droit fiscal — Exemptions — Revenu en intérêts — 
Indien inscrit vivant dans une réserve ayant placé un revenu 
dans des dépôts à terme d'une caisse populaire située sur la 
même réserve — Revenu en intérêts tiré des dépôts à terme 
versé et déposé dans un compte d'épargne — Le revenu en 
intérêts était-il exempté de l'impôt sur le revenu à titre de bien 
meuble « situé sur une réserve »? — Méthode des facteurs de 
rattachement pour la détermination de l'emplacement d'un bien 
meuble immatériel — Les activités économiques hors réserve 
de la caisse dans le « marché ordinaire » constituent-elles 
un facteur potentiellement pertinent? — Loi sur les Indiens, 
L.R.C. 1985, ch. I-5, art. 87(1)b). 

BASTIEN (SUCCESSION) C. CANADA, 710. 

2. Droit fiscal — Exemptions — Revenu en intérêts — 
Revenu d'un Indien inscrit ayant vécu un certain temps hors 
réserve placé dans des dépôts à terme d'une caisse populaire 
située sur une réserve — Revenu en intérêts tiré des dépôts à 
terme versé et déposé dans un compte d'épargne — Le revenu 
en intérêts était-il exempté de l'impôt sur le revenu à titre de 
bien meuble « situé sur une réserve »? — Méthode des facteurs 
de rattachement pour la détermination de l'emplacement d'un 
bien meuble immatériel — Poids accordé à la résidence du 
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créancier, à la source de l'argent placé et au lieu où le revenu de 
placements a été dépensé — Loi sur les Indiens, L.R.C. 1985, 
ch. I-5, art. 87(1)b). 

DUBÉ C. CANADA, 764. 

DROIT FISCAL 

1. Impôt sur le revenu — Recouvrement — Lettres de 
change — Le débiteur fiscal tirait des chèques sur son compte 
en fiducie et les déposait à un compte conjoint dont lui-même 
et un tiers étaient titulaires — Le ministre du Revenu national 
a fait parvenir trois demandes péremptoires de paiement à la 
Banque relativement à la dette fiscale du débiteur fiscal — 
La Banque s'y est opposée — La Banque était-elle tenue de 
faire des paiements au débiteur fiscal, désigné comme preneur 
des chèques? — La Banque, s'étant vue remettre des chèques 
payables au débiteur fiscal pour dépôt dans un compte détenu 
conjointement par un tiers et ce débiteur fiscal, était-elle tenue 
de faire des paiements à ce dernier? — La Banque était-elle 
tenue d'obtempérer aux demandes péremptoires de paie-
ment? — Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5° 
suppl.), art. 224 — Loi sur les lettres de change, L.R.C. 1985, 
ch. B-4. 

HYPOTHÈQUES TRUSTCO CANADA C. CANADA, 635. 

2. Impôt sur le revenu — Exemptions — Revenu d'un 
bien — Revenu en intérêts tiré de dépôts à terme par un Indien 
inscrit déposé dans un compte d'épargne sur une réserve — Le 
revenu en intérêts était-il exempté de taxation à titre de « bien 
meuble d'un Indien situé sur une réserve »? — Loi de l'impôt 
sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.), art. 3, 9 — Loi sur 
les Indiens, L.R.C. 1985, ch. I-5, art. 87(1)b). 

BASTIEN (SUCCESSION) C. CANADA, 710. 

3. Impôt sur le revenu — Exemptions — Revenu d'un 
bien — Revenu en intérêts tiré de dépôts à terme par un Indien 
inscrit déposé dans son compte d'épargne sur une réserve — Le 
revenu en intérêts était-il exempté de taxation à titre de « bien 
meuble d'un Indien situé sur une réserve »? — Loi de l'impôt 
sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.), art. 3, 9 — Loi sur 
les Indiens, L.R.C. 1985, ch. 1-5, art. 87(1)b). 

DUBÉ C. CANADA, 764. 

IMMIGRATION 

IMMIGRATION — (Fin) 

aux besoins essentiels des personnes parrainées et de veiller 
à ce que ces dernières ne recourent pas à l'assistance sociale 
pendant la durée du parrainage -- Dispositions législatives dis-
posant que les prestations d'assistance sociale versées au parent 
pendant cette période constituent une créance que « peut recou-
vrer » l'administration fédérale ou provinciale — Mesures de 
recouvrement des créances prises par l'Ontario — Demandes 
de jugements déclarant que les répondants sont libérés de 
leur obligation de rembourser les sommes dues — La Loi 
sur l'immigration et la protection des réfugiés confère-t-elle 
le pouvoir discrétionnaire de recouvrer ou non la somme due 
par le répondant? — La politique ontarienne de recouvrement 
des créances entrave-t-elle indûment l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire légal? — Loi sur l'immigration et la protec-
tion des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27, art. 145 — Règlement sur 
l'immigration et la protection des réfugiés, DORS/2002-227, 
art. 132. 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. MAVI, 504. 

OBLIGATION FIDUCIAIRE 

1. Mandataire — Société qui développe puis exploite 
deux hôtels sur le même terrain — Les acheteurs d'unités dans 
l'un et l'autre hôtel concluent avec le promoteur des ententes 
distinctes — Les acheteurs d'unités dans le Hilton ne sont pas 
informés des différences entre les ententes financières con-
clues avec eux et celles offertes aux acheteurs d'unités dans 
le Marriott — Le promoteur conclut pour le compte des pro-
priétaires du Hilton, mais sans avoir préalablement obtenu leur 
consentement, une entente de non-concurrence avec les pro-
priétaires du Marriott — Le Hilton ne connaît pas le succès 
anticipé et ses propriétaires subissent des pertes — Le promo, 
teur avait-il une obligation fiduciaire envers les propriétaires 
du Hi Iton? — Le cas échéant, le promoteur a-t-il manqué à son 
obligation fiduciaire? 

SHARBERN HOLDING INC. C. VANCOUVER AIRPORT CENTRE 

LTD., 175. 

2. Gouvernement — Allégation que le gouvernement a 
artificiellement augmenté les frais d'hébergement imposés aux 
pensionnaires âgés des établissements de soins de longue durée 
en vue de financer les frais médicaux qui relèvent normalement 
du gouvernement 	Les principes relatifs à l'obligation fiduci- 
aire qui régissent les entités privées s'appliquent-ils aux gouver-
nements? — Le gouvernement a-t-il une obligation fiduciaire 
envers les patients? 

ALBERTA C. ELDER ADVOCATES OF ALBERTA SOCIETY, 261. 
Parrainage — Catégorie du regroupement familial — 

Répondants ayant signé des engagements à l'effet de subvenir 
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PROCÉDURE CIVILE 

Actes de procédure — Requête en radiation — Allégation 
que le gouvernement a artificiellement augmenté les frais 
d'hébergement imposés aux pensionnaires âgés des établisse-
ments de soins de longue durée en vue de financer les frais 
médicaux qui relèvent normalement du gouvernement — 
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